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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés par les 
dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la Société des 
courses de CRAON, afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, une course hippique de 
démonstration, le samedi 25 septembre 2021, à CRAON, dans le cadre de l’organisation de la course des 
anciens Gentlemen-Riders – Prix des « AS DES AS ».

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation exceptionnelle en 
application notamment des dispositions du § II. a) de l’article 63 du Code des Courses au Galop, l’organisation 
de la course susvisée dont le programme détaillé comportant les noms des personnes autorisées à monter 
et des chevaux autorisés à courir est annexé à la présente décision, étant observé qu’elle se tiendra dans le 
cadre d’une réunion de courses sur l’hippodrome de CRAON le samedi 25 septembre 2021 ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement, telle que 
validée par les services de France Galop, ainsi que la liste des personnes autorisées à monter, étant observé 
que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- d’autoriser l’organisation par la Société des courses de CRAON, à titre exceptionnel, de la course 

des anciens Gentlemen-Riders -  Prix des « AS DES AS », le 25 septembre 2021, sur l’hippodrome 
de CRAON.

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime juridique de 
la présente décision.

Boulogne, le 24 septembre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – N. LANDON

Samedi 25 septembre 2021 – Gazon – 2200 m – Départ aux élastiques

PRIX des « AS DES AS »

Course des ANCIENS GENTLEMEN-RIDERS

Distance : 2 200m , Départ : 18h10

Num CAVALIER CHEVAL ENTRAINEUR

1 Ch. LEVESQUE IVATORIA J. BOISNARD

2 E. MONFORT INEEDALEARDER E. MONFORT

3 P. LAJON MY GREAT PRIMA P. LAJON

4 Ch. GUIMARD GOLDEN LEGS Gr. LEENDERS

5 G. ANDROUIN SUPER GINO Ga. LEENDERS

6 A. LEFEUVRE BORN TO HONOUR Ga. LEENDERS

7 R. DUBOIS CYRCALING Ch. DUBOURG

8 Th. DEUIL FEE MANO L. VIEL
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DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de M. Louis GISCARD D’ESTAING ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 15 septembre 2021 par le Chef du Service Contrôles de 
France Galop, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment : 

- que des contrôles à l’entrainement ont été effectués simultanément le 19 juillet 2021 dans les 
établissements (principal et secondaire) de M. Thierry POCHÉ, entraineur public, à POUANCE 
(49) et FIGARI (20) ;

- qu’il ressort de ces contrôles que :
- dans son centre principal de POUANCE (49), les chevaux dénommés ANDALOUSIE et KILL 

THE SUN étaient absents alors qu’ils étaient déclarés à l’effectif ;
- dans son centre secondaire de FIGARI (20), les chevaux BEPALO PIERJI, DARK STONE, 

INEFFABLE, PUTRA DE CHAMPCOUR AA et SEMEUR étaient présents alors qu’ils étaient 
déclarés à l’effectif de POUANCE ;

- qu’interrogé sur ces constats par le Service Contrôles le 4 août 2021, M. Thierry POCHÉ a 
répondu :
- ne pas avoir sorti de son effectif les chevaux ANDALOUSIE et KILL THE SUN suite à une vente 

car il ne connaissait pas leur adresse de destination (situations régularisées au 25 juillet 2021) ;
- concernant la présence de ses chevaux en Corse, M. M. Thierry POCHÉ indique avoir déclaré 

à l’hippodrome de FIGARI la venue de ses chevaux lors des courses pensant que cela était 
suffisant (depuis le 9 août 2021, il effectue ses modifications de déclaration d’un centre à 
l’autre en fonction de la présence effective de ses chevaux) ;

- que le Service Contrôles ayant constaté la participation à 16 courses en Corse du 4 juillet 2021 au 
1er août 2021 pour ces 5 chevaux déclarés à POUANCE alors qu’ils auraient dû être déclarés sur 
le centre secondaire de FIGARI, a sollicité le Service des Comptes Professionnels afin d’avoir un 
chiffrage des frais de transports perçus ;

- que le bilan du Service des Comptes Professionnels fait état du paiement de 1.296,32 euros par 
France Galop en faveur de M. Thierry POCHÉ, pour des indemnités kilométriques faussées, se 
basant sur des déclarations de transport des chevaux au départ de POUANCE ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur M. Thierry POCHÉ à se présenter à la réunion fixée le mercredi 29 
septembre 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications 
et déclarations dudit entraîneur, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la retranscription écrite de 
ses déclarations, possibilité non utilisée ; 

Sur le fond ;

Vu l’ensemble des éléments du dossier et les éléments remis en séance ;

Attendu que l’entraîneur Thierry POCHÉ a déclaré en séance :
- qu’il avait vendu les deux chevaux absents mais ne connaissant pas leur lieu de stationnement, il 

n’avait pas immédiatement déclaré leur sortie et qu’il avait mal géré la situation des chevaux allant 
courir en CORSE ce qu’il reconnaît ;

- que c’est la première fois de sa vie qu’il a un centre secondaire et qu’il a mal appréhendé le 
Code et la façon de déclarer les « allées et venues »  des chevaux y allant, ainsi que les frais de 
transports entre les deux centres ; 

- qu’il a pensé à un automatisme des déclarations une fois les déclarations de partants effectuées 
en CORSE ; 

- qu’il communique les factures prouvant les frais des chevaux en Corse, qu’il va à FIGARI tous es 
15 jours depuis l’aéroport de NANTES et qu’il reste 4 à 5 jours sur place, louant parfois un camion 
à PORTO VECCHIO ; 

- qu’il dispose de toutes les factures de transport et de pension à FIGARI ; 
- que depuis, il a appris à faire les « manipulations » sur le site France Galop et a revu les choses 

avec sa secrétaire ; 
- qu’il n’a pas voulu tricher avec les déplacements et que d’ailleurs, les courses en CORSE lui 
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coûtent plus cher que les indemnités perçues ; 
- qu’il payait aussi SENONNES pour les chevaux pourtant présents à FIGARI et que tout cela 

démontre son absence de volonté de triche ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a indiqué à M. Thierry POCHÉ qu’il y a une affaire de 
confiance quant aux centres secondaires qui posent problème parfois et que ce dernier doit être transparent 
et bien expliquer son fonctionnement, ce qu’il a fait en transmettant des justificatifs de frais liés à ce centre 
et en reconnaissant des défaillances dans sa gestion actuelle ; 

Attendu enfin que l’entraîneur Thierry POCHÉ a déclaré qu’il va continuer avec ce centre secondaire l’an 
prochain mais qu’il va régulariser tous les défauts actuels quant à sa gestion ; 

Attendu que l’intéressé a indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en ce 
sens ;

Vu les articles 13, 28, 30, 32, 33, 39, 80, 216 et 224 du Code des Courses au Galop et les conditions 
générales relatives aux indemnités de transport ;

I.	 Sur	 les	manquements	de	 l’entraîneur	Thierry	POCHÉ	quant	à	ses	obligations	relatives	aux	
déclarations	des	chevaux	à	l’entraînement	

Attendu que le jour du contrôle, 2 chevaux étaient absents de l’établissement principal d’entraînement de 
l’entraîneur Thierry POCHÉ situé à POUANCE, alors qu’ils étaient déclarés à cet effectif ; 

Attendu que le même jour, 5 chevaux étaient présents dans l’établissement secondaire dudit entraîneur 
situé à FIGARI, sans être déclarés dans cet établissement mais dans celui de son établissement principal ;

Que tout entraîneur en France doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à 
tout moment présents dans son établissement d’entraînement, le cas échéant, ceux qui sont dans son ou 
ses établissements d’entraînement secondaires ou dans le lieu d’entraînement provisoire autorisé par les 
Commissaires de France Galop ;

Qu’en cas de modification de son effectif, tout entraîneur doit déclarer immédiatement l’entrée et la sortie 
de tout cheval dans son établissement d’entraînement et, le cas échéant, dans son ou ses établissements 
d’entraînements secondaires ou dans les lieux d’entraînement provisoire autorisés par les Commissaires 
de France Galop ;

Que toute modification concernant le lieu de stationnement ou l’entraînement d’un cheval doit être 
immédiatement déclarée auxdits Commissaires ;

Que s’il y a lieu de prendre acte des explications de l’entraîneur Thierry POCHÉ, celles-ci ne permettent pas 
de l’exonérer de sa responsabilité en la matière, celui-ci reconnaissant ses défaillances ;

Qu’en effet, en ne déclarant pas immédiatement la sortie des chevaux ANDALOUSIE et KILL THE SUN de 
son centre d’entraînement principal au motif que suite à une vente il ne connaissait pas leur adresse de 
destination, et l’entrée des chevaux BEPALO PIERJI, DARK STONE, INEFFABLE, PUTRA DE CHAMPCOUR 
AA et SEMEUR dans son centre d’entraînement secondaire, ledit entraîneur n’a pas respecté les formalités 
prévues par l’article 32 dudit Code relatives aux déclarations des chevaux à l’entraînement, étant observé que 
ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer 
les démarches de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison de la 
violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner l’entraîneur Thierry POCHÉ, en sa 
qualité d’entraîneur, en l’espèce par une amende de 525 euros ; 

Attendu, enfin, que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux ANDALOUSIE, KILL THE SUN, BEPALO PIERJI, DARK 
STONE, INEFFABLE, PUTRA DE CHAMPCOUR AA et SEMEUR ; 

II.	 Sur	 les	 manquements	 de	 l’entraîneur	 Thierry	 POCHÉ	 quant	 à	 la	 gestion	 de	 son	 centre	
secondaire 

Attendu que M. Thierry POCHÉ est titulaire d’une autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public depuis 
le 1er février 1994 et qu’une autorisation permettant d’entraîner une partie de son effectif dans un centre 
d’entraînement secondaire situé à FIGARI a été octroyée après sa demande motivée par les Commissaires 
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de France Galop le 11 mars 2021 ; 

Qu’il résulte du rapport du Service Contrôles et des explications dudit entraîneur que des mutations 
de chevaux ont été effectuées entre son centre d’entraînement principal et son centre d’entraînement 
secondaire sans que les déclarations y afférent n’aient été respectées en infraction par rapport au Code 
des Courses au Galop ; 

Attendu que ledit entraîneur indique avoir déclaré la venue de ses chevaux dans son centre d’entraînement 
secondaire lors des courses pensant que cela était suffisant, que le Service Contrôles a constaté la 
participation à 16 courses en CORSE du 4 juillet au 1er août 2021 pour 5 chevaux déclarés à l’effectif du 
centre d’entraînement principal de POUANCE alors qu’ils auraient dû être déclarés sur le centre secondaire 
de FIGARI ;

Attendu en outre que le service des Comptes Professionnels fait état du paiement de 1.296,32 euros par 
France Galop en faveur dudit entraîneur, pour des indemnités kilométriques faussées, se basant sur des 
déclarations de transport des chevaux au départ de POUANCE ;

Que les indemnités de déplacement relatives aux courses courues pour la période du 4 juillet 2021 au 1er 
août 2021 ont été calculées à partir du site d’entraînement de l’établissement principal dudit entraîneur 
à POUANCE, alors que lesdits chevaux étaient entraînés sur le site de son établissement secondaire de 
FIGARI ;

Que ledit entraîneur a ainsi manqué aux conditions générales relatives aux indemnités de déplacement, 
aux règles professionnelles et à la probité, et qu’il lui est ainsi demandé de se rapprocher du service des 
Comptes Professionnels de France Galop pour régulariser sa situation ;

Que l’ensemble des éléments susvisés caractérise une situation insatisfaisante concernant le respect des 
obligations relatives aux entraîneurs et à la délivrance d’un établissement d’entraînement secondaire, les 
établissements autorisés par les Commissaires de France Galop étant acceptés dès lors que les critères 
mentionnés à l’article 33 dudit Code leur apparaissent respectés ;

Attendu qu’il y a donc lieu au vu des éléments qui précèdent de :
- prendre acte des justificatifs apportés par l’entraîneur Thierry POCHÉ quant à sa gestion 

personnelle du centre secondaire de FIGARI ;
- lui adresser un avertissement au vu de ses manquements ; 
- lui demander de régulariser sa situation comptable auprès du service des Comptes Professionnels 

de France Galop ;
- lui indiquer que des contrôles de son effectif et de ses établissements auront lieu durant les 

prochains mois et que tout manquement dans la gestion de son centre secondaire pourra 
conduire à sa fermeture ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Thierry POCHÉ par une amende de 525 euros en raison de sa violation 

des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ; 
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 

chevaux ANDALOUSIE, KILL THE SUN, BEPALO PIERJI, DARK STONE, INEFFABLE, PUTRA DE 
CHAMPCOUR AA et SEMEUR ;

- de lui demander de régulariser sa situation comptable auprès du service des Comptes 
Professionnels de France Galop ;

- de sanctionner ledit entraîneur par un avertissement en lui indiquant que des contrôles de son 
effectif et de ses établissements auront lieu durant les prochains mois et que tout manquement 
dans la gestion de son centre secondaire pourra conduire à sa fermeture.

Boulogne Billancourt, le 29 septembre 2021 
Robert FOURNIER SARLOVEZE - Louis GISCARD d’ESTAING - Hervé d’ARMAILLE
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DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Mehdi-Mike ARIDJ dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 17 juillet 2021 sur l’hippodrome de NANCY a révélé la présence de (-) -11-NOR-9-
CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) (substance classée comme stupéfiant) par 
les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits	:

Le	6	août	2021, le service médical a envoyé au jockey Mehdi-Mike ARIDJ un courrier l’informant du résultat 
de son prélèvement biologique et lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la présence 
de cette substance en lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un délai de 8 
jours une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Ce courrier est resté sans réponse ; 

Le	31	août	2021, le service médical a informé ledit jockey que la Commission médicale se réunira le 7 
septembre 2021, qu’il aura la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin traitant, étant observé 
qu’au vu du contexte sanitaire, il lui a également été proposé de se connecter par visio-conférence ;

Le 7 septembre 2021, la Commission médicale s’est réunie, ledit jockey ne se s’est pour sa part pas 
présenté et n’a fourni aucune explication, et ladite Commission, après avoir pris connaissance des éléments 
médicaux du dossier et en avoir délibéré, a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire 
à la monte en courses à son encontre, prenant effet immédiatement et que, pour pouvoir continuer à monter 
en courses, ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- adresser des explications à la Commission médicale ;
- produire deux nouveaux prélèvements biologiques, à dix jours d’intervalle, à la recherche de 

substances prohibées, dont les résultats devront être négatifs et le tout à ses frais ;

Ladite Commission a indiqué qu’elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ; 

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du 
Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis son rapport en date du 13 septembre 
2021 aux Commissaires de France Galop ; 

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le lundi 27 septembre 2021 
ou à demander par écrit et avant cette date à être entendu sur la situation ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Louis GISCARD D’ESTAING ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Attendu qu’il y a lieu de sanctionner le jockey Mehdi-Mike ARIDJ au regard de la présence d’une substance 
prohibée classée comme stupéfiant dans son prélèvement biologique ; 

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey susvisé à 

compter du 7 septembre 2021 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ; 

- prennent acte de l’absence de toute explication dudit jockey depuis que son résultat positif lui a 
été notifié ; 

- prennent acte d’une sanction très récente, datée du 8 juillet 2020 consistant en une interdiction 
de monter d’une durée de 30 jours pour ne pas s’être présenté à un prélèvement biologique le 21 
juin 2020 sur l’hippodrome de NANCY, ce qui constitue une infraction à l’article 143 du Code ; 

- interdisent audit jockey, au vu de ce qui précède et de son infraction au Code des Courses au 
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Galop, indépendamment des mesures médicales à respecter, de monter dans toutes les courses 
régies par ledit Code, pour une durée de 2 mois, la positivité du prélèvement faisant suite à un 
dossier particulièrement récent mettant déjà en évidence un comportement non conforme dudit 
jockey en matière de prélèvement biologique ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Mehdi-Mike 

ARIDJ à compter du 7 septembre 2021 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit 
jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en 
courses publiques ;

- d’interdire audit jockey, en tout état de cause et indépendamment de toute mesure médicale, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par ledit Code, pour une durée de 2 mois. 

Boulogne, le 29 septembre 2021 
Robert FOURNIER SARLOVEZE - Louis GISCARD d’ESTAING - Hervé d’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ; 

Rappel des faits : 

Le	1er	août	2021, le jockey Quentin HOUDOIN ne s’est pas présenté pour subir le prélèvement biologique 
pour lequel il avait pourtant été désigné sur l’hippodrome de ROYAN LA PALMYRE, malgré plusieurs 
demandes ; 

Le	2	août	2021, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait 
pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à 
remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le 28 septembre 2021, ledit jockey a réalisé la visite médicale demandée assortie d’un prélèvement 
biologique ;

Le 30 septembre 2021, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin 
conseil de France Galop suite au non-respect, par ledit jockey, de son obligation d’effectuer le prélèvement 
biologique le jour de sa course ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Quentin HOUDOIN à fournir ses explications ou demandé à être 
entendu avant le 6 octobre 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit jockey, du rapport du 
médecin conseil de France Galop et de ses pièces jointes, dont le rapport de contrôle infructueux dans 
lequel il est indiqué notamment que ledit jockey a omis de se présenter au prélèvement biologique ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Vu le courrier du jockey Quentin HOUDOIN en date du 5 octobre 2021 mentionnant notamment :
- que s’il ne s’est pas présenté c’est parce qu’il montait une jument difficile pour M. FOURCY, son 

employeur, qu’il a dû ne pas perdre de temps pour s’habiller en tenue de jockey, qu’il est allé 
aussitôt aider son collègue de travail, précisant avoir d’ailleurs dit aux Commissaires qu’il ferait le 
prélèvement après la course ;
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- que suite à la course il s’est pesé et est reparti aussitôt avec ses affaires pour aider son collègue 
à prodiguer les soins à la jument et l’aider à la reconduire au sein de l’écurie et c’est pour cette 
raison qu’il n’a pas entendu les différents appels au micro pour se présenter au prélèvement et 
qu’il n’y a pas repensé ensuite ;

- qu’il est désolé et s’en excuse et se dit prêt à effectuer un prélèvement à chaque fois qu’il montera 
en courses, si les Commissaires le souhaitent ;

Attendu que le jockey Quentin HOUDOIN a été désigné pour subir un prélèvement biologique, qu’il a 
signé la reconnaissance d’avoir à subir ledit prélèvement pour lequel il était désigné le 1er août 2021 sur 
l’hippodrome de ROYAN LA PALMYRE, mais qu’il ne s’est pas présenté audit prélèvement, le rapport de 
contrôle infructueux mentionnant notamment qu’il a omis de le faire ; 

Qu’il ressort des éléments du dossier que ledit jockey a fait l’objet de plusieurs demandes visant à ce qu’il 
se présente audit prélèvement, dont un appel au micro, mais qu’il ne s’est en effet pas présenté, ainsi qu’il 
le reconnaît lui-même aux termes de ses explications ;

Que ledit jockey a été informé par courrier en date du 2 août 2021 qu’il n’était pas autorisé à remonter 
en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un prélèvement 
biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra 
remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Que ledit jockey a réalisé, le 28 septembre 2021, la visite en cause, incluant un prélèvement biologique et 
qu’il a donc été autorisé, par le service médical, à remonter en courses d’un point de vue médical à compter 
du délai susvisé ;

Attendu que ledit jockey, en ne se présentant pas audit contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait pas 
respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 
143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu, qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par ledit 

jockey le 28 septembre 2021 ;
- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 30 jours, dans 

toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, celui-ci ne s’étant pas 
présenté audit prélèvement pour lequel il avait été désigné, ce qui constitue un manquement non 
acceptable et grave au Code des Courses au Galop ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident : 
- de prendre acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par le 

jockey Quentin HOUDOIN le 28 septembre 2021 ; 
- d’interdire en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 30 jours, dans toutes 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop. 

Boulogne, le 6 octobre 2021 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – L. GISCARD d’ESTAING
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Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2021/20 - plat 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    23 septembre 2021

La pouliche ORENDINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3741 6350 CRITERIUM DE LYON
(L)

60	000	c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une course de Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Listed 
Race porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3207 1 Mangoustine, f, b.m, 2 ans, par Dark Angel IRE et Zotilla 
(IRE) (Zamindar USA), 551/2 k (56 k), Infinity Nine Horses 
(C. Soumillon), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 3209  Toimy	Son, m, b, 2 ans, par Twilight Son GB et Miss 
Pimpernel IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 3149 1 Roccia	Nera, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Excellent Girl GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, 
Woodpark Bloodstock Ltd (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 2)

 3260 1 Everest Rose (GB), f, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Dubai 
Rose (GB) (Dubai Destination USA), 551/2 k, Everest Racing 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 7)

 3287 1 Cilantro, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Pitamore USA (More Than Ready USA), 57 k, 
Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 3249 2 Quessigny, m, 2 ans, 57 k,  h, M. Devena (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 3412 3 Cazenove IRE, m, 2 ans, 57 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 2009 1 Game Run, m, 2 ans, 57 k,  h, JP. Chuzeville (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 3)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 872 a
1 long, 1 long ¼, 3 long, courte tête, 1 long ¼, 7 long, 2 long ½.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 18 900 a Mangoustine.
 7 560 a Toimy Son.
 5 670 a Roccia Nera.
 3 780 a Everest Rose (Gb).
 1 890 a Cilantro.

Primes aux éleveurs :
 4 156 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Qatar Bloodstock Limited.
 1 907 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 1 662 a Mme Camille Vitse, Guillaume Vitse.
 831 a G. B. Partnership.
 635 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’43’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain QUESSIGNY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain TOIMY SON a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

1 600 m
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LYON-PARILLY
0712 266 jeudi 23 septembre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Michel DUQUAIRE – Stanislas de VILLETTE – 
Pierre-André JAY

 3740 6351 LA FLECHE
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 3097 2 Orendina, f, gr, 3 ans, par Siyouni et Ysoldina (Kendor), 
561/2 k, Mme G. Forien (G. Mosse), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 8)

 1443  Dhahabia, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Belle 
De Crecy IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k (55 k), 
Al Shaqab Racing (Mme M. Velon), HF. Devin (s) – 
(n° corde 9)

 3521 3 Shallali, h, al, 3 ans, par Bated Breath GB et Shalaiyma 
[New Approach (IRE)], 58 k,  h (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3154 4 Doctor	Carl	(GB), m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Sivoliere (IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k (541/2 k),  h, 
Martin S. Schwartz Racing (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

 3415 2 Fanciful	Tale	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Beatrix Potter IRE (Cadeaux Genereux GB), 561/2 k, 
Godolphin SNC (O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3420  Mister Grenadine, h, 3 ans, 58 k, A, Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 3148  Sonderbar (GB), m, 3 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (G. Benoist), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

   Siberian Spirit, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), M. Stehli 
(Mme D. Santiago), M. Stehli – (n° corde 2)

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 768 a
Sans motif : Surivanoroc GB
3 long, courte tête, 1 long ½, ¾ long, 7 long, 3 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Orendina.
 1 728 a Dhahabia.
 1 296 a Shallali.
 864 a Doctor Carl (Gb).
 432 a Fanciful Tale Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 960 a Al Shaqab Racing.
 314 a S.A. Aga Khan.
 209 a Martin S. Schwartz Racing.
 68 a China Horse Club International, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’18’’’
Madame Nathalie MARTEAU étant absente pour raisons personnelles, elle 
sera remplacée pour toute la réunion, dans la fonction de Commissaire 
de courses, par Stanislas de VILLETTE.
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 3395  Creative, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Incroyable USA (Singspiel IRE), 611/2 k (60 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 3514  Amiata, f, b, 4 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 571/2 k, 0, V. Moreau (F. Blondel), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 3372  Salsa Queen, f, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Farsa Romana [Kingsalsa (USA)], 56 k,  h, U. Aregger 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 11)

 3639  Simbaya	GER, f, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Sadiola 
GER (Tiger Hill IRE), 56 k,  h, Mme D. Cunnington Jr 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3204 1 Nobildonna, f, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Karina 
Du Commeaux FR (Law Society USA), 54 k, Ch. Rossi, 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 10)

 2653  Just	A	Formality, m, 7 ans, 631/2 k (60 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme J. Ricalio), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 3307  Country	Caesar, h, 4 ans, 551/2 k (F. Veron), W. Hickst – 
(n° corde 12)

 3363 2 Le President, m, 4 ans, 611/2 k (58 k), JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 2370  Naishan	GB, h, 7 ans, 621/2 k (61 k),  h, M. Koutsomytis 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 3363 3 Perfect	Rose, f, 5 ans, 54 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 6)

 3444 1 Pepina, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), M. Stehli (Mme D. Santiago), 
M. Stehli – (n° corde 1)

 3541 3 Mattina Forza (GB), f, 4 ans, 62 k (601/2 k), G. Durot 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

12 partants ; 58 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 523 a
Certif. vétérinaire : Cassal IRE
tête, 1 long, 1 long, 1 long, ¾ long, encolure, courte encolure, tête, 1 long 
¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Creative.
 1 458 a Amiata.
 1 093 a Salsa Queen.
 729 a Simbaya Ger, prime non attribuée.
 283 a Nobildonna.

Primes aux éleveurs :
 1 074 a Wertheimer & Frere.
 493 a Le Thenney.
 429 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 153 a Mme Jennifer Eubel, Hermes Vigna.

Temps total : 2’43’’58’’’
La jument CREATIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Célestine BOUVIER au sujet de la performance du poulain LE 
PRESIDENT.
L’intéressé a déclaré qu’il était mal parti.
Elle a précisé qu’elle avait eu les ordres de bien partir et de lui donner 
un bon parcours.
Elle a également indiqué que c’est un poulain qui se monte au moral.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Nicolas GUILBERT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups)

 3744 6357 PRIX DES TRIBUNES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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 3742 6352 PRIX LONGINES EQUITA LYON C.H.I. (PRIX TOP WAY)
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 975 4 Myunclecharlie, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Medicis Lady [Medecis (GB)], 58 k, Garconnet (G. Benoist), 
H. Shimizu – (n° corde 10)

 3495 2 Affaire De Coeur, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Affaire De Moeurs (Kaldounevees), 561/2 k, Mme H. Devin, 
HF. Devin (s) – (n° corde 15)

 493 5 Lassana, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et La Sage 
[Sageburg (IRE)], 561/2 k, Ecurie des Mouettes (G. Mosse), 
S. Culin – (n° corde 5)

   Sor Lun, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Ttainted Love 
GB (Mastercraftsman IRE), 58 k, DS. Lee (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 3036 4 Tan	Tamasha	GB, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et 
Tamasha GB (Sea The Stars IRE), 561/2 k, 0h, N. Bizakov 
(A. Lemaitre), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 1144  Mesospheric	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Fam. Niarchos 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 3)

 1157 3 Divan, m, 3 ans, 58 k, Darius Racing (A. Pouchin), 
W. Hickst – (n° corde 4)

   Liora GER, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Stall Swiss Connection 
(Mme M. Velon), W. Hickst – (n° corde 13)

 3104  Environmentalist GB, h, 3 ans, 58 k, Hibernia Stables 
(C. Henrique), JD. Hillis – (n° corde 6)

   Hariq, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), KM. Al Attiyah (E. Crublet), 
E. Mikhalides – (n° corde 9)

   Ganesh, m, 3 ans, 56 k, P. Bouvard (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 3495  Darenix, h, 3 ans, 58 k,  h, T. Asset-Letort (G. Millet), 
CE. Cayeux – (n° corde 1)

 3553 5 Pimbeche, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), M. Stehli 
(Mme D. Santiago), M. Stehli – (n° corde 2)

13 partants ; 33 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 256 a
Sans motif : National Flower USA
tête, 3 long, courte tête, 2 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long, 
courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Myunclecharlie.
 1 728 a Affaire De Coeur.
 1 296 a Lassana.
 864 a Sor Lun.
 432 a Tan Tamasha Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a John Goelet.
 640 a Mme Henri Devin.
 320 a Dun Shing Lee.
 314 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 68 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’66’’’
La pouliche LASSANA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Maxime GUYON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Grégory BENOIST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockey Guillaume MILLET et Carlos HENRIQUE en leurs explications, 
ont sanctionné le jockey Carlos HENRIQUE par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un comportement fautif 
dangereux, en se rapprochant volontairement de la corde, à l’entrée de la 
ligne d’en face, mettant en difficulté deux de ses concurrents.

 3743 6356 PRIX DU PADDOCK
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
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 1435  Agenda	GER, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), S. Molks 
(Mme M. Michel), M. Rulec – (n° corde 1)

 3257  Moscou, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 3465 1 Frenchy, f, 4 ans, 611/2 k,  h, M. Daougabel (R. Auray), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 787 a
courte encolure, courte tête, 1 long ½, 1 long, ¾ long, courte tête, 2 long 
½, 3 long, 1 long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Seeking Dickens.
 1 215 a Kingstown.
 911 a Pleurothalis.
 472 a Sa Tuna.
 303 a Amazing Filly.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Charles Green.
 616 a Ecurie Haras Des Marais.
 358 a China Horse Club International.
 256 a Philippe Thirionet.
 136 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Franck Champion.

Temps total : 2’17’’24’’’
La pouliche PLEUROTHALIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Marie VELON au sujet de la performance de la pouliche MOSCOU.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était mise à pencher vers 
l’extérieur dès la mi-ligne d’en face, et elle avait donc préférée ne pas 
prendre de risque.
les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3746 6353 PRIX CAPEB RHONE ET GRAND LYON (PRIX 
PROFESSEUR COLLET)
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2815  Let	There	Be	Rock, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 56 k,  h, (16 000), 
Justwow Ltd, C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 3371 1 Black	Hawk, m, b.f, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 60 k, 0h, (20 000), 
Ecurie Benoit Roualec (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 3259 4 Be Great, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Be 
Released IRE (Three Valleys USA), 581/2 k (57 k), (16 000), 
JP. Zaoui (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 3324 2 Fashionspan, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Filring [Bering (GB)], 581/2 k (57 k), (16 000), Mme M. Molle 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 3591 2 Alexina, f, al, 3 ans, par Stormy River et Tres Froide 
[Bering (GB)], 541/2 k,  h, (16 000), O. Martinelli (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3443 4 Lost Control, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (16 000), 
Mme L. Sarova (Mme M. Michel), M. Rulec – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 619 a
Eng. Sup. : Lost Control
¾ long, 1 long, 4 long, 2 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Let There Be Rock.
 1 620 a Black Hawk.
 1 215 a Be Great.
 810 a Fashionspan.
 405 a Alexina.

Primes aux éleveurs :
 981 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 600 a Gestut Zur Kuste Ag.
 450 a Haras D’Haspel.
 300 a Haras D’Haspel.
 150 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’25’’13’’’
Le hongre LET THERE BE ROCK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

 3364  Willy	Boy, h, b.f, 4 ans, par Willywell et Salve (Sin Kiang), 
551/2 k, B. Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 2738  Tornaldo GER, h, al, 6 ans, par Campanologist USA et 
Thanksgiving GER (Lomitas GB), 581/2 k (57 k), Stall Belar-
Grande (Mme M. Velon), M. Weber – (n° corde 11)

 3598 5 Zinzichera, f, b, 9 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 54 k, 0h, JC. Sarais (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 3394  Dandy	Place	IRE, h, b, 7 ans, par Dandy Man IRE et Etta 
Place GB (Hawk Wing USA), 59 k (571/2 k),  h, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 3539  Desert Warrior (IRE), h, al, 8 ans, par Peintre Celebre 
USA et Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 561/2 k, 
0h, M. Charleu (A. Orani), F. Foresi – (n° corde 8)

 2062  Embajadores (IRE), h, 7 ans, 59 k, Mme I. Juteau 
(T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 9)

 3598 4 Tarcenay	(IRE), h, 6 ans, 581/2 k, P. Desplaces 
(E. Hardouin), C. Martinon – (n° corde 3)

 3477 3 Galaxie	Quest, h, 4 ans, 571/2 k, Ah, Mme AM. Roux 
(S. Maillot), P. Cottier – (n° corde 6)

 3516  Sadarak, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 4)

 3597 5 Goldstone, h, 5 ans, 60 k, T. Ravier (O. Placais), 
M. Maillard – (n° corde 1)

 3684  Harmonieuse, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), A, Mme M. Rollando 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 10)

 3539  Gimme	Joy, f, 5 ans, 54 k,  h, P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 2)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 369 a
courte tête, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, tête, 1 long, nez, 2 long ½, courte 
tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Willy Boy.
 882 a Tornaldo Ger, prime non attribuée.
 661 a Zinzichera.
 441 a Dandy Place Ire, prime non attribuée.
 220 a Desert Warrior (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Jean-Pierre Gauvin.
 358 a Jean-Claude Sarais.
 238 a Stall Scher, prime non attribuée.
 119 a Henry Hogan, Dayton Investments Ltd.

Temps total : 2’40’’63’’’
Le hongre TORNALDO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gabriele CONGIU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 3745 6354 PRIX DE LA PELOUSE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
23 mars 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3440 1 Seeking	Dickens, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 59 k,  h, Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 2)

 3480 4 Kingstown, h, al, 4 ans, par Speightstown USA et 
Crisolles [Le Havre (IRE)], 56 k (541/2 k), 0, P. Bonnefoy 
(Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

   Pleurothalis, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett 
GB et Princess Cheri GER (Mondrian GER), 541/2 k, 
La Fleche Racing (A. Lemaitre), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 3540 5 Sa Tuna, f, b, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 571/2 k, gh, Ecurie du Sud (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 8)

 3541  Amazing	Filly, f, b, 4 ans, par American Devil et Fleur 
Des Indes [Ganges (USA)], 561/2 k, G. Durot (F. Blondel), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3248  Montesco, m, 4 ans, 56 k, A, Seydoux de Clausonne 
(C. Soumillon), E. Mikhalides – (n° corde 9)

 3531  Pharoa, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), g, Mme M. Heuze 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 10)

 3208  Poet’S	Black, h, 4 ans, 58 k, 0, Mme S. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 3)
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Le juge de l’arrivée a donc établi le classement de l’arrivée avec la 
photographie sans miroir et a été dans l’impossibilité de départager les 
hongres ALL REVVED UP et LAWRENCE.

CHANTILLY
0002 267 vendredi 24 septembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Melchior-
François MATHET – Tony CLOUT – Gérald SAUQUE

 3748 936 PRIX DE TOUTEVOIE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Gran Sabana IRE, f, b, 2 ans, par Kingman GB et 
Cascading (GB) (Teofilo IRE), 57 k,  h, Ecurie des Charmes 
(C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

   Andromede, f, b, 2 ans, par Sea The Stars IRE et Honor 
Bound GB (Authorized IRE), 57 k, M. Al-Thani (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

   Once	IRE, f, b, 2 ans, par Tamayuz GB et Bikini Babe 
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, Mme AM. Hayes (V. Cheminaud), 
F. Chappet – (n° corde 2)

   Joviale Bere, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 57 k, Mme E. Kennedy 
(G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 16)

   Maxine, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Parisian Princess 
IRE (Teofilo IRE), 57 k, C. Mather (E. Hardouin), J. Reynier – 
(n° corde 1)

   Manisha	(IRE), f, 2 ans, 57 k, Mme A. Fabre 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Chloe, f, 2 ans, 57 k, S. Nomura (S. Pasquier), 
H. Shimizu – (n° corde 14)

   Lady	Grey, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Rose de Ganay 
(A. Lemaitre) – (n° corde 4)

   Kalina, f, 2 ans, 57 k, LG Bloodstock (T. Bachelot), 
F. Chappet – (n° corde 5)

   Dark	Luck	(IRE), f, 2 ans, 57 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 10)

   Red Peaks IRE, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), 
Haras du Logis Saint-Germain (J. Moisan), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 17)

   Esprit	De	Pegasus	IRE, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), 
P. Hancock (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

   Lerma, f, 2 ans, 57 k, SARL Darpat France (O. Peslier), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 8)

   Emirates GER, f, 2 ans, 57 k, B. Dietel (M. Pecheur), 
B. Nedorostek – (n° corde 13)

   Forbidden Dream, f, 2 ans, 57 k, Rod. Collet (s) 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

   Irupe, f, 2 ans, 57 k, G. Guglielmi Di Vulci (C. Soumillon), 
P. Bary (s) – (n° corde 11)

   Sainte Ma IRE, f, 2 ans, 57 k, Herald Bloodstock Ltd 
(T. Speicher), L. Baudron (s) – (n° corde 15)

17 partants ; 32 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 332 a
Sans motif : Force De L’Aube (IRE)
1 long, ¾ long, ½ long, ¾ long, encolure, tête, 1 long ¼, courte encolure, 
courte tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Gran Sabana Ire, prime non attribuée.
 3 402 a Andromede.
 2 551 a Once Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Joviale Bere.
 850 a Maxine.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Ballylinch Stud, Ecurie Des Charmes, prime non attribuée.
 748 a Al Shahania Stud.
 572 a Sas Regnier.
 344 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 286 a Craig Mather.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Gran Sabana Ire.
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 3747 6355 PRIX DE L’ESPLANADE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +35,5.

 3001  All Revved Up (IRE), h, gr, 4 ans, par Rio De La 
Plata USA et Rive Neuve [Enrique (GB)], 581/2 k, Ah, 
P. Faucampre (A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 1816  Lawrence, h, b, 6 ans, par Lawman et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 58 k (561/2 k), gh, P. Nador 
(Mme M. Velon), P. Nador – (n° corde 11)

 3664 4 Handchop, h, b.f, 8 ans, par Namid GB et Hatane Chope 
(Sin Kiang), 59 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 14)

 2316  Makhzen, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 57 k (551/2 k),  h, Mme C. Moneta 
(Mme A. Nicco), R. Martens (s) – (n° corde 13)

 3622  Ribot Dream (IRE), h, b, 8 ans, par Dream Ahead 
USA et Halong Bay [Montjeu (IRE)], 58 k,  h, C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3081  Storm	Katy, f, 5 ans, 511/2 k (50 k), A, P. Nador 
(Mme D. Santiago), P. Nador – (n° corde 5)

 3379  Lloydminster, h, 11 ans, 60 k,  h, Mme C. Cardenne 
(F. Blondel), Mme C. Cardenne – (n° corde 10)

 3423  Empiric	(GB), h, 8 ans, 59 k, gh, E. Bernhardt (F. Veron), 
E. Bernhardt – (n° corde 9)

 3604  Robin	Des	Plages, h, 4 ans, 58 k, g, J. Khalifa 
(G. Millet), M. Planard – (n° corde 7)

 3422 2 Navalis GER, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, Mme J. Burger 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 1)

 3130  Vaerya	GB, f, 5 ans, 58 k, S. Molks (RAD. Koplik), 
Z. Koplik – (n° corde 6)

   Orpaline	Forlonge, f, 5 ans, 55 k, P. Noirot (G. Congiu), 
L. Proietti – (n° corde 4)

12 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 006 a
Eng. Sup. : Vaerya GB
Sans motif : Mehanydream
dead-heat, tête, 1 long ¾, ½ long, encolure, 1 long, courte encolure, 
3 long ½, 2 long ½.
4 200a – 4 200a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 701 a All Revved Up (Ire).
 1 323 a Lawrence.
 567 a Handchop.
 378 a Makhzen.
 189 a Ribot Dream (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 150 a Con Marnane.
 469 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 307 a Alain Chopard.
 205 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 102 a Deln Ltd, Clement (S).

Temps total : 1’27’’63’’’
Le jockey Perrine CHEYER étant absente, son entraineur n’ayant pas 
souhaité qu’elle fasse le déplacement, la jument HEBE a été déclarée 
non partante aucun jockey n’ayant pu pourvoir à son remplacement.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Roger M-DUPUIS par une 
amende de 150 euros pour avoir été à l’origine de l’absence du jockey 
Perrine CHEYER, son cheval ayant été déclaré non partant.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne du hongre ALL REVVED UP (Antonio ORANI) 
arrivé 1er dead heat, sur la progression et la performance du hongre 
HANDCHOP (Alexis POUCHIN)arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
sans l’incident constaté le hongre HANDCHOP n’aurait pas devancé le 
hongre ALL REVVED UP lors du passage du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, suite à un problème technique, et conformément 
aux dispositions de l’article 175 du Code des Courses au Galop, le juge 
de l’arrivée a déclaré la photographie d’arrivée avec le miroir impossible 
à interpréter, étant observé que le miroir n’était plus, pour des raisons 
inconnues, dans l’axe de la piste.

1 350 m

1

1

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    24 septembre 2021

BO 2021/20 - plat 5

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Manne.
 1 539 a Youm In Love.
 1 154 a Fighting Don.
 769 a No Niki No Ire, prime non attribuée.
 384 a Prince Kerali.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Suc. Georges Sandor.
 694 a Francois-Xavier Belvisi, Mlle Benedicte Belvisi.
 520 a Ronald Huggins.
 173 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 161 a Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument BEAMA à être munie d’un 
bonnet aveuglant pour pénétrer dans sa stalle de départ.
La pouliche MANNE et la jument NO NIKI NO (IRE) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Delphine SANTIAGO (DUKE OF ARABIA (IRE)) et Théo 
BACHELOT (ARROGANTE) sur un incident survenu à l’entrée de la ligne 
d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le hongre DUKE OF ARABIA (IRE) n’avait pas de ressources 
et n’était pas engagé au moment où le poulain ARROGANTE se décalait 
vers l’extérieur, selon les dires du jockey Delphine SANTIAGO.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Hugo BESNIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 3750 935 PRIX DE VILLEBON
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Onesto IRE, m, al, 2 ans, par Frankel GB et Onshore 
GB (Sea The Stars IRE), 58 k, JPJ. Dubois (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 1)

   Badge	GB, m, b, 2 ans, par Galileo IRE et Joyeuse GB 
(Oasis Dream GB), 58 k (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 10)

   Ilic	(IRE), m, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Impressionnante 
(GB) (Danehill USA), 58 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 8)

   Vagalame	(IRE), m, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE 
et Solilea (IRE) (Galileo IRE), 58 k, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

   Ashghar, m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ashtaneh USA (More Than Ready USA), 58 k,  h 
(C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 5)

   My	Fancy, m, 2 ans, 58 k, A. Al Maddah (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

   Mirsky	GB, m, 2 ans, 58 k, G. Strawbridge 
(V. Cheminaud) – (n° corde 2)

   Selous, m, 2 ans, 58 k,  h, M. Al-Thani (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Mondango	(IRE), m, 2 ans, 58 k (541/2 k),  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Momento Giusto GB, m, 2 ans, 58 k, ATRacing SRL 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 134 a
2 long ½, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long, tête, 2 long ½, 1 long ¼, 
7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Onesto Ire, prime non attribuée.
 3 402 a Badge Gb, prime non attribuée.
 2 551 a Ilic (Ire).
 1 701 a Vagalame (Ire).
 850 a Ashghar.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.
 561 a Wertheimer & Frere.
 459 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 374 a Wertheimer & Frere.
 286 a S.A. Aga Khan.
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Temps total : 1’42’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CHLOE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les causes et les 
conséquences de la gêne dont a été victime la pouliche KALINA (Théo 
BACHELOT), arrivée non-placée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Théo 
BACHELOT, Hugo JOURNIAC (ANDROMEDE), arrivé 2e et Gérald MOSSE 
(JOVIALE BERE), arrivé 4e, les Commissaires ont maintenu le résultat de 
la course considérant que la pouliche KALINA n’aurait pas devancé les 
pouliches ANDROMEDE et JOVIALE BERE lors du passage du poteau 
d’arrivée, malgré la gêne constatée, cette dernière ne progressant pas au 
moment de l’incident.
En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné les jockeys Hugo 
JOURNIAC et Gérald MOSSE considérant qu’il s’agit d’une gêne 
accidentelle, la pouliche JOVIALE BERE ayant fait un écart et la pouliche 
ANDROMEDE ayant surréagi à cet écart, et qu’aucune faute ne pouvait 
être retenue à l’encontre de l’un de ces deux jockeys.
Les pouliches GRAN SABANA (IRE) et ANDROMEDE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3749 943 PRIX DE FRESNOY-EN-THELLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32.

 3318 4 Manne, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 59 k (571/2 k), Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3465 2 Youm In Love, h, gr, 4 ans, par Youmzain IRE et Madly In 
Love (Slickly), 59 k, FX. Belvisi, FX. Belvisi – (n° corde 17)

 3438  Fighting	Don, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 591/2 k, Mme I. Essig (H. Journiac), 
Mme I. Essig – (n° corde 15)

 3319 2 No Niki No IRE, f, b, 5 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 58 k, A, Mme M. O’Neill (T. Trullier), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

 3577  Prince	Kerali, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 571/2 k, G. Baton (H. Besnier), 
E. Wianny – (n° corde 6)

 3319  Dirty	Dozen, h, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, Mme D. Schoenherr 
(L. Carboni), Mme D. Schoenherr – (n° corde 8)

 3318  Sermandakfi, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, C. Bodin 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 12)

 3319 5 Green	Bay, h, 7 ans, 571/2 k, Mme S. Heumer (A. Lemaitre), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 5)

 3319  Beama, f, 8 ans, 58 k (561/2 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 13)

 3269 5 American	Lily, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Auvray 
(S. Maillot), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 3613  Cleostorm, f, 5 ans, 59 k, H. Declercq (B. Marie), 
BV van den Troost – (n° corde 16)

 3497  La Fibre, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 10)

 3105  Duke Of Arabia (IRE), h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Stall Ps-
Racing (Mme D. Santiago), JD. Hillis – (n° corde 14)

 3318  Mang’Seko, f, 4 ans, 59 k, 0h, Mme A. Karkosa 
(G. Benoist), Mme A. Karkosa – (n° corde 2)

 3332 4 Fake (IRE), f, 4 ans, 59 k, D. Maughan (E. Hardouin), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

 2403  Troiscentsept, h, 5 ans, 57 k, Mme C. Fuchs (A. Pietsch), 
Mme C. Fuchs – (n° corde 11)

 3020  Arrogante, m, 4 ans, 60 k,  h, Mme D. Schoenherr 
(T. Bachelot), Mme D. Schoenherr – (n° corde 4)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 938 a
Eng. Sup. : Cleostorm
1 long ¼, tête, courte tête, ¾ long, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 
tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21.

 3021 4 Micoleo, h, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 541/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3159  Le Cadeau (GB), m, b, 2 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 57 k, Mme J. Cygler 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 10)

 3286  Arabian	Music	USA, f, b.f, 2 ans, par Maclean’S 
Music USA et Grey Lina USA (Empire Maker USA), 55 k, 
A. Al Maddah, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 3182 5 Carloun IRE, m, b, 2 ans, par Kingman GB et Qaws 
GB (Dubawi IRE), 56 k,  h, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 3244 2 Mrira, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Almahroosa 
[Green Tune (USA)], 551/2 k, E. Elhrari (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 3244 3 Dubai Memories, m, 2 ans, 57 k, S. Vidal (M. Barzalona), 
F. Chappet – (n° corde 5)

 3595 1 Kennya, f, 2 ans, 54 k (521/2 k), Mme P. Menges 
(Mme M. Velon), Mme P. Menges – (n° corde 3)

 3504 7 Pedrochec, m, 2 ans, 57 k, Ecurie Brillantissime 
(S. Pasquier), M. Brasme (s) – (n° corde 14)

 2947 2 Adam’S	Rib	GB, f, 2 ans, 54 k, A. Adamian (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

 3250 5 Smart And Fast, f, 2 ans, 59 k,  h, Ecurie Premiers Pas 
(S. Maillot), P. Adda (s) – (n° corde 13)

 3368 5 Lilas	De	France	IRE, f, 2 ans, 54 k, U. Saini-Fasanotti 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 3152 3 Blue Dream, m, 2 ans, 571/2 k,  h, 
Scuderia Visconti Di Modrone (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 3595 2 Jaiden Cauvelliere, f, 2 ans, 53 k (511/2 k), 
Legend Racing Club (Mme C. Pacaut), V. Sartori – 
(n° corde 2)

 3618  Joyeuse	Sage, f, 2 ans, 53 k (511/2 k),  h, 
Ecurie Premiers Pas (Mme M. Michel), P. Adda (s) – 
(n° corde 12)

 3159 3 Miss Bennet, f, 2 ans, 541/2 k, Ecurie Darcy Racing Stable 
(A. Pouchin), M. Palussiere – (n° corde 7)

15 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 160 a
Sans motif : Baba Sim, Tiger Bash
Chev. élim. : Le Shalaa, Bee In Your Bonnet IRE, Affaire Conclue
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 7 875 a Micoleo.
 3 150 a Le Cadeau (Gb).
 2 362 a Arabian Music Usa, prime non attribuée.
 1 575 a Carloun Ire, prime non attribuée.
 787 a Mrira.

Primes aux éleveurs :
 2 648 a Scuderia Micolo Snc.
 692 a Philip Rolls.
 318 a Marbat Llc, prime non attribuée.
 264 a Haras De Grandcamp Earl.
 212 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche LILAS DE FRANCE (IRE) à 
être munie d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MRIRA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MICOLEO et le poulain LE CADEAU (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3753 939 PRIX DE LA BERGENRIE
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +29.
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Prime F.E.E. :
 2 500 a Onesto Ire.

Temps total : 1’41’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MIRSKY (GB) à être muni d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les poulains ONESTO IRE et ILIC (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3751 938 PRIX DE SAINT-NICOLAS D’ACY
(Classe 2)

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 24 avril 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 24 avril 2021 inclus, été classés 2e ou 
3e d’une Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2, 2k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 
2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3059 4 Midtown	GB, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et First City 
GB (Diktat GB), 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 3184 4 Fort	Payne, m, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Lady 
Verde [Meshaheer (USA)], 58 k, A. Jathiere (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 1001  Midlife Crisis, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et The Hunt Is On AUS (Manhattan Rain AUS), 57 k, 
3S Race Horse Management AG (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 6)

 2077 5 Easter, m, b, 3 ans, par Exosphere AUS et Excellent Girl 
GB (Exceed And Excel AUS), 57 k,  h, S. Kumin (O. Peslier), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 2792 4 Sporting	GER, m, b.f, 3 ans, par Protectionist 
GER et Salonshuffle GER (Big Shuffle USA), 57 k, 
Gestut Paschberg (G. Mosse), M. Weiss – (n° corde 5)

 3060  Laos, m, b, 3 ans, par Territories IRE et Amarinda 
GER (Tiger Hill IRE), 58 k, A, W. Nash, AMB. Watson – 
(n° corde 2)

 587 4 Nubia USA, f, al, 3 ans, par Palace Malice USA et Zifena 
GB (Zamindar USA), 551/2 k, Mme A. Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 494 a
2 long, tête, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, ½ long.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a – 620a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Midtown Gb, prime non attribuée.
 3 180 a Fort Payne.
 2 343 a Midlife Crisis.
 1 339 a Easter.
 669 a Sporting Ger, prime non attribuée.
 502 a Laos.
 334 a Nubia Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 317 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 1 179 a Mme Philippe Demercastel.
 868 a	Haras	D’Etreham,	Meridian	International	Sarl,	Cofinvest,	Benoit	Chalmel.
 744 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 121 a Scea L’Aubay, Serge Bouvier.
 105 a Gestut Paschberg, prime non attribuée.
 52 a Frederick J. Seitz, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’97’’’
A l’issue de la course, le vétérinaire de service a informé les Commissaires 
de courses que le poulain MIDTOWN (GB) était rentré avec un léger 
overeach au postérieur gauche.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys Christophe 
SOUMILLON et Mickael BARZALONA, il ressort que les images ne 
permettaient pas de retenir la responsabilité du jockey Christophe 
SOUMILLON ni de déterminer à quel endroit du parcours l’incident aurait 
eu lieu.
Les poulains MIDTOWN (GB) et MIDLIFE CRISIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3752 937 PRIX DU GRAND VIVIER
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été classés 
dans les sept premiers.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
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 3331  Mr	Slicker, 7 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Glory Power (IRE), 60 k, A, BL. Jones (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 3055 4 Bibi	Nayef, h, 4 ans, par Nayef USA et Blue Best ITY 
(Mujahid USA), 60 k, Ah, Mme MG. Ermolli (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 12)

 3464  Grace	Bere, 5 ans, par Pedro The Great USA et Help 
From Heaven IRE, 591/2 k,  h, P. Bloy (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

 3318 3 Jussifer, h, 4 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili 
GB), 581/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3332  One	More	Breath, f, b.f, 4 ans, par Bated Breath 
GB et Dalawysa [Dalakhani (IRE)], 59 k, P. Bonnifait 
(C. Soumillon), L. Pontoir (s) – (n° corde 16)

 3318  Andersson GER, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0, Stall Brasilien 
(Mme D. Santiago), G. Batistic – (n° corde 14)

 3465  Diwan	Senora, 8 ans, 581/2 k, 0h, 
Ecurie Haras des Senora (G. Benoist), S. Cerulis – 
(n° corde 11)

 3465 4 Giantissime, 6 ans, 581/2 k, Bon d’A. Arexy (E. Hardouin), 
C. Martinon – (n° corde 6)

 3498 2 Strategie	Bleu, m, 7 ans, 60 k (581/2 k),  h, S. de Jacob 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 17)

 731 4 Le Gitan, 6 ans, 58 k, g, B. Touzeau (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 3612 6 Nice	To	See	You, 8 ans, 581/2 k,  h, J. Hayoz (S. Maillot), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 4)

 3497 3 Safiyann, 4 ans, 59 k, F. Carnevali (Y. Bourgois), 
F. Carnevali – (n° corde 2)

 3262 1 Lamalink, 4 ans, 58 k,  h, JM. Deverchere (V. Cheminaud), 
M. Pitart – (n° corde 15)

 3480 1 Midgrey	(IRE), f, 6 ans, 58 k, Ah, FX. Belvisi 
(S. Pasquier), FX. Belvisi – (n° corde 9)

 3612  Sunkawakan, f, 4 ans, 60 k, A, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 10)

 3332  Pikes Peak, f, 6 ans, 60 k, 0, Woodpark Bloodstock Ltd, 
D. Smaga – (n° corde 8)

 3345 1 Power	Secretariat, 8 ans, 58 k (561/2 k), S. Bossert 
(Mme A. Duporte), S. Bossert – (n° corde 7)

17 partants ; 69 eng. ; 3 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 632 a
Eng. Sup. : Jussifer, Nice To See You
Chev. élim. : Zain Gold, Mister Mario, Ganouv (IRE), Papa Winner
Chev. retir. : Avec Laura (GB), Putumayo, Goutte De Lune, Spirit Of Liberty 
IRE, Grey Sensation IRE
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 3 307 a Mr Slicker.
 1 701 a Bibi Nayef.
 1 275 a Grace Bere.
 850 a Jussifer.
 425 a One More Breath.

Primes aux éleveurs :
 1 173 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 575 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 501 a Mme Monica Giovanna Ermolli.
 383 a Daylesford Stud.
 125 a Guy Pariente Holding.

Le jockey Jérôme CABRE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval DIWAN SENORA par le jockey Grégory 
BENOIST au poids de 58.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument GRACE BERE et le hongre 
POWER SECRETARIAT à être montés sur la piste, leur entraineur 
respectif en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre MR SLICKER et la jument GRACE BERE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3755 940 PRIX TILBURY
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant, depuis le 24 septembre 2020 inclus, ni gagné une Listed Race, 
ni été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 
24 mars 2021 inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 24 juin 
2021 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis 
le 24 mars 2021 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Classe 2 ou une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3315 4 King	Gold, 4 ans, par Anodin (IRE) et Miss Gandelia, 57 k 
(551/2 k), Mme C. Wingtans (Mme M. Michel), N. Caullery – 
(n° corde 6)
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 3374 3 Katucha, f, n.p, 3 ans, par Elusive City USA et Kourkie 
[Country Reel (USA)], 57 k (551/2 k), V. Beguigne 
(Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 15)

 3288 4 Snorkeling, h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 60 k, 0, Z. Ben M’Rad (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 3288 5 Quelle	Charm, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Princess 
Charm (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 60 k (581/2 k),  h, 
A. Von Gunten (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 9)

 3374 5 Ashen, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Derivatives 
IRE (Dansili GB), 60 k, A, E. Alhtoushi (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 3621  King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 3 ans, par The Last Lion 
IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 57 k, 0h, 
Rob. Collet (s) (S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 4)

 3374  Spanish	Honey	IRE, f, 3 ans, 571/2 k, 
J. Maldonado Trinchant (V. Cheminaud), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 3288 2 Manta	Beach, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), G. Doleuze 
(Mme M. Michel), G. Doleuze – (n° corde 13)

 3590  Bobik, h, 3 ans, 57 k, 0h, J. Michal (S. Breux), J. Michal – 
(n° corde 14)

 3304  L’Intello, h, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, Mme E. Caux 
(Mme C. Pacaut), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 3215  Out	Of	This	World, m, 3 ans, 56 k, 0h, 
EARL Haras du Logis (H. Besnier) – (n° corde 12)

 3215 2 Pink Gold, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), J. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 11)

 2967  Aimef GB, f, 3 ans, 551/2 k, L. Farges (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 3590 5 Azaba, f, 3 ans, 57 k,  h, FX. Bresson (E. Hardouin), 
J. Carayon – (n° corde 10)

 3430 4 New	Adele, h, 3 ans, 55 k (531/2 k),  h, I.. Arruti Corta 
(Mme M. Velon), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 3521  Shat	Elarab	IRE, m, 3 ans, 58 k, P. Jonckheere 
(S. Pasquier), Mme K. Hoste – (n° corde 17)

 3496  Dos	De	Mayo	IRE, m, 3 ans, 60 k,  h, R. Meder 
(C. Soumillon), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

16 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 635 a
Eng. Sup. : Spanish Honey IRE
Chev. élim. : Simply Lovely, It’S On Us
Chev. retir. : Cariberto
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Katucha.
 2 484 a Snorkeling.
 1 863 a Quelle Charm.
 1 242 a Ashen.
 621 a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 302 a Pierre Lamy, Earl Touchstone.
 602 a Haras De Beauvoir.
 451 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann, 

Lerner (S).
 301 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 97 a Con Marnane, prime non attribuée.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Javier 
MALDONADO TRINCHANT par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZABA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche KATUCHA et le hongre SNORKELING ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3754 942 PRIX DE CROUY-EN-THELLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +30.
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 3396 5 Argyron	(IRE), h, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 60 k,  h, (15 000), Mme D. Pelat, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 3363 4 Foligno, 5 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire, 
60 k (581/2 k), 0, (15 000), Ecurie Prunier (S. Planque), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 3635 2 Akyo, h, 4 ans, par Rajsaman et Beynotown (GB) 
(Authorized IRE), 58 k (541/2 k), (15 000), P. Widloecher 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 3531  Alabaa (GB), 5 ans, par Motivator GB et Absolutly Me, 
581/2 k (57 k), A, (15 000), P. Langlois (Mme A. Duporte), 
S. Cerulis – (n° corde 12)

 3489 1 Bonfire	Heart, h, 9 ans, 561/2 k, 0, (15 000), ME. Uzan 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3488 3 Gracian	GER, 5 ans, 59 k, (15 000), Ace-Racing 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 8)

 3394 3 Commandeur, h, 5 ans, 541/2 k, (15 000), Stall Hexenberg 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 3489 4 First Conde, 8 ans, 59 k, g, (15 000), Stal Ditolu 
(S. Breux), Mme S. Delobelle – (n° corde 7)

 3353 5 Lovely	Dolly, 4 ans, 59 k (571/2 k), gh, (15 000), 
F. Vermeulen (s) (Mme F. Valle Skar), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 1)

 3417  Beau	Valley	GB, h, 8 ans, 53 k, 0, (15 000), 
P. Patanchon (W. Smit), W. Walton – (n° corde 10)

 2596  Maradan, 6 ans, 56 k (541/2 k), (15 000), 
Stall Servus Habedehre (Mme D. Santiago), JD. Hillis – 
(n° corde 3)

 3639 5 Furious	Des	Aigles, h, 9 ans, 56 k, 0, (15 000), 
Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 13)

13 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 344 a
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Malaaw.
 1 296 a Argyron (Ire).
 972 a Foligno.
 648 a Akyo.
 324 a Alabaa (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Moussa Mbacke.
 438 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
 382 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 292 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 146 a Mme Waltraut Spanner.

Les hongres MALAAW, ARGYRON (IRE) et FOLIGNO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3757 10943 PRIX DE NEUILLY-EN-THELLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35,5.

 3333 1 River Of Silver, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Rose Of Logis, 57 k, 0h, P. Faucampre (T. Bachelot), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

 3333 2 Ultimatum (GB), h, 5 ans, par Dutch Art GB 
et Danzigaway USA (Danehill USA), 59 k, 0h, 
C. Serrano Alonso-Villalobos (H. Journiac), B. Moreno-
Navarro – (n° corde 13)

 3382 3 Enjoy	The	Silence, 8 ans, par Elusive City USA et Cerita 
IRE, 521/2 k,  h, C. Boutin (s) (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 3332  Alpengeist	(GB), 4 ans, par Make Believe GB et 
Middlemist Red USA, 60 k, 0, D. Dumoulin (H. Besnier), 
R. Le Gal – (n° corde 11)

 3613  Mantega, 5 ans, par Manduro GER et Tegan IRE, 571/2 k 
(55 k), A, Stal Gusky (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – 
(n° corde 1)

 3319  Sunday	Winner, 7 ans, 59 k, Mme S. Houben 
(C. Demuro), Mme S. Houben – (n° corde 6)

 3200  Grace	Of	Cliffs, f, 5 ans, 58 k, 
VDA Transport Solutions GCV (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 8)

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

1 800 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

 3058 3 Kilfrush	Memories, h, 5 ans, par Shakespearean IRE 
et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 581/2 k, S. Vidal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 12)

 3583  Mubaalegh	GB, 7 ans, par Dark Angel IRE et Poppet’S 
Passion GB, 60 k, JV. Toux (G. Benoist), JV. Toux – 
(n° corde 9)

 3718 2 Tudo Bem, h, 5 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 60 k (571/2 k), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

   Lomu IRE, 7 ans, par Dandy Man IRE et Miss Me GB, 
57 k, N. Willis – (n° corde 3)

 3505 3 True	Romance, h, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Hallen [Midyan (USA)], 57 k,  h, FH. Graffard (s) 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Garrulous SAF, 4 ans, par Byword GB et Ritualistic 
SAF, 57 k,  h, H. Alsemreen (O. Peslier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 510 2 Golden	Boy, m, 4 ans, 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 11)

   Katie Bo Kat GB, 4 ans, 581/2 k, Mme I. Kreger 
(A. Pietsch), Mme I. Kreger – (n° corde 4)

   Celtic	Voyager	SAF, 5 ans, 57 k (541/2 k), A, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 2)

 3161 4 Rondo USA, 4 ans, 57 k, M. Moncorge (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 3484  Baylagan, 5 ans, 57 k, VDA Transport Solutions GCV 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 526 a
tête, courte tête, 2 long, 2 long, tête, tête, 1 long ¼, 1 long ½, nez.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a King Gold.
 2 154 a Kilfrush Memories.
 1 234 a Mubaalegh Gb, prime non attribuée.
 907 a Tudo Bem.
 352 a Lomu Ire, prime non attribuée.
 264 a True Romance.
 226 a Garrulous Saf, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 557 a Mme Christian Wingtans.
 971 a Sydney Vidal.
 409 a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.
 333 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 143 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 95 a Michael Gerard Daly, prime non attribuée.
 47 a Tertia Properties, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’82’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAYLAGAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Nicholas 
WILLIS par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du poulain 
GOLDEN BOY, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain appréciait plus les terrains profonds 
et sur une distance plus longue, qu’il s’était retrouvé assez loin des 
chevaux de tête et que ce dernier n’avait pas pu accélérer efficacement, 
ajoutant par ailleurs, que le poulain avait également tendance à pencher 
sur sa droite et était plus performant sur des hippodromes avec tournant 
et corde à droite. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain KING GOLD et le hongre TUDO BEM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3756 941 PRIX DU PONT SAINTE-MAXENCE
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
à la date des engagements, une valeur égale ou inférieure à 32 k et mis 
à réclamer pour 15.000.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 3492 2 Malaaw, h, 6 ans, par Kendargent et Sky High Flyer GB 
(Anabaa USA), 58 k, (15 000), Cometica AG (M. Barzalona), 
G. Geisler – (n° corde 11)
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 3314 4 Cloud Man, h, al, 3 ans, par Dariyan et Shendama 
[Dr Fong (USA)], 60 k, 3S Race Horse Management AG 
(R. Sakai), H. Shimizu – (n° corde 10)

 3004  Sleeper, m, b, 3 ans, par Zanzibari USA et More Than 
Famous [More Than Ready (USA)], 60 k, A, Trois Mille 
(A. Roussel), S. Cerulis – (n° corde 1)

 3309 2 Last	Chance, f, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et Double 
Mast [Dano Mast (GB)], 54 k (53 k),  h (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 3355  Holy	October, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), X. Le Fort 
(Mme C. Poirier), M. Siron (s) – (n° corde 5)

 3266 4 Chelsea	Du	Ninian, f, 3 ans, 591/2 k, A, C. Regnault 
(Y. Rousset), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 13)

 3501 3 Agamemnon, h, 3 ans, 561/2 k,  h, S. Chevalier 
(I. Mendizabal), S. Chevalier – (n° corde 11)

 3378 2 Sweet	Malpic, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), P. Pasquet 
(Mme J. Lacroix), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 3520  Top	Glory, h, 3 ans, 57 k (541/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme M. Peslier), Mme S. Delaroche – (n° corde 3)

 3506  Mousson	D’Evaille, h, 3 ans, 54 k,  h, Mme H. Geerlandt 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 12)

 3487  Aigle, f, 3 ans, 56 k, A, Bloodstock Agency Ltd 
(d’O. Andigne), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 3410  Gothique, h, 3 ans, 54 k (521/2 k), A. Subileau (A. Subias), 
A. Subileau – (n° corde 2)

13 partants ; 35 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 157 a
1 long, 1 long ½, 2 long, courte encolure, 1 long, ¾ long, nez, ½ long, 
1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Air Beauty.
 1 944 a Jeneregretterien.
 1 458 a Cloud Man.
 972 a Sleeper.
 486 a Last Chance.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Mme Joseph Shalam, Joubrane Ouechec.
 720 a Roland Monnier.
 540 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 360 a Jean-Philippe Dubois.
 180 a Alain Clavier, Christian Loquet.

Temps total : 2’11’’88’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du deuxième tournant, les jockeys Julia 
LACROIX (SWEET MALPIC) arrivé non-placé et Mégane PESLIER (TOP 
GLORY) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le jockey Mégane PESLIER avait repris, un court instant, le hongre 
TOP GLORY pour pouvoir profiter du dos de la pouliche SWEET MALPIC. 
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche JENEREGRETTERIEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3759 5718 PRIX LES CYCLES DE LA BAIE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 24 mai 2021 inclus reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +29.

 3155 2 Boken, h, b, 4 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 581/2 k (56 k), g, Ecurie Top 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 3318  Multamis IRE, h, gr, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Dabista IRE (Highest Honor), 56 k (541/2 k), J. Bertin 
(H. Lebouc), J. Bertin – (n° corde 3)

 3408 3 What	A	Fair	Foot	IRE, f, gr, 5 ans, par Getaway GER 
et Reflecting IRE (Daylami IRE), 57 k,  h, JF. Lelievre 
(M. Androuin), JF. Lelievre – (n° corde 5)

 3009  Cold	Play, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Freezing USA [Bering (GB)], 56 k, GT. Ryan (C. Guitraud), 
S. Nigge (s) – (n° corde 15)
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 3361 1 Achillea, 8 ans, 58 k, 0, P. Patanchon (W. Smit), 
W. Walton – (n° corde 4)

 3488 5 Fares Poet IRE, 5 ans, 57 k,  h, Stal Vie en Rose 
(T. Trullier), Mme S. Lanslots – (n° corde 15)

 3381 1 Berlin	Calling	(IRE), f, 7 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
A. Zimmer (Mme P. Cheyer), A. Zimmer – (n° corde 2)

 3611  La	Raceuse	(IRE), 9 ans, 551/2 k (54 k),  h, Mme C. Auvray 
(Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 3)

 3319  Mafalda	Story, 4 ans, 581/2 k,  h, Y. Fouin (s) 
(M. Barzalona), Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

 3394  Grand Yaka, h, 4 ans, 58 k, M. Ghys (A. Lemaitre), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 12)

 3622  Grisbi (GB), h, 6 ans, 591/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(C. Soumillon), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

 3467  Maitia, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, M. Alonso Roldan 
(Mme M. Velon), M. Alonso Roldan – (n° corde 16)

 3319  Into	The	Rock	GB, 9 ans, 571/2 k, Ah, R. Meder, 
M. Krebs (s) – (n° corde 14)

 3333 3 Kiastep, 4 ans, 58 k, Ah, Mme G. Gadbled (G. Benoist), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 17)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 523 a
courte tête, courte encolure, courte tête, ¾ long, nez, 1 long, courte 
encolure, 1 long ¼, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a River Of Silver.
 1 134 a Ultimatum (Gb).
 661 a Enjoy The Silence.
 567 a Alpengeist (Gb).
 283 a Mantega.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 358 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.
 334 a Wertheimer & Frere.
 167 a Al Shahania Stud.
 127 a Suc. Derek Clee.

Temps total : 1’53’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRAND YAKA à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FARES POET (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument LA RACEUSE (IRE) à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
William SMIT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
Les hongres RIVER OF SILVER et ENJOY THE SILENCE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

PORNICHET-LA BAULE
0147 267 vendredi 24 septembre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jérôme DALIBERT – Armand BATIOT – 
Claude GOUIN

 3758 5714 PRIX PIERRE PERCEE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28.

 2568  Air	Beauty, f, al, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Inner Beauty [Pivotal (GB)], 57 k (56 k),  h, J. Ouechec 
(J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 3304  Jeneregretterien, f, b, 3 ans, par American Devil et Rose 
Bewitched (My Risk), 59 k, g, R. Monnier (M. Androuin), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)
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 3507 5 Gormlaith, f, 7 ans, 56 k,  h, A. Tatard (M. Androuin), 
A. Tatard – (n° corde 14)

 3507  Adorata, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme C. Poupard 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 3319  Reve De Barel, 4 ans, 60 k,  h, Mme M. Lafouge-Haji 
(I. Mendizabal), K. Herzog – (n° corde 7)

 3283 4 Fire	Of	Beauty, h, 5 ans, 511/2 k (52 k), 0, A. Morteo 
(F. Veron), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

 3299 2 Illuminator, 7 ans, 51 k (50 k), A, JP. Hamel 
(Mme L. Foulard), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 9)

 950 5 White	Sock, 4 ans, 581/2 k, gh, T. Poché (G. Bon), 
T. Poché – (n° corde 4)

 3467 2 Clorinda IRE, f, 8 ans, 57 k (541/2 k), 0, Mme V. Mercader 
(Mme M. Peslier), Mme V. Mercader – (n° corde 16)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
nez, 1 long, 2 long, 1 long, 4 long, encolure, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Pennble.
 1 134 a Sarati.
 850 a Fontenay.
 441 a Le Depute.
 220 a Esteem Aunay.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Jean De Cheffontaines.
 511 a Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
 383 a Earl Haras Saint-James.
 239 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 119 a Clement Frecelle, Pascal Reaute.

Temps total : 2’9’’46’’’
Suite à une erreur informatique lors de la retranscription au programme, 
les remises de poids n’étant pas prises en compte, il faut lire :
SARATI portera 57,5 Kg
ESTEEM AUNAY portera 57,5 Kg
LIGHT HEART (IRE) portera 55 Kg
CLORINDA (IRE) portera 54,5 Kg
FONTENAY portera 55,5 Kg
ILLUMINATOR portera 50 Kg
SHENDAIL portera 48,5 Kg
Le reste sans changement.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SHENDAIL à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre LE DEPUTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3761 5715 PRIX SONEPAR CONNECT
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 24 septembre 2020 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed ni, depuis le 24 décembre 2020 inclus gagné 
une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
24 mars 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3344 2 King	Cobra, h, 5 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch 
GB (Kyllachy GB), 62 k (601/2 k),  h, Ecurie Franck Boucey 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 3465  Full	Precieux, h, b.f, 6 ans, par Lauro GER 
et Kerfournoise (Funny Baby), 60 k (571/2 k),  h, 
Mme M. Desvaux (A. Baron), Mme M. Desvaux – (n° corde 1)

 3339 1 Marshall	Lessing, 8 ans, par Doctor Dino et Lady 
Morgane (IRE), 60 k,  h, JY. Aubaud (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 3201 1 Bamcalyb, h, gr, 5 ans, par Barastraight (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 58 k (551/2 k), C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 3316 3 Don Ramiro IRE, 4 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Centenerola USA, 57 k (541/2 k), gh, K. Strangeway 
(J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 3316 5 Just	Light, 4 ans, 56 k, A. Ramet (s) (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 3264 2 Vykov, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), S. Nigge (s) – (n° corde 9)

 2769 4 Lady	Lizzy	GB, 5 ans, 541/2 k,  h, A. Stennett 
(M. Androuin), L. Carberry (s) – (n° corde 3)

 27  Reine De Kerlenne, 4 ans, 541/2 k,  h, T. Poché (G. Bon), 
T. Poché – (n° corde 6)
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 3264 4 Marboot IRE, h, al, 5 ans, par Showcasing GB 
et Cafetiere GB (Iffraaj GB), 60 k, A, G. Barbarin 
(I. Mendizabal), S. Cerulis – (n° corde 7)

 3055  Any	Guest	IRE, h, 8 ans, 581/2 k, Ah, G. Alimpinisis 
(M. Forest), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 3339 4 Van	Halo, h, 5 ans, 571/2 k,  h, G. Nicot (A. Bourgeais), 
G. Nicot – (n° corde 6)

 3318  Gold Kafe, m, 4 ans, 57 k, 0h, F. Marchand 
(A. Roussel) – (n° corde 11)

 3318 5 Bafana	Linngari, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), Jpmd Racing 
(Mme M. Eon), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 3040 4 Queen’S	Of	Marshal, f, 7 ans, 551/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(d’O. Andigne), G. Nicot – (n° corde 8)

 3613  Be	The	Mam, h, 4 ans, 551/2 k,  h, N. Leenders 
(J. Guillochon), N. Leenders – (n° corde 16)

 3532  Spritz	Orange, h, 7 ans, 55 k (531/2 k), Mme M. Lemartinel 
(L. Roussel), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 12)

 3429  Truco, h, 5 ans, 57 k, 0h, Ecurie Muserolle (J. Nicoleau), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 14)

 3408  Perfecto, m, 5 ans, 59 k, 0, B. Le Regent (F. Veron), 
B. Le Regent – (n° corde 1)

 2302 1 Elyt	Of	Gold, h, 7 ans, 56 k,  h, J. Planque (s) 
(C. Grosbois), J. Planque (s) – (n° corde 13)

 3408  Line	D’Argent, f, 4 ans, 56 k (55 k),  h, D. Lemarie 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 10)

16 partants ; 65 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 467 a
Chev. retir. : Sashemy, Don Papa, Djidji L’Amorosa, Saga De Pail
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Boken.
 1 296 a Multamis Ire, prime non attribuée.
 972 a What A Fair Foot Ire, prime non attribuée.
 648 a Cold Play.
 324 a Marboot Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Guy Pariente Holding.
 438 a Ecurie De Castillon, Sas I. E. I. , Chauvigny Global Equine Sasu, Emmanuel 

Boutin.
 272 a Rathasker Stud, prime non attribuée.
 204 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 68 a Ballyphilip Stud, prime non attribuée.

La jument WHAT A FAIR FOOT (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3760 5719 PRIX LIONS CLUB LA BAULE GRAND LARGE (PRIX DE 
BAGUENEAU)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 24 mai 2021 inclus reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +34.

 1455  Pennble, 8 ans, par Kentucky Dynamite USA et Under 
Estimated, 58 k, Ah, Mme A. Baillif (Y. Rousset), C. Restout – 
(n° corde 1)

 3394 2 Sarati, f, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Quillaja GER 
(Tiger Hill IRE), 60 k (571/2 k), 0h, R. Grosbois (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 10)

 3025 4 Fontenay, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Fall View 
GB, 561/2 k (551/2 k),  h, G. Augustin-Normand (J. Nicoleau) – 
(n° corde 8)

 3507  Le Depute, 9 ans, par Literato et Hamida USA, 54 k, 
M. Baudy (M. Justum), M. Baudy – (n° corde 13)

 3408 4 Esteem	Aunay, 7 ans, par Spirit One et Bird Of Honor 
GB, 60 k (571/2 k), C. Frecelle (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

 3613  Spinning	Mist	GB, f, 4 ans, 59 k, Ah, Mme C. Braire 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 15)

 3507  Light	Heart	(IRE), 5 ans, 571/2 k (55 k), A, PY. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 6)

 3220 5 Shendail, 7 ans, 51 k (481/2 k),  h, Mme E. Barrier 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme E. Barrier – (n° corde 2)

 3394  Dream	In	Normandy	(IRE), h, 5 ans, 58 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 3)
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 3763 5712 PRIX LE GUALES DE MEZAUBRAN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3311 5 Botas IRE, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et Supreme 
Seductress IRE, 58 k (551/2 k), 0, J. Maldonado Trinchant 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 3265  Stratospherique, 3 ans, par Exosphere AUS et Disco 
Dancing GB, 58 k,  h, E. Lecoiffier (T. Baron), E. Lecoiffier – 
(n° corde 6)

 2895  Spargi	Island	(IRE), 3 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Love Freedom, 58 k, g, R. Ng (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 3296 2 Prince	Charming, 3 ans, par Charming Thought GB 
et Light Shine GB, 58 k,  h, F. Gillespie (S. Martino), 
de P. Chevigny – (n° corde 1)

 3311 3 Sensible, 3 ans, par Dunkerque et Theoricienne, 58 k 
(561/2 k),  h, S. Menendez (C. Guitraud), A. Fracas – 
(n° corde 5)

 2050 5 O Gre Des Saisons, 3 ans, 58 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (M. Forest), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 4)

 3342 2 Sim Card, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, K. Strangeway 
(J. Nicoleau) – (n° corde 2)

 3415  Biscottino, h, 3 ans, 58 k, gh, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3415  Express	Power	IRE, 3 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Michel Doineau (A. Roussel) – (n° corde 3)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 566 a
1 long ¾, ½ long, courte encolure, tête, 1 long, 1 long, 3 long ½, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Botas Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Stratospherique.
 1 296 a Spargi Island (Ire).
 864 a Prince Charming.
 432 a Sensible.

Primes aux éleveurs :
 680 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, prime non attribuée.
 640 a Mlle Helena Van Zuylen.
 314 a Robert Ng.
 209 a Francis Joseph Gillespie.
 160 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’42’’22’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à l’entrée du premier tournant, les jockeys Alexandre 
ROUSSEL (EXPRESS POWER (IRE)) arrivé non-placé, Jacky NICOLEAU 
(SIM CARD) arrivé non-placé et Clément GUITRAUD (SENSIBLE) arrivé 
5e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre SIM CARD, déséquilibré, suite à un léger écart du hongre 
PRINCE CHARMING (Sébastien MARTINO) placé le long de la lice 
intérieure, était entré fortement en contact avec le hongre EXPRESS 
POWER contraignant le jockey Alexandre ROUSSEL à le reprendre, 
l’espace étant devenu insuffisant entre le hongre SIM CARD et le poulain 
SENSIBLE.
Les Commissaires n’ont pas pris de sanctions considérant qu’aucun des 
concurrents n’avaient eu de comportement fautif.
Le hongre STRATOSPHERIQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3764 5716 PRIX CHORALE CANTADUNE PORNICHET (PRIX 
CHARLES DU LUART)
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 7.000, 9.000 
ou 11.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 24 avril 2021 
inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
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 3305  Capatino, 6 ans, 56 k (541/2 k), Ah, Mme V. Jud-Frei 
(M. Justum), E. Thueux – (n° corde 8)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 864 a
Eng. Sup. : Marshall Lessing
½ long, 2 long, 2 long ½, tête, 3 long, 1 long, 4 long ½, 1 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a King Cobra.
 945 a Full Precieux.
 708 a Marshall Lessing.
 607 a Bamcalyb.
 303 a Don Ramiro Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Mme Elisabeth Ribard.
 512 a Mme Mireille Desvaux.
 384 a Javier Martinez Salmean.
 273 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 63 a Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BAMCALYB à être emmené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VYKOV à être monté au box, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre KING COBRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3762 5717 PRIX VICOMTE DU BOISPEAN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 7.000, 9.000 
ou 11.000.	Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 24 avril 2021 
inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3005  Glockenspiel	IRE, 6 ans, par Teofilo IRE et Morning Bell 
GB, 60 k (581/2 k), g, (9 000), RH. Hobson (Mme M. Eon), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 5)

 3605 1 Local	Whisky	IRE, 5 ans, par Harbour Watch IRE et 
Fanzine GB, 60 k, (9 000), A. & G. Botti (s) (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 3489 3 Park Of Diamond, 4 ans, par Diamond Green et Park 
Acclaim IRE, 58 k, (9 000), Mme A. Baudron (A. Roussel), 
Mme A. Baudron – (n° corde 6)

   Afrodisios IRE, h, 5 ans, par Camelot GB et Splendid 
IRE (Mujtahid USA), 56 k (541/2 k), (7 000), E. Thueux 
(M. Justum), E. Thueux – (n° corde 7)

 3308  River Bird (GB), f, 4 ans, par Zanzibari USA et Andrina 
(IRE) (Tertullian USA), 561/2 k,  h, (9 000), M. Wurtenberger 
(F. Veron), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 1420  Kenny	GER, h, 6 ans, 58 k, Ah, (9 000), 
Suc. P. Van Der Linden (S. Saadi), XL. Le Stang – 
(n° corde 3)

 3353 3 Kasaman, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, (9 000), S. Cerulis 
(C. Guitraud), S. Cerulis – (n° corde 2)

7 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 664 a
Eng. Sup. : Glockenspiel IRE, Kasaman
encolure, 1 long ½, 4 long, courte tête, tête, 2 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 1 732 a Glockenspiel Ire, prime non attribuée.
 891 a Local Whisky Ire, prime non attribuée.
 668 a Park Of Diamond.
 445 a Afrodisios Ire, prime non attribuée.
 222 a River Bird (Gb).

Primes aux éleveurs :
 467 a Godolphin, prime non attribuée.
 301 a Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes.
 187 a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.
 100 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.
 93 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KASAMAN à être muni d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le hongre GLOCKENSPIEL (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 4 320 a Not In Doubt Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Jury Pico Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Tick Toch Gb, prime non attribuée.
 864 a Imperatrice Bere.
 432 a Veria Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 320 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 272 a G. H. S Bloodstock, prime non attribuée.
 204 a Hascombe Stud, Valiant Stud, prime non attribuée.
 68 a Celbridge Estates Ltd, Mme S. Rogers, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’89’’’
La pouliche TICK TOCH (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CRAON
0212 268 samedi 25 septembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Marc PRIOUL – Bernard DERSOIR – 
Régis ROMAGNE – Germain MORINEAU

 3766 5818 PRIX YVES LALLEMAN
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3474 3 Blue Stars, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et La 
Sage [Sageburg (IRE)], 58 k, D. Mutrel (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

   Happy	Creeck, f, n.p, 2 ans, par Herald The Dawn IRE 
et Breizh Touch [Country Reel (USA)], 56 k, Mme R. Perron 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

   National	Dance	GB, f, al, 2 ans, par Dubawi IRE 
et Strathspey GB (New Approach IRE), 58 k (541/2 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3190 3 Maritot (GB), f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et 
Totsiyah (IRE) (Dalakhani IRE), 58 k (561/2 k), L. Disaro 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 3157 2 Olympe	Tea, f, n.p, 2 ans, par Attendu et Rosa Tea (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 58 k (551/2 k), JM. Angles (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 2)

 3475  Russian Doll (GB), f, 2 ans, 58 k, Biddestone Stud Ltd 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 3474 2 Recorwoman, f, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, Mme C. Meignan 
(J. Nicoleau) – (n° corde 10)

 2941  Winter’S	Magic, f, 2 ans, 58 k, gh, 
Ecurie Victoria Dreams (C. Lecoeuvre), JPh. Dubois – 
(n° corde 6)

 3102 4 Trance	IRE, f, 2 ans, 58 k, Mme M. O’Neill (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

   Joliemomeduhouley, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), 
Mme C. Pelier (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 450 a
1 long, courte encolure, courte tête, 1 long ½, 2 long, 2 long, 4 long, 
2 long, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Blue Stars.
 2 268 a Happy Creeck.
 1 701 a National Dance Gb, prime non attribuée.
 1 134 a Maritot (Gb).
 567 a Olympe Tea.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Jean-Noel Marie.
 762 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 249 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 229 a Godolphin, prime non attribuée.
 190 a Mme Genevieve Neveux.

Temps total : 1’48’’35’’’
Le cheval HAPPY CREECK numéro 10 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le cheval BLUE STARS numéro 8 a dû être ressorti des boîtes par mesure 
de sécurité et est ré-entré en dernier.
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 3343 3 Instruit (GB), h, 4 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 56 k,  h, (7 000), A. Gilibert (F. Veron), 
F. Chappet – (n° corde 4)

 3063  Moana, f, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Desert Sunrise 
GB (Green Desert USA), 561/2 k, 0, (9 000), G. Bajetti 
(I. Mendizabal), M. Baratti (s) – (n° corde 11)

 3573 3 Senepark, h, al, 7 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 58 k (561/2 k), (9 000), JPH Racing 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 3488 4 Showmethegin	IRE, h, 5 ans, par Morpheus GB et 
Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, (9 000), 
D. Dumoulin (T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 3)

 3379  Miniking, h, 8 ans, par Kingsalsa USA et Mini Penny 
[Pennekamp (USA)], 60 k (571/2 k), gh, (9 000), 
JL. Manoury (H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 10)

 3573 2 Markland, h, 4 ans, 56 k, (7 000), Ecurie Vent d’Ouest 
(C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 5)

 3343 2 Ministrable, m, 6 ans, 60 k,  h, (11 000), JY. Aubaud 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 3567  Rosebelle, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, (9 000), J. Planque 
(Mme M. Eon), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 3467 5 Madeleine Moves, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, (7 000), 
Mme V. Mercader (Mme M. Peslier), Mme V. Mercader – 
(n° corde 6)

 3507  Krome, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, (9 000), E. Large 
(d’O. Andigne), E. Large – (n° corde 8)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 647 a
Eng. Sup. : Instruit (GB)
Certif. vétérinaire : Pour Libranno
2 long, 2 long, 2 long, 2 long, ¾ long, ¾ long, 6 long, 2 long, 1 long ¾.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Instruit (Gb).
 891 a Moana.
 519 a Senepark.
 445 a Showmethegin Ire, prime non attribuée.
 173 a Miniking.

Primes aux éleveurs :
 1 004 a Gestut Zur Kuste Ag.
 281 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.
 262 a Haras D’Haspel.
 93 a	Oak	Leaf	Stud,	Paul-Francois	Pfister,	Thierry	Grandsir.

Temps total : 1’40’’67’’’
Le hongre INSTRUIT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3765 5713 PRIX SAN VINCENTE DE LA BARQUERA (PRIX MOULIN 
D’ARGENT)
(Femelles)
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans,  n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2800  Not In Doubt GB, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Intercontinental GB, 58 k (541/2 k) (F. Satalia), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

   Jury	Pico	IRE, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et Think, 
58 k,  h, E. Elhrari (A. Roussel), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 2)

 3453 5 Tick	Toch	GB, 3 ans, par Oasis Dream GB et Tempest 
Fugit IRE, 58 k,  h, W. Slattery (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

 3187  Imperatrice	Bere, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Relicia 
Bere, 58 k, Mme A. Negre de Watrigant (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 2608  Veria IRE, 3 ans, par Nathaniel IRE et Vilamos IRE, 58 k, 
E. Schwaiger (F. Veron), M. Munch (s) – (n° corde 3)

 3506 2 Moony	GB, 3 ans, 58 k, G. Strawbridge (L. Boisseau) – 
(n° corde 7)

 3506  Kenote, 3 ans, 58 k (561/2 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme M. Eon), Mme S. Delaroche – (n° corde 6)

 3487 4 Miserey, 3 ans, 58 k (551/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 8)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 649 a
1 long, 2 long, 3 long, 1 long, courte tête, courte tête, 6 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 3506 1 Ker Welen, h, b, 3 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 57 k,  h, Mme S. Collin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 3)

 3614  Central Park West, h, al, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 57 k, 
g, Ecurie Victoria Dreams (T. Bachelot), JPh. Dubois – 
(n° corde 7)

 3500 2 Pinwheel	IRE, m, b, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Quilting USA (King’S Best USA), 57 k,  h, 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 1)

 3410 1 Sundress IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Suez GB (Green Desert USA), 551/2 k, Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 3453 1 Colour	Of	Light	IRE, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Violante USA (Kingmambo USA), 551/2 k, Godolphin SNC 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3156 2 Laddies, f, 3 ans, 551/2 k, DY. Treves (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 945 a
Eng. Sup. : Pinwheel IRE
2 long, 2 long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, nez.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Breizh Eagle.
 2 462 a Forefront Ire, prime non attribuée.
 1 814 a Ker Welen.
 1 036 a Central Park West.
 518 a Pinwheel Ire, prime non attribuée.
 388 a Sundress Ire, prime non attribuée.
 259 a Colour Of Light Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 402 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 672 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.
 387 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 384 a Jean-Philippe Dubois.
 81 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.
 61 a Godolphin, prime non attribuée.
 40 a Godolphin, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Breizh Eagle.

Temps total : 1’45’’74’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Théo BACHELOT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
Le cheval BREIZH EAGLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3769 5821 PRIX MINOTERIE PRUNAULT (PRIX LEON LECERF)
(Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed ni, depuis le 25 décembre 2020 inclus, reçu une 
allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2. Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
25 décembre 2020 inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Pour	 Gentlemen-Riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	 courses	
recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3552 1 Mystical	Land	JPN, f, b, 4 ans, par Heart’S 
Cry JPN et Phaenomena IRE (Galileo IRE), 651/2 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (Q. Sogorb), P. Sogorb – 
(n° corde 3)

 3293  Lootah, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Lausanne (IRE) 
(Lawman), 66 k, Ah, G. Augustin-Normand (T. Mace) – 
(n° corde 6)

 3731  Got	Touch	(IRE), f, b, 4 ans, par Camelot GB et Sinana 
[Sinndar (IRE)], 631/2 k, A, Ch. Plisson (s) (C. Belmont), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 3428 2 Kalamazoo River, f, b, 4 ans, par Stormy River et 
Kilkee [Zayyani (IRE)], 631/2 k, L. Duverger (F. Gautier), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 3339  Ayda, f, b, 4 ans, par War Command USA et Rampoldina 
GB [Montjeu (IRE)], 641/2 k, Ah, R. Sansom (A. Lemer), 
N. Caullery – (n° corde 1)

5 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 177 a
Consition spéciale : Redkan
4 long, 4 long, 5 long, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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A la suite de cette épreuve, le starter a délivré une autorisation pour 
rentrer en dernier pour les courses à venir.

 3767 5820 PRIX GO INTERIM (PRIX DES JEUNES)
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3410  First Drem, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 561/2 k (53 k), (10 000), 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 7)

 3371 4 Neo	Chic, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Gracieuse (IRE) 
(Muhtathir GB), 581/2 k (55 k), (14 000), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3520  Kenny, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Iffraja IRE (Iffraaj 
GB), 58 k,  h, (14 000), Mme C. Lotoux (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 3215 4 Lou	Mcdowell, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Quellaffaire 
[Charge D’Affaires (GB)], 541/2 k (53 k), (10 000), M. Chartier 
(C. Guitraud), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 2945  Forbearing	IRE, h, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et 
Mercifilly [Whipper (USA)], 58 k, (14 000), Justwow Ltd 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

 3369 5 Diakher, f, 3 ans, 581/2 k (56 k), (14 000), F. Buzon 
(L. Roussel), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 3410  Dhakirah, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0, (10 000), 
Ecurie Dionysos (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 8)

 3371 5 Albert	Bridge, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, (10 000), 
S. Harrison-White (J. Nicoleau) – (n° corde 5)

 3453  Arrabbiata, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (14 000), G. Goeffic 
(J. Claudic), G. Juillet – (n° corde 6)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 283 a
tête, 1 long, courte tête, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 2 long, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a First Drem.
 1 296 a Neo Chic.
 972 a Kenny.
 648 a Lou Mcdowell.
 324 a Forbearing Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 201 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.
 480 a Patrick Chedeville.
 360 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud, Michel Chartier.
 51 a Bridgetown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’75’’’
Le cheval FIRST DREM numéro 5 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3768 5819 PRIX CARPENTER (PRIX CHEVALIER DU FAU)
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 25 avril 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 25 avril 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2 k. En outre, 
les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 2601  Breizh	Eagle, m, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Breizh 
Touch [Country Reel (USA)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 3462  Forefront IRE, h, b, 3 ans, par Estidhkaar IRE et 
Archange [Arcano (IRE)], 57 k,  h, Mme AG. Kavanagh 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 6)

1 650 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 650 m

1

2



14 BO 2021/20 - plat

25 septembre 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Après audition des jockeys Soufiane SAADI et Anthony BARZALONA et 
après examen du film de contrôle, les Commissaires ont rétrogradé la 
pouliche JOURNEE MATINALE de la 1re à la 2e place,estimant que son 
changement de ligne avait empêché la pouliche GOUACHE de défendre 
régulièrement ses chances d’obtenir la 1re place.
Les Commissaires ont fait des observations au jockey Anthony 
BARZALONA pour ne pas avoir suffisamment gardé sa ligne à l’arrivée, 
(cette personne s’est présentée devant les Commissaires).
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
LES SABLES D’OLONNE - 25 SEPTEMBRE 2021 - PRIX VISION D’ETAT
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires, agissant d’office, ont ouvert 
une enquête sur le déroulement de l’arrivée, pour examiner notamment 
le changement de ligne de la pouliche JOURNEE MATINALE (Anthony 
BARZALONA) arrivée 1re et ses conséquences sur la progression de la 
pouliche GOUACHE (Soufiane SAADI) arrivée 2e, devancée seulement 
d’une courte encolure à l’arrivée.
Après audition des jockeys Soufiane SAADI et Anthony BARZALONA et 
après examen du film de contrôle, les Commissaires ont rétrogradé la 
pouliche JOURNEE MATINALE de la 1re à la 2e place, estimant que son 
changement de ligne avait empêché la pouliche GOUACHE de défendre 
régulièrement ses chances d’obtenir la 1re place.
Les Commissaires ont fait des observations au jockey Anthony 
BARZALONA pour ne pas avoir suffisamment gardé sa ligne à l’arrivée.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis de courriers d’appel de M. Ludovic FLEURY, de la Société 
d’entraînement LUDOVIC GADBIN et du jockey Anthony BARZALONA 
contre la décision des Commissaires de courses ; 
Après avoir dûment appelé l’entourage des pouliches JOURNEE 
MATINALE et GOUACHE à se présenter à la réunion du mercredi 
6 octobre 2021, et avoir constaté la non-présentation des intéressés à 
l’exception de M. Ludovic FLEURY ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision 
des Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance 
des explications de M. Ludovic FLEURY, de la Société d’entraînement 
LUDOVIC GADBIN, du jockey Anthony BARZALONA, de l’entraîneur 
Henri-Alex PANTALL et du jockey Soufiane SAADI ; 
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Louis GISCARD 
D’ESTAING ; 
Attendu que ces appels sont recevables sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Vu le courrier de la Société d’entraînement LUDOVIC GADBIN en date 
du 28 septembre 2021, confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé le 
même jour, mentionnant notamment :
- que cette course concerne des jeunes chevaux de deux ans non 
expérimentés, puisque leur pouliche en était seulement à sa deuxième 
sortie ; 
- qu’ils ne peuvent que constater un mouvement progressif depuis 
l’entrée de la ligne droite, que le jockey Anthony BARZALONA a toujours 
eu sa cravache du côté droit afin d’empêcher au maximum le mouvement 
de sa pouliche ; 
- que la pouliche GOUACHE a penché sur sa gauche sous l’effet de la 
cravache, venant ainsi s’appuyer contre leur pouliche, qui effectivement 
elle-même penchait sur sa droite ; 
- qu’ils peuvent constater que le « gêné » GOUACHE, « s’il y a eu gêne ?», 
a toujours été sollicité à la cravache et n’a jamais été interrompu d’être 
sollicité par son jockey Soufiane SAADI ; 
- qu’au regard de la nouvelle doctrine de mars 2018, il se demande « est-
ce que le gêné GOUACHE », « s’il y a eu gêne », a été réellement empêché 
de gagner et donc si les Commissaires ont la certitude que GOUACHE, le 
« gêné », aurait devancé le « gêneur JOURNEE MATINALE  » ; 
- que faisant lecture du communiqué, il n’y a pas eu de sanction contre 
le jockey Anthony BARZALONA, montrant ainsi qu’il n’y a pas eu de 
comportement fautif de sa part ; 
- que sportivement ils constatent également que leur pouliche n’a été 
sollicitée que par deux fois à l’encolure par la cravache de son jockey ; 
- qu’ils demandent à revoir la sanction au regard de la nouvelle doctrine, 
la question étant : le gêné aurait-il devancé le potentiel gêneur qui n’a 
pas été sollicité de façon sévère par la cravache, puisque cette pouliche 
de deux ans est encore un peu tendre, preuve en est qu’elle a passé 
le poteau en tête sans avoir été sollicitée par la cravache de façon trop 
appuyée ; 
Vu le courrier du jockey Anthony BARZALONA en date du 28 septembre 
2021, confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé, reprenant les 
mêmes termes que celui de la Société d’entraînement LUDOVIC GADBIN ; 
Vu le courrier de M. Ludovic FLEURY en date du 28 septembre 2021, 
confirmé par l’envoi d’un courrier recommandé, reprenant les mêmes 
termes que celui de la Société d’entraînement LUDOVIC GADBIN et du 
jockey Anthony BARZALONA ; 
Vu le courrier de l’entraîneur Henri-Alex PANTALL en date du 30 septembre 
2021, mentionnant notamment que n’étant pas présent sur l’hippodrome, 
il ne peut que confirmer les dires de son jockey et s’en remet à la décision 
des Commissaires de France Galop ; 

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Mystical Land Jpn, prime non attribuée.
 972 a Lootah.
 729 a Got Touch (Ire).
 486 a Kalamazoo River.
 243 a Ayda.

Primes aux éleveurs :
 510 a Vinca Holdings Inc. , prime non attribuée.
 438 a Ecurie Peregrine Sas.
 219 a Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.
 214 a Michel Monfort.
 71 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

Temps total : 3’33’’4’’’
Le cheval LOOTAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
Le cheval REDKAN numéro 1 a été déclaré non partant après avoir 
échappé avant le départ de la course.

LES SABLES D’OLONNE
0127 268 samedi 25 septembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Bernard RABREAU – 
Audrey COTILLON

 3770 5720 PRIX VISION D’ETAT
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 3564  Journee Matinale, f, gr, 2 ans, par Morandi et Golden 
Diamond (IRE) [Gold Away (IRE)], 541/2 k (51 k), (10 000), 
L. Fleury (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 3474  Gouache, f, al, 2 ans, par Elvstroem AUS et Gracieuse 
(IRE) (Muhtathir GB), 561/2 k, (14 000), Pat. Chedeville 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 6)

 3412  Bel Ouest, h, gr, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Fair 
West USA (Gone West USA), 58 k,  h, (14 000), H. Devillairs 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 3)

   Cliff	Edge, m, b.f, 2 ans, par Evasive GB et Easy Sundae 
(IRE) (Diableneyev USA), 58 k, 0h, (14 000), J. Morel 
(M. Androuin), J. Morel – (n° corde 2)

 3589 2 Samaya, f, b, 2 ans, par Goken et Frissonante (GB) 
(Sri Pekan USA), 561/2 k (54 k), (14 000), G. Pariente 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 3618  Montasia, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), L. Lecoeuvre 
(M. Berto), Mme S. Penot – (n° corde 4)

 3705 5 Tinas Dream, f, 2 ans, 541/2 k, A, (10 000), G. Ben Lassin 
(C. Grosbois) – (n° corde 1)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 400 a
Eng. Sup. : Journee Matinale, Montasia
courte encolure, 2 long, 2 long ½, ¾ long, 4 long ½, 4 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Journee Matinale.
 1 575 a Gouache.
 1 181 a Bel Ouest.
 787 a Cliff Edge.
 393 a Samaya.

Primes aux éleveurs :
 1 324 a Ludovic Fleury.
 529 a Patrick Chedeville.
 397 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
 264 a Charles Barel.
 132 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’18’’99’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, agissant d’office, ont ouvert 
une enquête sur le déroulement de l’arrivée, pour examiner notamment 
le changement de ligne de la pouliche JOURNEE MATINALE (Anthony 
BARZALONA) arrivée 1re et ses conséquences sur la progression de la 
pouliche GOUACHE (Soufiane SAADI) arrivée 2e, devancée seulement 
d’une courte encolure à l’arrivée.
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Qu’aucune gêne évidente n’est visible sur le film permettant d’assurer 
que la pouliche GOUACHE avait perdu le bénéfice de la victoire en 
raison d’un comportement de sa concurrente, la pouliche JOURNEE 
MATINALE ; 
Attendu que :
- l’examen attentif de cette ligne d’arrivée sur grand écran ; 
- la progression des deux pouliches ; 
- le comportement individuel des deux pouliches depuis le dernier 
tournant ; 
- le comportement de leurs jockeys respectifs (aucun d’entre eux n’ayant 
d’ailleurs été sanctionné) ; 
ne permettent effectivement pas de caractériser une gêne impliquant une 
rétrogradation au vu de la façon de galoper des deux pouliches tout au 
long de cette ligne droite, aucune gêne manifeste en provenance de l’une 
ou de l’autre nécessitant de modifier leur classement respectif ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de tout ce qui précède et de la doctrine 
en vigueur, d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce 
qu’ils ont rétrogradé la pouliche JOURNEE MATINALE de la 1re à la 
2e place et de rétablir la pouliche JOURNEE MATINALE à la 1re place ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de déclarer recevables les appels interjetés par M. Ludovic FLEURY, 
la Société d’entraînement LUDOVIC GADBIN et le jockey Anthony 
BARZALONA ; 
- de transmettre la présente décision à Fédération Nationale des Courses 
Hippiques concernant la défaillance technique concernant les vues de 
la course ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a 
rétrogradé la pouliche JOURNEE MATINALE de la 1re à la 2e place ; 
- de statuer à nouveau et dire n’y avoir lieu à rétrogradation ; 
- de rétablir la pouliche JOURNEE MATINALE à la 1re place ; 
Le classement est donc devenu le suivant :
1ère : JOURNEE MATINALE ; 2ème : GOUACHE ; 3ème : BEL OUEST ; 
4ème : CLIFF EDGE ; 5ème : SAMAYA.
Boulogne, le 6 octobre 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - L. GISCARD d’ESTAING

 3771 5723 PRIX CLAUDE ROUGET
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
25 mars 2021 inclus : 1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 3507  Philosophy, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Hucking Hope IRE (Desert Style IRE), 56 k (541/2 k), 
JL. Mace (J. Mobian), JL. Mace – (n° corde 8)

 3709  Georginela, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 571/2 k, Ecurie R.E. (F. Veron), 
F. Foucher – (n° corde 10)

 3409  Morgny	USA, m, b, 5 ans, par Elusive Quality USA et 
Manuka Honey USA (Borrego USA), 58 k (561/2 k), A. Denis 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 9)

 3507  What	Do	You	Say, h, b.f, 5 ans, par Sri Putra GB et Lady 
Stapara (IRE) (Lead On Time USA), 58 k, 0, Mme B. Dahm 
(S. Saadi), Mme B. Dahm – (n° corde 11)

 3604  Ajaccina, f, b, 4 ans, par Stormy River et La Martine 
(Slickly), 541/2 k,  h, JC. Sarais (S. Ladjadj), N. Perret (s) – 
(n° corde 7)

 3532  Kea (GB), f, 5 ans, 541/2 k, Mme S. Uzzan (A. Nishimura), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 16)

 3570 2 Dutch	Doctor, h, 9 ans, 59 k (561/2 k),  h, XL. Le Stang 
(C. Raimbault), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 3429  Deep State (IRE), h, 5 ans, 56 k, L. Guilloux (M. Berto), 
L. Guilloux – (n° corde 4)

 2707  La Tarentaise, f, 4 ans, 551/2 k,  h, Ecurie des Sables 
(C. Grosbois), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 3283  Wyomia	Jasmin, f, 5 ans, 541/2 k (52 k),  h, R. Guillerme 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 5)

 3568  Sorrenza, f, 4 ans, 561/2 k,  h, C. Sorignet (H. Besnier), 
C. Sorignet – (n° corde 15)

 3571  Misstic, f, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, JY. Pihery 
(Mme F. Valle Skar), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 3563 4 Sosoft, m, 5 ans, 58 k, A, B. Lebouc (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 14)

 3454  The	French	Melody, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 
Mme MB. Boche (A. Subias) – (n° corde 6)

 3236  Irone Blue, f, 9 ans, 541/2 k (52 k), P. Buord (J. Delaunay), 
P. Buord – (n° corde 12)

15 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 539 a
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Vu le courrier du jockey Soufiane SAADI en date du 30 septembre 2021, 
mentionnant notamment :
- qu’il a été gêné tout le long de la ligne droite finale par « le cheval 
JOURNEE MATINALE » monté par Anthony BARZALONA, celui-ci 
penchant sur sa pouliche GOUACHE et l’empêchant de progresser pour 
défendre au mieux sa chance et se reprenant au contact de JOURNEE 
MATINALE ; 
- que les Commissaires ayant pris conscience de cette gêne ont ouvert 
une enquête d’office et l’ont par la suite distancée et que c’est la raison 
pour laquelle il n’a pas eu besoin de porter réclamation ; 
Vu le courrier du jockey Anthony BARZALONA en date du 3 octobre 2021 
mentionnant son impossibilité à se rendre à la Commission ; 
Vu le courrier de l’entraîneur Ludovic GADBIN en date du 4 octobre 2021, 
mentionnant également son impossibilité à se rendre à la Commission et 
déplorant le fait ne pas avoir eu de vues supplémentaires concernant la 
course en cause et la réponse apportée le même jour par la responsable 
du Département Juridique-Courses de France Galop ; 
Attendu que M. Ludovic FLEURY a déclaré en séance :
- que les Commissaires de courses semblaient douter eux-mêmes de leur 
décision sur place ; 
- qu’il souhaite insister sur l’absence de contact entre les deux pouliches 
impliquant de modifier le classement entre les deux pouliches du début 
du tournant jusqu’aux 200 derniers mètres ; 
- qu’il a jugé utile d’interjeter appel, car ce recours sert à examiner 
calmement une course ; 
- que la pouliche JOURNEE MATINALE conserve sa trajectoire et 
que, même si l’on considère qu’elle penche légèrement un instant, sa 
concurrente GOUACHE en fait de même, voire plus vers l’extérieur et 
donc vers sa pouliche ; 
- qu’à environ 200 mètres du « poteau », un contact a lieu en provenance 
de la pouliche GOUACHE ; 
- que le jockey Soufiane SAADI n’arrête pas de solliciter la pouliche 
GOUACHE, alors qu’Anthony BARZALONA sollicite beaucoup moins 
JOURNEE MATINALE ; 
- que sous l’effet des sollicitations au moyen de la cravache, la pouliche 
GOUACHE se déporte vers l’extérieur ; 
- qu’il a beaucoup de respect pour les Commissaires de courses, mais 
veut défendre ses intérêts donc qu’il vient le faire légitiment sans 
animosité ; 
- que le jockey Soufiane SAADI n’est absolument jamais bousculé et a 
toute la place pour progresser ; 
- que les images mises à disposition ne permettent pas de considérer que 
le jockey Soufiane SAADI perd la course en raison du comportement de 
JOURNEE MATINALE et que l’arrivée intervenue sur la piste est l’arrivée 
juste et morale ; 
Attendu qu’à la question posée par l’employée de France Galop en 
charge de présenter le dossier, de savoir s’il avait quelque chose à 
ajouter, M. Ludovic FLEURY a indiqué ne rien avoir à ajouter ; 
Vu les dispositions de l’article 166 et des articles 230 et suivants du Code 
des Courses au Galop ; 
A titre préliminaire :
Attendu qu’il convient, à titre préliminaire, de préciser aux appelants 
que les Commissaires de France Galop ont statué au regard de la vue 
disponible, les autres vues n’ayant jamais été mises à leur disposition 
en raison d’un dysfonctionnement technique aux SABLES D’OLONNE ; 
Qu’en effet, le cameraman opérant le jour de la course n’étant pas 
connecté à la régie, les vues étaient conservées sur une carte mémoire 
et qu’en se rendant sur l’hippodrome de LA ROCHE-SUR-YON le 
lendemain, ce caméraman a filmé la réunion de LA ROCHE-SUR-YON sur 
la carte mémoire sur laquelle figuraient les vues du Prix VISION d’ETAT 
couru aux SABLES D’OLONNE, faisant ainsi disparaître les vues avant 
qu’elles ne soient envoyées à France Galop, ce que les Commissaires 
de France Galop statuant en appel regrettent autant que les appelants ; 
Sur le fond :
Attendu qu’il y a lieu de rappeler qu’une doctrine de jugement des gênes 
en courses doit être appliquée par les Commissaires de courses depuis 
le 31 mars 2018 ; 
Que cette doctrine dispose que les Commissaires de courses doivent 
apprécier, en présence d’une gêne, si celle-ci résulte d’une monte 
dangereuse ou d’une monte non dangereuse ; 
Qu’il est manifeste en l’espèce que le mouvement de la pouliche 
JOURNEE MATINALE ne résulte pas d’une monte dangereuse, aucun 
jockey n’ayant d’ailleurs été sanctionné par les Commissaires de courses ; 
Attendu qu’en présence d’une monte non dangereuse, les Commissaires 
de courses doivent, pour prononcer un déclassement, être convaincus 
que le cheval gêné aurait devancé à l’arrivée le ou les chevaux l’ayant 
gêné ; 
Attendu que l’examen sur grand écran de l’ensemble de la ligne 
d’arrivée, ainsi que l’examen du comportement et de la progression des 
deux pouliches concernées par le présent appel, à savoir les pouliches 
JOURNEE MATINALE et GOUACHE, ne permettent pas d’être convaincus 
que l’une des deux pouliches a empêché l’autre de la devancer ; 
Qu’en effet, les deux pouliches, inexpérimentées, ont eu tendance à 
pencher l’une vers l’autre pour progresser, la pouliche GOUACHE ayant 
notamment assez fortement penché elle-même vers l’extérieur après la 
sortie du dernier tournant pour venir aux côtés de la pouliche JOURNEE 
MATINALE ; 
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 3258 1 Baiyka, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Balankiyla, 551/2 k 
(N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – (n° corde 5)

 2936 5 Style	Glory, 3 ans, par Style Vendome et Mud Hilah, 57 k, 
Ecurie Dionysos (A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 8)

 3445 1 Idee	Fixe, 3 ans, par Authorized IRE et Isarnixe GER, 
551/2 k,  h, Ecurie Performer’s & As (Mme F. Valle Skar), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 2)

 3245 3 Royale	De	Ciergues, 3 ans, par Crillon et Fragante 
Royale, 54 k,  h, B. Martin (A. Werle), N. Paysan – 
(n° corde 6)

 2859  Glacier	Peak, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 57 k, AH. Al Attiya (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 1)

 3300 3 Motazzen IRE, 3 ans, par Dubawi IRE et Yaazy IRE, 
59 k, Shadwell France SNC (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 2936 4 Illuminee, 3 ans, 551/2 k, T. Rossignol (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 738 a
3 long ½, 5 long ½, ½ long, ½ long, 1 long, 4 long, 7 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Saboor Gb, prime non attribuée.
 2 462 a Baiyka.
 1 814 a Style Glory.
 1 036 a Idee Fixe.
 518 a Royale De Ciergues.
 388 a Glacier Peak.
 259 a Motazzen Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 020 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 672 a Haras Du Grand Courgeon.
 596 a S.A. Aga Khan.
 384 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 192 a Jean-Louis Devillard.
 144 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 40 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Saboor Gb.

Temps total : 3’1’’71’’’

 3774 5722 PRIX DE L’ILE D’YEU
Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat, 
reçu une allocation (Courses Filière obstacle exceptées) et n’ayant, en 
obstacle, ni gagné, ni couru deux fois. Poids	:	66	k.	Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation en plat recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 1859  Allumer Le Feu, 3 ans, par Kamsin GER et Ville Sainte, 
621/2 k, g, X. Leredde (F. Veron), F. Foucher – (n° corde 4)

   Mustang	D’Anjou, 3 ans, par Crossharbour GB et Zalga, 
64 k,  h, Mustang SARL (T. Baron), M. Solier – (n° corde 9)

 3468 5 Grand Leon, 3 ans, par Coastal Path GB et Je Coiffe, 
66 k, D. Duveau (S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 11)

   Idylle	De	Thaix, 3 ans, par Sri Putra GB et Nona 
Allegrina, 621/2 k, 0, Soc. Bourgneuf (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 8)

   Queen	Kelly, 3 ans, par Martinborough JPN et Queen 
Maia, 621/2 k, Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), 
JPh. Dubois – (n° corde 3)

   Ixos	Des	Blins, 3 ans, 64 k, gh, XL. Le Stang 
(C. Grosbois), XL. Le Stang – (n° corde 13)

 3428 3 Zarkan, 3 ans, 66 k (N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 12)

   Best	Rockman, 3 ans, 64 k,  h, Chevotel Racing 
(S. Martino), A. Fracas – (n° corde 2)

   Naturalism, 3 ans, 621/2 k,  h, Mme D. Paysan (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 5)

 3371  Princely	Gift, 3 ans, 64 k,  h, L. Pontoir (s) (S. Ladjadj), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 10)

   Massatree, 3 ans, 64 k, XL. Le Stang (C. Raimbault), 
XL. Le Stang – (n° corde 7)

 2075  Max	The	Hunter, 3 ans, 64 k (621/2 k), 0, J. Stuessi 
(Mme F. Valle Skar), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 14)

   Ioum	Rochelais, 3 ans, 64 k, XL. Le Stang 
(A. Bourgeais), XL. Le Stang – (n° corde 6)

   Mad World, 3 ans, 64 k, F. Dehez (M. Berto), F. Dehez – 
(n° corde 1)
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Eng. Sup. : Sorrenza
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 496 a Philosophy.
 769 a Georginela.
 577 a Morgny Usa, prime non attribuée.
 384 a What Do You Say.
 192 a Ajaccina.

Primes aux éleveurs :
 811 a Mme Christine Moerman.
 346 a Ecurie R. E. .
 173 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 121 a Canterbury Farm, prime non attribuée.
 86 a Jacques Simongiovanni.

 3772 5725 PRIX JOSEPH KERBIRIOU
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits au Stud-
Book Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France. Poids	:	63	k. 
Surcharges accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 4.000 reçus cette année et par 8.000 reçus 
l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2925 3 Hoola	Hoop, 4 ans, par Barastraight (GB) et Tadjike, 
621/2 k, gh, Ctesse de B. Tarragon (M. Androuin), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 8)

 3218 2 Heroine	Corse, 4 ans, par Rail Link GB et Oh Divine, 
611/2 k, g, JC. Sarais (S. Saadi), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 3426 1 Hachasson, h, gr, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Veltava (Le Balafre), 66 k, de P. Quatrebarbes (F. Veron), 
F. Foucher – (n° corde 3)

 3515 4 Hallatienne, 4 ans, par Boris De Deauville (IRE) et Shom 
Sioul, 671/2 k,  h, G. Rocton (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 7)

 3341 2 Hakutamanata, 4 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Queen Du Roy, 65 k, C. Hautbois (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

 2471 1 Hurricany, 4 ans, 671/2 k (66 k), g, Mme A. Fouassier 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 2)

 1253 4 Hopla	D	Authie, 4 ans, 611/2 k, Y. Rougegrez (S. Ladjadj), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

 2615 4 Houlahoup	Chaluzy, 4 ans, 611/2 k, RM. Dupuis 
(C. Grosbois), RM. Dupuis – (n° corde 4)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 273 a
tête, 1 long, ½ long, 3 long ½, 2 long ½, 7 long, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
 1 620 a Ecurie Maulepaire.
 648 a Jean-Claude Sarais.
 486 a Philippe De Quatrebarbes, Mme Therese De Quatrebarbes.
 324 a Jean-Paul Marchand.
 162 a Mlle Elise Chayrigues, Mlle Elena Huet, Mlle Manon Huet, Mme Andre 

Chayrigues.
Temps total : 3’4’’82’’’

 3773 5721 PRIX DU CREDIT MUTUEL
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 25 avril 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 25 avril 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2 k. En outre, 
les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 3494 2 Saboor GB, f, 3 ans, par Belardo IRE et Abaq GB 
(Oasis Dream GB), 551/2 k, g, A. Marconi (H. Besnier), 
M. Baratti (s) – (n° corde 7)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3439 1 Roncherolles, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 541/2 k (52 k), g, (10 000), 
G. Augustin-Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 6)

 3478  Bras De Fer, m, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Etonnez Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 58 k (541/2 k), (14 
000), A. Don (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 3626 7 Pidoyne	IRE, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Saytara IRE (Nayef USA), 561/2 k, A, (10 000), 
Prime Equestrian SARL (F. Blondel), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 3502 5 Olympic	Trophy, m, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 56 k (541/2 k), 0h, (10 000), 
R. Sorrentino (Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 3537  Sourirete, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Sparkling 
Smile IRE (Cape Cross IRE), 58 k, (14 000), E. O’Connor 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 8)

 3399  Kaspar, h, 3 ans, 60 k, Ah, (14 000), 
Salvador Dink Stud S.L. (B. Fayos Martin), 
RC. Montenegro – (n° corde 5)

 3615 3 Lady	Australia	IRE, f, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), 
J. Piasco (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 3439 4 Vadela (GB), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, (10 000), 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 292 a
6 long, 1 long ½, tête, 3 long, 3 long, 1 long ½, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Roncherolles.
 1 296 a Bras De Fer.
 972 a Pidoyne Ire, prime non attribuée.
 648 a Olympic Trophy.
 324 a Sourirete.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Franklin Finance S.A. .
 314 a Ab Ascot.
 240 a Select Bloodstock Ltd.
 153 a John O’Connor, prime non attribuée.
 120 a Seven Hills Bloodstock (Mares).

Temps total : 2’37’’51’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KASPAR à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche RONCHEROLLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3777 6195 CRITERIUM DE PROVENCE - PRIX LUCIEN PLANARD
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas gagné une Listed, ni deux 
Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. En outre, 
les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2986 1 Asad Zabeel GB, m, b, 2 ans, par Dubawi IRE 
et Gharbeya USA (More Than Ready USA), 57 k, 
Shadwell France SNC (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 3421 1 Blue	Wings, f, b.f, 2 ans, par Wings Of Eagles et Blue 
Mood IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k,  h, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 6)

 3256 5 Wild	Sweetheart, f, al, 2 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Independent Rose GB (Mount Nelson GB), 54 k, 
Team Hogdala A.B. (S. Maillot), R. Martens (s) – (n° corde 1)

 3419 3 Start In Front, h, al, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Extra Terrestrial [Astronomer Royal (USA)], 57 k, K. Tavares 
(A. Gavilan), K. Tavares – (n° corde 3)
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14 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 276 a
Eng. Sup. : Max The Hunter
2 long ½, 2 long, courte tête, 2 long ½, 3 long, 4 long, courte tête, 2 long, 
2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux éleveurs :
 640 a Xavier Leredde.
 256 a Mustang Sarl.
 192 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard, Steve Schneider.
 128 a Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
 64 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’59’’72’’’

 3775 5724 PRIX ROGER CROSSUARD
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
25 mars 2021 inclus : 1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 3730  Sowgay, h, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 56 k, Ah, M. Melin (S. Saadi), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 3340  Ares	Black, h, 6 ans, par Meshaheer USA et Tiara GB 
(Risk Me), 56 k, gh, Ecurie LM (C. Grosbois), J. Morel – 
(n° corde 1)

 3648  Crocy, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 58 k (551/2 k), 0h, Mme D. Godde 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 3339  Dusty	Men, h, 8 ans, par Palace Episode USA et Perusha 
USA (Southern Halo USA), 58 k, A, L. Chabot (F. Veron), 
L. Chabot – (n° corde 13)

 3227  Lagon	Mersois, 9 ans, par Palace Episode USA et 
Irishia, 58 k (551/2 k), 0, I. Raybould (Mme K. Raybould), 
I. Raybould – (n° corde 4)

 3692 4 Orchidees, 5 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, E. Schuler 
(J. Mobian), E. Schuler – (n° corde 8)

 3711  Treguiss, m, 6 ans, 58 k (551/2 k), JC. Daoudal 
(A. Subias) – (n° corde 2)

 3569 5 Nuance	De	Trois, 5 ans, 56 k,  h, L. Boutault (M. Berto), 
L. Boutault – (n° corde 3)

 3186 4 Combat Des Trente, 8 ans, 62 k (601/2 k),  h, 
Ecurie Franck Boucey (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 6)

 3560 1 Mince	Affaire, 5 ans, 561/2 k (54 k),  h, JY. Pihery 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 3694  Caprice	De	Venus, 13 ans, 57 k, Ah, Mme L. Seurin 
(A. Bourgeais), T. Jouin – (n° corde 11)

 3472 4 Misunderstood, 8 ans, 59 k, D. Le Geay (T. Baron), 
D. Le Geay – (n° corde 12)

12 partants ; 22 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 244 a
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 496 a Sowgay.
 598 a Ares Black.
 448 a Crocy.
 299 a Dusty Men.
 149 a Lagon Mersois.

Primes aux éleveurs :
 811 a Michel Melin, Mathieu Melin.
 324 a Mme Antoinette Tamagni.
 243 a Franklin Finance S.A. .
 162 a Berenger Bedhomme, Yves Collange.
 81 a Francois-Xavier Mio, Julien Mio.

SALON-DE-PROVENCE
0613 268 samedi 25 septembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphane CHATRENET – Franck PASCO – 
Nathalie MARTEAU – Hubert BRUNA

 3776 6197 PRIX JOSEPH CREISSON
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

2 700 m
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Beuys (Ire).
 2 462 a Dream In My Head (Gb).
 1 814 a Smile Makers.
 1 036 a Elusive Nelson.
 518 a Rio D’Octobre.
 388 a Calgary.
 259 a Pink Intellectual.

Primes aux éleveurs :
 2 402 a Ecurie Salabi.
 672 a Scea Haras De Saint Pair.
 596 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons, Ecurie Melanie.
 251 a Jean-Claude Seroul.
 192 a Haras De Lonray, Serge Francois.
 144 a Al Shaqab Racing, Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise 

Baguenault De Puchesse, Philippe Baguenault De Puchesse.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Beuys (Ire).

Temps total : 1’55’’52’’’
Le hongre BEUYS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3779 6200 PRIX DE L’ETANG DE BERRE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 3420 3 Business Plan, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 581/2 k (57 k) 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 3013 3 La	Bruxelloise, f, b, 3 ans, par Panis USA et Tiolache 
[Layman (USA)], 601/2 k, A, H. Coulomb (M. Grandin), 
Cé. Rossi – (n° corde 3)

 3603 4 Moutraki IRE, h, b, 3 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 581/2 k,  h, S. Taieb (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 3501  L’Assicuratore, h, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Vienna 
View GB (Dalakhani IRE), 56 k,  h, J. Piasco (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 3496  Mirage, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Duet GB (Pivotal 
GB), 61 k,  h, Sl Family Racing (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 10)

 3096 5 Sport Coupe, m, 3 ans, 601/2 k,  h, E. Piquee (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 3478 4 Namaste, h, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 3436 3 Micmac, h, 3 ans, 56 k,  h, A. Girod (S. Maillot), M. Pitart – 
(n° corde 9)

 3336 2 A Gibraltar, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), Ah, JP. Simard 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 2228  Toutelusive, f, 3 ans, 581/2 k (56 k), 0, E. Eyvaso 
(Mme K. Boedec), M. Planard – (n° corde 4)

 2267  Monsieur Emile, h, 3 ans, 521/2 k (51 k), 0h, 
H. Ben Hassine (Mme A. Molins), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 5)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 727 a
encolure, tête, ½ long, 1 long ½, tête, 2 long, ¾ long, 2 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Business Plan.
 1 944 a La Bruxelloise.
 1 458 a Moutraki Ire, prime non attribuée.
 972 a L’Assicuratore.
 486 a Mirage.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 720 a Herve Coulomb.
 360 a Le Thenney, Edy S. R. L. .
 229 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.
 180 a Mbf.

Temps total : 1’56’’65’’’
Les hongres MIRAGE, MOUTRAKI (IRE) et MICMAC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
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 3519 3 Johen, m, b.f, 2 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 57 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 3425 1 Bonheur	Bleu, h, gr, 2 ans, par Air Force Blue USA et 
Happyness GB (Verglas IRE), 57 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 007 a
Eng. Sup. : Johen
2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, 8 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Asad Zabeel Gb, prime non attribuée.
 3 231 a Blue Wings.
 2 381 a Wild Sweetheart.
 1 360 a Start In Front.
 680 a Johen.
 510 a Bonheur Bleu.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 1 086 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 523 a Team Hogdala A. B. .
 457 a Jacques Beres.
 228 a Le Haras De La Gousserie.
 112 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Asad Zabeel Gb.

Temps total : 1’52’’83’’’
La pouliche BLUE WINGS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Antonio ORANI sur la performance du hongre BONHEUR BLEU.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait beaucoup tiré durant le 
parcours et qu’il avait évolué en 3e épaisseur. Il a précisé qu’à l’entrée 
de la ligne d’arrivée, il n’avait plus de ressources. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.

 3778 6196 PRIX DES CIGALES
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 25 avril 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 25 avril 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1 k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2 k. En outre, 
les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Dans	cette	épreuve,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	et	
aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3187 1 Beuys	(IRE), h, b, 3 ans, par Siyouni et Plain Vanilla 
(Kendor), 57 k, White Birch Farm (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 1271  Dream	In	My	Head	(GB), f, b, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Reponds Moi USA (More Than Ready USA), 551/2 k, 
Ecurie Haras du Cadran (A. Crastus), S. Brogi – (n° corde 3)

 3538 4 Smile Makers, m, b, 3 ans, par Kendargent et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 58 k, g, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 2447  Elusive Nelson, f, b, 3 ans, par Mount Nelson GB et 
Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 551/2 k (56 k), JC. Seroul 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 6)

 3500  Rio	D’Octobre, m, gr, 3 ans, par Rio De La Plata USA 
et Journey D’Octobre [Great Journey (JPN)], 57 k, 0, 
S. François (C. Billardello), R. Martens (s) – (n° corde 4)

 2762  Calgary, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Brezena 
(IRE) (Lawman), 57 k,  h, Al Shaqab Racing (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 3261 3 Pink	Intellectual, f, b, 3 ans, par Intello 
(GER) et Pink Cloud [Octagonal (NZ)], 551/2 k, 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 508 a
¾ long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long ½.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +31 ; 1 ans et +, +31,5.

 3415  Simply	Lovely, m, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 57 k (551/2 k), 0h, Sparkling Star 
(E. Crublet), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 3424 4 Actually	In	Love, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et 
Terre De Haut [Septieme Ciel (USA)], 571/2 k, Pat. Mejean 
(G. Millet), R. Martens (s) – (n° corde 4)

 3336  Third	Apple, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et Troizieme 
Dan (Dananeyev), 56 k, A, H. Salemme (M. Grandin), 
R. Chotard – (n° corde 3)

 3423  Eleven	O	Two, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Khandaar IRE (Xaar GB), 55 k,  h, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 1)

 3423 4 La Venelloise, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 52 k,  h, Mme A. Susini (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 3600 4 Cap	Rocat, h, 8 ans, 60 k, gh, Mme M. Richert (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 3423  La	Kahena, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), gh, Ch. Rossi 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

 3423  Mirasol, f, 8 ans, 51 k (50 k),  h, P. Azzopardi 
(Mme M. Germain), P. Azzopardi – (n° corde 7)

8 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 414 a
Eng. Sup. : Simply Lovely, Mirasol
3 long, 1 long ½, 1 long, ½ long, tête, 2 long ½, 5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 780 a Simply Lovely.
 1 134 a Actually In Love.
 1 134 a Third Apple.
 567 a Eleven O Two.
 283 a La Venelloise.

Primes aux éleveurs :
 2 102 a Patrick De Watrigant, Thibaut De Watrigant.
 511 a Peter Brunet.
 420 a Henry Salemme.
 255 a Patrick Chedeville, Louis Chaulet, Gilles Martragny.
 127 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 1’6’’11’’’
La jument ACTUALLY IN LOVE à fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3782 6201 PRIX RAYMOND GODINEZ
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 25 avril 2021 inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2057  Take A Guess, h, b, 9 ans, par Palace Episode USA et 
Somewhere [Noverre (USA)], 56 k (531/2 k), 0, (8 000), 
Mme M. Stadelmann (E. Crublet), Mme C. Erni – (n° corde 5)

 3540  Hagar	Bere, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Arrondie [Inchinor (GB)], 56 k, Ah, (8 000), O. Martinelli 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 3540  Silver	Schnok, f, gr, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Japan GER (Key Royal GER), 571/2 k, (10 000), P. Filippi 
(F. Blondel), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3540  Miss	Roazhon	(GB), f, al, 4 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 541/2 k (53 k), Ah, (8 000), 
R. Capozzi (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 3480  Hattaway, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Baino 
Rock [Rock Of Gibraltar (IRE)], 571/2 k, (10 000), 
Ecurie Pigoni M&M (M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 8)

 3535 3 Le Parrain, m, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, (8 000), J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 3)

 3337 3 Damanda’S	Delight	GER, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), 
(8 000), G. Augustin-Normand (Mme J. Marcialis), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 3655  Ragazzino, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), A, (8 000), S. Philippot 
(Mme C. Blasco), S. Philippot – (n° corde 2)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 85 a
1 long, courte encolure, 3 long, nez, 5 long, 1 long ½, loin.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche BUSINESS PLAN à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BUSINESS PLAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3780 6198 PRIX DE LA LIBERTE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	handicap	seront	+24,5	;	+25.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Références : 0 ans, +24,5 ; 1 ans et +, +25.

 3424 5 Mucho	Macho, h, b, 4 ans, par Machucambo et 
Khanbaligh [Panis (USA)], 60 k, 0, Seydoux de Clausonne 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3718  Wasachop, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine [Iron 
Mask (USA)], 631/2 k (60 k), P. Faucampre (Mme J. Ricalio), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 2477  Notte A Roma (IRE), h, b, 7 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Japan GER (Key Royal GER), 57 k 
(551/2 k), Mme M. Stadelmann (Mme M. Velon), Mme C. Erni – 
(n° corde 7)

 3424 3 Yakamette Koukebak, h, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 58 k,  h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 3424 2 Dream Life, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Tender Night USA (Elusive Quality USA), 54 k,  h, 
Ecurie Victoria Dreams (A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 5)

 3600 3 Waddat IRE, m, 4 ans, 611/2 k, R. Angioli (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 3424  Galoubet (GB), h, 5 ans, 541/2 k, Ah, F. Bembo (A. Orani), 
F. Bembo – (n° corde 6)

 2298  Rip, m, 7 ans, 54 k (511/2 k), F. Bembo (Mme L. Rousset), 
F. Bembo – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 829 a
Eng. Sup. : Wasachop
1 long, 1 long, encolure, 2 long ½, 2 long ½, tête, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Mucho Macho.
 1 377 a Wasachop.
 803 a Notte A Roma (Ire).
 918 a Yakamette Koukebak.
 344 a Dream Life.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a James Baudouin.
 621 a Alain Chopard.
 510 a Jean-Francois Gribomont.
 285 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 155 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 1’5’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre NOTTE A ROMA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3781 6199 PRIX DE LA VITESSE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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Primes aux éleveurs :
 769 a David Toal.
 328 a Haras Du Grand Lys.
 164 a Scea Haras De Saint Pair.
 114 a Spruce Lane Farm, Copper Beach Stables, Grand Crue Farm, prime non 

attribuée.
 76 a Johann Schwimann.

Temps total : 1’51’’60’’’
A l’issue de la course, le cheval LARIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Les commissaires ont autorisé le cheval DRAGONFLY à être tenu en main 
dans le rond de présentation, la demande ayant été effectuée dans les 
délais.

 3784 6010 PRIX DES ETABLISSEMENTS KAROTEC
(Maiden)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2374 2 Sluzewiec, m, gr, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Causa Proxima (Kendor), 58 k, Ecuries Serge Stempniak 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 2986  Wanheda, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Hail 
Holy Queen (IRE) (Highest Honor), 561/2 k (53 k), F. Nicolle 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

 3383 3 Deja Vue, f, al, 2 ans, par Mehmas IRE et Mohicane 
[Samum (GER)], 561/2 k (55 k), Ecurie de Montlahuc 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Arcos	Vancouver, h, gr, 2 ans, par George Vancouver 
USA et Churriana (IRE) (Anabaa USA), 56 k (541/2 k), 
M. Guarnieri (C. Merille), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 3384 5 Gaara, m, b, 2 ans, par Koropick IRE et Iqtidaa USA 
(Kingmambo USA), 58 k, Mme D. Andre (E. Corallo), 
C. Bonin (s) – (n° corde 5)

 3170  Marmarah, f, 2 ans, 561/2 k, 0, Al Shaqab Racing 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 3)

 3624  Lorna	Chope, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), A, A. Chopard 
(D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 3224 4 My	Lady	Ael, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), Ah, E. Dell’Ova 
(Mme L. Foulard), E. Dell’Ova – (n° corde 1)

 3652  Wingiis, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 4)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 328 a
1 long ¾, tête, 1 long, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 2 long ½, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux propriétaires :
 3 307 a Sluzewiec.
 1 323 a Wanheda.
 992 a Deja Vue.
 661 a Arcos Vancouver.
 330 a Gaara.

Primes aux éleveurs :
 727 a Mme Gilles Forien, Irish National Stud Cy Ltd.
 444 a Haras De Sainte Gauburge.
 222 a Ecurie Babsen Courses.
 218 a Berenger Bedhomme, Mlle Marie Nyk, Patrice Ricca, Thierry Gabbrielleschi.
 72 a Simone Esposito, Mme Nikola Bockova.

Temps total : 1’51’’0’’’
A l’issue de la course, le cheval DEJA VUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Les commissaires ont autorisé le cheval MARMARAH a avoir une 
couverture de boîte, la demande ayant été faite dans les délais.

 3785 6012 PRIX DRAGONNE
(Femelles - Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au stud-book arabe de leur pays 
d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, n’ayant 
jamais gagné, ni reçu une allocation de 2.000 en places. Poids : 58 k. 
Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les	 pouliches	 n’ayant	 pas	 couru	 deux	 fois	 dans	 leur	 carrière	 en	
France	et	à	l’étranger	sont	conservées	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.
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Primes aux propriétaires :
 1 732 a Take A Guess.
 891 a Hagar Bere.
 668 a Silver Schnok.
 445 a Miss Roazhon (Gb).
 222 a Hattaway.

Primes aux éleveurs :
 940 a Haras Du Logis Saint Germain.
 602 a Sas Regnier.
 452 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 150 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 131 a Genesis Green Stud.

Temps total : 2’7’’62’’’
Le hongre TAKE A GUESS et la pouliche SILVER SCHNOK ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jessica MARCIALIS au sujet de la performance de la jument 
DAMANDA’S DELIGHT (GER).
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait pas apprécié le terrain 
proposé. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

CASTERA-VERDUZAN
0511 269 dimanche 26 septembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Michel BRUSTY – Jean-Pierre RAMOS – 
Michel DAROLES – Claude SENTEX

 3783 6011 PRIX CHATEAU MONLUC
(Classe 4)

9	000	c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année reçu 
une allocation de 4.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, cette année : 1 k. par 2.500.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1837  Laris, h, gr, 8 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 58 k (561/2 k), g, D. Toal (C. Merille), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 2719  Disincanto, f, al, 4 ans, par The Wow Signal IRE et Lady 
Sadowa GB (Nayef USA), 541/2 k (53 k), g, C. Massenzana 
(Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri – (n° corde 6)

   Big	Call	USA, h, b.f, 4 ans, par Animal Kingdom USA et 
Prettypriceygirl USA (Scat Daddy USA), 56 k, C. Ferland (s) 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 3236 1 Glaer (GB), h, b, 4 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 58 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 3406 4 Prince	Du	Goyen, h, al, 9 ans, par Vatori et Xiberua 
(Kingsalsa USA), 58 k (551/2 k), A. Dubuc (Mme L. Foulard), 
A. Bonin (s) – (n° corde 11)

 1756 5 Lagertha	Gibraltar, f, 4 ans, 541/2 k, M. Comas Molist 
(W. Smit), M. Comas Molist – (n° corde 2)

   Leitza, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), Fabrica d’Embotits JP S.L. 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 3)

 1106  Balle Reelle, f, 7 ans, 541/2 k, Ah, D. Grech (M. Lauron), 
C. Cheminaud – (n° corde 7)

 2578  Midnight	Shine, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), Mme S. Audoy 
(D. Morin), Mme S. Audoy – (n° corde 8)

 3467  Dragonfly, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), gh, JM. Gatteau 
(Mme M. Vidotto), JM. Gatteau – (n° corde 5)

   Nero	A	Meta’, h, 4 ans, 56 k,  h, SA. Fiordelli 
(J. Plateaux), M. Guarnieri – (n° corde 4)

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 362 a
Eng. Sup. : Laris
tête, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, tête, courte tête, courte tête, nez, 7 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 417 a Laris.
 729 a Disincanto.
 546 a Big Call Usa, prime non attribuée.
 364 a Glaer (Gb).
 141 a Prince Du Goyen.
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 3788 6204 PRIX DES ALPILLES
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
COURSE ANNULEE 
Plat, Dist. 2 200 m env.

 partants ; 27 eng.

CRAON
0212 269 dimanche 26 septembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Germain MORINEAU – Marc PRIOUL – 
Thierry BLAVET – Jean-Pierre QUINSON

 3789 5824 PRIX VINYLE D’CO (PRIX DU MAINE)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 26 septembre 2020 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une Listed ni, depuis le 26 décembre 2020 inclus gagné 
une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids	:	56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
26 mars 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1539  Sir	George, m, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Yours Ever GB (Dansili GB), 56 k (521/2 k),  h, R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 4)

 3227 5 Lib	Dubawi, h, al, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Libore [Starborough (GB)], 57 k (541/2 k), g, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 3268 5 Glory	Days, h, b, 6 ans, par French Fifteen et Nabella 
GB (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k,  h, de JL. Mieulle 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 2)

 3429 5 Dunkirk	Harbour	USA, m, gr, 5 ans, par Declaration 
Of War USA et Goodness Gray USA (Pulpit USA), 57 k 
(541/2 k), Ah, H. Al Abdulmalik (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 3514  Delsheer, h, b, 6 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 56 k, A, M. Schnyder (J. Claudic), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 3395  Totem, h, 6 ans, 57 k, gh, PM. Charier (M. Androuin), 
PJ. Fertillet – (n° corde 3)

 3116 5 Auzebosc, h, 6 ans, 58 k (551/2 k),  h, O. Brochart 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 7)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 516 a
5 long, 2 long, 4 long, 1 long, 1 long ½, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Sir George.
 1 215 a Lib Dubawi.
 708 a Glory Days.
 607 a Dunkirk Harbour Usa, prime non attribuée.
 236 a Delsheer.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
 547 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 384 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 127 a Randal Family Trust, R. David, Mme Marylyn A Randal Trustees, prime non 

attribuée.
 83 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 2’46’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LIB DUBAWI à se rendre 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.
Le hongre GLORY DAYS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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 3386  Ariadna, f, gr, 3 ans, par Dahess GB et Anastasya 
(Dormane), 58 k (561/2 k), 0, B. van Dalfsen (C. Merille), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 3386  Ilaine Du Croate, f, al, 3 ans, par Munjiz et Madone De 
Piboul (Dormane), 58 k, Mme E. Davy-Boudet (W. Smit), 
RC. Montenegro – (n° corde 7)

   Dalila Star, f, b, 3 ans, par Af Albahar UAE et Larissa Star 
(Orient Express), 56 k, M. Benmessaoud (G. Trolley de P.) – 
(n° corde 4)

   Mandona, f, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou et La 
Madone (Dormane), 56 k (54 k), Bearn Arabians (D. Morin), 
D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 3558  Mascotte	Al	Maury, f, gr, 3 ans, par Burning Sand USA 
et Melody Al Maury [Way To Go (USA)], 58 k (561/2 k), 
Mme RL. Koch (Mme L. Le Pemp), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 1)

 3386  Nelkiane, f, 3 ans, 58 k, 0h, AF. Al Attiyah (E. Corallo), 
T. Fourcy – (n° corde 8)

   Guyane	Pompadour, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
Les Haras Nationaux (F. Prince), Mme C. Courtade – 
(n° corde 2)

   Narjiss	Al	Cham, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme N. Mousalli 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 5)

 3172  Ismee De Bozouls, f, 3 ans, 58 k,  h, M. Mezy 
(M. Lauron), Y. Mathijs – (n° corde 9)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 194 a
½ long, 2 long, ½ long, ½ long, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 780 a Ariadna.
 1 512 a Ilaine Du Croate.
 1 134 a Dalila Star.
 756 a Mandona.
 378 a Mascotte Al Maury.

Primes aux éleveurs :
 1 401 a Berend Van Dalfsen.
 560 a Mme Eliane Davy-Boudet, Jacques-Francis Boudet.
 420 a Mehdi Benmessaoud.
 280 a Bearn Arabians, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.
 140 a Mlle Renee-Laure Koch.

Temps total : 1’57’’70’’’
A l’issue de la course, le cheval ILAINE DU CROATE a fait le prélèvement 
biologique.
Les commissaires ont autorisé le cheval Ilaine du Croate a être muni d’un 
bonnet rouge pour être présenté au public et qui sera retiré aux stalles 
de départ.
La demande a été faite dans les délais.

CAVAILLON
0606 269 dimanche 26 septembre 2021

Commissaires de courses : 

 3786 6203 PRIX «MA BOULANGERIE»
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
cette année : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
COURSE ANNULEE 
Plat, Dist. 1 600 m env.

 partants ; 22 eng.

 3787 6202 PRIX DES BENEVOLES - PRIX CORSO DE CAVAILLON
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
reçu une allocation de 7.500, cette année. Poids	:	 56	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
COURSE ANNULEE 
Plat, Dist. 2 200 m env.

 partants ; 23 eng.
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Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 26 mai 
2021 inclus, reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +37.

 3200 5 Lets Go Du Berlais, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Polly’S Present IRE (Presenting GB), 58 k, S. Munir 
(A. Roussel), D. Bressou – (n° corde 3)

 3730  Lee	Dragon, h, b, 6 ans, par Dragon Dancer GB et 
Histaka (Take Risks), 551/2 k (541/2 k), Ah, J. Planque (s) 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 3320 5 An Amkan, h, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et An 
Alarc’H IRE (Peintre Celebre USA), 57 k, A, S. Ramsay 
(C. Lecoeuvre), S. Ramsay – (n° corde 6)

 3711  Saga	De	Pail, f, gr, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Sauveterre [Turgeon (USA)], 60 k, Ah, Ecurie Pigoni M&M 
(A. Bourgeais), T. Poché – (n° corde 1)

 3711 2 Marguit, f, b, 5 ans, par Alexandros GB et Morning Glory 
GER (Pentire GB), 57 k (541/2 k), 0h, Mme G. Sandor 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 4)

 3508  Longroy	(IRE), h, 7 ans, 571/2 k, Ah, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 7)

 3516  Zoe La Gribouille, f, 7 ans, 59 k, 0, Rod. Collet (s) 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 3516  Sickyl	Papa, h, 8 ans, 561/2 k, gh, JV. Chaignon 
(M. Justum), JV. Chaignon – (n° corde 5)

 3516  Park	Square, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), Ah, C. Bertho 
(L. Roussel), T. Poché – (n° corde 9)

 3711  Norwegian	Lord, h, 6 ans, 531/2 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(J. Nicoleau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 476 a
Eng. Sup. : Marguit
dead-heat, 8 long, loin, ¾ long, loin, 2 long, 4 long, 6 long, 1 long.
4 900a – 4 900a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 1 984 a Lets Go Du Berlais.
 1 543 a Lee Dragon.
 661 a An Amkan.
 567 a Saga De Pail.
 283 a Marguit.

Primes aux éleveurs :
 894 a Jean-Marc Lucas.
 837 a Mlle Catherine Vollereau, Christophe Ragu.
 358 a Rouge Et Gris Racing.
 255 a Ecurie Pigoni M&M.
 127 a Suc. Georges Sandor.

Temps total : 3’32’’20’’’
Le hongre AN AMKAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti 
Simon PLANQUE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alexandre ROUSSEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).

 3792 5823 PRIX VOLNEY
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29.

 3338 3 First Creation, m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Striking Creation IRE (Smart Strike CAN), 60 k, 0, C. Barel 
(A. Roussel), C. Lecrivain – (n° corde 6)
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 3790 5822 PRIX CREDIT MUTUEL (PRIX ONDE AMERE)
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 26 avril 2021 inclus gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 26 avril 2021 inclus, été 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2 ou une Classe 1, 2k. En outre, 
les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2k. 1/2.
Dans	cette	épreuves,	les	remises	de	poids	accordées	aux	apprentis	
et	aux	femmes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3377 1 Cuba La Bella, f, n.p, 3 ans, par Teofilo IRE et Quanzhou 
[Dubawi (IRE)], 551/2 k, Yeguada Centurion SLU (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 3513 1 Bazoques, f, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 551/2 k, G. Augustin-
Normand (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 3043 1 Burkina Faso GB, f, b, 3 ans, par Mukhadram GB 
et Burning Rules IRE (Aussie Rules USA), 551/2 k,  h, 
Mme A. Garavaglia-Drion (A. Roussel), de P. Chevigny – 
(n° corde 6)

 3513 7 Motlaen, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Ymlaen IRE 
(Desert Prince IRE), 57 k, Mme D. Clee (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 3325 3 Coeur Davier, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Double 
Mix (Sagamix), 551/2 k,  h (M. Justum), N. Leenders – 
(n° corde 5)

 1988 6 Sassifrassi GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Skyline Dancer GB (Dalakhani IRE), 551/2 k, Ecurie Melanie 
(M. Androuin), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 070 a
Sans motif : Haviassor
Code anomalie DS : Equus Vincit
encolure, ¾ long, 2 long, courte encolure, 1 long.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Cuba La Bella.
 2 462 a Bazoques.
 1 814 a Burkina Faso Gb, prime non attribuée.
 1 036 a Motlaen.
 518 a Coeur Davier.
 388 a Sassifrassi Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 570 a Haras De La Perelle.
 912 a Franklin Finance S.A. .
 576 a Suc. Derek Clee.
 288 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.
 285 a Mme Anita Wigan, prime non attribuée.
 61 a Newsells Park Stud, Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Cuba La Bella.

Temps total : 2’32’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SASSIFRASSI à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain HAVIASSOR a été déclaré non partant par son entraineur, le 
terrain proposé ne correspondant pas à l’aptitude du poulain.
Le hongre CUBA LA BELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Bruno AUDOUIN en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
EQUUS VINCIT sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le juge 
du départ et l’entraineur Bruno AUDOUIN en leurs explications, ont 
sanctionné l’entraineur Bruno AUDOUIN par une amende de 300 euros 
pour d’une part être rentré dans l’aire de départ alors que les chevaux 
étaient sous les ordres et d’autre part pour des propos incorrects à 
l’égard du juge du départ.

 3791 5826 PRIX OXYGENE RADIO (PRIX DE CHAMPAGNE)
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

2 200 m
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 2605  Lili Spirit, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 3508 1 Prescy	Liia, f, 4 ans, 541/2 k,  h (M. Berto), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 8)

 3291 4 Last	Bright, f, 6 ans, 58 k,  h, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 2134 1 Janajka, f, 6 ans, 60 k, A, Mme C. Babin Guillochon 
(M. Androuin), JL. Guillochon – (n° corde 1)

10 partants ; 39 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 974 a
Certif. vétérinaire : Oker Bane
2 long ½, 2 long, 4 long, tête, 6 long, 5 long, 1 long, encolure, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Leon.
 972 a Quintanaro Ire, prime non attribuée.
 648 a Kiroz.
 252 a Frimousse Baie.

Primes aux éleveurs :
 680 a Coseda Ltd, prime non attribuée.
 584 a Philip Gueret.
 292 a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.
 204 a Quintessenz Partnership, prime non attribuée.
 136 a Andre-Jean Belloir.

Temps total : 3’32’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LILI SPIRIT à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre MONTE CINTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alexandra LE LAY en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Jacky NICOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 16 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (5e infraction - 6 coups).

DAX
0516 269 dimanche 26 septembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Géraldine REILLE-VILLEDEY – 
Timothy ROBINSON – Jean-Pierre DARTENUCQ – Sylvie DARTENUCQ

 3794 6014 PRIX KETCH
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
26 avril 2021 inclus reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3650 2 Torancia, f, gr, 5 ans, par Kheleyf USA et My Juju 
(Blackdoun), 571/2 k (56 k), g, (12 000), V. Lechenault 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 3407 5 Ocamonte	(IRE), h, gr, 7 ans, par Kendargent et 
Pestagua (IRE) (Lawman), 591/2 k, (10 000), Balzane 3 
(J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 10)

 3406  Circle	Of	Hands	IRE, h, b.f, 5 ans, par Showcasing GB 
et Malladore IRE (Lawman), 58 k, (8 000), Mme C. Gavilan 
(A. Werle), Mme C. Gavilan – (n° corde 11)

 2488  Misty	Cat, f, b, 5 ans, par Cat Junior USA et Crazy 
Fling IRE (Night Shift USA), 541/2 k,  h, (8 000), 
C. Alonso Vidal de La Pena (M. Foulon), C. Alonso Pena – 
(n° corde 8)

 3407 4 Swiss	Bank	IRE, h, b, 6 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 58 k, 0h, (8 000), 
CO. Corral (A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 5)

 3631 3 Kannon, h, 5 ans, 56 k,  h, (8 000), J. Borg (M. Forest), 
D. Henderson – (n° corde 2)

 3084 2 Ippling, m, 4 ans, 59 k, (12 000), Pegase Bloodstock 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 3631  Wink Oliver GB, h, 9 ans, 56 k, (8 000), Mme JF. Bernard 
(V. Seguy), Mme JF. Bernard – (n° corde 9)
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 3490 1 Sotoun, h, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Hali Layali 
GB (Green Desert USA), 56 k, A, JL. Marriott (J. Claudic), 
AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 3267 1 Rue Jonas, f, b, 3 ans, par Dariyan et Tauranga [Gold 
Away (IRE)], 591/2 k, g, D. Huyck (T. Bachelot), N. Paysan – 
(n° corde 10)

 3355 1 Sevillana IRE, f, al, 3 ans, par Cityscape GB et Snub GB 
(Lomitas GB), 59 k, T. Raber (C. Lecoeuvre), A. Suborics – 
(n° corde 9)

 3551 1 Brulante (IRE), f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Quezon 
Sun GER (Monsun GER), 59 k,  h, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 3610 5 Testipedro, h, 3 ans, 60 k (59 k), 0h, A. Pigeon 
(J. Nicoleau) – (n° corde 8)

 3610  Springboks, m, 3 ans, 60 k, Mme AC. Tesse 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 2)

 3378 5 Contessa Senora, f, 3 ans, 58 k (57 k),  h, 
Ecurie Haras des Senora (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 3314  Lunaticos, h, 3 ans, 59 k, C. Barbaud (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 1)

 3523  Margello, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Mme S. Delaroche 
(Mme A. Duporte), Mme S. Delaroche – (n° corde 5)

 3317  Kenvo Avel, m, 3 ans, 53 k, Mme P. Bergoin (M. Justum), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 036 a
Certif. vétérinaire : Thessalonique
nez, 5 long, 2 long, 1 long ½, 2 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a First Creation.
 1 944 a Sotoun.
 1 458 a Rue Jonas.
 972 a Sevillana Ire, prime non attribuée.
 486 a Brulante (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 178 a Charles Barel.
 540 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 471 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 270 a Haras De La Perelle.
 153 a A. Schmoelz, Alexander Rom, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’83’’’
Le hongre SOTOUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jérôme CLAUDIC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 3793 5825 HANDICAP DE CRAON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 26 mai 
2021 inclus, reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +29.

 3455 1 Monte Cinto IRE, h, 4 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 521/2 k,  h, Y. Dauce 
(J. Nicoleau), Y. Dauce – (n° corde 11)

 3291 6 Leon, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et Arnette 
(Denham Red), 55 k, P. Gueret (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 3127 3 Quintanaro IRE, h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Quintessenz GER (Soldier Hollow GB), 58 k, A, Msn-Racing 
(T. Bachelot), A. Suborics – (n° corde 6)

 1794  Kiroz, m, b, 5 ans, par Marshall et Belle Americaine 
[American Post (GB)], 571/2 k, D. Mahe (Y. Barille), 
D. Mahe – (n° corde 2)

 2039 2 Frimousse Baie, f, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Afrika Baie (Crillon), 591/2 k,  h, Mme D. Aigueperse 
(A. Roussel), Mme M. Le Gall – (n° corde 3)

 3219 1 Red	Quercus, h, 5 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, JM. Angles 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 7)
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Temps total : 1’27’’30’’’
La pouliche KHENA CHOOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3796 6016 PRIX ANDRE LAHOUILLE
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 37.5 % de 
sang arabe, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 58 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 2.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang 
arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3434  Incroyable	D’Oc, f, b.f, 3 ans, par Hasawood De Bordes 
et Sexy D’Oc (Chef De Clan), 591/2 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

 2874 5 Fenomene	Pecos, f, b.f, 3 ans, par Frisson Du 
Pecos et Fille Du Pecos (Donald Duck), 541/2 k, g, 
SCEA Haras de Peyre (A. Werle), E. Papon – (n° corde 9)

 3434 3 Labernardie, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Silice De Roches (Khanjer Joli), 561/2 k,  h, JC. Escale 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

 3434 5 Ianska, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et Vareska 
(Zamouncho), 561/2 k, 0, T. Fourcy (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 4)

 3133  Irun Pontadour, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perle De Mestre (Hasa), 59 k, F. Maillot (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 3434 2 Feu	D’Or, h, 3 ans, 60 k, 0, Mme M. Thomas (E. Revolte), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 3193 6 Zzadig, m, 3 ans, 58 k, P. Saint-Martin (I. Mendizabal), 
de T. Lauriere – (n° corde 3)

   Mister Ka, m, 3 ans, 58 k,  h, M. Madrange (B. Flandrin), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 1)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 352 a
Consition spéciale : Grand Look
Sans motif : Alkaline
1 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, loin, loin, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :
 1 260 a Jean-Manuel Charmes.
 504 a Haras Du Pecos.
 378 a Jean-Charles Escale.
 252 a Mme Laure Giethlen Cadiergues.
 126 a Francois Maillot.

Temps total : 2’34’’80’’’
Lors de la venue des chevaux au rond de présentation, avant le Prix André 
LAHOUILLE, les Commissaires ont constaté que le poulain GRAND LOOK 
AA (entraînement Charles GOURDAIN) présentait le postérieur droit très 
engorgé. Ils ont demandé au vétérinaire de service d’intervenir.
Après examen du poulain, ledit vétérinaire, Jeanne DURAND-DELACRE, a 
demandé à ce que le poulain ne prenne pas part à la course, considérant 
que son état l’empêchait de défendre régulièrement ses chances. En 
conséquence, ledit poulain a été déclaré non-partant.
En outre, les Commissaires ont entendu, Monsieur Christophe CHOLLET, 
garçon de voyage de l’entraîneur absent de l’hippodrome, pour lui 
expliquer ladite décision.
La pouliche FENOMENE PECOS AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3797 6015 PRIX DE SAINT VINCENT DE XAINTES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35,5.
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 3650 4 Beyond	My	Dreams	(IRE), h, 6 ans, 571/2 k (54 k), 0, 
(10 000), Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-
Ricard – (n° corde 1)

 2011  Miss	Tiche	IRE, f, 4 ans, 561/2 k, (8 000), JM. Angles 
(G. Bon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 1152  Wailea	Nights	IRE, f, 4 ans, 541/2 k (54 k), Ah, (8 
000), J. Pereira Lopes (Mme M. Meyer), R. Aon Picardo – 
(n° corde 3)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 105 a
¾ long, tête, 1 long, 1 long, 3 long, courte tête, 3 long ½, ¾ long, 6 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Torancia.
 693 a Ocamonte (Ire).
 668 a Circle Of Hands Ire, prime non attribuée.
 445 a Misty Cat.
 173 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 004 a Mme Eliane Vayssier.
 376 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 200 a Thierry Abadie, Henri Abadie, Clement Abadie.
 140 a Itchen Valley Stud, prime non attribuée.
 46 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’70’’’
Le jockey Dylan ALBERCA-GAVILLAN étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument WAILEA NIGHTS (IRE) par 
le jockey Marlène MEYER.
Le hongre OCAMONTE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3795 6013 PRIX AQUAE TARBELLICAE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3383 4 Khena	Choope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 561/2 k (55 k), A. Chopard 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 8)

 3170 3 Merdargent, f, b, 2 ans, par Kendargent et Kersea 
(Dunkerque), 561/2 k, Mme S. Collin (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 3384 3 Albertinelli, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Herminia (IRE) (Hernando), 58 k, Bon de Ed. Rothschild 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

 3190 4 Lastrada IRE, f, al, 2 ans, par Shamardal USA et Last 
Waltz IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Haras d’Etreham 
(E. Revolte), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 3413  Um	Oshah, f, al, 2 ans, par Brametot IRE et Um Tagah 
[Makfi (GB)], 561/2 k, KM. Al Attiyah (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 3)

 3273 5 Ida Anzu, m, 2 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 3273 2 Caviar	D’Orient, h, 2 ans, 58 k, E. Montane (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 10)

 3191  Libertin Gris, h, 2 ans, 58 k, 0h, C. Vaitilingon 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 4)

   Khelle	Tartare, f, 2 ans, 541/2 k, OJ. Campos (J. Auge), 
D. Morisson (s) – (n° corde 6)

   Mymart, f, 2 ans, 541/2 k,  h, I. Elarre Alvarez (V. Seguy), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 574 a
Eng. Sup. : Mymart
1 long ¼, 2 long ½, 2 long, tête, 6 long, 3 long, courte tête, 5 long ½, 
4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Khena Choope.
 2 268 a Merdargent.
 1 701 a Albertinelli.
 1 134 a Lastrada Ire, prime non attribuée.
 567 a Um Oshah.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Alain Chopard.
 762 a Mme Sylviane Jeffroy, Guy Pariente Holding, Pierre Cadec.
 572 a Sc Ecurie De Meautry.
 190 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 153 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
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 1253 5 Houle	D’Oudairies, f, 4 ans, 65 k,  h, Cte de M. Gigou 
(G. Siaffa), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 3574 4 He	Voila, f, 4 ans, 65 k, Marc. Benoit (A. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 3691 5 Grace	De	L’Oasis, f, 5 ans, 64 k, A (S. Bouyssou), 
R. Grochowicki – (n° corde 3)

   Ganasche, f, 5 ans, 64 k,  h, D. Lefrant (T. Dupouy-
Bataille), D. Lefrant – (n° corde 5)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 333 a
Eng. Sup. : Houle D’Oudairies
5 long ½, 2 long, 2 long ½, 2 long ½, nez, 2 long, 1 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Pierre De Maleissye Melun.
 342 a Mme Karine Perreau, Couetil Elevage.
 256 a Jean-Michel Herve, Scea Haras D’Orfausse.
 171 a Mlle Marie Drion.
 85 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

A l’issue de la course le cheval HASKALA a subi un prélèvement 
biologique.

 3805 5727 PRIX SOCIETE DES COURSES DES SABLES D’OLONNE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 
1er janvier 2020 inclus reçu 10.000 en victoires et places, ni cette année 
reçu une allocation de 4.500. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoire et places : 1 k. par 1.500, cette année, et 
par 3.000, l’année dernière.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Zadall, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 66 k (621/2 k),  h, Mme E. Masson 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

 3560 5 I Can Dream, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Inaya 
[Majorien (GB)], 651/2 k (64 k),  h, Passion Racing Club 
(Mme M. Lemartinel), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

   Almost You, f, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Almohades 
[Starborough (GB)], 671/2 k (651/2 k), Mme B. Jacques 
(B. Bourgeais), K. Philippart de Foy – (n° corde 7)

 3358  Ellomady, f, b, 7 ans, par Clety et Omady (Kalmoss), 
661/2 k, H. Langot (F. Gautier), H. Langot – (n° corde 9)

 3708  Valentine Ninian, f, gr, 4 ans, par Le Houssais et Boum 
Des Aigles (Slickly), 681/2 k (67 k), 0, Mme C. Forget 
(Mme M. Artu), S. Gouvaze (s) – (n° corde 4)

 3221  Aliantfen, h, 4 ans, 71 k,  h, A. Glaziou (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 3569 4 Henry	Cat, h, 7 ans, 67 k (65 k), 0, S. Hamon 
(Thi. Journiac), S. Hamon – (n° corde 2)

 3508  Rue	Dauphine, f, 5 ans, 651/2 k (64 k), 
Art. Adeline de Boisbrunet (Mme M. Bourillon), 
Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 13)

 3322  Tin Polo, h, 5 ans, 66 k (641/2 k), Ah, F. Dehez (Q. Bouron), 
F. Dehez – (n° corde 12)

 3038  Youca, 6 ans, 651/2 k (S. Bouyssou), R. Grochowicki – 
(n° corde 10)

   Harmonium, 4 ans, 66 k (64 k), A, A. Bore (Q. Sogorb), 
A. Bore – (n° corde 5)

 2750  Testigreat, 5 ans, 661/2 k (63 k), Ah, A. Pigeon 
(Mme A. Peltier) – (n° corde 6)

12 partants ; 24 eng.
Eng. Sup. : Zadall, Almost You
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Zadall.
 607 a I Can Dream.
 354 a Almost You.
 236 a Ellomady.
 151 a Valentine Ninian.

Primes aux éleveurs :
 684 a Mme Eugene Masson.
 273 a Earl De Cordelles, Earl La Dariole.
 192 a Mme Brigitte Jacques.
 128 a Hubert Langot.
 68 a Antoine Blanche.

A l’issue de la course le cheval ALMOST YOU a subi un prélèvement 
biologique.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Astrid PELTIER 
concernant la chute du cheval TESTIGREAT à l’entrée du dernier 
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 3556 4 Joe	Blining, h, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Pomposa IRE (Barathea IRE), 56 k, M. Alonso Roldan 
(A. Gavilan), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 3433 3 Le Rafale, h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 571/2 k,  h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (E. Revolte), 
E. Puente Simon – (n° corde 10)

 3389 4 Queen	Liberty, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 591/2 k, 0h, 
JL. Raymond (I. Mendizabal) – (n° corde 2)

 3433  Bafaiti, h, n.p, 4 ans, par Sinndar IRE et Sainte Croix 
[Le Havre (IRE)], 581/2 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(B. Flandrin), F. Sanchez – (n° corde 4)

 3676  Ma	Nostalgie, f, b, 4 ans, par Shakespearean 
IRE et Amzaan USA (Sahm USA), 60 k (571/2 k), 
0, Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 11)

 3389 3 Takedown, m, 4 ans, 58 k, A. Clement (V. Seguy), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 3)

 3569 2 Grain De Star, h, 5 ans, 561/2 k, P. Soubrane (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 8)

 3279  Reve	De	Chop, h, 5 ans, 51 k (521/2 k), F. Seguin 
(M. Forest), F. Seguin – (n° corde 1)

 3466 1 Hidden	Champion, h, 5 ans, 551/2 k (53 k), 0, 
Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 7)

 3433  Canada, h, 5 ans, 571/2 k, 0h, G. Heurtault (M. Foulon), 
G. Heurtault – (n° corde 9)

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 306 a
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Joe Blining.
 756 a Le Rafale.
 729 a Queen Liberty.
 486 a Bafaiti.
 243 a Ma Nostalgie.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Haras De Ulia Sl.
 410 a Mickley Stud.
 328 a Ecurie Biraben.
 219 a Le Haras De La Gousserie.
 109 a Scea Barbottiere.

Le hongre LE RAFALE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LA ROCHE-SUR-YON
0124 269 dimanche 26 septembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard RABREAU – Camille RAUD – 
Michel HUNEAULT – Muriel PRIOUZEAU

 3804 5728 PRIX ALAIN DE MONTILLET
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour juments de  4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur sang, nées et 
élevées en France, n’ayant pas depuis le 1er janvier 2020 inclus reçu 
une allocation de 5.000. Poids	:	64	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 3.500.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Harowa, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Redowa 
[Trempolino (USA)], 64 k,  h, T. Amos (T. Henderson), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s) – (n° corde 7)

 3238 1 Haskala, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Adula [Day 
Flight (GB)], 66 k, Mme E. Lafeu (A. Coupu), A. Couetil (s) – 
(n° corde 8)

 3561  Gerline, f, b, 5 ans, par No Risk At All et 
Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k (671/2 k), 
gh, Haras du Grand Chesnaie (Mme A. Seignoux), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 6)

 3452 1 Harmonie	D’Irlande, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et 
Tisati’S [Malinas (GER)], 65 k, Mme A. Garavaglia-Drion 
(F. Gautier), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 9)

 2730  Heavenly	Sun, f, b, 4 ans, par Soul City IRE et Sister 
Sun (Visionary), 64 k, R. Foucher (T. Mace), R. Foucher – 
(n° corde 2)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2 400 m

1

2

3

4

5



26 BO 2021/20 - plat

26 septembre 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3686 2 Bel	Ti	Boug, h, b, 2 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 57 k,  h, S. Bourgeois (Rémi Campos), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 10)

 2346 4 Bet A Fe Risk, f, n.m, 2 ans, par Banyan Tree et Madi 
Kinta [Los Glaciares (USA)], 551/2 k, N. Permal (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 5)

   Alido De Grenade, m, b, 2 ans, par Eclair Du Fada 
et Place Stanislas [Kingsalsa (USA)], 55 k (56 k), 
Mme A. Thibaut (Y. Aouabed), S. Jousselin – (n° corde 3)

   Maferina, f, 2 ans, 531/2 k (541/2 k), 0h, N. Permal 
(I. Bouaziz), N. Permal – (n° corde 7)

 3686 3 Goldivine, f, 2 ans, 551/2 k, Ah, N. Permal (C. Reynaud), 
N. Permal – (n° corde 4)

 2502  Kassave, f, 2 ans, 551/2 k, D. Francisque (M. Joseph-
Mathieu), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 3686 5 Arealys, f, 2 ans, 551/2 k (54 k), 0, A. Drame 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 9)

   Sirop Anis, f, 2 ans, 531/2 k (52 k), W. Sainte Rose 
(Mme C. Colardo), M. Dupelin – (n° corde 8)

10 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 652 a
Eng. Sup. : Mistral Love
8 long, 4 long, 3 long, 3 long ½, 4 long ½, nez, 4 long, 5 long ½, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Adel Sun.
 756 a Mistral Love.
 567 a Bel Ti Boug.
 378 a Bet A Fe Risk.
 189 a Alido De Grenade.

Primes aux éleveurs :
 635 a Denis Penelope, Mme Micheline Penelope.
 254 a Maurice Alexis Letchimy.
 190 a Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.
 127 a Hugues Jean Louis.

Temps total : 1’25’’9’’’
La pouliche ADEL SUN a subi un prélèvement biologique.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Yanis AOUABED en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré.

 3799 3460 PRIX BROOX - REPLY
6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 54 k. 
Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 3.000.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 3685 2 Dahlilassang, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 551/2 k, B. Vaitilingon (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 2)

 3685 3 Chop	Le	Retour, m, al, 2 ans, par Captain Chop et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 56 k,  h, B. Moutoussamy 
(M. Joseph-Mathieu), M. Dupelin – (n° corde 4)

 3686 1 Kingy	Luck, m, b, 2 ans, par Sidpour (IRE) et Tu 
T’Laisses Aller (GB) (Hernando), 56 k, 0h, T. Hayot 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 1)

 2502 2 El	Alsacian, m, b, 2 ans, par Broox (IRE) et Rue 
D’Alsace GB (Danehill Dancer IRE), 55 k (531/2 k), 0, 
M. Dupelin (Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

4 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 821 a
Sans motif : Misiknou Risk
8 long, 1 long, ¾ long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a

Primes aux propriétaires :
 2 016 a Dahlilassang.
 806 a Chop Le Retour.
 604 a Kingy Luck.
 403 a El Alsacian.

Primes aux éleveurs :
 678 a Raymond Sainte Rose.
 271 a Alain Chopard.
 203 a Olivier Nemorin.
 135 a Sarl Vetequin.

Temps total : 1’25’’22’’’
Le cheval KINGY LUCK a subi un prélèvement biologique.
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 3806 5726 PRIX DU CREDIT MUTUEL
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant pas depuis le 1er janvier 2020 inclus reçu une allocation 
de 5.500. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places, depuis le 1er janvier 2020 inclus : 1 k par 3.500.
Pour	 Gentlemen-riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 dix	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3554 1 Risky	Jane, 4 ans, par American Devil et Olanga 
GER, 701/2 k (69 k),  h, Mme A. Baudron (Mme B. Weber), 
Mme A. Budka – (n° corde 9)

 3560 2 Polly	Rocket, 4 ans, par Manduro GER et Ciranna 
GB, 671/2 k (651/2 k), 0h, Bourgogne Racing Club 
(B. Bourgeais), N. Paysan – (n° corde 10)

 3235  Hermine	Du	Roc, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Val’Luna, 681/2 k (65 k),  h, S. Seignoux (Mme A. Seignoux), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

 3469 4 Irish	Rambo	(IRE), 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Irish Queen, 69 k, 0h, A. Glaziou (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 3469 1 Falcaime, 4 ans, par Falco USA et Je Me Aime, 671/2 k, 
S. Renaud (T. Mace), S. Renaud – (n° corde 1)

 3451  Hermes	Des	Sources, 4 ans, 66 k (64 k),  h, E. Leray (s) 
(Q. Sogorb), E. Leray (s) – (n° corde 3)

 3567  Big	Red, 4 ans, 66 k, A, C. Sorignet (S. Bouyssou), 
C. Sorignet – (n° corde 2)

 3221 1 Canaille Deteillee, 4 ans, 66 k (64 k),  h, P. Journiac 
(Thi. Journiac), P. Journiac – (n° corde 8)

 3569  Maranni (GB), 4 ans, 66 k (64 k), T. Doumen 
(J. Doumen), T. Doumen – (n° corde 4)

 3470  Aika, 4 ans, 641/2 k, A, A. Bidon (F. Gautier), A. Bidon – 
(n° corde 6)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 391 a
1 long, encolure, 7 long, ¾ long, 4 long ½, 9 long ½, ½ long, 4 long, 
3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 272 a Giuseppe Rossi.
 204 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.
 102 a Chevotel De La Hauquerie.
 68 a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.

A l’issue de la course le cheval RISKY JANE a subi un prélèvement 
biologique.

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 269 dimanche 26 septembre 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Cécile HOUDET – André JACOBY-KOALY – 
Franck MEYNARD

 3798 3459 PRIX BANYAN TREE - SIROP RISK
(Maiden)

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
Caraibes, n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Cette	épreuve	ne	sera	disputée	que	si	 trois	chevaux	sont	déclarés	
partants	définitifs.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 2502 3 Adel Sun, f, b, 2 ans, par Asanga USA et Rondelle 
(Maciste), 551/2 k (56 k), P. Penelope (Y. Babot), 
P. Penelope – (n° corde 1)

 2502 4 Mistral Love, m, b, 2 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 57 k, 0, MA. Letchimy (F. Torralba), 
MA. Letchimy – (n° corde 6)
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

   Baie De Somme, f, gr, 4 ans, par Literato et Wanate 
IRE (Shamardal USA), 62 k (601/2 k), Mme MA. Belcou 
(Mme C. Colardo), R. Nayaradou – (n° corde 4)

 2715 1 Princes	Rebecca, f, b, 4 ans, par Eclair Du Fada et 
Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 60 k (581/2 k),  h, 
S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – 
(n° corde 8)

 3689 2 Maucaillou, h, b, 6 ans, par Panis USA et Action 
Chope [Muhaymin (USA)], 62 k, O. Accard (J. Moisan), 
R. Nayaradou – (n° corde 5)

 2504  Dryyden, f, b, 7 ans, par Bertolini USA et La Suvera 
IRE (Choisir AUS), 611/2 k, R. Nayaradou (Rémi Campos), 
R. Nayaradou – (n° corde 3)

 1962  Smart	Romance, f, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) 
et Saayebah USA (Smarty Jones USA), 601/2 k,  h, 
C. Penelope (I. Bouaziz), C. Penelope – (n° corde 10)

 2504 3 Kasangana, f, 6 ans, 61 k, Mme A. Thibaut (R. Gelie), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 7)

 3688 3 Piman Wouj, h, 6 ans, 561/2 k, A, Mme A. Thibaut 
(M. Joseph-Mathieu), S. Jousselin – (n° corde 6)

 2505  Kiliroyal, f, 4 ans, 541/2 k (56 k), A, P. Penelope (Y. Babot), 
P. Penelope – (n° corde 2)

 3690  Hynndah, h, 4 ans, 601/2 k, Ah, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 9)

 1962 1 Coping	Stone	GB, f, 7 ans, 601/2 k, A, Mme A. Thibaut 
(Y. Aouabed), Mme A. Thibaut – (n° corde 1)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 600 a
2 long, encolure, 2 long, ½ long, 2 long ½, 8 long, 3 long ½, 2 long, 
3 long ½.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 296 a Baie De Somme.
 518 a Princes Rebecca.
 302 a Maucaillou.
 201 a Dryyden.
 100 a Smart Romance.

Primes aux éleveurs :
 584 a Eric Becq.
 233 a Olivier Nemorin.
 164 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 109 a Ecurie Jarlan.
 54 a Mlle Josephina Verkerk.

Temps total : 1’41’’63’’’
La jument BAIE DE SOMME a subi un prélèvement biologique.

 3802 3461 PRIX MY MAN ET ASANGA
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	
à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, -2 ; 1 ans et +, +0.

 2506 3 Rhoda’S	Choice, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mas 
[King’S Best (USA)], 571/2 k, C. Penelope (J. Moisan), 
C. Penelope – (n° corde 7)

 3690 3 Venantimi, h, al, 4 ans, par Milanais et Medievale [Lost 
World (IRE)], 62 k, 0h, T. Hayot (I. Bouaziz), S. Jousselin – 
(n° corde 10)

 2506 4 Mister	Grysbi, m, a.m, 3 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 58 k, 0, JO. Ivaldi 
(Y. Aouabed), JO. Ivaldi – (n° corde 2)

 2503 5 Joa De Gibraltar (IRE), f, b, 4 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 601/2 k,  h, 
Mme Y. Luce (Rémi Campos), R. Nayaradou – (n° corde 11)

 2503 4 Russian Reel, h, b, 11 ans, par Country Reel USA et 
Russian Beauty USA (Diesis GB), 59 k, Ah, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 6)

 2503  Indenia, f, 7 ans, 571/2 k,  h, D. Singarin (M. Joseph-
Mathieu), M. Dupelin – (n° corde 3)

 2503 3 Forban	Du	Large, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), 
Ah, Mme L. Payet-Burin (Mme L. Payet-Burin), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)
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 3800 3463 PRIX MANKIB
(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans	:	55	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	56	k	1/2.	Surcharges accumulées et 
limitées à 7 k pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 2714 4 Road	To	Therock, f, b.f, 5 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 59 k, gh, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 1)

 2714 3 Harry’S	Princess, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 61 k, A, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), R. Nayaradou – (n° corde 9)

 2506  Nina Wolf, f, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Anna 
Of Salina IRE (Manduro GER), 581/2 k, Mme Y. Luce 
(Rémi Campos), R. Nayaradou – (n° corde 7)

   Falcofollies, f, b, 9 ans, par Falco USA et Sensuelle 
(GB) (Tiger Hill IRE), 55 k (551/2 k), 0, Mme A. Thibaut 
(Y. Aouabed), S. Jousselin – (n° corde 3)

   Roncey, m, b, 7 ans, par Pivotal GB et Mixed Intention 
IRE (Elusive City USA), 561/2 k, 0, M. Barba (R. Gelie), 
M. Barba – (n° corde 6)

 2507 3 Strategic	Blue, f, 8 ans, 59 k (571/2 k), Ah, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 8)

 2506 1 Davichop, h, 3 ans, 56 k, A, Mme A. Thibaut (I. Bouaziz), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 2506 2 Coeur	D’Orient, h, 3 ans, 57 k, A, Mme E. Adrea 
(Y. Babot), Mme E. Adrea – (n° corde 10)

 2506 5 Lastlotofthesale, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme Y. Luce 
(Mme C. Colardo), R. Nayaradou – (n° corde 11)

   Pythie	Infernale, f, 3 ans, 531/2 k (55 k), Mme A. Thibaut 
(M. Joseph-Mathieu), S. Jousselin – (n° corde 2)

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 148 a
8 long, 3 long ½, 1 long ½, 6 long, 8 long, encolure, 1 long, 2 long, 3 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 1 458 a Road To Therock.
 583 a Harry’S Princess.
 583 a Nina Wolf.
 226 a Falcofollies.
 113 a Roncey.

Primes aux éleveurs :
 657 a Suc. Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.
 394 a Jean-Francois Gribomont.
 216 a Suc. Maxime Jarlan.
 122 a Francois Mell, Quentin Mell.
 40 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’32’’17’’’
La pouliche FALCOFOLLIES a subi un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la propriétaire Angela 
THIBAUT par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Wesley 
CAVE par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne 
pas avoir respecté son engagement de monte.
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête, ayant 
constaté que la jument ROAD TO THEROCK avait couru sans son bonnet 
anti-bruit.
Après avoir examiné le film de contrôle et audition du jockey Cédric 
REYNAUD, représentant de l’entraîneur Daniel SINGARIN, ils ont maintenu 
le résultat de la course, considérant que les dispositions de l’article 139 
du Code des Courses au Galop ne prévoit pas le distancement d’un 
cheval qui court non muni de cet accessoire et ont sanctionné l’entraîneur 
Daniel SINGARIN par une amende de 400 euros pour ne pas avoir muni 
la jument ROAD TO THEROCK de son bonnet anti-bruit, alors qu’il avait 
été déclaré comme devant en être muni lors de la déclaration définitive 
des partants.

 3801 3462 PRIX SILVER AWAY ET KENBEST
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
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Le jockey Wesley CAVE, étant absent de l’hippodrome, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument EVERNA KID par le jockey 
Joseph-Mathieu MIGHTY.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Wesley 
CAVE par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Yanis AOUABED en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

MORLAIX
0136 269 dimanche 26 septembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Philippe GARIN – 
Catherine BARON

 3807 5729 PRIX DE LA TOUCHE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   La	Malagueta, f, al, 2 ans, par Ultra IRE et Angelic 
News [American Post (GB)], 541/2 k (51 k), G. Le Baron 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

   Wandana, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Wardat Allayl IRE (Mtoto GB), 541/2 k (53 k), R. Boisnard 
(Mme M. Eon), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 3157  Prettycharly, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Lady 
Ascot IRE (Excellent Art GB), 561/2 k (53 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

   Side To Side, f, n.p, 2 ans, par Sidestep AUS et Sideville 
(IRE) (Acclamation GB), 541/2 k (52 k), Mme M. Busteau 
(Mme C. Janneau), T. Viel – (n° corde 10)

   Jasoda, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Amazonian 
Queen GB (Lope De Vega IRE), 541/2 k (51 k), L. Fleury 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 3518  January	Moon, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), Mme R. Plisson 
(Mme C. Poirier), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

   Magic	Cliff, h, 2 ans, 56 k (53 k),  h, T. Arnout 
(T. Renier) – (n° corde 9)

 3474  Touching	My	Dream, f, 2 ans, 561/2 k, A. Glaziou 
(M. Delalande), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 2763  American	King, h, 2 ans, 58 k,  h, Chevotel Racing 
(C. Raimbault), A. Fracas – (n° corde 5)

 3727  Sogynt, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), A, M. Melin (J. Delaunay), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

   Zella	Des	Hardys, f, 2 ans, 541/2 k, 
Ecurie Jacques Joel Leveau (E. Etienne), R. Marcel – 
(n° corde 11)

   Kushinda, f, 2 ans, 541/2 k (52 k),  h, S. Zuliani (s) 
(Mme L. Lebeau), S. Zuliani (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 446 a
Eng. Sup. : La Malagueta, Side To Side
courte tête, 1 long, ½ long, ½ long, 3 long, ½ long, courte tête, ½ long, 
3 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Suc. Jacques Herold.
 320 a Haras D’Haspel.
 240 a Mme Gilles Forien.
 160 a Jean-Paul Lemelletier.
 80 a Ludovic Fleury, Al Shaqab Racing.

Le cheval LA MALAGUETTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3808 5730 PRIX DE LA CROIX ROUGE
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné une Course Filière Obstacle ni, en plat, reçu une allocation 
(Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, ni gagné, ni 

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

3 300 m

 2504 1 Cigala, f, 4 ans, 571/2 k, R. Meyzindi (C. Reynaud), 
R. Meyzindi – (n° corde 5)

 2348 1 Clair Matin, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 9)

 2503  L’Amer	Michel, h, 5 ans, 61 k, 0h, B. Moutoussamy 
(R. Gelie), M. Dupelin – (n° corde 4)

 1960  Devna, f, 3 ans, 60 k, P. Penelope (Y. Babot), 
P. Penelope – (n° corde 8)

11 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 971 a
5 long ½, 7 long, 2 long, 1 long, courte tête, encolure, 2 long ½, 8 long, 
5 long ½.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 836 a Rhoda’S Choice.
 550 a Venantimi.
 550 a Mister Grysbi.
 275 a Joa De Gibraltar (Ire).
 107 a Russian Reel.

Primes aux éleveurs :
 680 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu.
 248 a Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 204 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
 81 a Jean-Claude Seroul.
 58 a Mme Moira H. Reynolds.

Temps total : 1’37’’25’’’
Le cheval MISTER GRYSBI a subi un prélèvement biologique.
Le jockey Wesley CAVE, étant absent de l’hippodrome, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument CIGALA par le jockey Cédric 
REYNAUD.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Wesley 
CAVE par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte.

 3803 3464 DERBY DES TROIS ANS
8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
Caraibes. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. : 1 k. par 
course gagnée cette année.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Le propriétaire du cheval gagnant se verra offrir une saillie de la part 
de la Société des Courses de Madinina, à choisir parmi les étalons 
figurant sur le programme de la journée de courses.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 2715  Danassang, f, b.f, 3 ans, par Asanga USA et Dahlia 
Deux [Conquistacky (USA)], 551/2 k, Ah, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 4)

 1964  Sang	De	Coeur, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Coeur 
De Perle [Touch Of The Blues (FR)], 56 k, Agh, JO. Ivaldi 
(Y. Aouabed), JO. Ivaldi – (n° corde 2)

 366  Richauneradoxe, m, b, 3 ans, par Broox (IRE) et 
Karenina [Kahyasi (IRE)], 56 k, P. Penelope (Y. Babot), 
P. Penelope – (n° corde 1)

 2715 4 Lady	One, f, al, 3 ans, par My Man et Lady You (Siyouni), 
561/2 k, L. Assier de Pompignan (I. Bouaziz), S. Jousselin – 
(n° corde 3)

 2715 3 Goldimax, m, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Va (Carlotamix), 
58 k, M. Barba (J. Moisan), M. Barba – (n° corde 6)

 2715 5 Mi	Victoria, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, M. Dupelin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 7)

 2715 2 Everna Kid, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0h, D. Francisque 
(M. Joseph-Mathieu), D. Francisque – (n° corde 5)

7 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 457 a
1 long ½, courte encolure, 6 long, encolure, 6 long, 3 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Danassang.
 864 a Sang De Coeur.
 648 a Richauneradoxe.
 432 a Lady One.
 216 a Goldimax.

Primes aux éleveurs :
 800 a Raymond Sainte Rose.
 320 a Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne.
 240 a Guy Zie.
 160 a Sarl Vetequin, Laurent Assier De Pompignan.
 80 a Max Barba.

Temps total : 2’3’’5’’’
Le cheval SANG DE COEUR a subi un prélèvement biologique
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 3561 4 Heiress, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), gh, Mme L Poireau 
(Mme C. Janneau), T. Viel – (n° corde 3)

 2632  Hope	Girl, f, 4 ans, 621/2 k,  h, G. Goeffic (M. Delalande), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 1749  Harmony	Dancer, f, 4 ans, 621/2 k, XL. Le Stang 
(C. Raimbault), XL. Le Stang – (n° corde 7)

   Histoiredetouchete, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), A. Ramet (s) 
(Mme L. Oger), A. Ramet (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 142 a
6 long, ½ long, 1 long ½, 3 long, 4 long, 6 long, 8 long, 4 long, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Guillaume Gosselin, Pierre-Emmanuel Guilloux.
 342 a Couetil Elevage, Mme Karine Perreau.
 256 a Clement Fontaine, Thomas Fontaine.
 171 a Mme Karine Perreau.
 85 a Pascal Confrere.

Une amende de 60 euros a été infligée au propriétaire Melle Daniela 
MELE (COULEURS NON CONFORMES)
Le cheval HASTHING a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

NANCY-BRABOIS
0903 269 dimanche 26 septembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET – Jean-
Pierre LAURENT – Sébastien LITZELMANN

 3810 6425 PRIX JOURNAL L’EST REPUBLICAIN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +28,5.

 3514  Sancho, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Donna Roberta 
GER (Dashing Blade GB), 57 k (541/2 k), Stall Laurus 
(Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – (n° corde 12)

 3592  Scarlett	Of	Tara	GER, f, b.f, 5 ans, par Tai Chi GER 
et Staraya [King’S Best (USA)], 551/2 k, 0g, K. Kerekes 
(A. Pouchin), K. Kerekes – (n° corde 6)

 3541 5 Just You And Me, h, b, 8 ans, par Mr Sidney USA et 
Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 531/2 k (54 k), 0h, 
Mme M. Philippon, Mme R. Philippon – (n° corde 1)

 3592  Los Altos, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Tequila 
Heat IRE [Clodovil (IRE)], 55 k, Stall Hamilton (S. Breux), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 3)

 1528  Victim	Of	Love, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Hotel California [Loup Solitaire (USA)], 53 k (52 k), 
Mme S. Trentani (C. Berge), Mme S. Trentani – (n° corde 7)

 3714  Analeon, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), 0, Stall Hayley 
(Mme L. Bails), Mme C. Whitfield – (n° corde 14)

 3593 4 Momour USA, h, 7 ans, 51 k (50 k),  h, D. Limousy 
(V. Le Boeuf), D. Limousy – (n° corde 13)

 2467 2 Arusha, f, 6 ans, 581/2 k (56 k), A, Ecurie Pink Panther 
(Mme M. Peslier), K. Kerekes – (n° corde 11)

 3635  Kenohope, h, 6 ans, 59 k, Mme SA. Stark (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 9)

 3592  My	Buddy, m, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Mischler 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 3444  Pont	Au	Change, h, 5 ans, 54 k (521/2 k),  h, J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 10)

   Sarino GER, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), A. Brenckle 
(G. Meury), A. Brenckle – (n° corde 2)

 3532 1 Miss	Springsteen, f, 5 ans, 561/2 k, Ah, J. Lux 
(R. Mangione), J. Lux – (n° corde 5)

 3593 3 Architect, h, 5 ans, 52 k (491/2 k),  h, M. Krebs (s) 
(Mme S. Akari-Souidane), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 776 a
Eng. Sup. : Miss Springsteen
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couru deux fois. Poids	:	66	k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 300 m env.

 1707  Food	Truck, h, gr, 4 ans, par Sinndar IRE et Miss 
Fontenaille [Turgeon (USA)], 64 k, J. Planque (s) 
(H. Lebouc), J. Planque (s) – (n° corde 5)

 3323 3 Dream	Song, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Linda’S Charm 
[Linda’S Lad (GB)], 641/2 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 3)

 3323 5 Anjou	Mancat, h, al, 4 ans, par Hurricane Cat USA 
et Woman Lovely [Dernier Empereur (USA)], 66 k, gh, 
J. Dalifard (E. Etienne), J. Marion (s) – (n° corde 6)

 1747  L’Epinay, h, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Sensacional 
[Della Francesca (USA)], 64 k (621/2 k), A, A. Ramet (s) 
(Mme L. Oger), A. Ramet (s) – (n° corde 1)

 3323  Tothemoonbareliere, h, b, 5 ans, par Diogenes IRE 
et So Lovely Moon (Alanadi), 66 k (641/2 k),  h, Y. Dauce 
(Mme L. Lebeurrier), Y. Dauce – (n° corde 2)

   American	Power, h, 4 ans, 64 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 3588  Denguerrville	Gree, h, 4 ans, 66 k (641/2 k),  h, M. Chene 
(Mme M. Eon), XL. Le Stang – (n° corde 12)

 3323  Petite Duba, f, 4 ans, 621/2 k, gh, JP. Leseigneur 
(M. Delalande), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

   Glomel, f, 5 ans, 621/2 k, gh, XL. Le Stang (C. Raimbault), 
XL. Le Stang – (n° corde 7)

 3697  Indiana Street, m, 4 ans, 64 k,  h, JP. Praud 
(Mme L. Poggionovo), XL. Le Stang – (n° corde 13)

 1049  Recit	De	Voyage, h, 4 ans, 64 k, 0, R. Bertin (T. Renier), 
R. Bertin – (n° corde 4)

 3708  Gibraltaria	Valley, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), Gil. Chaignon 
(Mme C. Janneau), Gil. Chaignon – (n° corde 10)

   Chounamix	Dejullou, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), gh, 
L. Josse (Mme C. Poirier), Mme S. Duchesnay – (n° corde 8)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 134 a
1 long, 2 long, ¾ long, ½ long, 4 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long 
½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Jerry Planque, Mme Florence Planque, Justin Planque, Simon Planque.
 240 a Jean-Philippe Dubois.
 180 a Jacky Dalifard, Mlle Marine Dalifard, Allan Dalifard, Kevin Dalifard.
 120 a Claude Mary.
 60 a Haras De La Bareliere, Mme Brigitte Meneteau.

Le cheval FOOD TRUCK a fait l’objet d’un prélevement biologique après 
la course.

 3809 5731 PRIX DE KEROZAR
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 
64	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. 
par 1.500.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Hasthing, h, b.f, 4 ans, par Konig Turf GER et Trendy 
[Protektor (GER)], 64 k, Mme D. Mele (E. Etienne), 
Mme D. Mele – (n° corde 1)

 3426 4 High	Parade, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et 
Sacoleva [Lavirco (GER)], 68 k (661/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 3426 5 Hoohaa	Cantona, h, b, 4 ans, par Kitkou et Manilla 
(Cadoudal), 65 k (631/2 k), g, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 5)

 3452 3 Hyppie	Sun, f, gr, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Vikky 
De Beaumont [Epalo (GER)], 651/2 k (64 k), G. Dumont 
(Mme C. Poirier), G. Dumont – (n° corde 9)

 3238  Heilpraktiker, h, b, 4 ans, par Falco USA et Tamelyna 
[East Of Heaven (IRE)], 64 k,  h, Mme MA. Chevillard 
(H. Lebouc), J. Morel – (n° corde 10)

 3574  Hondleen, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), Ah, 
Ecurie Le Mors aux Dents (Mme M. Besnard), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)
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Primes aux éleveurs :
 1 196 a Gestut Ohlerweiherhof.
 511 a Jean-Claude Seroul.
 250 a Earl Haras De Cisai.
 167 a Mme Nicole Desmard, Christophe Desmard.
 119 a	Mario	Serafino,	Centro	Equino	Arcadia	Srl.

Temps total : 2’51’’94’’’
La jument TOUNMY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3812 6424 PRIX FRANCE BLEU
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 35 k. et n’ayant pas cette année gagné 
une Classe 2.	 Poids	:	 56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 26 mars 2021 inclus : 1 k. par 
4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3529 3 Palmiro, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Parijan 
GER (Dashing Blade GB), 58 k (551/2 k), G. Flugge 
(Mme F. Valle Skar), W. Hickst – (n° corde 1)

 3592 4 Global Passion, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Lili St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (561/2 k), A, 
Mme N. Vasutek (R. Mangione), Mme N. Vasutek – (n° corde 4)

 2959  Palm	Springs	GB, h, b, 4 ans, par Maxios 
(GB) et Panatella GB (Medicean GB), 57 k, 0, 
Stall Moriki’S Friends (A. Pouchin), H. Blume – (n° corde 11)

 3524  Reventador (IRE), m, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Frine 
IRE (High Chaparral IRE), 59 k (561/2 k), A, Stall Laurus 
(Mme P. Cheyer), Mme H. Sauer – (n° corde 8)

 3030 1 Peaceful	City, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Peaceful Paradise GB (Turtle Island IRE), 591/2 k,  h, D. Mars 
(L. Boisseau), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 1413  Poldina, h, 6 ans, 56 k,  h, R. Meder (S. Breux), 
M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 3498  Delachance, h, 5 ans, 61 k (591/2 k), J. Lebosse 
(Mme L. Bails), J. Lebosse – (n° corde 9)

 3646 4 Ronaldo GER, h, 7 ans, 60 k, D. Rosport (C. Stefan), 
S. Smrczek – (n° corde 5)

 2035  Shyamala	GB, f, 6 ans, 541/2 k (52 k),  h, M. Krebs (s) 
(Mme S. Akari-Souidane), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 2007  Rayodor, h, 8 ans, 56 k, P. Cluzeau, P. Cluzeau – 
(n° corde 6)

 2478  Magnetique	IRE, h, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme ML. Gast 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 10)

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 573 a
Eng. Sup. : Ronaldo GER
4 long, courte encolure, 4 long, 2 long ½, 5 long, 3 long, 4 long, 2 long, 
1 long ¾.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Palmiro.
 945 a Global Passion.
 911 a Palm Springs Gb, prime non attribuée.
 607 a Reventador (Ire).
 236 a Peaceful City.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Gordon Flugge.
 512 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 191 a Stall Antje, Lars-Wilhelm Baumgarten, prime non attribuée.
 179 a Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.
 128 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’7’’27’’’
Le hongre PALM SPRINGS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

PRUNELLI-DI-FIUMORBO
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PRUNELLI DI FIUMORBO

2056 269 dimanche 26 septembre 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI – 
Antoine-Dominique LORENZONI – Ange TRAMONI

 3813 4517 GRAND PRIX DES 3 ANS - XAVIER PANTALACCI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

15 000 c (7 500, 2 850, 2 100, 1 200, 600, 450, 300) – dotation France 
Galop

2 000 m
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2 400 m

2 long ½, tête, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, 2 long 
½, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Sancho.
 1 458 a Scarlett Of Tara Ger, prime non attribuée.
 850 a Just You And Me.
 567 a Los Altos.
 364 a Victim Of Love.

Primes aux éleveurs :
 1 538 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.
 461 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 307 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Mlle Sandra Karnikian.
 306 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 164 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

Temps total : 2’50’’87’’’
Le hongre SANCHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3811 6426 PRIX RACE AND CARE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +38.

 3533 3 Texas	Bright	Moon, f, b, 8 ans, par Mamool IRE et 
Texas Melody GER (Lavirco GER), 53 k, 0, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 13)

 3380  Tounmy	(IRE), f, gr, 5 ans, par Stormy River et Tounsia 
[Desert Style (IRE)], 56 k, 0, Mme S. Renz (A. Pouchin), 
G. Batistic – (n° corde 5)

 2407  Soul Survivor, f, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Blue Parade 
IRE (Singspiel IRE), 54 k, 0, D. Dumoulin (S. Breux), 
G. Courbot – (n° corde 3)

 3440  Marie	D’Argonne, f, b, 4 ans, par Pomellato 
GER et South Bay GER (With Approval CAN), 57 k, 
Mme R. Philippon, Mme R. Philippon – (n° corde 15)

 3532  Blue Link, m, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
La Barrique IRE (Indian Ridge IRE), 60 k (581/2 k), 0, 
Triple B. Stables (Mme L. Bails), J. Goossens – (n° corde 9)

 3684  Hayato, h, 6 ans, 53 k (501/2 k),  h, Arn. Nicolas 
(Mme P. Cheyer), Arn. Nicolas – (n° corde 1)

 3598  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 5 ans, 60 k, Ah, Mme I. Juteau 
(C. Stefan), Mme I. Juteau – (n° corde 14)

 3593  Moult, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0h, Mme SA. Stark 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 6)

 3440  Beside, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0h, M. Krebs (s) 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 3271  Valley	Kid, m, 8 ans, 56 k (541/2 k), Stal’T Neerhof 
(Mme M. Swinnens) – (n° corde 2)

 3271  Waldenon, h, 8 ans, 53 k, 0h, EARL de La Belle Aumone 
(R. Mangione), S. Jesus – (n° corde 4)

 3446 3 Action	Parfaite, f, 6 ans, 551/2 k (53 k),  h, J. Schiestel Fils 
(Mme S. Akari-Souidane), J. Schiestel Fils – (n° corde 12)

 3554  Ronazza One, f, 5 ans, 54 k (511/2 k),  h, Arn. Nicolas 
(Mme M. Peslier), Arn. Nicolas – (n° corde 8)

 3714  Visionary	Dreamer, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Stall Gremlin (G. Meury), W. Kujath – (n° corde 7)

 3444  Pro Am, h, 6 ans, 58 k, Ah, M. Charleu (T. Speicher), 
Mme S. Marsch – (n° corde 11)

15 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 504 a
Eng. Sup. : Marie D’Argonne, Blue Link, Valley Kid
3 long ½, 1 long, courte encolure, ¾ long, 1 long, tête, encolure, ¾ long, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Texas Bright Moon.
 1 134 a Tounmy (Ire).
 850 a Soul Survivor.
 567 a Marie D’Argonne.
 220 a Blue Link.
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Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et 
élevés en France, inscrits au stud-book Anglo-arabe comptant au moins 
12,5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné trois courses, cette année. 
Poids	:	59	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus en victoires 
et places cette année. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3544 2 Leo	Malpic, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et 
Lionne Rousse (Hasa), 59 k (571/2 k), Mme P. Vanhove 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 3669 1 Milady	De	L’Astree, f, b, 10 ans, par Regality et Jolifleur 
De Tanus (Jolie Mars), 581/2 k,  h, C. Barzalona (L. Doreau), 
C. Barzalona – (n° corde 1)

 2856 1 Grana, f, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et Bavella 
(Hasa), 541/2 k (551/2 k), J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 5)

 3545 5 Ydromelle, f, al, 6 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
551/2 k, A, JC. Sarais (R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 4)

 2388  Futee	Du	Pecos, f, al, 7 ans, par Annapolis et Falladore 
(Kadounor), 531/2 k (52 k), 0h, JP. Folacci (Mme L. Grosso), 
JP. Folacci – (n° corde 2)

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 277 a
5 long, 4 long, 6 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Pierre Pasquet.
 432 a Julien Guerin.
 324 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli.
 216 a Suc. Raymond Sarais.
 108 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’32’’49’’’

 3816 4520 GRAND PRIX DE LA FEDERATION CORSE - CHARLES 
SUSINI
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 2 850, 2 100, 1 200, 600, 450, 300) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et 
au-dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou 
inférieure à 40 k. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places cette année et limitées à 5 k : 1 k. par 
6.000 reçus. En outre, les chevaux ayant une valeur handicap égale ou 
inférieure à 38 k. recevront 2 k, égale ou inférieure à 36 k., 4 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3153  Gipsy	Jet	Sept, h, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Kitty D’Argos (Ecossais), 54 k (521/2 k), A. de Lanfranchi 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 4)

 3090 3 Yellow	Samba, f, gr, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Yellow Queen (Slickly), 521/2 k (51 k), J. Casaroli 
(Mme L. Grosso), J. Casaroli – (n° corde 6)

 3543 1 Zormy, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Zanet [Enrique 
(GB)], 59 k, J. Simongiovanni (F. Corallo), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 1)

 3660  Talap GB, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Tamarind IRE 
(Sadler’S Wells USA), 57 k, JB. Andreani (Y. Bourgois), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 2624 5 Chanpour, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 55 k (521/2 k), A, Mme C. Leoni (V. Chenet), 
C. Tolaini – (n° corde 2)

 3348 4 Le	Magicien, h, b, 9 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Lille Ida GB (Hawk Wing USA), 52 k (491/2 k), A, Y. Jan 
(Mme S. Messina), Y. Jan – (n° corde 3)

 3543 5 Hastotrike	IRE, h, b, 6 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Chingford IRE (Redback GB), 56 k (541/2 k), A. Bardini 
(Mme S. Callac), D. Ferir – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 352 a
4 long, 2 long, 1 long, 2 long, 5 long, 1 long.
7 500a – 2 850a – 2 100a – 1 200a – 600a – 450a – 300a
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au stud-
book Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe. Poids	:	59	k.	Tout gagnant de deux courses portera 2 k., de 
trois courses 3 k. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de 
sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; au moins 25 % de sang arabe, 3 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3089 1 Wonder	Chop, h, b.f, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Harmony’S Chope (Sin Kiang), 62 k, A. Bardini (L. Doreau), 
D. Ferir – (n° corde 1)

   Fantomacu, h, b, 3 ans, par Quartz De Roches et Latvie 
(IRE) [Bering (GB)], 56 k (531/2 k), K, Mme B. Renardy 
(V. Chenet), C. Tolaini – (n° corde 4)

 3542 3 Invicta, f, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Ma Gypsy 
Dancer [Noverre (USA)], 541/2 k (56 k), 0gh, JP. Folacci 
(F. Corallo), JP. Folacci – (n° corde 3)

   Conquistador	Ii, h, al, 3 ans, par Conquis et Deargirl 
(Dearling), 56 k, JC. Sarais (R. Juteau), R. Martens (s) – 
(n° corde 2)

4 partants ; 9 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 90 a
4 long, 4 long, 4 long.
7 500a – 2 850a – 2 100a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
 975 a Alain Chopard.
 370 a Mlle Birgit Renardy.
 273 a Mme Florence Abadie, Philippe Abadie.
 156 a Suc. Raymond Sarais.

Temps total : 2’40’’72’’’

 3814 4521 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD 
EST ET DE CORSE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	62	k.	Tout 
gagnant, cette année de 12.000 portera 2 k. ; de 18.000, 4 k., de 24.000, 
6 k. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 
1 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k. En outre, tout gagnant de trois 
courses l’année dernière portera 1 k 1/2.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3546 1 Espoir	D’Oudairies, h, b.f, 7 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 631/2 k, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 3546 2 Eclipse	Du	Plessis, h, b, 7 ans, par Special 
Kaldoun (IRE) et Quelly [Homme De Loi (IRE)], 631/2 k, 
Mme A. Casaroli (C. Billardello), Mme A. Casaroli – 
(n° corde 2)

 3670  Daiquiri	Macalo, f, b, 8 ans, par Buck’S Boum et 
Pepete Des Roses (Robin Des Champs), 601/2 k, 0, Y. Jan 
(F. Corallo), Y. Jan – (n° corde 3)

 3350 5 Foll Atout, h, al, 6 ans, par Anabaa Blue (GB) et Jest 
In Ball [Perrault (GB)], 62 k, JB. Andreani (V. Chenet), 
JB. Andreani – (n° corde 1)

 3546 5 Dark Stone, h, al, 8 ans, par Nidor et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 62 k, ANGE Tafani (Y. Decorte), 
ANGE Tafani – (n° corde 5)

5 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 360 a
Eng. Sup. : Foll Atout, Dark Stone
6 long, 6 long, 2 long, 9 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Comte Michel De Gigou.
 432 a Bernard Blond.
 324 a Mme Sylvie Bouchanville.
 216 a Mme Guilhaine Le Borgne.
 108 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

Temps total : 2’33’’83’’’

 3815 4518 PRIX AIR CORSICA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Rock	Boy, m, b, 2 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Frasque IRE (Iffraaj GB), 56 k, S. Mayan (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 6)

 3493 3 Perfect	Liaison	(IRE), f, b, 2 ans, par Vadamos et 
Birdcage GB (Showcasing GB), 561/2 k (54 k), P. Hancock 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 3493  Wukolina, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Medolina 
USA (Aragorn IRE), 561/2 k (55 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 3536 5 Chinz, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et Hieroglyph 
GB (Green Desert USA), 561/2 k, G. Duca (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 3216 4 Just In Time Game, m, b, 2 ans, par Sidestep AUS et 
Alasai USA (Pivotal GB), 58 k, d’G. Arexy (E. Hardouin), 
M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 3425 5 Hollywood	Africans, m, 2 ans, 58 k,  h, LH (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 3491  Rock	Of	The	Glade, m, 2 ans, 58 k, Ah, R. Sorrentino 
(G. Millet), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 3216 5 Kelaa, f, 2 ans, 561/2 k, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 3493  Cramberries, f, 2 ans, 561/2 k,  h (F. Blondel), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 3216  Wald, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Brillantissime 
(Mme M. Michel), F. Chappet – (n° corde 7)

 3493  Zilya, f, 2 ans, 561/2 k (55 k),  h, Bloodstock Agency Ltd 
(Mme C. Pacaut), M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

   Quinello GER, m, 2 ans, 56 k, Stall Cimba (T. Trullier), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

   Perdriolle, f, 2 ans, 541/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 41 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 844 a
½ long, 2 long, 2 long, 1 long ¾, 1 long, encolure, 2 long, 1 long ½, 1 
long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 040 a Rock Boy.
 2 016 a Perfect Liaison (Ire).
 1 512 a Wukolina.
 1 008 a Chinz.
 504 a Just In Time Game.

Primes aux éleveurs :
 1 108 a Legendary Rent Club.
 508 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 443 a Alexis Chetioui.
 339 a Ecurie Biraben, Cyrille Biraben-Loustau, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau.
 169 a Ecurie Haras Du Chateau.

Temps total : 1’46’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Mickael BARZALONA en ses explications 
sur le comportement de la pouliche KELAA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé correspondre 
aux aptitudes de ladite pouliche. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche PERFECT LIAISON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3819 6359 PRIX ALETTI PALACE HOTEL
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2980  Aparna IRE, f, b, 3 ans, par Awtaad IRE et Annee Lumiere 
(IRE) (Giant’S Causeway USA), 561/2 k (55 k), E. Schwaiger 
(B. Marie), M. Munch (s) – (n° corde 2)

   Numeira GB, f, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Estedaama IRE (Marju IRE), 541/2 k, S.M. Harib Alfalahi 
(A. Lemaitre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

 3647  Daidalaa, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Daidahana 
(GB) (Shamardal USA), 561/2 k (55 k), Al Shaqab Racing 
(Mme M. Velon), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 3029 4 Paris Affair IRE, h, b, 3 ans, par Frankel GB 
et Pacific Angel (IRE) (Dalakhani IRE), 58 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (M. Barzalona), 
G. Hernon (s) – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
 3 037 a Gipsy Jet Sept.
 1 154 a Yellow Samba.
 850 a Zormy.
 486 a Talap Gb, prime non attribuée.
 189 a Chanpour.
 141 a Le Magicien.
 94 a Hastotrike Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Franck Benavides.
 520 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian, Julian Ince.
 383 a Jean-Claude Seroul.
 102 a Hesmonds Stud Ltd, Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 76 a Mme Mette Campbell Andenaes.
 25 a Mme Caroline Green, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’58’’’

 3817 4519 GRAND PRIX DE PRUNELLI DI FIUMORBO - DON 
JEROME CARLOTTI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

16	000	c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
INTERNATIONAL
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4,	5	et	6	ans, inscrits au 
stud-book Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux ayant, cette année, gagné 
15.000 porteront 2 k. ; 20.000, 3 k. ; 25.000, 4 k. En outre, les chevaux 
de 5 ans et 6 ans, ayant, l’année dernière, gagné 4 courses porteront 
1 k. 1/2. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
2 k. ; au moins 25 % de sang arabe, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3544 1 Mossky, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Mossaka (Fast), 58 k (551/2 k), Mme C. Leoni (V. Chenet), 
C. Tolaini – (n° corde 5)

 3091 5 Loceanechope, f, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lorea Chope [Soave (GER)], 561/2 k (55 k), g, Mme C. Leoni 
(Mme S. Callac), C. Tolaini – (n° corde 4)

 3545 2 Valinco, h, al, 5 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 54 k (55 k), 0h, P. Sarais (F. Corallo), 
P. Sarais – (n° corde 3)

 3671 2 Sigma, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Sixtees [Garde 
Royale (IRE)], 561/2 k (55 k), A. Lorenzoni (Mme L. Grosso), 
A. Lorenzoni – (n° corde 2)

 3671 3 Or Et Bleue, f, b.f, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Parad’Or (Dearling), 561/2 k, g, A. Bardini (L. Doreau), 
D. Ferir – (n° corde 6)

 2856  Urga	Des	Rocs, f, n.p, 5 ans, par Carghese Des 
Landes et Urga Pontadour [Lavirco (GER)], 521/2 k, Ah, 
C. Barzalona (Mme E. Cieslik), C. Barzalona – (n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 185 a
9 long, 2 long, 3 long, 1 long ½, loin.
8 000a – 3 040a – 2 240a – 1 280a – 640a – 480a

Primes aux éleveurs :
 1 040 a Haras Du Bosquet.
 395 a Alain Chopard.
 291 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 166 a Michel Parreau-Delhote.
 83 a Benoit Lapeze-Charlier, Henri Lapeze-Charlier, Bernard Lapeze-Charlier.
 62 a Haras Des Rocs.

Temps total : 2’32’’15’’’

VICHY
0720 269 dimanche 26 septembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Pierre-André JAY – 
Bruno VAGNE

 3818 6358 PRIX REVES D’ENFANTS (PRIX DE BUSSET)
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché égal ou inférieur à 12.000 Euros. Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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Primes aux éleveurs :
 1 282 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 547 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 273 a Gestut Zur Kuste Ag.
 268 a Serge Boucheron.
 63 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’98’’’
L’entraineur François MONFORT ayant rencontré des problèmes de 
transport, la jument REINE DE VITESSE a été déclarée non partante.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ON THE SEA (GB) à ne 
faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. La jument 
PERHAPS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3821 6360 PRIX DU PUY DE SANCY
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 3521  Glory	Of	Rome	GB, m, b, 3 ans, par Sixties Icon 
GB et Boleyna USA (Officer USA), 57 k,  h, PJ. Smith 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

 3356 2 Tambootie (IRE), f, al, 3 ans, par Siyouni et Extreme 
Green GB (Motivator GB), 551/2 k, RG. Schaedle III 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 3373  Petit Calvados IRE, f, b, 3 ans, par Equiano et Apple 
Spirit USA (Lemon Drop Kid USA), 551/2 k (54 k), A, 
F. Cosgrove (Mme M. Velon), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 3154 2 Eoinstyle	GB, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Vision 
Intense (Siyouni), 58 k, R. Dupont-Fahn (E. Hardouin), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

 3356 3 Dafna (IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et Reprint (IRE) 
(Nayef USA), 551/2 k, Cheik ABK. Al Thani (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 3724  Treena, f, 3 ans, 551/2 k, 0, D. Curran (A. Lemaitre), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 6)

 3485 4 Siti Binti, f, 3 ans, 581/2 k (56 k),  h, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

   Flamix, h, 3 ans, 56 k,  h, Mme E. Mezquita (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 1)

 3288  Lovni Tender, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), B. Dunn 
(Mme M. Michel), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 536 a
courte tête, courte tête, 1 long, courte encolure, 1 long, 2 long ½, 3 long, 
1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Glory Of Rome Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Tambootie (Ire).
 1 296 a Petit Calvados Ire, prime non attribuée.
 864 a Eoinstyle Gb, prime non attribuée.
 432 a Dafna (Ire).

Primes aux éleveurs :
 680 a Mme Paula Smith, prime non attribuée.
 640 a Haras De La Perelle.
 204 a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 160 a Serge Boucheron.
 136 a Vision Intense Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 0’59’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SITI BINTI à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Fabien LEFEBVRE (GLORY OF ROME (GB)) 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour avoir perturbé le bon déroulement du départ 
et avoir mis ainsi en difficultés ses concurrents notamment la pouliche 
TAMBOOTIE (IRE).
Le poulain GLORY OF ROME (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3822 6457 PRIX DE MOULINS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

1 000 m
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 3202 2 Paulita	Max, f, b.f, 3 ans, par Palace Episode USA et 
My Pearly (Sagamix), 561/2 k,  h, Ecurie Kura (A. Crastus), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 3)

 2880 5 Vero Amore IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
0h, S.M. Harib Alfalahi (E. Crublet), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 2538  Roxy	Music, h, 3 ans, 58 k, gh, Ecurie Gribomont 
(F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 9)

   Fox	Hunter	SWI, m, 3 ans, 58 k, Stall Sohrenhof 
(T. Trullier), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 3666  Marie	L’Angell, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 7)

9 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 078 a
Eng. Sup. : Daidalaa, Marie L’Angell
1 long ¾, 2 long, 2 long, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, 3 long ½, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Aparna Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Numeira Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Daidalaa.
 864 a Paris Affair Ire, prime non attribuée.
 432 a Paulita Max.

Primes aux éleveurs :
 680 a Aj Groundworks Ltd, prime non attribuée.
 480 a Al Shaqab Racing.
 272 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 160 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 136 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DAIDALLAA à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Ingrid 
JANACKOVA KOPLIKOVA par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La pouliche DAIDALLAA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3820 6363 PRIX DU PUY MARY
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 34 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
26 mars 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3498 5 Lorlisalsa, f, b.f, 6 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 591/2 k, Mme F. Lescot (G. Millet), 
S. Eveno – (n° corde 5)

 3483  Villa	Royale, f, gr, 4 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 561/2 k (55 k), Ah, R. Sorrentino 
(Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 2790 5 Perhaps, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et Reprint 
(IRE) (Nayef USA), 551/2 k, g, La Fayette Partnership SAS 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 3529 4 Vivi Bonnebouille, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Vinskaia USA (Vindication USA), 571/2 k, A, Ecurie Cehel 
(M. Barzalona), Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 3331 4 On	The	Sea	GB, h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 57 k, C. Bodin (A. Lemaitre), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 3388 2 Hook, h, 4 ans, 58 k, gh, F. Fratini (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 2)

 398 2 Last Edition, f, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme D. Buhmann 
(Mme M. Michel), M. Rulec – (n° corde 10)

   Goldwings, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0, A. Fehr 
(Mme D. Santiago), F. Pardon – (n° corde 7)

   Malvina, f, 4 ans, 541/2 k,  h, G. Duca (S. Ruis), M. Pitart – 
(n° corde 1)

9 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 669 a
Consition spéciale : Reine De Vitesse
nez, ¾ long, 2 long, ½ long, courte tête, ¾ long, tête, 9 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 2 362 a Lorlisalsa.
 1 215 a Villa Royale.
 911 a Perhaps.
 607 a Vivi Bonnebouille.
 236 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
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 3317  Sage	Dream	(IRE), m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Sayfoonisa (Azamour IRE), 58 k, 0, (14 000), S. Dumont 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 7)

 3496  Marguns, f, n.p, 3 ans, par Anodin (IRE) et Masako IRE 
(High Chaparral IRE), 541/2 k, Ah, (10 000), G. Lancry 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 3202 5 Great Team, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), Mme L. Samoun 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 3284 5 Alternative, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), Mme J. Cygler 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 9)

 2361 3 Songforyou, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), RM. Dupuis 
(F. Lefebvre), RM. Dupuis – (n° corde 5)

8 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 736 a
Eng. Sup. : Sage Dream (IRE)
Consition spéciale : Odsonne
2 long, 5 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long, nez, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Hey Man.
 1 296 a Mars Gr, prime non attribuée.
 972 a Truly Glorious.
 648 a Sage Dream (Ire).
 324 a Marguns.

Primes aux éleveurs :
 1 201 a Jeremy Roux.
 360 a Haras De Saint Julien, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 204 a I. Grivas, prime non attribuée.
 180 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville.
 157 a Serge Boucheron, Haras D’Haspel.

Temps total : 2’5’’50’’’
L’entraineur François MONFORT ayant rencontré des problèmes de 
transport, le hongre ODSONNE a été déclaré non partant.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Franck BLONDEL (HEY MAN) arrivé 1er, 
en ses explications, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne, à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, 
le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course, la pouliche ALTERNATIVE étant sur ses fins.
Le poulain HEY MAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3824 6456 PRIX CHARLES GIRAUDON
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 
65	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 
12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 26 avril 2021 inclus 
reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000, 4 k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 3541  Faith	Of	Hope, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Saint 
Hilary GB (Authorized IRE), 651/2 k, Ah, (8 000), S. Guerin 
(C. Belmont), R. Chotard – (n° corde 2)

 3635  The	Room, f, al, 4 ans, par Manduro GER et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 65 k, (10 000), 
Ecurie des Dragons (J. Plassard), M. Pitart – (n° corde 6)

 3492 3 Mixologist, h, b.f, 4 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 661/2 k (65 k),  h, (10 000), 
O. Martinelli (Mme M. Collomb), C. Escuder – (n° corde 4)

 3714  King	Nonantais, h, gr, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Castries (IRE) (Captain Rio GB), 67 k (631/2 k), (8 000), 
D. Fernandez-Ortega (Mme P. Menges), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 1516  Curver SWI, h, al, 8 ans, par Blue Canari et Chapadinha 
SWI (Beldale Flutter USA), 65 k, A, (8 000), Stall Bocskai 
(K. Braye), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 3297  Fantastic	Lily, f, 6 ans, 631/2 k (60 k), g, (8 000), 
RM. Dupuis (Mme J. Maurer), RM. Dupuis – (n° corde 1)

 3516  Auen Adventure GER, h, 5 ans, 70 k, 0h, (12 000), 
C. Foeller (P. Lotout), J. Parize – (n° corde 5)

7 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 712 a
Eng. Sup. : Faith Of Hope
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	26	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +34.

 3423 2 Mehanydream, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 51 k (49 k), 0h, C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3655 4 Via Cappella, h, al, 6 ans, par Dream Ahead USA et 
Chiaravalle IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 531/2 k (52 k), Ah, 
F. Foresi (Mme M. Michel), F. Foresi – (n° corde 9)

 3726 5 Madison Vanzales, f, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Eva Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, Ah, 
S. Morineau (M. Barzalona), S. Morineau – (n° corde 7)

 3530  Mikelima, f, b, 4 ans, par Slickly et Ammia (IRE) 
(Medicean GB), 55 k (521/2 k), 0, Mme L. Haaze 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 8)

 3726 4 Chef	Oui	Chef, h, b, 11 ans, par Medecis GB 
et Romantic Pearl (Kahyasi IRE), 571/2 k (56 k), A, 
Ecurie Rogier (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 3106 1 Shot	In	The	Dark, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), L. Cendra 
(Mme M. Velon), L. Cendra – (n° corde 3)

 3423 5 Love	To	Excel	IRE, h, 5 ans, 53 k, 0h, 
Le Haras de Fred (S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 4)

 3600  Queen	Of	The	Night, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
J. Piasco (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 5)

 3333  Dandies IRE, h, 6 ans, 55 k,  h, R. Meder (A. Orani), 
M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 3198  Renounce, h, 10 ans, 531/2 k (52 k), 0, H. de Waele 
(Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 6)

 3484  Happy	Dream	ITY, h, 7 ans, 581/2 k, 0h, C. Foeller 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 1)

 3357  Shining	Forth	IRE, f, 4 ans, 57 k, Ah, Mme M. O’Neill 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

12 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 345 a
¾ long, 1 long ¼, encolure, courte tête, tête, ¾ long, 2 long, 2 long ½, 
3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Mehanydream.
 756 a Via Cappella.
 729 a Madison Vanzales.
 486 a Mikelima.
 189 a Chef Oui Chef.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
 328 a Mme Sandie Doussot Billot.
 268 a Vito Capocasale, Ballylinch Stud.
 219 a Jean-Vincent Toux, Mme Florence Lecot.
 102 a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 0’59’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Le hongre VIA CAPPELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3823 6361 PRIX DE COMBRONDE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 26 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3590 3 Hey	Man, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 58 k, (10 000), LH 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 3482 4 Mars GR, h, b, 3 ans, par Schubert USA et Pieman’S Girl 
GB (Henrythenavigator USA), 60 k (581/2 k),  h, (10 000), 
PP. Vasilopoulos (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 4)

 3590 2 Truly	Glorious, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Trully Belle IRE (Bahri USA), 561/2 k, (14 000), D. Rosport 
(M. Barzalona), M. Krebs (s) – (n° corde 2)
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La pouliche SI J’AILELA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CRAON
0212 270 lundi 27 septembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Régis ROMAGNE – 
Michel HUAU – Thierry BLAVET

 3826 5827 PRIX GROUPAMA (PRIX DU VAL D’ATHEE)
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 2966 3 Keshana, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Kestila (GB) 
(Siyouni), 551/2 k (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 3391  Sunday	Best, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Dercia 
[Raven’S Pass (USA)], 571/2 k, Hollymount Stud France Sc 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3526 4 Hypnotized, f, b.f, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 54 k, gh, S. Kobayashi (s) 
(A. Nishimura), S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

 3504 1 Joomana, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Scandalous GER (Monsun GER), 571/2 k, 
Cheik ABK. Al Thani (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 1)

 3526 5 Juste Bere, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Ajab 
Bere [Peer Gynt (JPN)], 59 k, La Fleche Racing (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 3290 4 Perfect	Colour	(GB), f, b, 2 ans, par Ultra IRE et 
Rancheria [Acclamation (GB)], 551/2 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 3475  Mountain Madness, f, b.f, 2 ans, par Territories IRE 
et Pin Up Girl (IRE) (New Approach IRE), 551/2 k,  h, 
Langlais Bloodstock (I. Mendizabal), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 888 a
2 long ½, 5 long, 3 long, 1 long ½, ¾ long, 5 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Keshana.
 3 231 a Sunday Best.
 2 381 a Hypnotized.
 1 360 a Joomana.
 680 a Juste Bere.
 510 a Perfect Colour (Gb).
 340 a Mountain Madness.

Primes aux éleveurs :
 1 870 a S.A. Aga Khan.
 1 086 a Haras De Grandcamp Earl.
 800 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 457 a Scea Du Haras De Victot.
 228 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.
 171 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 74 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Primes F.E.E. :
 1 250 a Keshana.
 475 a Sunday Best.
 350 a Hypnotized.
 200 a Joomana.
 100 a Juste Bere.
 75 a Perfect Colour (Gb).
 50 a Mountain Madness.

Temps total : 1’18’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MOUNTAIN MADNESS à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Primes aux propriétaires :
 2 227 a Faith Of Hope.
 891 a The Room.
 668 a Mixologist.
 346 a King Nonantais.
 173 a Curver Swi, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 004 a Haras D’Etreham.
 602 a Jean-Claude Seroul.
 301 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.
 187 a Philippe Goupil.
 71 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.

Le cheval SOUVIGNE a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
La jument THE ROOM ayant eu un comportement difficile pour entrer en 
piste, les Commissaires de courses l’ont autorisée à se rendre au départ 
tenue en main et ont délivré une attestation à l’entraineur.
Le hongre FAITH OF HOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3825 6362 PRIX BULINGTON
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28,5.

 3370 3 Si	J’Ailela, 3 ans, par French Fifteen et Si Lyrique, 60 k 
(571/2 k), Mme F. Perree (Mme S. Chuette), M. Delzangles – 
(n° corde 5)

 3594  Zlara, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Zamoyska, 60 k 
(581/2 k),  h, JC. Ravier (Mme C. Pacaut), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 6)

 3594 5 King	Sun, 3 ans, par Manduro GER et Paradise Rain 
GB, 56 k, 0h, SCEA Haras des Chataigniers (G. Congiu), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

 3537 1 Pumpy	Girl, 3 ans, par Vision D’Etat et Pump Pump 
Daisy, 571/2 k, S. Eveno (G. Millet), S. Eveno – (n° corde 10)

 3252 3 Visite	Officielle, 3 ans, par Martinborough JPN et Visite 
Royale, 571/2 k,  h, Ecurie Victoria Dreams (F. Blondel), 
Cé. Rossi – (n° corde 9)

 3478 1 Diana, 3 ans, 561/2 k,  h, C. Delebarre (A. Orani), 
Cé. Rossi – (n° corde 8)

 3594 3 Feedesreves, 3 ans, 551/2 k, P. Nador (E. Hardouin), 
P. Nador – (n° corde 3)

 3594 2 Lejendario, 3 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 3615  Morepepper, 3 ans, 51 k,  h, N. Caullery (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 1648  Zaky, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, S. Molks (Mme M. Michel), 
M. Rulec – (n° corde 7)

 3594  Yamina, 3 ans, 59 k, 0, Cheik ABK. Al Thani 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 4)

11 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 245 a
Eng. Sup. : Si J’Ailela
2 long, 3 long ½, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, encolure, 1 long ¼, 4 long 
½, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Si J’Ailela.
 1 944 a Zlara.
 1 458 a King Sun.
 972 a Pumpy Girl.
 486 a Visite Officielle.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 810 a Scea Haras Des Chataigniers, Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.
 720 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 360 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 180 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’42’’16’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme-jockey Marie VELON en ses explications 
sur le comportement du hongre LEJANDARIO arrivé non placé.
L’intéressée a indiqué que ledit hongre tirait beaucoup en début de 
parcours et que le terrain et la distance n’avaient pas semblé correspondre 
pas à ces aptitudes. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 3060 2 In	Crowd	GB, 3 ans, par Dubawi IRE et In Clover GB, 
561/2 k, G. Strawbridge (V. Cheminaud) – (n° corde 5)

 2962 5 Musetta GB, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Quality USA (Elusive Quality USA), 57 k, JP. Bervoets 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 3329 2 Now	We	Know, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Now 
Forever GER (Tiger Hill IRE), 581/2 k, W. Engelbrecht-
Bresges (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 3254 1 Quello IRE, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Quaduna 
GB, 561/2 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof (I. Mendizabal), 
P. Schiergen – (n° corde 8)

 3403 2 Leopards Park, 3 ans, 561/2 k, Lady Bamford (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2909  Galik, 3 ans, 561/2 k,  h, G. Pariente (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 3645  Galova, 4 ans, 57 k,  h, G. Pariente (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 24 eng.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 14 040 a Sky Angel Ire, prime non attribuée.
 5 616 a In Crowd Gb, prime non attribuée.
 3 159 a Musetta Gb, prime non attribuée.
 2 106 a Now We Know.
 1 404 a Quello Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a C-Squared Investments, prime non attribuée.
 949 a Winfried Engelbrecht-Bresges.
 884 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 663 a John F. Kenny, prime non attribuée.
 221 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

La pouliche SKY ANGEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3829 5830 PRIX PIGEON TP LOIRE-ANJOU (PRIX DE 
PARISLONGCHAMP)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +35.

 3409  Vazy	Ninian, 5 ans, par Le Houssais et Vasy Cigale, 
571/2 k, gh, Mme M. David (A. Roussel), F. Foucher – 
(n° corde 9)

 3622 3 Late Comer, 8 ans, par Redback GB et Midzan, 55 k 
(531/2 k), 0, Mme MB. Boche (Mme M. Eon) – (n° corde 3)

 3525 4 Rose Abella GB, 9 ans, par Royal Applause GB et Lady 
Lindsay IRE, 55 k, 0h, A. Lajon (C. Stefan), N. Paysan – 
(n° corde 7)

 3709  Premier Avril, 9 ans, par Panis USA et Zanakara, 521/2 k, 
0, JC. Daoudal (J. Nicoleau) – (n° corde 8)

 3381  Infox, h, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Seltitude 
(IRE) (Fairy King USA), 56 k,  h, G. Courbot (T. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 2)

 3664 5 My	Lady	Rock, f, 6 ans, 59 k, gh, Mme A. Bauduffe 
(T. Bachelot), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

 3680  Millie	Lily	(IRE), f, 5 ans, 58 k, Ah, P. Walter 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 11)

 3573 5 Zaahir, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), L. Guilloux (Mme A. Duporte), 
L. Guilloux – (n° corde 5)

 3664  Rouge	Terre, 4 ans, 60 k, 0, L. Baudron (s) 
(T. Speicher), L. Baudron (s) – (n° corde 13)

 3264 5 Santa Paloma, 8 ans, 51 k, G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 1)

 3357  Pink Clover, 4 ans, 55 k, 0, Mme G. Lebarbenchon 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 4)

 3577  Gagnante, 4 ans, 59 k,  h, Ecurie Jaune et Vert 
(M. Androuin), PJ. Fertillet – (n° corde 12)

12 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 874 a
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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Suite au comportement du poulain JUSTE BERE dans le rond de 
présentation, les Commissaires ont autorisé ce dernier à ce rendre 
en main au départ non monté.
La pouliche SUNDAY BEST a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3827 5828 PRIX ETS LESIEUR (PRIX CLAUDE DE LANGLE)
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 avril 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3615 4 Pearl Tree, m, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Prairie Pearl [Le Havre (IRE)], 58 k, 0, (14 000), 
Cheik ABK. Al Thani (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 1)

 3272 1 Stepaside Bell, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 62 k (591/2 k),  h, (14 000), 
B. Lebouc (H. Lebouc), L. Viel (s) – (n° corde 7)

 3550 2 City	Rock, f, b, 3 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Suffragette City IRE (Dragon Pulse IRE), 541/2 k (53 k), (10 
000), JM. Bonnin (M. Justum), JM. Bonnin – (n° corde 5)

 3506  Manzano, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Miss Derna 
[Air Chief Marshal (IRE)], 58 k, 0, (14 000), S. Wattel (s) 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 3520  Gold Saddle IRE, h, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Gold Again USA (Touch Gold USA), 56 k,  h, (10 000), 
Ecurie Marengo SAS (I. Mendizabal), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

   I Love You Sivola, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), L. Viel (s) 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 9)

 1351  Icare	D’Illiat, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, (14 000), R. Petit 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 3)

 3566 5 Nathepolo, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, (14 000), 
XL. Le Stang (Mme C. Poirier), XL. Le Stang – (n° corde 4)

 3378  Aube IRE, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (10 000), G. Courbot 
(T. Baron), G. Courbot – (n° corde 10)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 757 a
Eng. Sup. : I Love You Sivola
courte tête, 1 long, 6 long, 4 long, 2 long ½, 4 long, 1 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Pearl Tree.
 1 296 a Stepaside Bell.
 972 a City Rock.
 648 a Manzano.
 324 a Gold Saddle Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 201 a Scea Du Haras De Victot.
 480 a Olivier Joseph Mcdowell.
 240 a Alain Louis-Dreyfus.
 235 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
 51 a B. Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’96’’’
Le poulain PEARL TREE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
La pouliche CITY ROCK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé le 
bulletin no 20672, celui-ci prêtant à confusion.

 3828 5829 PRIX HARAS DE LA HAIE NEUVE - LE BRIVIDO (PX DU 
POINT DU JOUR)
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 27 avril 2021 inclus, gagné une course du Groupe 
II. Poids	:	3	ans,	56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.	1/2.	Les chevaux 
ayant, depuis le 27 avril 2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 
1 k. 1/2 ; gagné une course du Groupe III, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 650 m env.
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Primes aux éleveurs :
 1 025 a Bruno Mazure, Remi Boucret.
 410 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 328 a Alain Chopard.
 219 a Earl Haras Du Camp Benard.
 109 a Sas Regnier.

Temps total : 2’27’’66’’’
La jument BOKRA FIL MISHMISH a fait l’objet dun prélèvemetn biologique 
à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Tristan BARON au sujet de la performance du hongre COSQUER 
VRAS ; L’intéressé a déclaré qu’il a été gêné au départ et qu’il n’avait pas 
beaucoup de ressources durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Tristan BARON, Gabriel BON et Alexandra LE LAY en leurs explications, 
ont sanctionné le jockey Alexandra LE LAY par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un comportement fautif 
dangereux en voulant prendre le dos d’un concurrent et par conséquent 
être à l’origine de la gêne de ses concurrents.

VICHY
0720 270 lundi 27 septembre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Bruno VAGNE – Pascal PIGNOT – 
Cécile BENOIST D’AZY

 3831 6467 PRIX DU CAVILAM - ALLIANCE FRANCAISE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3425 4 Crunch	Time, m, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et Zariyma 
IRE (Authorized IRE), 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 3207 3 Mademoiselle Rose (GB), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Brasileira (GB) (Dubai Destination USA), 561/2 k, F. Sauque 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 6)

 3256 2 Ati	Shadrevani, m, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Lovely Sea [Bering (GB)], 58 k, Ecurie Kura (O. Peslier), 
M. Pitart – (n° corde 2)

 3536  Marianachic	(IRE), m, b, 2 ans, par Authorized IRE et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 58 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 3)

   Green Attitude, f, al, 2 ans, par Territories IRE et 
Pam Pam [King’S Best (USA)], 541/2 k, Mme J. Cygler 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 1)

   Fighter	In	The	Win	USA, m, 2 ans, 56 k, 
Ecurie Pierre Pilarski (M. Forest), S. Brogi – (n° corde 11)

   See	My	Eagle, m, 2 ans, 56 k,  h, JPJ. Dubois 
(A. Pouchin), D. Cottin (s) – (n° corde 10)

 3256  Love	Song, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie des Charmes 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 2641  Ceniza IRE, f, 2 ans, 561/2 k (54 k),  h (A. Monnier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

 3413 5 Von	Der	Leyen	IRE, f, 2 ans, 561/2 k, A, Mme S. Davis 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

 3536  Castellet, m, 2 ans, 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

   Jolympa, f, 2 ans, 541/2 k, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(F. Veron), F. Belmont – (n° corde 4)

 2641 5 Merseyside	IRE, m, 2 ans, 58 k,  h, 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

13 partants ; 42 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 423 a
encolure, 3 long, 2 long ½, 3 long ½, 2 long, 2 long, 1 long ½, ½ long, 
¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Crunch Time.
 2 268 a Mademoiselle Rose (Gb).
 1 701 a Ati Shadrevani.
 1 134 a Marianachic (Ire).
 567 a Green Attitude.
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Primes aux propriétaires :
 2 430 a Vazy Ninian.
 756 a Late Comer.
 567 a Rose Abella Gb, prime non attribuée.
 378 a Premier Avril.
 243 a Infox.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Antoine Blanche.
 410 a Francois Marchal.
 234 a Graham Robinson, prime non attribuée.
 205 a Aksam Khaddam.
 71 a Salinity Service Ab.

Le jockey Stéphane LADJADJ étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument MY LADY ROCK par le jockey 
Théo BACHELOT.
La pouliche ROSE ABELLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Thibault SPEICHER, Ludovic BOISSEAU et Théo BACHELOT en leurs 
explications, les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Théo BACHELOT pour avoir laissé pencher son cheval, un court instant, 
sous l’effet de la cravache, sans toutefois que cela n’ait de conséquences 
sur l’ordre d’arrivée de la course.

 3830 5831 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 
DE CRAON (PRIX DE L’OUEST)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +35.

 3359 5 El	Tango	Bello, h, 7 ans, par Vision D’Etat et Kostroma 
[Lost World (IRE)], 591/2 k,  h, Ecurie Anjou Passion 
(C. Grosbois), J. Marion (s) – (n° corde 8)

 3525 1 Bokra	Fil	Mishmish, 7 ans, par Manduro GER et Street 
Lightning, 551/2 k, G. Guillermo (M. Justum), G. Guillermo – 
(n° corde 13)

 3507 3 Maestro	Chop, 4 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica, 57 k (551/2 k), g, C. Dolle (A. Baron), M. Aubry – 
(n° corde 14)

 3730  Djidji	L’Amorosa, 4 ans, par Kouroun et Djidjika, 56 k 
(541/2 k), W. Delalande (Mme M. Eon), W. Delalande – 
(n° corde 11)

 3611 3 Holocene	Bere, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA, 55 k,  h, JC. Daoudal (J. Nicoleau) – 
(n° corde 3)

 3340 4 Kaptain Nordik, 4 ans, 58 k,  h, N. Leenders 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 7)

 3508 4 Cocktail	Dangereux, 5 ans, 53 k,  h, Y. Chanteux 
(M. Androuin), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 3508 2 Cosquer	Vras, h, 5 ans, 591/2 k, S. Menand (T. Baron), 
S. Menand – (n° corde 6)

 3588  Pietra Serena, 4 ans, 56 k (531/2 k), Ah, A. Glaziou 
(Mme A. Mekouche), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 3563 1 Mainsail	Atlantic	USA, h, 6 ans, 60 k (561/2 k),  h, D. Viel 
(Mme C. Janneau), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 3639  Picnic, 4 ans, 60 k,  h, T. Poché (G. Bon), T. Poché – 
(n° corde 5)

 3573 4 Belle	De	Cadix, f, 6 ans, 551/2 k (54 k),  h, B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 1138 2 Muzik Du Lemo, 4 ans, 58 k,  h, N. Godefroy 
(E. Etienne), J. Marion (s) – (n° corde 9)

 3380  Shalina, 4 ans, 521/2 k (51 k), Mme A. Blandeyrac 
(Mme C. Pacaut), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 12)

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 942 a
Eng. Sup. : Pietra Serena
4 long, encolure, 1 long ½, encolure, ¾ long, 2 long, ½ long, 3 long, 
4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a El Tango Bello.
 756 a Bokra Fil Mishmish.
 729 a Maestro Chop.
 486 a Djidji L’Amorosa.
 243 a Holocene Bere.
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 3621 4 Sweet	Damiana, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 53 k (51 k), M. Boutin (s) (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 3521 1 White	Platin, m, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et 
Gallery’S Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 581/2 k, 0, 
Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 3)

 3724  Pisorno, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 61 k (591/2 k), 0h, S. Bacci 
(Mme A. Molins), G. Bietolini – (n° corde 8)

 3620 5 Penny	Whistle, f, 3 ans, 59 k, A, Ecurie Brillantissime 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 3503 3 Perfect, f, 3 ans, 63 k (611/2 k), JPJ. Dubois 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

 3503 2 Follow	The	Light	GB, f, 3 ans, 60 k, G. Heald 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 1)

8 partants ; 41 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 285 a
½ long, 1 long ¼, 4 long ½, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Otambura Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Monsieur Beaulieu Gb, prime non attribuée.
 1 458 a Sweet Damiana.
 972 a White Platin.
 486 a Pisorno.

Primes aux éleveurs :
 765 a Howard Anthony Stroud, James F. Hanly, Trevor C. Stewart, prime non 

attribuée.
 540 a Boutin (S).
 360 a Mme Doris Siegenthaler.
 306 a Dukes Stud, Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
 180 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’30’’9’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu la femme-jockey Delphine SANTIAGO (MONSIEUR 
BEAULIEU - GB) en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Par ailleurs, les Commissaires l’ont aussi entendu en ses explications sur 
le comportement du poulain MONSIEUR BEAULIEU (GB), arrivé 2e, dans 
la ligne d’arrivée.
L’intéressée a indiqué qu’elle avait eu des difficultés à équilibrer ledit 
hongre après le passage de route et ce malgré ses sollicitations pour 
le redresser.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche OTAMBURA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3834 6471 PRIX SAINT CHRISTOPHE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 3395 7 Coeur	Macen, f, b, 4 ans, par Siyouni et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 62 k (581/2 k), N. Ricignuolo 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 3539 1 Peristera IRE, f, al, 4 ans, par New Approach IRE et Prem 
Ramya GER (Big Shuffle USA), 53 k (511/2 k), P. Faucampre 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 7)

 3227  Grey	D’Ars, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Prisenflag 
[Pyrus (USA)], 56 k, R. Favarulo (E. Hardouin), 
NP. Littmoden – (n° corde 3)

 3364 1 Bowling	Green, h, al, 10 ans, par Turtle Bowl (IRE) et 
Goldfonic (Hernando), 52 k, Ah, Mme N. Carrie-Eychenne 
(T. Trullier), F. Foresi – (n° corde 9)

 3441 2 Righteous	Love, h, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sorrow Of Love [One Cool Cat (USA)], 601/2 k (59 k),  h, 
MA. Sebaoun (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

 3363 1 Princess	Gold, f, 6 ans, 531/2 k, Ah, A. Lustig (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 8)

 3597 2 Elypson, m, 6 ans, 521/2 k,  h, D. Baliouze (A. Lemaitre), 
M. Pitart – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 1 907 a Hugues Rousseau.
 762 a Ecurie Serval.
 572 a Ecurie Kura.
 249 a Jean-Claude Seroul.
 124 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’5’’6’’’
Le poulain CRUNCH TIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3832 6466 PRIX DE LAPALISSE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2423 2 Saving	Grace, f, b, 2 ans, par Almanzor et Desiree Clary 
GER (Sholokhov IRE), 561/2 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Lemaitre), F. Chappet – (n° corde 5)

   Snowblind	IRE, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE et 
Tifawt GB (High Chaparral IRE), 541/2 k, C. Wentworth 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 2)

 3393  Albamia, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et Rajastani 
(IRE) (Zamindar USA), 561/2 k (54 k), Ecurie Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 3425 3 Cassis (IRE), h, al, 2 ans, par Ribchester IRE et Glafyra 
[High Chaparral (IRE)], 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

   Gaide, m, gr, 2 ans, par Territories IRE et Golden 
Filly [Dark Angel (IRE)], 56 k, R. Capozzi (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 2211 5 Arabia (IRE), f, 2 ans, 561/2 k, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 3491 5 Pedrito, h, 2 ans, 58 k, HA. Pantall (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 3393  Talk To Me GER, f, 2 ans, 561/2 k, HW. Jenckel 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 33 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 134 a
1 long ½, ½ long, 3 long ½, ¾ long, 2 long ½, courte tête, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Saving Grace.
 2 268 a Snowblind Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Albamia.
 1 134 a Cassis (Ire).
 567 a Gaide.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 572 a Ecurie Skymarc Farm.
 306 a Peter Mc Cutcheon, Hugh Mccutcheon, prime non attribuée.
 249 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 124 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’31’’92’’’
La pouliche SNOWBLIND (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3833 6469 PRIX MUNET
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 3496 1 Otambura IRE, f, gr, 3 ans, par Kingman GB et Kambura 
(Literato), 601/2 k (59 k), Ah, JL. Fonteyne (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 2820 3 Monsieur Beaulieu GB, m, b, 3 ans, par Equiano et 
Miss Villefranche GB (Danehill Dancer IRE), 60 k (581/2 k), 
Mme E.. Littmoden (Mme D. Santiago), NP. Littmoden – 
(n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 1 433 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 438 a Guy Pariente Holding.
 429 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
 408 a Tim Thornton, Robert Nataf, prime non attribuée.
 205 a Mme Axelle Negre De Watrigant.

Temps total : 2’8’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAIDOMO (ITY) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GRIS D’ARGENT à se rendre 
au départ en main non monté, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
Le hongre SHIELDING (USA) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3836 6472 PRIX AGENT DOUBLE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34.

 3604 1 Arum, 5 ans, par Waldpark GER et Aline GER, 591/2 k, g, 
J. Khalifa (M. Forest), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 3348 2 Cover Bleu, f, 5 ans, par French Fifteen et Malaba 
[Anabaa (USA)], 59 k, 0, A. Gabryszewski (E. Hardouin), 
JC. Sarais – (n° corde 3)

 3363  Agdune, f, al, 5 ans, par Stormy River et Tombouctou 
[Neverneyev (USA)], 581/2 k,  h, M. Bouly (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 3539 2 Tchucky	Chop, h, al, 6 ans, par Deportivo GB et River 
Avon (Stormy River), 60 k, 0h (A. Orani), S. Labate (s) – 
(n° corde 6)

 3554  Smart	Lady, f, 5 ans, par Makfi GB et Rosa Linda 
[Teofilo (IRE)], 55 k,  h, D. Baliouze (S. Ruis), M. Pitart – 
(n° corde 12)

 3532  Showersofblessing, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), V. Durot 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 3598  Etoile Polaire, 4 ans, 55 k, g, P. Gaud (F. Veron), 
D. Chenu – (n° corde 2)

 3604 4 Kadnikov, 7 ans, 57 k (551/2 k),  h, G. Delepau 
(Mme E. Cieslik), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 3321  Simfaust, h, 7 ans, 541/2 k (53 k), 0, A. Girod 
(Mme J. Marcialis), N. Bellanger (s) – (n° corde 13)

 3680  Kongastet, 4 ans, 60 k, A, P. Desplaces (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 10)

 1171 1 Zafiro, h, 9 ans, 581/2 k (57 k), H. de Waele 
(Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 4)

 3680 4 Speak	Now, f, 9 ans, 58 k (561/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme A. Molins), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

 3597  Mejaen, 9 ans, 59 k (561/2 k), P. Desplaces (Mme P. Cheyer), 
C. Martinon – (n° corde 9)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 a
1 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, tête, 1 long, 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Arum.
 1 134 a Cover Bleu.
 850 a Agdune.
 441 a Tchucky Chop.
 283 a Smart Lady.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .
 511 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
 383 a Michel Bouly.
 239 a Alain Chopard.
 127 a Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 2’15’’94’’’
La jument ARUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 3646  Myfriendrich	(GB), h, 7 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
H. de Waele (Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 11)

 3011 2 Patzefredo, h, 4 ans, 571/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 2)

 3568 5 Thindy, h, 9 ans, 52 k (501/2 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 13)

 1431 2 Group	Deux	Creux, h, 5 ans, 57 k,  h, G. Le Baron 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3498  Bo Papa, h, 7 ans, 56 k, X. Brelaud (A. Orani), 
B. Goudot (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 75 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 285 a
Eng. Sup. : Peristera IRE
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Coeur Macen.
 1 620 a Peristera Ire, prime non attribuée.
 1 215 a Grey D’Ars.
 630 a Bowling Green.
 315 a Righteous Love.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Haras Du Quesnay.
 547 a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume 

Nicot.
 341 a Berend Van Dalfsen.
 340 a Prem Ramya Partnership, prime non attribuée.
 170 a Suc. Maurice Hassan.

La jument ANOASTER a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Olivier PESLIER en ses explications sur le 
comportement du hongre GROUP DEUX CREUX arrivé non placé dans 
la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas eu les ressources suffisantes durant 
le parcours et que la distance n’avait pas semblé lui convenir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre COEUR MACEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3835 6470 PRIX DE SAINT-GERMAIN-DES-FOSSES
(Classe 2)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, gagné une Listed, ni depuis le 27 avril 2021 inclus 
gagné une Classe 2 (Handicap excepté). Poids : 57 k. Les chevaux ayant 
depuis le 27 avril 2021 inclus, reçu plusieurs allocations de 9.000 ou été 
2e ou 3e d’une Listed porteront 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
27 septembre 2020 inclus, gagné une Listed porteront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3326 3 Bois	D’Argent	(GB), h, gr, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Madonna Lily (IRE) (Daylami IRE), 57 k, Ecurie Lenglet 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3580 7 Shielding	USA, h, 7 ans, par First Defence USA et 
Kithira GB (Danehill USA), 57 k (551/2 k),  h, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 3606  Miss Believe, f, 4 ans, par Make Believe GB et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 551/2 k (54 k), JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1697 1 Norwegian	Sir, m, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Norwegian Princess IRE (Fairy King USA), 60 k, G. Pariente 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 2140  Gris	D’Argent, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et Belle 
Lagune (GB), 57 k, A, Mme A. Negre de Watrigant 
(M. Forest), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 2291  Maidomo ITY, 4 ans, 57 k (551/2 k),  h, P. Ferrario 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 3440 5 Morning	Claire, 4 ans, 551/2 k, Gestut Lunzen/
Red&Gold Racing (T. Trullier), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

   Melody	Risk, 4 ans, 551/2 k, E. Sayet (M. Grandin), 
E. Sayet – (n° corde 6)

8 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 459 a
Eng. Sup. : Gris D’Argent, Melody Risk
1 long ½, 1 long, 4 long ½, 1 long ¼, ½ long, 4 long ½, 3 long ½.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Bois D’Argent (Gb).
 1 512 a Shielding Usa, prime non attribuée.
 1 458 a Miss Believe.
 972 a Norwegian Sir.
 378 a Gris D’Argent.
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 3575 1 Skyler	White	(GB), f, 8 ans, 571/2 k (56 k), Agh, 
B. Bossert (Mme M. Velon), B. Bossert – (n° corde 6)

 3554 5 Hodeng	IRE, 5 ans, 551/2 k, Ah, Mme I. Juteau 
(A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 11)

 3477  Novercross, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0h, Arn. Nicolas 
(Mme M. Michel), Arn. Nicolas – (n° corde 3)

 3204  Indian	North, 4 ans, 59 k, C. Martinon (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 5)

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 368 a
Certif. vétérinaire : Pink Lotus
¾ long, ¾ long, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 6 long ½, 4 long 
½, 9 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a American Daisy.
 756 a Carry Out.
 567 a Pedro Del Rio.
 378 a Famous Chop.
 243 a Viomenil.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 410 a Mme Claude Guitton, S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 307 a Pierre Sigaud.
 205 a Alain Chopard, Boutin (S).
 109 a Mme Henri Devin.

Temps total : 2’15’’58’’’
La jument AMERICAN DAISY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

MONT-DE-MARSAN
0536 271 mardi 28 septembre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Marine MAQUAIRE – Jacques CAMY – 
Timothy ROBINSON

 3839 6017 PRIX RENAUD DE TAUZIA
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Agador, m, gr, 2 ans, par Caravaggio USA et Marunouchi 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 58 k (541/2 k), White Birch Farm 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

   Lordrecord, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 58 k (561/2 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 5)

   Crypto, f, al, 2 ans, par Almanzor et Bourree GER 
(Siyouni), 561/2 k, Prime Equestrian SARL (E. Revolte), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 13)

   Maddi	Fong, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Maggi 
Fong (GB) (Dr Fong USA), 561/2 k, Huderie Racing 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

   Kiwi	Chope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k (54 k), Mme F. Montauban 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

   Wematch, m, 2 ans, 58 k (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 7)

   Pom Pom Girl, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), Mme F. Guedj 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 4)

   Mia Mi, f, 2 ans, 561/2 k, D. Cole (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

   Apremont, f, 2 ans, 561/2 k, Riviera Equine S.A.R.L 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   Severus, m, 2 ans, 58 k, Scuderia Micolo SNC 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 8)

   Marvanco, m, 2 ans, 58 k, Haras du Domaine de L’Etang 
(A. Werle), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

   Golden Curie, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 
Scuderia Micolo SNC (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 10)

   Bojack	Horseman, m, 2 ans, 58 k, P. Mer (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 2)

   Tengri, h, 2 ans, 58 k, Ecurie Patrick Klein (FL. Masse), 
Mme I. Gallorini – (n° corde 14)

14 partants ; 18 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 658 a
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 3837 6468 PRIX VICHY SPA HOTEL LES CELESTINS
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2921 3 Sottevast, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Sandsnow 
(IRE), 561/2 k (54 k), G. Augustin-Normand (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 3420 2 Hillarante, 3 ans, par Kendargent et Holy Emotion, 561/2 k, 
g, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 7)

 3258 3 Avenida IRE, 3 ans, par Make Believe GB et Irish 
Flower IRE, 561/2 k (55 k), A. Schneider (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 3537  Darlyvi, 3 ans, par Vision D’Etat et Layrad, 561/2 k, 
JM. Varcin (G. Millet), S. Eveno – (n° corde 2)

   Night	Away, 3 ans, par Vif Monsieur GER et Sea Away, 
56 k (541/2 k), M. Pitart (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

 3338  Nuit	D’Orage, 3 ans, 561/2 k, Mme L. Chenu (M. Forest), 
D. Chenu – (n° corde 3)

 3506 3 Aversion	Therapy	GB, 3 ans, 58 k, MJ. Walshe 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 9)

 3228 2 Wal Pepite, 3 ans, 561/2 k,  h, N. Paysan (A. Werle), 
N. Paysan – (n° corde 6)

 1541  Hypiana, 3 ans, 561/2 k, Ecurie de Montlahuc 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 897 a
1 long ½, 2 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long ½, 1 long, courte tête, 
2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Sottevast.
 1 728 a Hillarante.
 1 296 a Avenida Ire, prime non attribuée.
 864 a Darlyvi.
 432 a Night Away.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Franklin Finance S.A. .
 640 a Jean-Claude Seroul.
 320 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.
 204 a Adolf Schneider, prime non attribuée.
 160 a Earl Detouillon Raphael Frederique, Mme Anne Dupont.

Temps total : 2’43’’2’’’
La pouliche SOTTEVAST a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3838 6473 PRIX NATURE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +40.

 3479  American	Daisy, f, pie, 5 ans, par American Post GB 
et Pump Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 551/2 k, S. Eveno 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 12)

 3442 4 Carry	Out, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et Respite 
GB, 58 k (561/2 k), 0h, AS. & D. Allard (s) (Mme A. Nicco), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 2)

 3604 5 Pedro Del Rio, 6 ans, par Deportivo GB et Riobamba 
D’Ho, 59 k, P. Sigaud (E. Hardouin), P. Sigaud – 
(n° corde 4)

 3681 4 Famous	Chop, 7 ans, par Deportivo GB et My Virginia, 
561/2 k (54 k), Ah, B. Bossert (Mme P. Cheyer), B. Bossert – 
(n° corde 9)

 3549 2 Viomenil, 5 ans, par Saonois et Villa Joyeuse, 60 k, Ah, 
Ecurie Piquemal (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 8)

 3604  La Fibrossi, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), Ah, JP. Vanden Heede 
(Mme A. Molins), B. Goudot (s) – (n° corde 1)

 3598  Jolie Storm (GB), f, 6 ans, 591/2 k, Ah, JD. Bastiani 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 13)

 3100  Just Proud, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0h, D. de Waele 
(Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 7)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3193 1 Sybilline, f, b, 3 ans, par Hasawood De Bordes 
et Sicilia (Regality), 571/2 k, M. Thiebaud (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 3133 1 Sierra	De	L’Abbaye, f, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 561/2 k, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 3193 2 Illywood	Pontadour, f, al, 3 ans, par Frisson Du 
Pecos et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 571/2 k, 
Ecurie Pierre Pilarski (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

 3193 5 Feng	Shui	Du	Pecos, m, al, 3 ans, par Fairplay Du 
Pecos et Felee (Hasa), 59 k, Mme F. Barbi (A. Gavilan), 
SR. Simon – (n° corde 4)

 3193 4 Muse Aredienne, f, b, 3 ans, par Hasawood De 
Bordes et Jolie Music Du Lac (Dan Music), 561/2 k, A, 
Mme M. Thomas (E. Revolte), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 1)

 3133  Ici	Forez, h, b, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Pomme Du Forez (Apple Tree), 58 k, A, M. Pelletant 
(V. Chenet), M. Pelletant – (n° corde 6)

6 partants ; 8 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 812 a
Sans motif : Iska De La Brunie
5 long ½, 4 long ½, 2 long ½, 1 long ¾, loin.
16 000a – 6 080a – 4 480a – 2 560a – 1 280a – 960a

Primes aux éleveurs :
 2 880 a Jean-Charles Escale.
 1 094 a Jean-Charles Escale.
 806 a Francois Maillot.
 460 a Haras Du Pecos, Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.
 230 a Patrick Mirablon.
 172 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

Temps total : 2’29’’20’’’
La pouliche SYBILLINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3842 6023 GRAND CRITERIUM DES 12,5%
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
CLASSIC 1 
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce 
sang. Poids	:	 59	 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 
porteront 1 k. ; deux allocations de 10.000 , 2 k. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3194 4 Samirra	D’Oc, f, n.p, 3 ans, par Jeu St Eloi et Samarra 
D’Oc [Moon Madness (GB)], 571/2 k, de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 3194 5 Whisper	De	Candale, m, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Chryse Echo (Khanjer Joli), 55 k, 0, JM. Buresi (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 2)

 3385 1 Ideal	De	Chaillac, h, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi 
et Cambera (Ragtime Pontadour), 59 k,  h, J. Detre 
(Mme C. Poirier), A. Chaille-Chaille – (n° corde 4)

 3194 1 J’O	Bello, m, b, 3 ans, par Nombre Premier (GB) et Bellie 
Jolie (Dearling Joli), 59 k,  h, Mme C. Courtade (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 3194 3 Saint’Jac, m, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 61 k, K. Tavares (A. Gavilan), K. Tavares – 
(n° corde 3)

 3194 2 Imperial’Jac, m, n.p, 3 ans, par El Triunfo et Great Cali 
[Great Pretender (IRE)], 59 k, Mme C. Courtade (V. Seguy), 
Mme C. Courtade – (n° corde 5)

 2993 1 Cent	De	Vergne, h, gr, 3 ans, par Centennial IRE et Lou 
De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 59 k,  h, B. Loustaud 
(M. Foulon), L. Cadot – (n° corde 7)

 3194 6 Hawai	De	Pompadour, m, 3 ans, 59 k, A, 
Ecurie Cerdeval (G. Trolley de P.), Mme I. Gallorini – 
(n° corde 9)

   Idoxi	D’Ayza, f, 3 ans, 531/2 k, Mme M. Prunet-Foch 
(V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 1)
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6 long, 1 long ¾, 3 long, 2 long, 2 long ½, 4 long ½, 6 long, ¾ long, 
2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Agador.
 2 268 a Lordrecord.
 1 701 a Crypto.
 1 134 a Maddi Fong.
 567 a Kiwi Chope.

Primes aux éleveurs :
 1 246 a White Birch Farm.
 762 a Mme Anita Louboutin.
 572 a Alexander Rom.
 381 a Haras Des Trois Chapelles.
 190 a Alain Chopard.

Temps total : 2’19’’80’’’
Compte-tenu des précipitations tombées depuis le relevé 
pénétrométrique, l’état du terrain a été réévalué à 4.3 (collant) au lieu de 
4.1 (très souple), initialement prévu.
Le poulain LORDRECORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3840 6018 PRIX ACHILLE FOULD
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 3277 3 Chief	Of	Stall, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Narya IRE (Halling USA), 58 k,  h, Cuadra Breda CB 
(B. Fayos Martin), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 3625 4 El Corro, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lerina [Priolo 
(USA)], 58 k (561/2 k), gh, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 3625 2 Zirochka, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Zarkatala IRE (Desert Style IRE), 561/2 k (55 k), A. Jathiere 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   White	Stain, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Magic 
Sopran [High Chaparral (IRE)], 58 k, A, Ten Fe (C. Cadel), 
P. Olave Valdivielso – (n° corde 5)

 2983 2 Where	Chop, m, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB 
et Wa Zine [Iron Mask (USA)], 58 k, Ah, T. Dettwiller 
(I. Mendizabal), Mme R. Philippon – (n° corde 1)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 324 a
4 long ½, 6 long, 1 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Chief Of Stall.
 1 728 a El Corro.
 1 296 a Zirochka.
 864 a White Stain.
 432 a Where Chop.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.
 640 a Erwan Robin, Mickael Robin.
 480 a Ecurie Biraben.
 320 a Yves-Marie Aubault, Mme Sophie Pouget, Jean-Yves Leroy, Mme Laetitia 

Planchenault.
 160 a Alain Chopard.

Temps total : 2’47’’30’’’
La pouliche ZIROCHKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3841 6024 GRAND CRITERIUM DES ANGLO-ARABES A 37,5 %
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

32 000 c (16 000, 6 080, 4 480, 2 560, 1 280, 960, 640) – dotation France 
Galop
CLASSIC 1
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37,5 % 
de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux ayant reçu une allocation de 
10.000 porteront 1 k. ; deux allocations de 10.000 , 2 k. En outre, les 
chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’article	125	du	Code	des	Courses,	
les	éliminations	seront	effectuées	dans	l’ordre	croissant	des	sommes	
reçues	en	victoires	et	places.
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 3844 6019 PRIX COLONEL AUBLET
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 3304 1 Becho, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Manuka USA 
(Mr. Greeley USA), 591/2 k (57 k), Salvador Dink Stud S.L. 
(Mme L. Foulard), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 3503  Super Cute (IRE), f, al, 3 ans, par Buratino IRE 
et Azagba [Deportivo (GB)], 581/2 k (56 k), A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 1)

 3503 5 Gagnesiry, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Yalla Yana 
[Peintre Celebre (USA)], 58 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 3462 4 Oasis Cove, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Hidden 
Cove (IRE) (Nayef USA), 591/2 k (58 k),  h, F.X. Vicente Diaz 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 3628 1 Boujoc, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Mirandola’S 
Dream [Dalakhani (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 8)

 3503  Recuerdame, f, 3 ans, 51 k (50 k),  h, JP. Vanden Heede 
(Mme A. Molins), Y. Mathijs – (n° corde 9)

 3503  Cole	Chop, m, 3 ans, 591/2 k,  h, Mme R. Philippon 
(C. Cadel), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 2859  Punta Canaille, h, 3 ans, 59 k, Enbebo S.L. 
(B. Fayos Martin), J. Calderon Romero – (n° corde 10)

 1070  Idaho	James, m, 3 ans, 58 k (57 k), C. Berland 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 13)

 3547 5 Shayhindar, h, 3 ans, 52 k (491/2 k), S. Kinast 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 7)

 2901 4 Atsana, f, 3 ans, 62 k (591/2 k) (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 3288  Ma	Cherie	Amour, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Brillantissime 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 5)

 3187  Narvaez, m, 3 ans, 57 k,  h, Salvador Dink Stud S.L. 
(M. Foulon), RC. Montenegro – (n° corde 12)

13 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 979 a
1 long, 4 long, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, 4 long, ¾ long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Becho.
 1 944 a Super Cute (Ire).
 1 458 a Gagnesiry.
 972 a Oasis Cove.
 486 a Boujoc.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.
 540 a Sarl Jedburgh Stud, Moussa Mbacke.
 471 a Con Marnane.
 235 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 180 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 1’38’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Hugo MOUESAN sur la performance de la pouliche ATSANA, 
arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était plus tendue qu’à son 
habitude avant la course et qu’il s’était retrouvé sans ressources dès 
l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, le vétérinaire de service a informé les Commissaires de 
courses que la pouliche ATSANA présentait une légère plaie au boulet de 
l’antérieur droit après la course.
La pouliche OASIS COVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3845 6020 PRIX MAURICE PRAT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.

1 600 m
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9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 662 a
1 long ½, 4 long ½, 4 long ½, ¾ long, 6 long ½, ¾ long, ½ long, loin.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :
 2 700 a Jean-Manuel Charmes.
 1 026 a Yan De Kersabiec, Yannick Dugal.
 756 a Francois Leobet.
 432 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
 216 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
 162 a Mme Laurence Grandchamp Des Raux, Jacques Grandchamp Des Raux.
 108 a Bertrand Loustaud.

Temps total : 2’26’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Cécilia POIRIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La pouliche SAMIRRA D’OC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3843 6022 PRIX FRANCIS DAUGREILH
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 10 000 en victoires et places. Poids : 
59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 2.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	pas	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Bambala, f, al, 3 ans, par Shrek et Bamileke (Feu Ardent), 
571/2 k, Haras du Hoguenet (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

 3385  Felicia	Du	Pecos, f, al, 3 ans, par Shrek et Ferdie Du 
Pecos (Zamouncho), 531/2 k, 0g, Ecurie Team Anglo 
(F. Veron), SR. Simon – (n° corde 9)

 3385 4 Isis De La Brunie, f, al, 3 ans, par Petillo et Aloa De La 
Brunie (Carghese Des Landes), 561/2 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 2056 4 Fee	D’Argent, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Falbala 
Du Pecos (Khanjer Joli), 531/2 k, A, Mme M. Thomas 
(A. Gutierrez Val), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 3385 2 Torpillon De Verdun, h, al, 3 ans, par Shrek et Feline 
Du Luy [Marathon (USA)], 60 k (581/2 k), D. Guillemin (s) 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 2592 5 Iskia Biboulet, f, 3 ans, 571/2 k, 0, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (B. Flandrin), F. Sanchez – 
(n° corde 4)

 1807  Black	Magic	Woman, f, 3 ans, 531/2 k (521/2 k), 
JC. Vedreine (Mme A. Merou), F. Lagarde – (n° corde 8)

   Ivania Trois, f, 3 ans, 531/2 k, Mme S. Juteau (V. Chenet), 
Mme S. Juteau – (n° corde 7)

   Elene	De	Larachi, f, 3 ans, 531/2 k,  h, M. Nicolau 
(M. Foulon), M. Nicolau – (n° corde 1)

   Dix	Mois, m, 3 ans, 55 k, L. Larrigade (E. Revolte), 
L. Larrigade – (n° corde 10)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 372 a
5 long ½, tête, 2 long, 7 long, 1 long ¼, 2 long ½, 5 long, 1 long, 3 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux éleveurs :
 1 260 a Andre Ducos.
 504 a Haras Du Pecos.
 378 a Jacques Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac.
 252 a Alain Labuzan.
 126 a Joel Ducastaing.

Temps total : 2’29’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ISIS DE LA BRUNIE a participer 
à la course, cette dernière présentant des lésions cutanées dues à de la 
teigne mais qui ne présentent plus de contagiosité comme en atteste le 
certificat vétérinaire joint par le Dr. Frédérique FAURIE.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire HARAS 
DU HOGUENET par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Bertrand FLANDRIN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
La pouliche FELICIA DU PECOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2161  Le Bastan, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Lovable 
CAN (Survivalist USA), 58 k,  h, Mme N. Garde Dubord 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 6)

 3433  Board Member (GB), h, al, 4 ans, par Iffraaj GB et 
Putyball USA (Silver Deputy CAN), 51 k (521/2 k),  h, 
D. Huguet (M. Foulon), C. Cheminaud – (n° corde 7)

 3630 4 Semeur	D’Espoir, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et 
Rose Bewitched (My Risk), 551/2 k, R. Monnier (J. Auge), 
A. Bonin (s) – (n° corde 2)

 2520  Curillines SPA, h, 7 ans, 511/2 k (50 k), 0, 
R. Avial Sanchez (Lu. Armand), R. Avial Sanchez – 
(n° corde 8)

 3703  Islandor, f, 8 ans, 51 k (50 k), P. Lhoste (Mme L. Foulard), 
D. Morisson (s) – (n° corde 11)

 3693 2 Mi Bella, f, 4 ans, 51 k (52 k), Ah, T. Lestrade (V. Seguy), 
D. Henderson – (n° corde 12)

 3134  French	Plaisir, h, 9 ans, 58 k, A, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 4)

 3176  Sissi Doloise, f, 7 ans, 541/2 k, A, A. Bonin (s) (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 1)

 3176  Mister Gabriel, h, 5 ans, 51 k, 0h, C. Raimont (W. Smit), 
J. Piednoel – (n° corde 9)

 3279 4 Sweet	Or	Bitter, f, 5 ans, 53 k (52 k), GR. Petit 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 3556 1 Fee Du Bien, f, 5 ans, 541/2 k,  h, I. Alonso Quevedo 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 343 a
4 long ½, 4 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 4 long, courte 
tête, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Ruudje.
 972 a Duchess Of Glory.
 729 a Le Bastan.
 486 a Board Member (Gb).
 189 a Semeur D’Espoir.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 438 a Frederic Bragato.
 328 a Sc Ecurie De Meautry.
 143 a Haras Du Mont Dit Mont.
 102 a Roland Monnier.

Temps total : 2’42’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre RUUDJE à être amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le hongre LE BASTAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHANTILLY
0002 272 mercredi 29 septembre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Christophe RIOM – 
Nathalie BELINGUIER – Louis de BOURGOING

 3847 951 PRIX DU VERGALY
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
29 avril 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 3379 1 Art	Collection, h, b, 8 ans, par Shakespearean IRE 
et Renascent Rahy GB (Rahy USA), 59 k, A, (12 000), 
N. Chapman (T. Bachelot), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 3498  Charnock	Richard	GB, h, b, 6 ans, par Mayson GB 
et Velvet Band GB (Verglas IRE), 58 k, 0h, (8 000), 
A. Coelho, A. Coelho – (n° corde 1)

 3622  Insightful, m, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Avodale (IRE) (Lawman), 56 k, 0h, (8 000), G. Courbot 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 5)
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La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	soit	fixé	à	
60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.
Référence : +27.

 3630 1 Incitatus, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Narva USA 
(Grand Slam USA), 621/2 k, A. Galdona Inurrategui 
(B. Fayos Martin), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

 3388 5 Granacci, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Blanche Verte 
[Green Tune (USA)], 59 k, Ah, Enbebo S.L. (A. Gavilan), 
J. Calderon Romero – (n° corde 11)

 3630 2 Almazora, f, gr, 6 ans, par Reckless Abandon GB 
et Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 551/2 k (54 k), 
JP. Vanden Heede (Mme A. Molins), Y. Mathijs – (n° corde 1)

 3597  Stonebridge, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Vingt 
Six [Octagonal (NZ)], 57 k,  h, R. Bensadoun (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

 3417 3 Fiamelca	Doloise, f, b, 5 ans, par Alianthus GER 
et Fiammella IRE (Verglas IRE), 551/2 k, A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 4)

 3418 5 The	Magic	Man, h, 4 ans, 561/2 k, gh, Mme M. Briancon 
(W. Smit), J. Piednoel – (n° corde 8)

 3418 2 Ice	Ken, h, 7 ans, 59 k (571/2 k),  h, JF. Delaplace 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 10)

 3649 3 Kikine Jolie, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Ecurie du Sagittaire 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 12)

 3630  Urban	Rock	IRE, h, 6 ans, 58 k, Alv. Urbano-Roldan 
(RC. Montenegro), RC. Montenegro – (n° corde 6)

 3418 4 Crisalsa, h, 4 ans, 61 k, A. Bonin (s) (J. Auge), 
A. Bonin (s) – (n° corde 13)

 3432 2 Galiyouna, f, 4 ans, 601/2 k, A, Mme S. Guittard (E. Revolte), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 3418  Free	Breath, h, 4 ans, 601/2 k (58 k), 
Mme de M. Varine Bohan (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 9)

 2207 5 Golden	Bridge, h, 8 ans, 581/2 k (56 k), JD. Magdelenat 
(Mme L. Foulard), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 782 a
Eng. Sup. : Free Breath
4 long, 1 long ¼, tête, ½ long, 1 long ¾, 1 long, 1 long ½, 4 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Incitatus.
 1 296 a Granacci.
 756 a Almazora.
 504 a Stonebridge.
 324 a Fiamelca Doloise.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Ecurie Du Grand Chene.
 584 a Ecurie Du Sud.
 273 a Mme Danielle De La Heronniere.
 268 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.
 146 a Bonin (S).

Temps total : 2’41’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ambre MOLINS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La jument FIAMELCA DOLOISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3846 6021 PRIX DES PINS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.
Référence : +32.

 3639 2 Ruudje, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Hatikva (GB) (Hawk Wing USA), 581/2 k (57 k), gh, 
JP. Vanden Heede (Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 10)

 3417 1 Duchess	Of	Glory, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Maharania IRE (Manduro GER), 60 k (581/2 k),  h, A. Lopez 
(Mme L. Le Pemp), A. Lopez – (n° corde 13)
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Primes aux propriétaires :
 8 505 a Investisseur.
 3 402 a Lion’S Mane Gb, prime non attribuée.
 2 551 a Super Khali.
 1 701 a Sarwar.
 850 a Boza.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 858 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
 572 a Erwan Robin, Mme Carine Robin, Mme Albane Robin.
 459 a Godolphin, prime non attribuée.
 286 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’30’’13’’’
Les poulains INVESTISSEUR et LION’S MANE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3849 946 PRIX DE CONDE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné une course du Groupe I. Poids : 57 k. Le gagnant d’une course 
du Groupe III portera 1 k. 1/2 ; plusieurs courses du Groupe III ou d’une 
course du Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
8	septembre	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 21	septembre	 ou	 3.500	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	25	septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3456 3 El	Bodegon	IRE, 2 ans, par Kodiac GB et Al Andalyya 
USA, 57 k, Nas Syndicate/A.F. O’Callaghan (I. Mendizabal), 
J. Ferguson – (n° corde 5)

 2939 1 True Testament IRE, 2 ans, par Siyouni et To Eternity 
GB, 57 k, Lady Bamford (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 3181 1 Vadeni, 2 ans, par Churchill IRE et Vaderana, 57 k, 
. Aga Khan (C. Soumillon), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3375 1 Garachico	(GB), 2 ans, par Ribchester IRE et Frine IRE, 
57 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (O. Peslier), C. Laffon-
Parias – (n° corde 2)

 3475 2 Hot	Queen, 2 ans, par Recorder GB et Hot Fudge SWE, 
551/2 k, F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 3392 2 Woozle GER, 2 ans, 57 k, HH. Rodenburg (S. Pasquier), 
M. Munch (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 280 a
Eng. Sup. : Hot Queen
1 long ¼, ½ long, ½ long, ½ long, 3 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 25 200 a El Bodegon Ire, prime non attribuée.
 10 080 a True Testament Ire, prime non attribuée.
 7 560 a Vadeni.
 5 040 a Garachico (Gb).
 2 520 a Hot Queen.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Cecil Mccracken, Martin Mccracken, prime non attribuée.
 1 662 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 1 360 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 1 108 a Duc D’ Alburquerque, Mme Ines Laffon Lomba, Mlle Patricia Laffon Lomba.
 847 a Ab Ascot.

Temps total : 1’52’’69’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain EL BODEGON (IRE) à être muni 
d’un bonnet aveuglant pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les poulains EL BODEGON (IRE) et VADENI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3850 945 PRIX DE LA FORTERELLE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

1 800 m
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 3619 3 Gypsy	Whisper	GB, f, b, 4 ans, par Helmet AUS 
et Secret Insider USA (Elusive Quality USA), 571/2 k, 
g, (12 000), CB. Baillet (S. Pasquier), N. Clement (s) – 
(n° corde 11)

 3717  En Dansant, f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Madeenh 
[Pivotal (GB)], 58 k (561/2 k), 0h, (10 000), E. Luding 
(Mme M. Eon), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 3484 1 Kenzydancer, h, 4 ans, 61 k, (12 000), Cometica AG 
(A. Pouchin), G. Geisler – (n° corde 8)

 3530 2 Gamgoom	GB, h, 10 ans, 571/2 k (56 k), 0, (10 000), 
GWH. Schmitt (Mme D. Santiago), Mar. Hofer – (n° corde 7)

   Artisan	De	Paix	IRE, m, 4 ans, 571/2 k (55 k),  h, (10 
000), Mme D. Schoenherr (L. Carboni), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 4)

 3633 4 Toy	Room	(IRE), f, 5 ans, 571/2 k,  h, (12 000), 
M. Guarnieri (M. Barzalona), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 3619  Gravity	Force	GB, h, 4 ans, 56 k, A, (8 000), P. Ponsot 
(S. Maillot), Ch. Aubert (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 33 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 904 a
Eng. Sup. : Gypsy Whisper GB, Toy Room (IRE)
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 2 520 a Art Collection.
 1 008 a Charnock Richard Gb, prime non attribuée.
 972 a Insightful.
 648 a Gypsy Whisper Gb, prime non attribuée.
 252 a En Dansant.

Primes aux éleveurs :
 1 367 a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
 286 a Khalifa Dasmal.
 272 a Hellwood Stud Farm, G. P. Clarke, prime non attribuée.
 136 a Alvediston Stud & Partners, prime non attribuée.
 89 a Mathieu Daguzan-Garros, Axel Lorca.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Philippe 
PONSOT par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé la jument TOY ROOM (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ludovic BOISSEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le hongre KENZYDANCER et les poulains ARTISAN DE PAIX (IRE) et 
INSIGHTFUL ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre ART COLLECTION et le poulain INSIGHTFUL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3848 944 PRIX DE LA MARIGUETTE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3425 2 Investisseur, 2 ans, par Al Wukair IRE et Felcine IRE, 
58 k, JC. Seroul (C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 5)

 3527 3 Lion’S	Mane	GB, 2 ans, par Shamardal USA et Pleione, 
58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 3491 2 Super	Khali, 2 ans, par Shalaa IRE et Aldayha IRE, 58 k, 
KM. Al Attiyah (C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 3617 2 Sarwar, 2 ans, par Pedro The Great USA et Snow 
Jasmine IRE, 58 k (561/2 k), HF. Devin (s) (Mme M. Velon), 
HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 3527  Boza, 2 ans, par Kendargent et Vefa, 58 k, 
Ecurie JML Racing (S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 4)

 3517  Tiger	Bash, 2 ans, 58 k, M. Motschmann (H. Besnier), 
Mar. Hofer – (n° corde 7)

   Shake	Your	Life, 2 ans, 56 k, Mario Hofer GmbH 
(I. Mendizabal), Mar. Hofer – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 069 a
Eng. Sup. : Tiger Bash
courte tête, 1 long ¼, 4 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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 3327  Spiorad IRE, 6 ans, 591/2 k, (18 000), 
Hubertus Diers & Associes (J. Claudic), A. Bolte – 
(n° corde 6)

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 185 a
Eng. Sup. : Itman GER
tête, 2 long ½, courte tête, courte encolure, 1 long, ¾ long, ¾ long, 
3 long, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 2 992 a Fuego Del Amor.
 1 539 a Come Say Hi (Fr), prime non attribuée.
 897 a Sun At Work Ger, prime non attribuée.
 598 a Toriano (Fr), prime non attribuée.
 384 a Yssingeaux.

Primes aux éleveurs :
 1 061 a Erich Schmid.
 370 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 323 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 161 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 113 a Michel Monfort.

Temps total : 1’42’’86’’’
Le jockey Sibylle VOGT étant absent de l’hippodrome en raison d’un 
accident de la circulation, les Commissaires ont autorisé son changement 
de monte sur le hongre ITMAN (GER) par le jockey Aurélien LEMAITRE 
au poids de 59.5 kg.
Le hongre FUEGO DEL AMOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3852 947 PRIX D’ANSERVILLE
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une course à condition Classe 2 à 2 ans, soit 
dans une course à condition Classe 1 ou une catégorie supérieure, ou 
ayant terminé dans les trois premiers d’une Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+17.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +19.

 2943 2 Momarasa GB, 3 ans, par Dubawi IRE et Farmah 
USA, 59 k, 0, Shadwell France SNC (C. Soumillon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 2859  Keep Fire, 3 ans, par Siyouni et Sainte Amarante, 56 k,  
h, Ecurie de Montlahuc (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 11)

 3607 1 Fayona, 3 ans, par Power GB et Sierra Slew GB, 55 k, g, 
M. Tanguy (R. Mangione), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 3254 3 Beautiful Aspen, 3 ans, par Dabirsim et Aspen Darlin 
IRE, 561/2 k, P. Lemoine-Boucaud (M. Berto), E. Libaud (s) – 
(n° corde 8)

 3457  Through	The	Mist, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Misty Solitude GB, 591/2 k,  h, Roy Racing Ltd (O. Peslier), 
G. Barbedette – (n° corde 5)

 3313 6 Vents Contraires, 3 ans, par Kendargent et Alix 
Pretty, 55 k, g, Galoppclub Iffezheim E.V. (A. Lemaitre), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 2945 3 Craps, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Ironique USA, 
58 k, Mme A. Wilde (Mme M. Michel), M. Rulec – (n° corde 3)

 3171 1 Antolya, 3 ans, 60 k, Ecurie Antonio Caro (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 815 7 Ever Pink (IRE), 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere, 
C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 2684  Girl	On	The	Moon, 3 ans, 571/2 k, JE. Dubois 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 2)

 3313 3 Weddell Sea IRE, 3 ans, 55 k, Fam. Niarchos 
(S. Pasquier), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
2 352 a
Eng. Sup. : Keep Fire
encolure, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, tête, encolure, courte 
encolure, 1 long ¾, ¾ long.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

–

1 800 m
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 3393 3 Mqse	De	Sevigne	(IRE), 2 ans, par Siyouni et Penne, 
58 k, Bon de Ed. Rothschild (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

 3207  Acquabella, 2 ans, par Iffraaj GB et Anthracite, 58 k, 
Mme F. Delaunay (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 3250 4 Lune De Rio, 2 ans, par Rio De La Plata USA et 
Rocheville, 58 k, d’H. Aillieres (V. Cheminaud), M. Bollack-
Badel – (n° corde 3)

 3393 5 Hush	Angels	IRE, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Mrs Beeton IRE, 58 k, Wingcap Ab, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 10)

 2961 5 Woozhyna, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Zynah 
IRE, 58 k, Ecurie Tygaly (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 3493 5 Louve	Precieuse, 2 ans, 58 k, E. Ciampi (O. Peslier), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 3368  La Tour Des Reves, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme S. Thayer 
(A. Mackay), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 3383  Her	Grace, 2 ans, 58 k, M. Calabro (S. Pasquier), 
G. Bietolini – (n° corde 4)

8 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 995 a
Sans motif : Enfant Rouge
½ long, courte encolure, ¾ long, encolure, 1 long ¾, 7 long, 7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Mqse De Sevigne (Ire).
 3 402 a Acquabella.
 2 551 a Lune De Rio.
 1 701 a Hush Angels Ire, prime non attribuée.
 850 a Woozhyna.

Primes aux éleveurs :
 1 870 a Sc Ecurie De Meautry.
 858 a Henri D’ Aillieres.
 748 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 286 a Thierry De La Heronniere, Haras Des Adelis, Salabi Racing.
 229 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LUNE DE RIO à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Henri-François DEVIN en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
AGRIGAN serait interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Les pouliches MQSE DE SEVIGNE (IRE) et HUSH ANGELS (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3851 950 PRIX DE L’ALLEE SANS SOUCI
(À réclamer)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 29 avril 2021 inclus, reçu une allocation de 
8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1602  Fuego	Del	Amor, 7 ans, par Dream Ahead USA et 
Femme Fatale SWI, 571/2 k, (18 000), MP. Reichstein 
(M. Barzalona), A. Bolte – (n° corde 5)

 3459  Come	Say	Hi	(FR)	, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Show Flower GB, 591/2 k (57 k), A, (18 000), Mme C. Zass 
(Mme A. Duporte) – (n° corde 3)

 3264 1 Sun At Work GER, 9 ans, par Areion GER et So 
Royal GER, 58 k, (14 000), Mme E. Kindrat (H. Besnier), 
W. Haustein – (n° corde 7)

 13  Toriano (FR) , 6 ans, par Dutch Art GB et Tu Eres Mi 
Amore IRE, 56 k, (14 000), Leo Hamann/Peter Hamann, 
W. Hickst – (n° corde 10)

 3145 3 Yssingeaux, 5 ans, par Dabirsim et Lovely Best, 
571/2 k, g, (18 000), Millennium Horses SRL (C. Demuro), 
D. Zarroli – (n° corde 4)

 3619 1 Itman GER, 5 ans, 591/2 k, Ag, (18 000), Stall Am Beyrain 
(A. Lemaitre), Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

 1685  Morsan (IRE), 5 ans, 56 k, gh, (14 000), 
Ecuries Serge Stempniak (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 3754  Le Gitan, 6 ans, 56 k (521/2 k), g, (14 000), B. Touzeau 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3505  Monsterstack	USA, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, (14 000), 
Sarona Farm (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 2)

   Tonton	Flingueur, 4 ans, 571/2 k, (18 000), Mme V. Haigh 
(R. Sakai), Mme V. Haigh – (n° corde 9)
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 3496 2 Turtle	Chope, 3 ans, 56 k,  h, Mme M. Risi (S. Pasquier), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 3377  Golden Glitter GB, 3 ans, 561/2 k, Gestut Ammerland 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3520  Pic	Sylver, 3 ans, 581/2 k, Mme ML. Gautier (S. Maillot), 
Ch. Aubert (s) – (n° corde 14)

 3496 4 Beni	Khiar, 3 ans, 581/2 k,  h, Y. Jacquin (C. Soumillon), 
N. Perret (s) – (n° corde 13)

 3665  Lord	Monchablon	(GB), 3 ans, 57 k, g, X. Humbert 
(F. Lefebvre), Br. Beaunez – (n° corde 10)

 3620  Magic	Edouard, 3 ans, 59 k (571/2 k),  h, H. Hayoun 
(Mme A. Duporte), P. Adda (s) – (n° corde 17)

 3185  Al Capdamunt, 3 ans, 59 k, Ah, JA. David 
(I. Mendizabal), C. Lecrivain – (n° corde 9)

15 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
3 034 a
Eng. Sup. : Lou Balicot
Certif. vétérinaire : Ciccio Boy
Sans motif : Nisry
Chev. élim. : Maisoncelles, King Of Lego
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Solashenka.
 2 484 a Romanello.
 1 863 a Lou Balicot.
 1 242 a Quiviven Gb, prime non attribuée.
 621 a Summer Fly.

Primes aux éleveurs :
 1 505 a Alain Jathiere.
 602 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.
 451 a John Kilpatrick.
 230 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 195 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Les pouliches SOLASHENKA et LOU BALICOT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3854 949 PRIX DU PONCEL
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 3665 3 Mi	C’Infilo, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 581/2 k (57 k),  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 17)

 3496  Amandero, h, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 531/2 k (52 k), 0h, N. Longere 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 3665 4 Rubis Gold, m, b, 3 ans, par Supplicant GB et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k, A, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 7)

 3197 3 Angel	Dust, f, n, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Gregoraci 
[Poet’S Voice (GB)], 55 k, Mme Girousse / Van Der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 3023 2 Illois (IRE), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Ilioushka 
(IRE) (Iffraaj GB), 57 k,  h, G. Augustin-Normand, 
C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 3537  Bech	River	(IRE), h, 3 ans, 55 k (531/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), Gaby Mosse – (n° corde 3)

 3647  Mearas	Style, f, 3 ans, 59 k, A, Mme N. Michaud 
(I. Mendizabal) – (n° corde 18)

 1237 5 Avenue Mozart (IRE), f, 3 ans, 581/2 k (57 k), gh, 
G. Goldfarb (Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 16)

 3371  Pomela	Laujac, f, 3 ans, 55 k, Ah, G. Courbot 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 6)

 2980 4 Chabadabada, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 3666  Bellera, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), gh, Mme V. Dissaux 
(E. Verhestraeten), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 3590  It’S	On	Us, f, 3 ans, 56 k (521/2 k),  h, M. Boutin (s) 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3410  Hard	Headed	Women, f, 3 ans, 591/2 k, Fair Salinia Ltd 
(J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 14)

 2766  River Dee, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), 0, Triple B. Stables 
(Mme D. Santiago), J. Goossens – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
 10 800 a Momarasa Gb, prime non attribuée.
 4 104 a Keep Fire.
 3 024 a Fayona.
 1 728 a Beautiful Aspen.
 864 a Through The Mist.
 648 a Vents Contraires.
 432 a Craps.

Primes aux éleveurs :
 1 700 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 1 521 a Ecurie A. B. U. .
 960 a I. G. E. P. .
 733 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 240 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
 209 a Eric Chevrier, Xavier Malaviolle.
 160 a Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.

Temps total : 1’54’’13’’’
Le jockey Sibylle VOGT étant absent de l’hippodrome en raison d’un 
accident de la circulation, les Commissaires ont autorisé son changement 
de monte sur le hongre VENTS CONTRAIRES par le jockey Aurélien 
LEMAITRE au poids de 55 kg.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’intérieur du poulain KEEP FIRE (Hugo JOURNIAC), arrivé 
2e, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur 
la progression et la performance de la pouliche BEAUTIFUL ASPEN 
(Mickael BERTO), arrivé 4e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Mickael 
BERTO, Rosario MANGIONE (FAYONA), arrivé 3e et Hugo JOURNIAC, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la 
pouliche BEAUTIFUL ASPEN n’aurait pas devancé le poulain KEEP FIRE 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Hugo HOURNIAC 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif en ne faisant pas tout son possible pour éviter 
l’incident constaté.
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours des 
deux derniers mois.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à 
environ 400 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu 
en leurs explications les jockeys Cristian DEMURO (ANTOLYA), arrivé 
non-placé, Maxime GUYON (EVER PINK (IRE), arrivé non-placé et olivier 
PESLIER (THROUGH THE MIST), arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont adressé des observations au jockey Olivier PESLIER 
pour s’être décalé vers l’extérieur à l’entrée de la ligne droite et avoir initié 
ce mouvement.
Le poulain MOMARASA (GB) et la pouliche THROUGH THE MIST ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3853 948 PRIX DE LA VILLE DE LAMORLAYE
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 3528  Solashenka, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Zvalinska, 
591/2 k, A. Jathiere (O. Peslier), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 7)

 3317 6 Romanello, 3 ans, par Vadamos et Nymeria GER, 
571/2 k, Mme O. Roffi-Urano (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 4)

 3503 4 Lou	Balicot, 3 ans, par Estidhkaar IRE et Light It Up IRE, 
57 k, G. Lachi (C. Demuro), M. Guarnieri – (n° corde 18)

 2980 1 Quiviven GB, 3 ans, par Kendargent et Queen Margherita 
GB, 59 k, Mme I. Pantall (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 15)

 3317 5 Summer	Fly, 3 ans, par Motivator GB et Super Anna, 
591/2 k, D. Maughan (A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 2)

 3420 1 Nights	On	Broadway, 3 ans, 60 k,  h, Mme R. Moser 
(F. Blondel), Fred Rossi (s) – (n° corde 12)

 3042  Damned, 3 ans, 59 k (58 k), Salabi Racing (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 3528  Bonnie	Hopps, 3 ans, 59 k, A. Morteo (R. Mangione), 
Mme L. Kneip – (n° corde 16)
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7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Trimlight.
 945 a Dalvini.
 911 a Goneril.
 607 a Moudir.
 236 a Eclectic Bird Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 410 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 335 a S.A. Aga Khan.
 273 a Scea Du Haras De Victot.
 63 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’94’’’
Les chevaux TRIMLIGHT et GONERIL ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3856 5640 PRIX DU BOURBONNAIS
(Groupe II AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

45 000 c (22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang. Poids	:	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3122 1 Iris De Montmartre, f, b.m, 3 ans, par 
Montmartre et Une Vague (Voix Du Nord), 601/2 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres, E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 3)

 3427 1 Il Est Divin, m, b, 3 ans, par Martaline GB et Divine 
Sainte (Saint Des Saints), 62 k, A, T. Pigeon (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 3142 2 Itialene, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Bejca [Puit 
D’Or (IRE)], 601/2 k, gh, Cte AA. Maggiar (C. Soumillon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 3241 3 Inca	De	Lafayette, h, gr, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Queen De Lafayette (Robin Des Champs), 62 k,  h, 
Ecurie Haras Des Beaux (J. Claudic), M. Pitart – (n° corde 5)

 2537 1 Ikigai, f, gr, 3 ans, par Sinndar IRE et Laurana [Badolato 
(USA)], 601/2 k, A. Kahn (s) (T. Speicher), A. Kahn (s) – 
(n° corde 2)

 3587 1 I’M	Super	Quick, f, 3 ans, 601/2 k, g, 
SCEA Ecurie des Jap (G. Bon), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 138 a
1 long ½, 1 long ½, courte tête, 3 long, 1 long.
22 500a – 9 000a – 6 750a – 4 500a – 2 250a

Primes aux éleveurs :
 4 050 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 1 620 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 1 215 a Mme Etienne Leenders, Mme Florence Couteaudier, Etienne Leenders.
 810 a Earl De Lustiere.
 405 a Joel Denis, Mme Mannaig De Kersauson, Mme Clotilde De Barmon, 

Emmanuel Clayeux.
Temps total : 2’50’’21’’’
La pouliche IRIS DE MONTMARTRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3857 5639 PRIX DES BOSQUETS
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap égale ou inférieure à 
34 k. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoirs et places, depuis le 30 avril 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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 2010 5 Covadonga, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), B. Mohamed 
(Mme F. Valle Skar), B. Mohamed – (n° corde 15)

 3553  Indian Link, f, 3 ans, 54 k, gh, Mme S. Sourd (S. Breux), 
C. Ligerot – (n° corde 2)

 3621  Elea’S	River	IRE, f, 3 ans, 54 k, M. Wurtenberger 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 1)

17 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 020 a
Eng. Sup. : Rubis Gold
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 130 a Mi C’Infilo.
 2 052 a Amandero.
 1 539 a Rubis Gold.
 1 026 a Angel Dust.
 513 a Illois (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 901 a Boutin (S).
 855 a Haras Des Trois Chapelles.
 760 a Jacques Roberjot, Armand Goncalves.
 380 a Sylvain Vidal.
 190 a Franklin Finance S.A. .

Les Commissaires ont autorisé les pouliches ANGEL DUST et ELEA’S 
RIVER (IRE) et le hongre AMANDERO à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ces 
derniers étant retirés derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Carina FEY en ses explications, lui ont 
indiqué que la pouliche ELEA’S RIVER (IRE) serait interdite de courir 
pour une durée de 15 jours, suite à son refus de s’élancer de sa stalle 
de départ (2e fois).
Les hongres MI C’INFILO et AMANDERO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

FONTAINEBLEAU
0408 273 jeudi 30 septembre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Stéphanie DABURON – 
Gilbert LENZI – Patrick SABAROTS

 3855 5641 PRIX DES CHARMILLES
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
30 avril 2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes-Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3568 4 Trimlight, m, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim 
Rose GB (Giant’S Causeway USA), 59 k (551/2 k), A, (12 
000), P. Bourigault (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3514  Dalvini, m, b, 6 ans, par Lawman et Daltama IRE (Indian 
Ridge IRE), 56 k (54 k),  h, (8 000), Al Ryan Racing 
(E. Verhestraeten), F. Fievez – (n° corde 7)

 3675 3 Goneril, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Estella GER 
(Acatenango GER), 58 k (551/2 k), (10 000), A. Mouknass 
(E. Crublet), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 3639  Moudir, m, b, 5 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 59 k (561/2 k), (12 000), 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 1914 5 Eclectic	Bird	IRE, h, al, 6 ans, par Zoffany IRE et 
Early Bird GER (Shirocco GER), 591/2 k (58 k), (10 000), 
M. Steeland (B. Marie), BV van den Troost – (n° corde 6)

 3613 5 Great Dream, h, 7 ans, 58 k (541/2 k), (8 000), 
Ecurie Rogier (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 1225  Zamuja GB, m, 10 ans, 56 k (531/2 k), A, (8 000), 
Mme R. Descheemaeker-de Vriendt (A. Vilchien), 
M. Rosseel – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 670 a
Eng. Sup. : Goneril
½ long, encolure, courte encolure, 3 long ½, 1 long ¼, 1 long.
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10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 075 a
1 long ¾, courte encolure, tête, encolure, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, 
5 long, 5 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 7 560 a Samedi Rien Ire, prime non attribuée.
 3 024 a I Dare.
 2 268 a Pink Valentine.
 1 512 a Ye Gud Thing Ire, prime non attribuée.
 756 a Detesnouvelles.

Primes aux éleveurs :
 1 020 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 762 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 665 a Team Hogdala France.
 204 a John Donworth, prime non attribuée.
 166 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.

Temps total : 1’10’’1’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hugo BOUTIN sur la performance de la pouliche TELL WE DIE.
Le jockey a déclaré que la pouliche a déjà fait preuve de caractère lors 
de ses sorties précédentes et qu’aujourd’hui elle a penché énormément à 
gauche, ne pouvant parvenir à s’en servir pendant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches SAMEDI RIEN et PINK VALENTINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3859 5636 PRIX DE LA MARE AUX EVEES
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2941 2 Nadette, f, b, 2 ans, par Outstrip GB et Ciboulette 
(IRE) (Pivotal GB), 561/2 k, Team Valor International 
(C. Soumillon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

   Ottilien, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Vezina [Bering (GB)], 561/2 k, Quantum Leap Racing Xvi 
(O. Peslier), D. Menuisier – (n° corde 11)

 1426 5 Lorenzo	De	Medici, m, b.f, 2 ans, par Territories 
IRE et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 58 k, 
Scuderia Dei Duepi (I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 12)

   Force	De	L’Aube	(IRE), f, b, 2 ans, par Churchill IRE et 
Ignis Away [Gold Away (IRE)], 541/2 k, Mme P. Poulsen-Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 3135 2 Shalaway, f, gr, 2 ans, par Galiway (GB) et Kensha 
(Kendargent), 561/2 k, C. Raimont (H. Besnier), J. Piednoel – 
(n° corde 5)

 3475 4 Toocoolforschool, f, 2 ans, 561/2 k,  h, 
Ecurie Brillantissime (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 2)

 3491 4 Silver Jubilee IRE, m, 2 ans, 58 k, Ah, 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 7)

   Vyborg, m, 2 ans, 56 k, M. Borgatti, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

   Armed	Forces	IRE, m, 2 ans, 56 k, Westerberg Ltd 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 3376  Showena, f, 2 ans, 561/2 k (531/2 k), Mme D. Clee 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

 3658 4 Ascot	Forever, m, 2 ans, 58 k,  h, Ecurie Premiers Pas 
(S. Maillot), P. Adda (s) – (n° corde 3)

 2553  Tullius	Cicero, h, 2 ans, 58 k, NF. Maslin (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 860 a
Eng. Sup. : Force De L’Aube (IRE)
Certif. vétérinaire : Rock Of Spirit
¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, nez, ½ long, 2 long ½, 7 long, 
encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Nadette.
 3 402 a Ottilien.
 2 551 a Lorenzo De Medici.
 1 701 a Force De L’Aube (Ire).
 850 a Shalaway.
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 1156 5 Free Bird, h, b.f, 3 ans, par Kendargent et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 57 k,  h, H. Wald (G. Congiu), 
M. Rulec – (n° corde 5)

 3482 5 Raven’S	Spirit, m, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA 
et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k, 0, 
JC. Seroul (E. Etienne), J. Reynier – (n° corde 1)

 3496 5 Red	Nude	Rouge	(GB), f, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 581/2 k (57 k), 
0, H. Yamamoto (Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – 
(n° corde 2)

 2532 3 Passalito, m, al, 3 ans, par Pomellato GER et Tejahaa 
[Haafhd (GB)], 57 k, HA. Pantall (L. Roussel), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 3139 2 Henouville, f, n.p, 3 ans, par Rajsaman et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k,  h, 
G. Augustin-Normand (Y. Bourgois), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 3)

 3590 1 So	You	Say, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Snow 
Valley [Choisir (AUS)], 581/2 k,  h, T. Raber (A. Baron), 
Mme A. Budka – (n° corde 4)

 3496  Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 3 ans, par Biraaj IRE 
et Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 57 k, 0, 
Legend Racing Club (E. Crublet), V. Sartori – (n° corde 8)

 3288  Equilot, h, 3 ans, 57 k, 0, Mme C. Zass (J. Moisan) – 
(n° corde 7)

8 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 327 a
Eng. Sup. : Free Bird, Raven’S Spirit
1 long, tête, ½ long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long, 3 long.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Free Bird.
 2 359 a Raven’S Spirit.
 1 738 a Red Nude Rouge (Gb).
 993 a Passalito.
 496 a Henouville.
 372 a So You Say.
 248 a Where’S The Party (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 302 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 571 a Jean-Claude Seroul.
 421 a Haras De Sainte Gauburge, Earl Haras De L’Hotellerie.
 368 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 276 a Naji Nahas.
 138 a Erich Schmid.
 60 a Con Marnane.

Temps total : 1’29’’5’’’
Le poulain FREE BIRD a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3858 5637 PRIX DES ACACIAS
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 30 avril 2021 inclus, une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3499 4 Samedi Rien IRE, f, b, 2 ans, par Bated Breath GB 
et Pantile GB (Pivotal GB), 591/2 k, (36 000), F. Ezri, 
Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 3599 4 I Dare, f, b, 2 ans, par Outstrip GB et Free Ride IRE 
(Dark Angel IRE), 56 k, (28 000), Team Hogdala A.B. 
(M. Barzalona), R. Martens (s) – (n° corde 1)

 3376  Pink Valentine, f, gr, 2 ans, par Wings Of Eagles et 
Pink Opaque GB (Nayef USA), 56 k, (28 000), E. Fierro 
(G. Mosse), de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

   Ye	Gud	Thing	IRE, f, gr, 2 ans, par Mehmas IRE et 
Stone Roses IRE (Zebedee GB), 541/2 k (53 k), 0, (20 000), 
Mme H. Monfort (C. Guitraud) – (n° corde 5)

 3499 7 Detesnouvelles, f, b, 2 ans, par Territories IRE et 
Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, A, (28 
000), SARL Ecurie JL. Tepper (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 10)

 3652  Elysted, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), (20 000), Mme L. Baudouin 
(S. Planque), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Cotai	Hero	IRE, m, 2 ans, 571/2 k, (28 000), J. Finch 
(V. Cheminaud), Mme S. Leech – (n° corde 6)

 3674 5 Bluectot, m, 2 ans, 59 k, (36 000), Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 3401  Bee In Your Bonnet IRE, f, 2 ans, 541/2 k,  h, (20 000), 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 8)

 3643 5 Till We Die, f, 2 ans, 571/2 k (551/2 k), (36 000), L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Classic	Archi	GB, h, b, 3 ans, par Archipenko USA 
et Modesty’S Way USA (Giant’S Causeway USA), 
56 k (541/2 k), A, E.P.E. Bloodstock Ltd (R. Mangione), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 3306 2 The	Natural, m, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Moortown 
IRE (Grand Lodge USA), 58 k,  h, J. Romel (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 3528 2 Sentimental Mambo GB, f, b, 3 ans, par Deep Impact 
JPN et Stacelita [Monsun (GER)], 561/2 k (53 k), T. Yoshida 
(F. Satalia), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 3306 4 Ironwithers, m, n, 3 ans, par Triple Threat et Nicolsud 
(Lord Du Sud), 58 k, Mme C. Rondele-Lancelin (E. Hardouin), 
Mme C. Rondele-Lancelin – (n° corde 11)

 3487 3 Key	To	Bobby, f, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten 
USA et Kyzim GER (High Chaparral IRE), 561/2 k,  h, 
R. Shaykhutdinov (J. Monteiro), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

   Loving	Kiss	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 
Normandie Stud Limited (O. Peslier), D. Menuisier – 
(n° corde 8)

 3637 2 Zaltar, h, 3 ans, 58 k,  h, H. Hayoun (I. Mendizabal), 
P. Adda (s) – (n° corde 6)

 3428  Indiana James, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Ecurie de La Genetraye (Mme A. Duporte), P. Adda (s) – 
(n° corde 1)

 1515  Cedre Imperial, m, 3 ans, 58 k, JM. Beguigne 
(V. Cheminaud), JM. Beguigne – (n° corde 9)

   Turixe, f, 3 ans, 541/2 k, g, B. Bellette (T. Trullier), 
Mme K. Hoste – (n° corde 5)

10 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 064 a
Sans motif : Thea Al Gunay GER
encolure, 2 long, 2 long, ½ long, 2 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 5 940 a Classic Archi Gb, prime non attribuée.
 2 376 a The Natural.
 1 782 a Sentimental Mambo Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Ironwithers.
 594 a Key To Bobby.

Primes aux éleveurs :
 1 321 a J. B. S. Invest N. V. .
 935 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 440 a Timothee Florent.
 280 a Teruya Yoshida, prime non attribuée.
 143 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’52’’1’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont adressé des observations 
au jockey Jeremie MONTEIRO pour avoir fait un usage de la cravache le 
coude levé au-dessus de la ligne de l’épaule.
Le poulain CLASSIC ARCHI a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3862 5642 PRIX D’EVRY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +29,5.

 3464  Four Generations, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Whisper To Dream USA (Gone West USA), 60 k, 
Mme C. Vandel (S. Pasquier), E. Mikhalides – (n° corde 5)

 3531 4 Maktava, h, b, 6 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory 
Note (USA)], 60 k, D. Smaga (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 8)

 3540 2 Wellington	Rose, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) 
et Nijenrode GER (Tertullian USA), 60 k (581/2 k),  h, 
Mme R. Organ (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 3612 2 Bene Bene, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 59 k (571/2 k), L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
 1 870 a Herve Dardenne.
 748 a Seven Hills Bloodstock Nh Ltd.
 561 a Stowell Hill Ltd.
 374 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl, Babac Sas, Benoit Chalmel.
 286 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’40’’62’’’
La pouliche NADETTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3860 5643 PRIX DE VICHY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	31	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +34.

 3380 4 Lord Spirit, h, b, 5 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 551/2 k, R. Bordeyne (C. Demuro), 
R. Le Gal – (n° corde 8)

 3270 5 Coral	Boy, h, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 591/2 k, MP. Reichstein 
(M. Barzalona) – (n° corde 1)

 3611 2 Beleave You, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et 
Belle [Oratorio (IRE)], 551/2 k, Ah, E. Gueneau (A. Crastus), 
P. Adda (s) – (n° corde 3)

 3532 5 Victoria	Bella, f, b.f, 4 ans, par Doctor Dino et Genetiere 
(Ange Gabriel), 60 k (581/2 k), G. Augustin (Mme C. Pacaut), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

 3271  Riquet, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of 
Brazil [Mark Of Esteem (IRE)], 541/2 k,  h, C. Boutin (s) 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 2407  Peageoise	D’Aumont, f, 5 ans, 52 k,  h, 
Ecurie du Levant SARL (G. Congiu), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 10)

 3270  Charles	Legend, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), Mme A. Dupont 
(S. Martino), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 3598 2 Petoche, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, B. Moissonnier 
(I. Mendizabal), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 2798 5 Anonyme, h, 5 ans, 531/2 k (54 k),  h, A. Sagot 
(H. Journiac), A. Sagot – (n° corde 12)

 3744  Tarcenay	(IRE), h, 6 ans, 59 k, A, P. Desplaces 
(E. Hardouin), C. Martinon – (n° corde 11)

 3308  Valhaie, h, 4 ans, 51 k (52 k), N. Canteloup (J. Claudic), 
M. Palussiere – (n° corde 4)

 3532 2 Pivoine Rose, f, 5 ans, 581/2 k (571/2 k), 
Bloodstock Agency Ltd (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 9)

 3697  Don Papa, h, 8 ans, 51 k, 0h, M. Drean (T. Trullier), 
M. Drean – (n° corde 13)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 625 a
Certif. vétérinaire : Oker Bane
4 long, encolure, 1 long ½, courte tête, ¾ long, courte encolure, encolure, 
courte tête, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Lord Spirit.
 1 539 a Coral Boy.
 897 a Beleave You.
 769 a Victoria Bella.
 299 a Riquet.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Scea Ecurie Bader, Mlle Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle 

Ophelie Demercastel.
 487 a G. R. Bailey Ltd.
 453 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 346 a Herve Barus, Georges Augustin.
 162 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’18’’98’’’
Le poulain LORD SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3861 5638 PRIX DE LA PORTE NADON
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

2 200 m
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 3756  Furious	Des	Aigles, h, b.f, 9 ans, par Fuisse et Folie 
Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 58 k (561/2 k), 
0, (12 000), Mme C. Barande Barbe (J. Monteiro), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 3789 3 Glory	Days, h, b, 6 ans, par French Fifteen et Nabella GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k,  h, (12 000), de JL. Mieulle 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 3)

 3680 5 Bucephal	Du	Bois, h, n, 6 ans, par Montgolfier GER et 
Ballymaloe GER (Big Shuffle USA), 56 k (541/2 k), (8 000), 
H. Brenckle (Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 3489 5 Macway, h, 5 ans, 56 k, 0, (8 000), C. Marzocco 
(H. Besnier), S. Cerulis – (n° corde 1)

 3692 2 Etoile Du Pilori, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k), 0, (8 000), 
Mme C. Lequien (Mme C. Janneau), Mme C. Lequien – 
(n° corde 2)

7 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 661 a
Eng. Sup. : Sarati, Bucephal Du Bois
3 long, 1 long, 1 long, 3 long, 4 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Sarati.
 972 a Anath.
 567 a Furious Des Aigles.
 378 a Glory Days.
 189 a Bucephal Du Bois.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
 307 a Suc. Yvon Lelimouzin, Jean-Claude-Alain Dupouy.
 286 a Concept Real Ag.
 205 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 102 a Hubert Brenckle.

Temps total : 2’25’’33’’’
La jument ANATH et le hongre GLORY DAYS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3864 5837 PRIX DE COULAINES
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed ni, depuis le 1er janvier 2021 inclus, reçu une allocation 
de 6.000 ou gagné une Classe 2.	Poids	:	56	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2021 
inclus : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3567 1 Palaimon, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Leukothea GB (Sixties Icon GB), 57 k, E. Schwaiger 
(L. Boisseau), M. Munch (s) – (n° corde 6)

 3440 3 Nice	Paula, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et Nice Story 
IRE (Suave USA), 561/2 k (55 k), B. Weber (Mme S. Vogt), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 3524  Line	Judge	GB, f, b, 4 ans, par Dawn Approach IRE et 
Potent Embrace USA (Street Cry IRE), 591/2 k (57 k), A, 
Mme M. Krcova (S. Planque), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 67 5 Juilley, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Jetfire 
GB (American Post GB), 541/2 k (51 k), Sparkling Star 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 3363  The	Tickler, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Ticklestone 
IRE (Mark Of Esteem IRE), 57 k, AJ. Duffield (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

   Tymeria	IRE, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Stall Grafenberg 
(Mme L. Bails), W. Hickst – (n° corde 2)

 3529 2 Young	Man, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Mme M. Heuze 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 1)

 3743  Pepina, f, 4 ans, 581/2 k, M. Stehli (T. Speicher), M. Stehli – 
(n° corde 7)

 3708 2 Devilla, f, 4 ans, 541/2 k (551/2 k),  h, N. Remoue 
(Y. Rousset), N. Remoue – (n° corde 4)

9 partants ; 15 eng. ; 4 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 224 a
Eng. Sup. : Line Judge GB, The Tickler, Young Man, Pepina
tête, courte tête, ½ long, encolure, tête, ¾ long, ¾ long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Palaimon.
 1 215 a Nice Paula.
 911 a Line Judge Gb, prime non attribuée.
 607 a Juilley.
 303 a The Tickler.
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 3639  Kissing	Light, h, al, 6 ans, par Linngari IRE et Kalawa 
GER (Seattle Dancer USA), 56 k, 0, HR. Maurer 
(H. Journiac) – (n° corde 1)

 3531  Merci	Pour	Tout, f, 4 ans, 591/2 k, g, Mme I. Corbani, 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 3756 4 Akyo, h, 4 ans, 591/2 k (56 k), P. Widloecher (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3743 4 Simbaya	GER, f, 5 ans, 581/2 k,  h, Mme D. Cunnington Jr 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 15)

 1997 3 Folle Passion, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0, Mme SL. Born 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 14)

 3418 3 Sortosville, f, 4 ans, 591/2 k,  h, C. Raimont (H. Besnier), 
J. Piednoel – (n° corde 13)

 3532 4 Oser IRE, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, O. Ortmans (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 12)

 2590 5 Lady	Mag, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 11)

   Youleas Tep, f, 5 ans, 58 k, P. Larroude (C. Soumillon), 
Mme V. Haigh – (n° corde 9)

 3639  Quiet Zain, h, 7 ans, 58 k, A, B. Gusdal (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 2)

   Himola, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ah, Ecurie Laurent Cribier 
(Mme A. Duporte), P. Adda (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 53 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 837 a
1 long ½, ¾ long, encolure, ½ long, courte tête, ¾ long, tête, courte 
encolure, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Four Generations.
 1 323 a Maktava.
 1 275 a Wellington Rose.
 850 a Bene Bene.
 330 a Kissing Light.

Primes aux éleveurs :
 1 253 a Robert Nahas.
 575 a Chevotel De La Hauquerie.
 469 a Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.
 383 a Boutin (S).
 179 a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.

Temps total : 2’22’’1’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur un 
mouvement survenu à environ 150 mètres de l’arrivée entre la jument 
FOUR GENERATIONS (Stéphane PASQUIER) arrivée première et le 
hongre MAKTAVA (Cristian DEMURO), arrivé deuxième.
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
jument FOUR GENERATIONS a penché vers la corde, à environ 150 
mètres de l’arrivée, malgré les efforts de son jockey pour la garder en 
ligne, et a un instant contrarié le hongre MAKTAVA.
Toutefois, le hongre MAKTAVA n’aurait pu devancer la jument FOUR 
GENERATIONS malgré le mouvement constaté.
Par ailleurs, aucune sanction n’a prise à l’encontre du jockey Stéphane 
PASQUIER, celui-ci ayant manifestement fait son possible pour éviter 
l’incident, la jument FOUR GENERATIONS penchant vers la corde malgré 
ses efforts.

LE MANS
0221 274 vendredi 1er octobre 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Anne-Doulce LEFEUVRE – Rémi DROUET – 
Jean-François GUAY

 3863 5838 PRIX DE FAY
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et  mis à réclamer pour 8.000 ou 
12.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis a réclamer pour 12.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mai 2021 inclus reçu une 
allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3760 2 Sarati, f, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Quillaja GER 
(Tiger Hill IRE), 561/2 k (53 k), 0h, (12 000), R. Grosbois 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 7)

 3570 1 Anath, f, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 581/2 k (56 k), (12 000), E. Schwaiger 
(S. Planque), M. Munch (s) – (n° corde 5)
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 3453 3 Seaclusion	GB, f, b, 3 ans, par Fountain Of Youth IRE 
et On The Brink GB (Mind Games GB), 561/2 k (57 k), 
A, Bearstone Stud Limited (S. Martino), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 6)

 1451  Glory	Light, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, G. Barbedette 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 1)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 878 a
Eng. Sup. : Doctor Carl (GB)
2 long ½, tête, 2 long, 2 long ½, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a More Joy.
 1 728 a Anna Strada Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Doctor Carl (Gb).
 864 a Barok.
 432 a Seaclusion Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 402 a Hugues Rousseau, Eric Puerari.
 314 a Martin S. Schwartz Racing.
 272 a William Slattery, prime non attribuée.
 209 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Ecurie Jml Racing.
 68 a Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MORE JOY a être munie d’un 
bonnet rouge assourdissant, retiré devant les stalles de départ.
Le poulain DOCTOR CARL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3867 5832 PRIX D’AIGNE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, nés et élevés en France et 
n’ayant jamais gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

   Sober, m, b, 2 ans, par Camelot GB et Burma Sea [Lope 
De Vega (IRE)], 56 k, Wertheimer & Frere (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Everman, m, al, 2 ans, par Reliable Man (GB) et 
Chapless [High Chaparral (IRE)], 56 k (521/2 k), A. Doerner 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

   Gold	And	Cash, m, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 56 k 
(521/2 k), Sparkling Star (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 3564  Tennessee	John, m, b.f, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Non Pareille IRE (Aqlaam GB), 58 k (561/2 k),  h, 
J. Laporte (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 10)

 3564  Hunting	Green, h, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Julia’S Dance (IRE) (Alhaarth IRE), 58 k, Mme A. Kurth 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 3375  Woox, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Huderie Racing 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

   Aigle	Vaillant, m, 2 ans, 56 k, Haras du Lieu des Champs 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   Winteriscoming, h, 2 ans, 56 k, Haras du Hoguenet 
(S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Caniar	De	Luxe	(IRE), h, 2 ans, 56 k, 
EARL Haras de Cisai (A. Madamet), L. Vanska (s) – 
(n° corde 8)

 3807  Sogynt, h, 2 ans, 58 k, Ah, M. Melin (S. Saadi), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 3679 5 Pikatsu, m, 2 ans, 58 k (561/2 k),  h, Arn. Nicolas 
(R. Mangione), Arn. Nicolas – (n° corde 3)

 3375  Monticelli, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0g, G. Goldfarb 
(Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 9)

   Valentino	Basc, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), g, S. Dufrancatel 
(Mme F. Valle Skar), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 2)

13 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 874 a
Eng. Sup. : Gold And Cash
¾ long, ¾ long, 2 long, 4 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, tête, courte 
tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Wertheimer & Frere.
 576 a Anton Doerner.
 432 a Fabrice Vermeulen.
 288 a Ecurie Biraben.
 144 a Mme Angela Kurth.
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Primes aux éleveurs :
 895 a Concept Real Ag.
 358 a Bernward Weber.
 191 a The Potent Embrace Partnership, prime non attribuée.
 179 a Franklin Finance S.A. .
 136 a	Andrew	John	Duffield.

Temps total : 2’25’’67’’’
La jument LINE JUDGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
Les Commissaires ont autorisé le poulain PALAIMON a être muni d’un 
bonnet rouge assourdissant, retiré devant les stalles de départ.

 3865 5836 PRIX DE CHAUFOUR NOTRE DAME
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed ni, depuis le 1er janvier 2021 inclus, reçu une allocation 
de 6.000 ou gagné une Classe 2. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2021 
inclus : 1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 3316 4 Ommeel, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Our Dream 
Queen GB (Oasis Dream GB), 56 k, G. Augustin-Normand 
(V. Cheminaud), Mme A. Wattel – (n° corde 2)

   Inaugural	GER, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB 
et Independant (GB) (Medicean GB), 56 k, J. Schwarma 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 1)

 1734  Shalamba	(IRE), f, b, 4 ans, par Zoffany IRE 
et Shalanaya IRE (Lomitas GB), 551/2 k (53 k),  h 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 3)

 1896  Rolleville, f, al, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Racemate (GB) (Hurricane Run IRE), 551/2 k, g, 
G. Augustin-Normand (C. Lecoeuvre), F. Chappet – 
(n° corde 5)

 3588 2 Saron, m, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Saronsla Belle 
(Cardoun), 56 k (54 k), L. Edon (A. Baron), L. Edon – 
(n° corde 4)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 618 a
Eng. Sup. : Saron
¾ long, ¾ long, 2 long ½, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Ommeel.
 1 215 a Inaugural Ger, prime non attribuée.
 911 a Shalamba (Ire).
 607 a Rolleville.
 303 a Saron.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Franklin Finance S.A. .
 268 a S.A. Aga Khan.
 255 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 205 a Mlle Blandine Dahm, Antoine Edon, Gaetan Edon.
 179 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’8’’83’’’
Le hongre OMMEEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3866 5834 PRIX DE CHAMPAGNE
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2019  More	Joy, f, b, 3 ans, par Morandi et La Joie [Montjeu 
(IRE)], 561/2 k,  h, de H. Pracomtal (C. Lecoeuvre), 
F. Chappet – (n° corde 4)

 3706 3 Anna Strada GB, f, al, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Frequently (GB) (Dansili GB), 561/2 k, W. Slattery (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3740 4 Doctor	Carl	(GB), m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Sivoliere (IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k (541/2 k), 0h, 
Martin S. Schwartz Racing (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 3148  Barok, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Iron Lips (GB) (Iron 
Mask USA), 561/2 k, 0, Ecurie Melanie (L. Boisseau), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 3738  Sardasht, h, al, 3 ans, par Isfahan GER et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 56 k, (10 000), Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 4)

 3371  Rugged	Coast	(IRE), h, b, 3 ans, par Authorized IRE 
et Floating Away USA (Gone West USA), 58 k (551/2 k), (14 
000), R. Ng (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3737  Our	First	Lady	IRE, f, al, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Park Twilight IRE (Bertolini USA), 561/2 k, Ah, (14 000), 
V. Devillars (V. Cheminaud), J. Carayon – (n° corde 1)

 3665  Huntba, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 60 k (561/2 k), (14 000), Y. Borotra 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 6)

 3034 4 It’S	Magic, m, b, 3 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 58 k, A, (14 000), Mme J. Cygler 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3607  Irish	Jazz	IRE, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, (14 000), 
Mme P. Brandt (J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

 3534  Rue	D’Aumale, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, (14 000), 
PL. Guerin (Mme L. Bails), PL. Guerin – (n° corde 9)

 3553 2 Shi	Fu	Mi, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (10 000), Arn. Nicolas 
(C. Guitraud), Arn. Nicolas – (n° corde 10)

 2288  Arthur’S	Pass, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), I. Raybould 
(L. Boisseau), I. Raybould – (n° corde 7)

 3520  Lenny	Belardo, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), (10 000), 
Ecurie 4l (D. Virgilio), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 816 a
Eng. Sup. : Our First Lady IRE
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Sardasht.
 1 296 a Rugged Coast (Ire).
 972 a Our First Lady Ire, prime non attribuée.
 648 a Huntba.
 324 a It’S Magic.

Primes aux éleveurs :
 785 a Gestut Eulenberger Hof.
 480 a Robert Ng.
 360 a Patrick Chedeville.
 153 a Gerard Phelan, prime non attribuée.
 120 a Hugues Rousseau.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Simon PLANQUE (RUGGED COAST), Vincent 
CHEMINAUD (OUR FIRST LADY) et Davide VIRGILIO (LENNY BELARDO) 
sur un mouvement survenu à l’entrée du dernier tournant, ont sanctionné 
le jockey Simon PLANQUE (RUGGED COAST) d’une interdiction de 
monter d’une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa 
ligne à l’entrée du dernier tournant et avoir, par ce mouvement vers la 
corde, contrarié plusieurs concurrents.
Le hongre SARDASHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3870 5839 PRIX DE LA CHAPELLE-SAINT-AUBAIN
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +35.

 3760  Gormlaith, f, 7 ans, par Whipper USA et Decency IRE 
(Celtic Swing GB), 57 k, 0h, A. Tatard (M. Androuin), 
A. Tatard – (n° corde 12)

 3709 5 Forza	Sedaca, 4 ans, par Anodin (IRE) et Bella Vento GB, 
591/2 k, OJ. McDowell (S. Saadi), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

 3593  Karynia, f, al, 8 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Keisha [Green Tune (USA)], 60 k (571/2 k), Ah, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 1)

 3507 4 Anse	De	Bel’Amande, f, 7 ans, par No Risk At 
All et Tracy Eria [Loup Solitaire (USA)], 571/2 k (55 k), 
Mme S. Bertin (Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)
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Temps total : 2’9’’25’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Hugo 
BESNIER (SOBER), arrivé premier, Anthony BARZALONA (EVERMAN), 
arrivé deuxième et Enzo CRUBLET (GOLD AND CASH), arrivé troisième, 
sur un mouvement survenu aux abords du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que le poulain GOLD AND CASH a subi un mouvement 
concomitant, aux abords du poteau d’arrivée, provenant d’une part du 
mouvement vers la corde du poulain SOBER (Hugo BESNIER) et d’autre 
part du mouvement vers l’extérieur du poulain EVERMAN (Anthony 
BARZALONA), ce mouvement n’ayant toutefois pas d’incidence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, aucune sanction n’a été prise à l’encontre des jockeys 
Hugo BESNIER et A BARZALONA ceux-ci ayant manifestement fait leur 
possible pour éviter l’incident.
Le hongre HUNTING GREEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3868 5833 PRIX D’ALLONNES
(Femelles)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, nées et élevées en France et n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 3486 2 Beaute	Cachee, f, n.m, 2 ans, par Literato et Sign And 
Seal IRE (Hurricane Run IRE), 58 k (561/2 k),  h, Mme V. Lucas 
(J. Mobian), G. Barbedette – (n° corde 7)

 3493 2 First	Shot, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Al Nofor 
(IRE) (Shamardal USA), 58 k, Esageruma Nein SAS 
(C. Lecoeuvre), G. Bietolini – (n° corde 8)

 3564 3 Royal	Air	Force, f, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Relight’S Best (GB) (Grand Lodge USA), 58 k, G. Augustin-
Normand (A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 9)

 2741  Zaracampa, f, b, 2 ans, par Zarak et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, DS Pegas (Mme A. Nicco), 
D. Torok – (n° corde 12)

   Argentea, f, b.f, 2 ans, par Almanzor et Silvery Sea [Mr 
Sidney (USA)], 56 k (541/2 k), Mme L. Kneip (Mme A. Massin), 
Mme L. Kneip – (n° corde 6)

 3474  Janisa Bere, f, 2 ans, 58 k, L. Moutard (L. Boisseau), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

   Woodwind	Davis, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Mme A. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 11)

   Great Island, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), Mme M. Blot 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

   The	Exile, f, 2 ans, 56 k, M. Mbacke (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 3518  Val	De	Grace, f, 2 ans, 58 k, Mme M. O’Neill (S. Saadi), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 3431 2 Strange	Attraction, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Ah, 
D. Bouquil (D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 13)

   Lucrecia	Palace, f, 2 ans, 56 k (521/2 k), A, 
Ecurie Benoit Roualec (Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 3486 5 Night’N	Gale, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), I. Endaltsev 
(Mme L. Bails), I. Endaltsev – (n° corde 4)

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 062 a
Eng. Sup. : Lucrecia Palace
2 long ½, encolure, 1 long, 2 long, ½ long, ½ long, encolure, ¾ long, 
courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
 1 440 a Gregor Vischer.
 576 a Sas I. E. I. .
 432 a Mlle Marie Nyk, Franck Garetier.
 288 a Sarl Darpat France.
 144 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’11’’7’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jeune jockey Damin MORIN 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé 
sa ligne au départ, avant le signal prévu à cet effet.
La pouliche FIRST SHOT a fait l’objet d’un prélèvement vétérinaire.

 3869 5835 PRIX REINE BERENGERE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
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Primes aux propriétaires :
 25 200 a Dreamflight Gb, prime non attribuée.
 10 080 a Making Moovies (Ire).
 7 560 a Chancellery Ire, prime non attribuée.
 5 040 a Joli Coup.
 2 520 a Liyann.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 3 390 a Jean-Philippe Dubois.
 1 695 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
 1 020 a Sf Bloodstock Sc, prime non attribuée.
 847 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’45’’2’’’
Les poulains DREAMFLIGHT (GB) et MAKING MOOVIES (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Alexandre GAVILAN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups) GROUPE 
III.

 3872 957 QATAR ARABIAN TROPHY DES POULICHES
(Groupe I PA - Femelles - Arabes)

100 000 c (50 000, 20 000, 15 000, 10 000, 5 000)
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book arabe de leur pays de 
naissance affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. Poids : 
56	k.
Versement	à	 la	poule	des	propriétaires	de	chevaux	de	sang	arabe	
pur	:	 500	 euros	 à	 l’engagement	 ou	 2.000	 euros	 à	 l’engagement	
supplémentaire.
En	 application	 des	 dispositions	 de	 l’Article	 125	 du	 Code	 des	
Courses	 au	Galop,	 les	 éliminations	 seront	 effectuées	 dans	 l’ordre	
croissant	des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	
FRANCE GALOP.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur 
Général de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante.
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3402 5 Image	Du	Croate, f, b, 3 ans, par Munjiz et Beanie Du 
Croate [Dahess (GB)], 56 k, g, Sas He Cheika Reem Al-
Thani, Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

 3402 3 Sahab, f, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et Manella GB 
(Dormane), 56 k, g, MF. Al-Attiyah (J. Cabre), T. Fourcy – 
(n° corde 3)

 3386 1 Monda, f, al, 3 ans, par No Risk Al Maury et Mhaya 
(Njewman), 56 k, M. Boisseuil (M. Barzalona), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 3402 2 Al	Wakrah, f, b, 3 ans, par Tm Fred Texas USA et Majida 
[Majd Al Arab (GB)], 56 k, Al Shaqab Racing (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 4)

 3402 4 Majoie	Des	Forges, f, al, 3 ans, par Al Tair GB et 
Djamuze Des Forges (Munjiz), 56 k, M. Al-Thani (O. Peslier), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 3402  Heelywa, f, 3 ans, 56 k, 0, M. Al-Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

   Love	Awam, f, 3 ans, 56 k, KBS. Al Kuwari (S. Pasquier), 
Mme C. Fraisl – (n° corde 2)

 3402  Terre	D’Or, f, 3 ans, 56 k, 0, Haras du Bosquet 
(C. Soumillon), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 3080 3 Hooreya	GB, f, 3 ans, 56 k, B. Ben Ayad (F. Blondel), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 560 a
tête, tête, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 5 long, 1 long, 4 long ½.
50 000a – 20 000a – 15 000a – 10 000a – 5 000a

Primes aux propriétaires :
 11 250 a Image Du Croate.
 4 500 a Sahab.
 3 375 a Monda.
 2 250 a Al Wakrah.
 1 125 a Majoie Des Forges.

Primes aux éleveurs :
 7 962 a Jacques-Francis Boudet, Mme Eliane Davy-Boudet.
 3 185 a Mbf.
 2 388 a Mme Lara Sawaya.
 1 592 a Al Shaqab Racing.
 796 a Mlle Catherine De Robert Labarthe, Stephane Dubois.
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 2918  Fan Zone, f, al, 5 ans, par Zizany IRE et Queen’S Garden 
USA (Kingmambo USA), 56 k (531/2 k), A, Mme B. Winkler 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 3664  Ayguemorte, h, 8 ans, 58 k,  h, PL. Guerin (J. Monteiro), 
PL. Guerin – (n° corde 4)

 3830  Cosquer	Vras, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), A, S. Menand 
(C. Raimbault), S. Menand – (n° corde 5)

 3507 1 Konig	Chouchen, 9 ans, 60 k (581/2 k), 0h, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 6)

 3115  Mister Mario, 5 ans, 55 k (551/2 k), 0h, J. Rollin 
(F. Lefebvre), Br. Beaunez – (n° corde 9)

 3381  The	Man	Du	Vivien, 4 ans, 56 k (541/2 k), gh, J. Bisson 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 7)

 3760  Fire	Of	Beauty, h, 5 ans, 521/2 k, 0, A. Morteo 
(R. Mangione), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 963 a
Eng. Sup. : Fire Of Beauty
Sans motif : Namar IRE
2 long, 1 long, ½ long, ¾ long, nez, ¾ long, 1 long ½, 2 long, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Gormlaith.
 972 a Forza Sedaca.
 567 a Karynia.
 378 a Anse De Bel’Amande.
 243 a Fan Zone.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Sarl Jedburgh Stud.
 438 a Olivier Joseph Mcdowell.
 307 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 205 a Thierry Bruit-Bonsergent.
 109 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 2’9’’83’’’
Le hongre FORZA SEDACA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

SAINT-CLOUD
0004 274 vendredi 1er octobre 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – 
Amaury de LENCQUESAING – Jean d’INDY – Jean-Louis de WATRIGANT

 3871 952 PRIX THOMAS BRYON JOCKEY CLUB DE TURQUIE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
une course du Groupe I. Poids : 57 k. Le gagnant d’une course du 
Groupe III portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs courses du Groupe III ou d’une 
course du Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
8	septembre	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 23	septembre	 ou	 3.500	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	28	septembre.
Un souvenir sera offert par des représentants du Jockey Club de 
Turquie et par Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur Général de 
FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 
et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3517 2 Dreamflight	GB, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Dream 
Peace IRE (Dansili GB), 57 k, Lady Bamford, A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 3456 2 Making	Moovies	(IRE), m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et 
Grace Lady [Muhtathir (GB)], 57 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 3392 1 Chancellery	IRE, m, b, 2 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Shelbysmile USA (Smart Strike CAN), 57 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3475 3 Joli Coup, h, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 57 k, Ecurie Magnien 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3249 1 Liyann, m, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Lidiyana 
[Motivator (GB)], 57 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 2 352 a
courte encolure, tête, 3 long ½, courte encolure.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a
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 3874 955 PRIX DAHLIA - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mai 2021 
inclus, gagné une course de Groupe. Poids	:	56	k.	Les juments ayant, 
depuis le 1er mai 2021 inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs Listed Races, 2 k. 1/2.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 9.000,	 4.000,	 3.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.728	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3609  Jupyra, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Petite Noblesse 
[Galileo (IRE)], 56 k,  h, Haras Bonne Chance (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

   Angel	Power	GB, f, gr, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Burning Rules IRE (Aussie Rules USA), 56 k, 
King Power Racing Co Ltd (O. Peslier), R. Varian – 
(n° corde 2)

 2607 3 Nationalista, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Rime A 
Rien (GB) (Amadeus Wolf GB), 571/2 k, La Fleche Racing 
(F. Veron), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 3457 3 Layla, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et She Loves You 
(GB) (Lawman), 56 k, Fair Salinia Ltd, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 7)

 3395 1 Gladys	Senora, f, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 56 k, Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

   Monna GB, f, 4 ans, 56 k, Litex Commerce Ad 
(M. Pecheur), MG. Mintchev – (n° corde 3)

 1578  Pontille, f, 6 ans, 56 k, Mme N. Steinmann (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 862 a
¾ long, 1 long, ¾ long, 1 long, 2 long ½, encolure.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Jupyra.
 3 888 a Angel Power Gb, prime non attribuée.
 2 916 a Nationalista.
 1 944 a Layla.
 972 a Gladys Senora.

Primes aux éleveurs :
 4 383 a Haras Bonne Chance.
 859 a Haras De Montaigu.
 816 a Mme Anita Wigan, prime non attribuée.
 573 a Fair Salinia Ltd.
 438 a Ecurie Haras Des Senora.

Primes F.E.E. :
 9 000 a Jupyra.
 4 000 a Angel Power Gb.
 3 000 a Nationalista.

Temps total : 2’14’’78’’’
La pouliche MONNA GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant 
la course.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANGEL POWER à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches JUPRYA et NATIONALISTA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3875 953 PRIX MATCHEM
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er mai 2021 inclus, gagné une course de Groupe. Poids : 57 k. Les 
chevaux ayant, depuis le 1er mai 2021 inclus, gagné une Listed Race 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Listed Races, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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Temps total : 2’22’’37’’’
La pouliche LOVE AWAM (AR) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
Les pouliches IMAGE DU CROATE (AR), SAHAB (AR), MONDA (AR) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire par une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jérôme CABRE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 3873 956 QATAR ARABIAN TROPHY DES POULAINS
(Groupe I PA - Mâles et Hongres - Arabes)

100 000 c (50 000, 20 000, 15 000, 10 000, 5 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits au Stud-Book arabe de 
leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. 
Poids	:	56	k.
Versement	à	 la	poule	des	propriétaires	de	chevaux	de	sang	arabe	
pur	:	 500	 euros	 à	 l’engagement	 ou	 2.000	 euros	 à	 l’engagement	
supplémentaire.
En	 application	 des	 dispositions	 de	 l’Article	 125	 du	 Code	 des	
Courses	 au	Galop,	 les	 éliminations	 seront	 effectuées	 dans	 l’ordre	
croissant	des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	
FRANCE GALOP.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Olivier DELLOYE, Directeur 
Général de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du poulain gagnant.
Une couverture sera remise au poulain gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3172 1 Moshrif, m, gr, 3 ans, par Dahess GB et Tashreefat GB 
(Bengali D’Albret), 56 k, 0, KBS. Al Kuwari (C. Soumillon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 3400 1 Hargan, m, n, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Mkeefa GB 
(Amer KSA), 56 k, M. Al-Thani, F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 2997 1 Samlla, m, al, 3 ans, par Assy QA et Djakera Des 
Forges (Kerbella), 56 k, Sas He Cheika Reem Al-Thani 
(S. Pasquier), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 3387  Althagab, m, gr, 3 ans, par Tm Fred Texas USA et Farh 
[Nizam (GB)], 56 k, Al Shaqab Racing (I. Mendizabal), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 2)

 2997 4 Aajel, m, a.m, 3 ans, par Tm Fred Texas USA et Haija GB 
(Amer KSA), 56 k, Al Shaqab Racing (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 11)

 3400 3 Maguroor, m, 3 ans, 56 k, M. Al-Thani (JB. Eyquem), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 3400  Drop	Al	Maury, m, 3 ans, 56 k, AK. Al-Rabban 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 3400 2 Rb Yas Sir USA, m, 3 ans, 56 k, A, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 2997 2 Hakeem, m, 3 ans, 56 k, Al Asayl France (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 3387 1 Itchy	De	Nacre, m, 3 ans, 56 k, H. Al Alawi (A. Gavilan), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 920 a
¾ long, 2 long, 4 long ½, 1 long ¼, ¾ long, encolure, courte encolure, 
5 long, 5 long.
50 000a – 20 000a – 15 000a – 10 000a – 5 000a

Primes aux propriétaires :
 11 250 a Moshrif.
 4 500 a Hargan.
 3 375 a Samlla.
 2 250 a Althagab.
 1 125 a Aajel.

Primes aux éleveurs :
 7 962 a Shadwell France.
 3 185 a Al Shahania Stud.
 2 388 a Al Shahania Stud.
 1 592 a Al Shaqab Racing.
 796 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’20’’21’’’
Le jockey Cristian DEMURO ayant été retardé et n’étant pas présent au 
moment de la pesée avant la course, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le poulain HAKEEM par le jockey Olivier PESLIER.
Les poulains MOSHRIF, HARGAN, SAMLLA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    1 octobre 2021

BO 2021/20 - plat 55

 3609  Sea	Watch	(IRE), f, 4 ans, 571/2 k, 0h, Salabi Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 438 a
Eng. Sup. : Rubaud, Noonday Gun GB
1 long ½, ½ long, 2 long, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long ¼, encolure, 1 long 
¼.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 14 040 a Bel Aristo.
 3 276 a Good Question.
 3 159 a Aristocrate.
 2 106 a Or Gris.
 1 053 a Blue Swan.

Primes aux éleveurs :
 3 403 a Haras D’Haspel.
 1 777 a Suc. Magalen Bryant.
 1 424 a Denis Gallet.
 949 a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.
 474 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 3’8’’16’’’
Les poulains BEL ARISTO et ARISTOCRATE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance du hongre 
NOONDAY GUN.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas eu de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3877 959 PRIX HERVINE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 16 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +30.

 3639  Pjedro GER, h, al, 4 ans, par Adlerflug GER et Pamina 
GER [Wiesenpfad (FR)], 56 k, Ah, Gab. Leenders (s) 
(C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 13)

 3524 3 Sridedgreen, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et Greentathir 
[Muhtathir (GB)], 58 k, C. Le Lay (d’O. Andigne), 
B. Audouin (s) – (n° corde 11)

 3516 3 Gold	Palace, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Genereuse Gold [Gold Away (IRE)], 56 k, Mme S. Penot 
(E. Hardouin), Mme S. Penot – (n° corde 14)

 3524  Cutty	Pie	(IRE), f, b, 7 ans, par Cape Cross IRE 
et Whisper To Dream USA (Gone West USA), 59 k, 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 2)

 3514 1 Vasy	Sakhee, f, b, 8 ans, par Sakhee USA et Vasy Fleur 
De Roy [Balleroy (USA)], 60 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 6)

 3358 1 Roksaneh, f, 6 ans, 581/2 k (56 k),  h, Mme C. Mouly 
(Mme C. Hue), G. Taupin (s) – (n° corde 16)

 3516 1 Situmeledemandais, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 8)

 3514  Meisho	Felicity, f, 7 ans, 60 k, Y. Matsumoto (Y. Take), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 3514 4 Mondura, f, 6 ans, 59 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(A. Crastus), Y. Fouin (s) – (n° corde 9)

 3516  Bunook GB, h, 12 ans, 561/2 k (55 k), A, F. Fiol 
(Mme M. Michel), P. Bigot – (n° corde 10)

 3516 2 Scatter	(GB), h, 6 ans, 551/2 k, A, M. Delzangles 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 5)

 3597 4 Garigliano, h, 4 ans, 58 k, Ah, Ecurie TLV – (n° corde 4)
 3514  Here	Comes	Summer, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0, 

C. Emden (Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 15)
 3291  Sarendam, h, 7 ans, 591/2 k, 0, Gemini Stud 

(S. Pasquier), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)
 3769 3 Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, 581/2 k (57 k), A, 

Ch. Plisson (s) (H. Boutin), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)
 3730  Dream Devil, f, 4 ans, 511/2 k (50 k), gh, Mme S. Quere 

(Mme D. Santiago), Mme S. Quere – (n° corde 12)
16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 991 a
Eng. Sup. : Mondura
¾ long, 1 long ¼, courte encolure, 2 long ½, ½ long, 4 long, ½ long, 
5 long ½, 5 long ½.

9

3 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–
–

–

–

–

 3584  Egot	IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Entertains AUS (Street Cry IRE), 581/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3584  Go	Athletico, h, b, 3 ans, par Goken et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 57 k, T. Moreux (C. Soumillon), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 3184 3 Djo	Francais, m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Nazlia 
[Polish Precedent (USA)], 581/2 k, J. Lesguer (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 3500 1 Bran, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Best Intent 
GB (King’S Best USA), 57 k, Cuadra Miranda S.L.U 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 3403 4 Miss Louna, f, b, 3 ans, par Goken et Pearlred [Redback 
(GB)], 551/2 k,  h, G. Pariente (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 3180 1 Mysterious	Land, h, 3 ans, 57 k, Mme I. Corbani, 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 2901 1 Maple	Bisquit, f, 3 ans, 551/2 k, Mme A. Kurth (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 3328  Stardevote IRE, f, 3 ans, 551/2 k (56 k),  h, 
Prime Equestrian SARL (O. Peslier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 8)

   Sampras GB, m, 3 ans, 57 k, Gestut Ittlingen (A. Starke), 
M. Klug – (n° corde 10)

 3289 1 Prince	Lancelot	(GB), m, 3 ans, 57 k,  h, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

 3184  Fayathaan	IRE, m, 3 ans, 57 k,  h, L. Roveda (G. Mosse), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 469 a
¾ long, 2 long ½, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long, courte tête, 2 long ½, 
4 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 14 850 a Egot Ire, prime non attribuée.
 5 940 a Go Athletico.
 4 455 a Djo Francais.
 2 970 a Bran.
 1 485 a Miss Louna.

Primes aux éleveurs :
 2 477 a Mme Benedicte Ferry Abitbol, Mme Lylia Cadet, Haras De Montaigu.
 2 337 a Godolphin, prime non attribuée.
 2 202 a Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 719 a Lordship Stud.
 550 a Xavier Richard.

Temps total : 1’27’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAPLE BISQUIT à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain EGOT et le hongre GO ATHLETICO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3876 954 PRIX SCARAMOUCHE
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 1er mai 2021 inclus, gagné une course de Groupe. 
Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k.	Les chevaux de 4 ans et 
au-dessus ayant, depuis le 1er mai 2021 inclus, gagné une Listed Race 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Listed Races, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 12 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 3247 1 Bel Aristo, m, b.f, 3 ans, par New Approach IRE et 
Baroness Daniela GB (Tiger Hill IRE), 56 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

 3212 4 Good Question, h, b, 6 ans, par Manduro GER et 
Question Of Time [Olden Times (GB)], 59 k,  h, G. Duca 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 3293 7 Aristocrate, m, b, 4 ans, par Elusive City USA et Mitzi 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 59 k, A, Mme E. Lafeu 
(O. Peslier), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 3476 5 Or Gris, h, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 59 k,  h, Mme de MC. Saint-Seine 
(C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 3476  Blue	Swan, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 59 k, Go Horses SPRL (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 2655 4 Ateem, h, 6 ans, 59 k, gh, Ecurie Brillantissime – 
(n° corde 3)

 3398 4 Rubaud, h, 3 ans, 56 k, SAS Racing D (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

   Noonday	Gun	GB, h, 4 ans, 59 k, Rockcliffe Stud 
(M. Barzalona), R. Hannon – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :
 6 075 a Palus Argenteus.
 2 430 a Watchmen.
 1 822 a Belgian Prince.
 1 215 a Soho Ger, prime non attribuée.
 472 a Lettyt Storm.

Primes aux éleveurs :
 2 739 a Alain Darroux, Pascal Noue, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
 1 095 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 821 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
 255 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 167 a Mme Eva Klimscha.

Temps total : 3’21’’31’’’
Le poulain PALUS ARGENTEUS et le hongre BELGIAN PRINCE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 3879 960 PRIX DE GUYANCOURT
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 3716 1 Topinambur, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Tropical Pearl 
(GER) (Librettist USA), 60 k,  h, B. Recher (C. Demuro), 
B. Recher – (n° corde 3)

 3577 4 Tax	Exile	IRE, h, b, 6 ans, par Kodiac GB et Gutter Press 
IRE (Raise A Grand IRE), 51 k (511/2 k), P. Jonckheere 
(A. Pouchin), Mme K. Hoste – (n° corde 18)

 3269  Coup Fatale, h, al, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Territorial GB (Selkirk USA), 51 k (491/2 k), Ecurie Avant-
Garde (Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 9)

 3622 5 Lilly	Bird	(IRE), f, b, 4 ans, par Literato et Alacrite [Dr 
Fong (USA)], 55 k, 0h, R. Busson – (n° corde 14)

 3664  Vega	Dream	(GB), h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 58 k,  h, Ch. Plisson (s) 
(d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 3717  Gaetano Donizetti (IRE), m, 8 ans, 60 k (581/2 k), 
Ah, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 3622 2 Glorious	Bay	(IRE), h, 4 ans, 58 k (561/2 k), T.M. Riehl 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 11)

 3716 2 Silk	Thread, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, Trois Mille (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 3622 4 Tarahumara	Queen, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), g, G. Curens 
(E. Verhestraeten), A. Junk (s) – (n° corde 13)

 3292  Downeva, m, 8 ans, 58 k, Ecurie Avant-Garde 
(I. Mendizabal), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 8)

 3333  Dobby	First, m, 8 ans, 54 k, Ah, Mme V. Dissaux 
(B. Marie), Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

 3622  Mediterraneenne, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), A. Junk (s) 
(Mme D. Santiago), A. Junk (s) – (n° corde 6)

 3577  Red	The	West, m, 4 ans, 60 k, S. Gouvaze (S. Pasquier), 
S. Gouvaze (s) – (n° corde 5)

 3622  Fifty	Days	Fire, h, 5 ans, 53 k (531/2 k), R R Racing 
(S. Maillot), R. Roels – (n° corde 7)

 3622  Belladone Spirit (IRE), f, 5 ans, 58 k, A, 
Mme AS. Crombez (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 16)

 3577 1 Caly	Rosay, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), S. Ghys (Mme S. Tison), 
S. Ghys – (n° corde 15)

 3726  Ross Castle IRE, h, 8 ans, 59 k,  h, M. Palussiere 
(E. Hardouin), M. Palussiere – (n° corde 12)

17 partants ; 45 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 126 a
Consition spéciale : La Mirada
Chev. élim. : Achilleus, Heave Ho, Riveret
Chev. retir. : Handchop
½ long, tête, 1 long ¼, tête, tête, tête, ½ long, tête, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Pjedro Ger, prime non attribuée.
 1 701 a Sridedgreen.
 1 275 a Gold Palace.
 661 a Cutty Pie (Ire).
 330 a Vasy Sakhee.

Primes aux éleveurs :
 892 a Siegfried Ginsel, prime non attribuée.
 767 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 575 a Patrick Viley, Mlle Delphine Jaureguy.
 234 a Robert Nahas.
 179 a Ecurie Atropas.

Temps total : 3’22’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre PJEDRO et la jument VASY SAKHEE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance de la pouliche 
MONDURA.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche s’était mal oxygénée et qu’il 
s’était retrouvé sans ressources. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.

 3878 958 PRIX JOUVENCE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix
Parcours n° 16 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +21,5.

 3606 6 Palus	Argenteus, m, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Cinder’S Post [American Post (GB)], 61 k, Ah, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 14)

 3524 2 Watchmen, h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 551/2 k, A, Mme A. Tamagni (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 16)

 3085 3 Belgian	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 59 k, 0h, 
Ecurie Gribomont (C. Soumillon), Cé. Rossi – (n° corde 1)

 3153 2 Soho	GER, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Saratina IRE (Monsun GER), 571/2 k, Stall Salzburg 
(C. Demuro), Mme S. Steinberg – (n° corde 11)

 3293  Lettyt	Storm, h, b, 7 ans, par Category Five IRE et 
Letty GB (Trade Fair GB), 561/2 k, A, Cte de E. Saint Pierre 
(E. Hardouin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3293  Bosquentin, h, 6 ans, 541/2 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 3635  Manx	IRE, h, 5 ans, 54 k, 0h, L. Boissaux (H. Journiac), 
P. Lenogue – (n° corde 15)

 2261 4 Wilantos GER, h, 4 ans, 55 k, Stall Hochkonig 
(M. Barzalona), H. Grewe – (n° corde 4)

 3476  L’Improviste, m, 6 ans, 551/2 k,  h, T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 3307 1 Miss Marple, f, 4 ans, 521/2 k, Mme P. David (A. Pouchin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 13)

 3524  Rocca	You, f, 4 ans, 54 k, 0h, P. Walter (V. Seguy), 
J. Parize – (n° corde 8)

 3636  T’Bolt, h, 5 ans, 571/2 k, Mme F. Perree (A. Nishimura), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 3441 3 Trick	Of	The	Mind, m, 4 ans, 541/2 k, A, A. Lucchetti 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 3293  Mont Steele, h, 5 ans, 57 k, A, Mme P. Demercastel 
(R. Thomas), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 12)

 3541 2 Decbou	(GB), h, 4 ans, 541/2 k,  h, O. Brochart, 
C. Escuder – (n° corde 6)

 3636  Albir, m, 5 ans, 58 k, 0h, A. Boucher (G. Benoist), 
A. Fracas – (n° corde 10)

16 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 691 a
Eng. Sup. : Watchmen
encolure, encolure, ¾ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 
3 long ½, ¾ long.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a
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Primes aux propriétaires :
 8 505 a Spanish Baroque Gb, prime non attribuée.
 3 231 a Aude.
 2 381 a Anobe.
 1 360 a Wassim.
 680 a Catapum.
 510 a My Black Lady.
 340 a Noble Ruby.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
 1 086 a Gerard Laboureau.
 800 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.
 457 a Scea Du Haras De Victot.
 228 a Haras Garmar.
 171 a Mlle Marie-Laure Collet, Cyrille David, Mme Marylene Collet.
 74 a Dieter Burkle.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Spanish Baroque Gb.

Temps total : 1’43’’8’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Nicholas Paul LITTMODEN en ses explications, n’ont pas autorisé le 
poulain CLARENCE C (IRE) à participer à la course, l’entraineur n’étant 
pas en mesure de présenter son document d’identification conformément 
aux dispositions de l’article 133 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné ledit entraineur par une amende de 150 euros.
La pouliche SPANISH BAROQUE (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3881 5841 PRIX CLAUDE ROUGET
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3528  Gancourt, h, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Great Queen 
[King’S Best (USA)], 58 k, C. Marzocco (A. Madamet), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3763 5 Sensible, m, gr, 3 ans, par Dunkerque et Theoricienne 
(Kendor), 58 k (561/2 k), 0h, S. Menendez (C. Guitraud), 
A. Fracas – (n° corde 2)

 3662 3 Yellowblue, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et Acola 
[Acatenango (GER)], 58 k (541/2 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

   Sharsted	GER, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Shiramiyna 
IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (55 k), Mme AG. Kavanagh 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 3607  Jack	Of	Trades	IRE, h, al, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Cite Veron [Tomorrows Cat (USA)], 58 k,  h, 
Mme D. de Wulf (S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 5)

 3304  Ma Loute, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, K. Houdemond 
(M. Justum), E. Thueux – (n° corde 4)

 3763  Express	Power	IRE, h, 3 ans, 58 k,  h, 
Ecurie Michel Doineau (F. Veron) – (n° corde 6)

   Bella Lorilliere, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme C. Pacaut), 
H. Fortineau – (n° corde 7)

8 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 014 a
Eng. Sup. : Sensible, Jack Of Trades IRE
2 long, 6 long, encolure, 1 long ½, 2 long ½, 4 long, 5 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Gancourt.
 1 728 a Sensible.
 1 296 a Yellowblue.
 864 a Sharsted Ger, prime non attribuée.
 432 a Jack Of Trades Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 640 a Haras Du Quesnay.
 480 a Sarl Jedburgh Stud.
 136 a Gotz Meyer Zu Reckendorf, prime non attribuée.
 68 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’97’’’
Le poulain GANCOURT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3882 5843 PRIX JEANNE DE LAVAL
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

1 600 m
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3 000 m

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Topinambur.
 1 008 a Tax Exile Ire, prime non attribuée.
 756 a Coup Fatale.
 648 a Lilly Bird (Ire).
 324 a Vega Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Ralf Ernst.
 410 a Mme Elisabeth Ribard.
 292 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 272 a Con Marnane, prime non attribuée.
 95 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’31’’25’’’
Le hongre TOPINAMBUR et la pouliche LILLY BIRD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont après avoir entendu les jeunes-
jockeys Sophie TYSON et Quentin PERRETTE en leurs explications, ont 
sanctionné le jeune jockey Quentin PERRETTE par une interdiction de 
monter pour une durée de 8 jours pour avoir volontairement, à la sortie 
du dernier tournant, dirigé son cheval vers la lice extérieure sans avoir 
une avance suffisante, gênant ainsi par cette manoeuvre plusieurs de ses 
concurrents.

ANGERS
0201 275 samedi 2 octobre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Jean-Claude LAMBERT – 
Edmée WAMBERGUE

 3880 5840 PRIX BRANTOME
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une Classe 2 portera 2 k. 
Les chevaux ayant été 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 
2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3250 2 Spanish	Baroque	GB, f, b, 2 ans, par Lope De 
Vega IRE et Pacifica Highway USA (Pulpit USA), 551/2 k, 
White Birch Farm (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 3256 1 Aude, f, b, 2 ans, par Shamalgan et Miss Rail Link (IRE) 
(Rail Link GB), 551/2 k, LG Bloodstock (A. Lemaitre), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 3473 1 Anobe, m, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 57 k, A. Prudent (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 3727 1 Wassim, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Prairie 
Pearl [Le Havre (IRE)], 57 k, Cheik ABK. Al Thani (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 3623 1 Catapum, m, al, 2 ans, par Ectot (GB) et Virimoon 
(Doctor Dino), 57 k,  h, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 3475  My	Black	Lady, f, b, 2 ans, par Reliable Man (GB) 
et Al Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, g, 
GAEC de Clairefontaine (H. Journiac), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

 3474 1 Noble	Ruby, f, al, 2 ans, par Helmet AUS et Noble Raven 
[Raven’S Pass (USA)], 551/2 k, D. Burkle (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 409 a
Certif. vétérinaire : Jerimadeth
Sans motif : Clarence C IRE
1 long ½, ¾ long, 1 long ½, ½ long, tête, 2 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

1 600 m
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 3696 3 Maestro, m, 3 ans, 58 k, 0, P. Bourigault (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 2123  Dandy	Cool, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1849  Infinity	Bridge, f, 3 ans, 561/2 k, C. Washbourn (T. Baron), 
Mme L. Kneip – (n° corde 8)

 3450 4 Neoqueen, f, 3 ans, 561/2 k, Mme A. Dupont (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 995 a
Sans motif : Tara Lorilliere
2 long ½, ¾ long, encolure, 1 long, 2 long, courte encolure, 1 long ½, 
4 long, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Narmeen.
 1 728 a Deep Sea.
 1 296 a Parliament (Gb).
 864 a Swiss Tigress Ire, prime non attribuée.
 432 a Mon Vieux Leon.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a S.A. Aga Khan.
 640 a Mme Angela Kurth.
 314 a Ecurie Des Monceaux.
 160 a Mlle Ines Jousset, Baudouin Jousset, Come Jousset.
 136 a G. O’Brien, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’2’’’
La pouliche NARMEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3884 5844 PRIX DAVID D’ANGERS
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	32	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 3547 4 Anaz GB, f, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Salome 
(Fuisse), 58 k (561/2 k), gh, I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 3696 2 Scheggi	(IRE), m, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Shomus USA (Tiznow USA), 55 k (521/2 k), 0, 
Mme I. Smits (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 3410 2 Stick	And	Carrot, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA 
et Carrot And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 59 k, L. Edon 
(A. Roussel), L. Edon – (n° corde 11)

 3377  Roque	Fort	Baileys, h, al, 3 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Baileys Perle (IRE) (Dutch Art GB), 
57 k, G.R. Bailey Ltd (C. Grosbois), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 5)

 3284 2 Nisry, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Nisea [Danehill 
Dancer (IRE)], 58 k, Mme A. Kurth (M. Berto), E. Libaud (s) – 
(n° corde 12)

 3621 5 Mevalik, f, 3 ans, 551/2 k, Ah, B. Vaitilingon (d’O. Andigne), 
T. Lemer – (n° corde 6)

 3621  Astonisher, h, 3 ans, 60 k, A, Ecurie Club des Etoiles 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 10)

 3758  Top	Glory, h, 3 ans, 57 k (541/2 k),  h, Mme D. Bureller 
(Mme C. Hue), Mme S. Delaroche – (n° corde 4)

 3288  Hedwig	IRE, h, 3 ans, 58 k,  h, G. Augustin-Normand 
(F. Veron) – (n° corde 1)

 3215  Hardance	GB, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), JL. Delaplace 
(Mme A. Molins), JL. Delaplace – (n° corde 2)

 1926  Dexter	Calys, h, 3 ans, 54 k, 0h, Mme M. Bedel 
(L. Boisseau), Mme M. Desvaux – (n° corde 8)

 3706  Belle Annee, f, 3 ans, 541/2 k, G. Androuin (M. Androuin), 
G. Androuin – (n° corde 3)

12 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 040 a
Eng. Sup. : Roque Fort Baileys, Belle Annee
encolure, encolure, dead-heat, encolure, 1 long ½, tête, 5 long, ¾ long, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 250a – 2 250a – 900a
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3523 3 La Templiere, f, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Astrale Ci [Naaqoos (GB)], 561/2 k (54 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 5)

 3124  Promethea, f, b, 3 ans, par Helmet AUS et Anna 
Simona GER (Slip Anchor GB), 561/2 k (55 k), Mme L. Kneip 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 3)

 3280 3 Fetarde, f, b, 3 ans, par Spider Flight et English [Dr 
Fong (USA)], 561/2 k (54 k),  h, JM. Angles (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 3217 3 Mon Ami Well, h, b, 3 ans, par Willywell et Lilly Well 
[Ballingarry (IRE)], 58 k (541/2 k),  h, Bourgogne Racing Club 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 6)

 3158  Cartisane, f, b, 3 ans, par Kapgarde et I Should Care 
[Loup Solitaire (USA)], 561/2 k, g, T. Storme (H. Journiac), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 3565 4 Rebellina, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, Mme G. Neveux 
(A. Vilchien), O. Regley – (n° corde 2)

 3523 4 Kapani, h, 3 ans, 58 k, H. Meraud (F. Veron), F. Chappet – 
(n° corde 10)

   Indali	De	Larredya, f, 3 ans, 541/2 k,  h, 
Mme C. Terrenegre-Laval (M. Androuin), JL. Guillochon – 
(n° corde 7)

 3729  Khendevil, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, Mme S. Quere 
(Mme C. Pacaut), Mme S. Quere – (n° corde 8)

9 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 680 a
1 long ½, 1 long, 1 long, courte encolure, 5 long, 4 long, loin, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a La Templiere.
 1 728 a Promethea.
 1 296 a Fetarde.
 864 a Mon Ami Well.
 432 a Cartisane.

Primes aux éleveurs :
 1 601 a Mlle Francoise Perree.
 480 a Jean-Paul Marchand, Yves Houdin.
 418 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 320 a Jean-Pierre Gauvin.
 160 a Thierry Storme.

Temps total : 3’16’’81’’’
La femme-jockey Delphine SANTIAGO ayant rencontré des problèmes 
de trafic routier, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche KHENDEVIL par la femme-jockey Coralie PACAULT.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Maximilien JUSTUM en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne à environ 
150 mètres du poteau d’arrivée, ce mouvement n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche PROMETHEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3883 5842 PRIX DU MESNIL
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Narmeen, f, n.p, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Narniyn 
IRE (Dubawi IRE), 541/2 k (53 k) (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 6)

 3266 5 Deep Sea, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Zilly Fish 
[Generous (IRE)], 561/2 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 3405 2 Parliament (GB), h, b, 3 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Starlet’S Sister (IRE) (Galileo IRE), 58 k, 
Qatar Racing Limited (H. Journiac), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 10)

 3616 4 Swiss	Tigress	IRE, f, al, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Swiss Roll IRE (Entrepreneur GB), 561/2 k (55 k), A, 
E. Schwaiger (B. Marie), M. Munch (s) – (n° corde 5)

 3342 4 Mon	Vieux	Leon, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Codicille [Mendocino (USA)], 58 k (561/2 k), 0, H. Dangy 
(d’O. Andigne), M. Brasme (s) – (n° corde 11)

 3506 5 Palombaggia	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc) – (n° corde 9)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre GREYWAY à ne faire qu’un tour 
du rond de présentation et à etre amené en main au départ monté, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument EMMA POINT (USA) à etre 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés, et, munie d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour etre présentée au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle, ont entendu le jeune-jockey Luka ROUSSEAU en ses 
explications sur comportement du hongre DHEVANAFUSHI (GB) arrivé 
non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait plus les ressources 
suffisantes à l’entrée de la ligne d’arrivée et ce malgré les sollicitations 
de ce dernier.
Le cheval JACQUES COEUR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3886 5846 PRIX DU CHATEAU D’ANGERS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 2 juin 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34,5.

 3676 3 Al Rassoul, 6 ans, par Elusive City USA et Tunis, 551/2 k, 
A, P. Nicot (s) (F. Veron), P. Nicot (s) – (n° corde 11)

 3664  Goutte De Lune, 5 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon, 60 k, Ah, Ch. Plisson (s) (d’O. Andigne), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 3709 1 Zaya	De	La	Plata, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Zayade, 581/2 k (56 k), g, T. Tailleur (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 3709 4 Sharmara, 4 ans, par Sidestep AUS et Miss Oratorio IRE, 
531/2 k, A, P. Fleurie (M. Androuin), P. Fleurie – (n° corde 5)

 3760  Spinning	Mist	GB, f, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 591/2 k, Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 10)

 3525  Mocklershill, 9 ans, 51 k, 0, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 7)

 3676 2 Molino, m, 4 ans, 60 k,  h, P. Nicot (s) (A. Roussel), 
P. Nicot (s) – (n° corde 6)

 3680 2 Maneki Neko, 5 ans, 51 k (49 k),  h, 
Mme A. Deregnaucourt (Mme P. Cheyer), J. Carayon – 
(n° corde 8)

 3676  Augustine, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Mme L. Chenu 
(Mme A. Molins), D. Chenu – (n° corde 2)

 3654 2 Mangkhut, 4 ans, 591/2 k (57 k), 0, D. Singarin 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 2987  Zambacha	Rosetgri, 6 ans, 51 k, T. Maudet (H. Lebouc), 
T. Maudet – (n° corde 12)

 3622  Zofio	Florentino, 4 ans, 551/2 k (56 k), Ah, 
Mme V. Beugnon (T. Baron), S. Morineau – (n° corde 9)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def.
courte tête, nez, ¾ long, 1 long, ¾ long, courte tête, ¾ long, 3 long, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Al Rassoul.
 1 134 a Goutte De Lune.
 850 a Zaya De La Plata.
 567 a Sharmara.
 283 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Mme Christiane Volkmer.
 575 a Thierry Tailleur.
 511 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
 255 a Jean-Pierre Barbier, Emmanuel Barbier.
 59 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’57’’’
Le hongre AL RASSOUL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Primes aux propriétaires :
 4 860 a Anaz Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Scheggi (Ire).
 1 215 a Stick And Carrot.
 1 215 a Roque Fort Baileys.
 486 a Nisry.

Primes aux éleveurs :
 765 a Norris Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 471 a Mme Ilse Smits.
 450 a Gerard Samama.
 294 a Haras Des Trois Chapelles.
 180 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 1’39’’44’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Ambre 
MOLINS (HARDANCE) arrivée non placée, Fabrice VERON (HEDWIG - 
IRE) arrivé non placé, Alexandre ROUSSEL (STICK AND CARROT) arrivé 
3e, et, Christopher GROSBOIS (ROQUE FORT BAILEYS) arrivé 4e en leurs 
explications sur un incident survenu à l’entrée du 1er tournant après le 
signal matérialisant les 200 mètres après le départ.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que la gene subie par le hongre HEDWIG (IRE) était due à un 
mouvement de plusieurs concurrents sans qu’une irrégularité puisse être 
retenue à l’égard de l’un d’entre eux, l’incident constaté n’ayant pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre STICK AND CARROT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3885 5845 PRIX DE LA LOIRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 2 juin 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 3728  Black	Cess, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Miranda 
Frost [Vespone (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

 3728 4 Jacques	Coeur	(IRE), m, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 541/2 k, A, 
B. Nardone (Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 5)

 3568 1 Minotauros, 4 ans, par Tiberius Caesar et Mary Martins 
IRE, 611/2 k (60 k), Hei. Volz (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 3505 4 Reine De Vitesse, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Vitesse Superieure GB, 59 k,  h, D. Haddrell (A. Roussel) – 
(n° corde 7)

 3764 3 Senepark, h, 7 ans, 53 k, JPH Racing (L. Boisseau) – 
(n° corde 6)

 1697 7 Bohemian’S	Rhapsody, 4 ans, 611/2 k, Gemini Stud 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3408 1 Emma Point USA, 5 ans, 56 k (541/2 k), Ed. Monfort (s) 
(H. Lebouc), W. Delalande – (n° corde 12)

 3098 1 Greyway, 7 ans, 60 k (561/2 k), 0, Ecurie Melanie 
(Mme J. Pacaud), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 1)

 3663  Dhevanafushi	(GB), h, 8 ans, 591/2 k (57 k), A, 
HA. Pantall (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 11)

 2306 3 Zaamar IRE, 5 ans, 521/2 k (51 k), Mme C. Monfort (M. Lory-
Foucher), W. Delalande – (n° corde 8)

10 partants ; 32 eng.
Eng. Sup. : Reine De Vitesse
Certif. vétérinaire : Al Khamsin (FR)
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Black Cess.
 1 458 a Jacques Coeur (Ire).
 1 093 a Nordeste.
 729 a Minotauros.
 364 a Reine De Vitesse.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Michel Monfort.
 657 a Gestut Zur Kuste Ag.
 328 a Helmut Volz.
 322 a Suc. De Moratalla.
 164 a Patrick-Georges Roulois.
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 3888 6205 PRIX DE LA MADRAGUE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3421 5 Beauty	Queen, f, b, 2 ans, par Territories IRE et Prompt 
Beauty USA (Dynaformer USA), 561/2 k, Mme D. Temam 
(S. Ruis), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 2641  Atlanta, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Petite Patch 
[Dark Angel (IRE)], 561/2 k, Al Shaqab Racing (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 3421  Giacosa	Cavalla, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE 
et Singapore Game [Mayson (GB)], 561/2 k, J. Piasco 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 5)

 3599 5 Winnan, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 561/2 k (53 k), Haras du Logis Saint-
Germain (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2292  Pantea, f, b, 2 ans, par Dariyan et Crush On You 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k,  h, E.P.E. Bloodstock Ltd 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 3481 3 Mazal Tov GB, f, 2 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Mario Genovese SRL (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 6)

   D	Day	Man, m, 2 ans, 56 k (541/2 k),  h, Mme C. Head 
(Mme M. Velon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

   Princess	Tribury, f, 2 ans, 541/2 k, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 11)

 3481 2 Califano, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0h, C. Faure 
(Mme A. Nicco), Fred Rossi (s) – (n° corde 10)

 3599  La Paresse, f, 2 ans, 561/2 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 3722 2 Lune	D’Opale, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 0, E. Eyvaso 
(G. Legras), M. Planard – (n° corde 1)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 784 a
2 long ½, 2 long ½, 1 long, nez, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ½, 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Beauty Queen.
 2 268 a Atlanta.
 1 701 a Giacosa Cavalla.
 1 134 a Winnan.
 567 a Pantea.

Primes aux éleveurs :
 1 246 a Haras D’Haspel.
 762 a Mme Mette Campbell Andenaes.
 572 a Haras De La Huderie.
 381 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.
 190 a Gerard L. Ferron.

Temps total : 1’32’’33’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 100 mètres de la sortie des stalles, le 
jockey Franck BLONDEL (PANTEA) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, il ressort 
que la pouliche PANTEA était entrée en contact avec la pouliche LA 
PARESSE (Guillaume MILLET) en faisant un écart vers la lice intérieure 
lorsque le jockey Franck BLONDEL l’avait reprise sans qu’aucune 
faute ne lui soit imputable. Le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche BEAUTY QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3889 6210 PRIX DU PORT DE BANC
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +29,5.
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique de La PERRIERE – 
Gérard CAMERA – Jean-Pierre BENSUSSAN

 3887 6209 PRIX DES TROIS PONTS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25.

 3498 3 J’Aurais	Du, m, gr, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 571/2 k, Ah, 
SARL Jedburgh Stud (M. Forest), C. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 3327 3 Droit De Parole (IRE), m, al, 5 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 621/2 k (61 k),  h 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

 3535 4 Gold	Accent, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 561/2 k, 0, JP. Delaporte 
(M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 10)

 3483 5 Kanderas GB, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 571/2 k,  h, P. Monfort 
(F. Blondel) – (n° corde 12)

 3717  Anfrati (IRE), f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Desire To Win (IRE) (Lawman), 561/2 k,  h, F. Brieskorn 
(G. Millet), F. Foresi – (n° corde 11)

 3407  Karmoutcho, m, 4 ans, 60 k,  h, J. Piasco (K. Barbaud), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 3505  Cassard, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), Ah, L. Moutiez 
(Mme A. Nicco) – (n° corde 4)

 3483 1 Desert	Heights	IRE, h, 7 ans, 551/2 k, Mme V. Deiss 
(S. Ruis), Mme V. Deiss – (n° corde 7)

 3483  Mystical	Prince, h, 8 ans, 551/2 k (54 k), 0h, 
P. Bouchara (E. Crublet), C. Escuder – (n° corde 6)

 3663  Lily	Apple, f, 4 ans, 591/2 k, A, Le Haras de La Gousserie 
(G. Legras), P. Cottier – (n° corde 2)

 3483 2 Casive, f, 5 ans, 551/2 k, 0h, Mme R. Bouckhuyt (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 3480 3 Lexington	Rebel, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, 
P. Faucampre (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 1)

12 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 969 a
1 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 
1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a J’Aurais Du.
 1 296 a Droit De Parole (Ire).
 972 a Gold Accent.
 648 a Kanderas Gb, prime non attribuée.
 324 a Anfrati (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 438 a Jan Romel.
 382 a Team Hogdala A. B. .
 146 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
 136 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Marie VELON au sujet de la performance du hongre LEXINGTON 
REBEL arrivé en dernière position.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était accidenté seul au niveau des 
postérieurs en entrant dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le vétérinaire a indiqué que le hongre souffrait d’une fracture de la rotule 
droite.
Le cheval J’AURAIS DU et le hongre LEXINGTON REBEL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 3333 5 Makenjar, h, 5 ans, 521/2 k, 0, M. Krebs (s) (A. Orani), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 3716  Bissin, h, 7 ans, 561/2 k,  h, M. Charleu (S. Ruis), F. Foresi – 
(n° corde 10)

 3554 2 Camilla	My	Love	IRE, f, 8 ans, 58 k, A, Mme J. Proietti 
(L. Proietti), L. Proietti – (n° corde 11)

 3716 4 White	Elusive, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Ah, R. Meder 
(Mme M. Velon), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 3423 3 Asterion, h, 8 ans, 521/2 k (50 k), 0, J. Khalifa (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 2227  Fils	De	L’Air, h, 7 ans, 59 k, Ah (F. Blondel), Z. Koplik – 
(n° corde 1)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 434 a
Eng. Sup. : Camilla My Love IRE
nez, 1 long, nez, encolure, ½ long, 1 long, nez, 1 long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Ribot Dream (Ire).
 972 a La Venelloise.
 567 a Empiric (Gb).
 486 a Night Of The Opera (Ire).
 243 a Mister Jingle.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Deln Ltd, Clement (S).
 438 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 307 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 219 a Con Marnane.
 164 a Henri Soler.

Temps total : 1’30’’32’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Kyllan BARBAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
La pouliche LA VENELLOISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3891 6206 PRIX DE LA GARDE
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3595 3 Dux, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Edya GB 
(Makfi GB), 58 k (561/2 k),  h, (14 000), M. Poggioni 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

 3601 4 Oulalah, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Ouahida 
[Lando (GER)], 58 k (561/2 k), A, (14 000), B. Sitruk 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 3601 2 The	Record, m, b, 2 ans, par Recorder GB et Represailles 
IRE (Canford Cliffs IRE), 58 k, 0, (14 000), JC. Rouget (s) 
(F. Blondel), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 3536  Rabbah, m, al, 2 ans, par Literato et Elea GER (Lord Of 
England GER), 58 k, (14 000), Pat. Mejean (C. Billardello), 
R. Martens (s) – (n° corde 1)

 3595  Dream	Ice, f, b.f, 2 ans, par Rajsaman et Croisiere 
USA (Capote USA), 561/2 k (55 k), 0, (10 000), B. Sitruk 
(Mme A. Nicco), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 3021  Carnet	Royal	GB, f, 2 ans, 541/2 k (52 k),  h, (10 000), 
D. Gandolphe (E. Crublet), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 3536  Le	Roi	Remy, m, 2 ans, 58 k, A, (14 000), T. Marechal 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 5)

 3679  Great Attitude, f, 2 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), 
Mme JL. Giral (S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 3722  Pandora, f, 2 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), P. Nataf 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 523 a
2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Dux.
 1 575 a Oulalah.
 1 181 a The Record.
 787 a Rabbah.
 393 a Dream Ice.
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 3780 5 Dream Life, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Tender Night USA (Elusive Quality USA), 581/2 k,  h, 
Ecurie Victoria Dreams (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 3)

 3292 3 Cloud	Eight	IRE, h, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 521/2 k, Ah, Paul Richard 
(S. Ruis) – (n° corde 2)

 3535 2 Albukhturi	GB, h, b, 4 ans, par Hot Streak IRE et 
Poyle Dee Dee GB (Oasis Dream GB), 60 k (581/2 k),  h, 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 4)

 2225 1 Chante	Blu, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 58 k (561/2 k), 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme A. Nicco), F. Foresi – (n° corde 8)

 3146 3 Khivala	IRE, f, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE et Arabela 
IRE (Medicean GB), 551/2 k, Mme F. Bianchi (M. Forest), 
R. Chotard – (n° corde 1)

 3577 3 Explorar, h, 4 ans, 571/2 k (55 k), 0, P. Faucampre 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 3146 1 Alegia, f, 6 ans, 571/2 k (56 k),  h, N. Bellanger (s) 
(Mme M. Velon), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 3424  Makalia (IRE), f, 5 ans, 54 k (55 k),  h, F. Boualem 
(G. Champier), F. Boualem – (n° corde 6)

 3781 4 Eleven	O	Two, f, 5 ans, 53 k,  h, F. Boualem (G. Legras), 
F. Boualem – (n° corde 12)

 3604  Kal El, m, 4 ans, 53 k, 0h, G. Duca (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 3337  New	Trafford, h, 5 ans, 541/2 k,  h (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

 3619  Ultimate	Fight, h, 7 ans, 551/2 k, . V. Slovak (K. Barbaud), 
Z. Koplik – (n° corde 7)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 369 a
1 long ½, nez, ½ long, 1 long ½, 1 long, nez, 2 long ½, 1 long ½, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Dream Life.
 882 a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 850 a Albukhturi Gb, prime non attribuée.
 441 a Chante Blu.
 283 a Khivala Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Jean-Philippe Dubois.
 239 a Guy Heald.
 238 a Kevin Blake, prime non attribuée.
 178 a Cecil Wiggins, Mlle Alison Wiggins, prime non attribuée.
 59 a Mme Eithne Hamilton, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres ALBUKHTURI GB et NEW 
TRAFFORD à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument ELEVEN O TWO à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre ALBUKHTURI GB a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3890 6211 PRIX DU PORT DE L’EOUBE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +37,5.

 3747 5 Ribot Dream (IRE), h, b, 8 ans, par Dream Ahead 
USA et Halong Bay [Montjeu (IRE)], 60 k,  h, C. Boutin (s) 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 3781 5 La Venelloise, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 58 k,  h, Mme A. Susini 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 3)

 3747  Empiric	(GB), h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 60 k, gh, 
E. Bernhardt (M. Grandin), E. Bernhardt – (n° corde 5)

 3422  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, al, 4 ans, par Rio De 
La Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 59 k, 0, 
J. Planard (G. Legras), M. Planard – (n° corde 6)

 3422  Mister	Jingle, h, gr, 4 ans, par Never On Sunday et Tell 
Me Why [Distant Relative (IRE)], 60 k,  h, L. Mirto (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32,5.

 3621  Thousand	Dreams, 3 ans, par Pomellato GER et 
Mastermambo (IRE), 561/2 k (55 k), Ah, Mme C. Beaunez 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 1)

 3781 3 Third	Apple, 3 ans, par Pomellato GER et Troizieme 
Dan, 571/2 k, A, H. Salemme (M. Grandin), R. Chotard – 
(n° corde 8)

 3603  Enzo, 3 ans, par Zoffany IRE et Extention USA, 60 k, 
D. Mordenti (G. Millet), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

 3482  Charlinetta, f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Allegro 
Vivace [Muhtathir (GB)], 60 k (561/2 k),  h, J. Piasco 
(Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 6)

 3603  Green Lantern, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Waldeslust (IRE), 59 k,  h, Mme MC. Lacaille (K. Barbaud), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 3436 5 Col Nem, 3 ans, 581/2 k (57 k), Ah, A. Maubon 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

 3202  Rispetta (GB), 3 ans, 581/2 k (57 k), 0h, 
Ecurie Equus Racing (Mme A. Nicco), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 3436  Arvinni, 3 ans, 521/2 k, 0h, Arn. Nicolas (G. Legras), 
Arn. Nicolas – (n° corde 2)

 3590  Gold	Shiva, 3 ans, 59 k, Ah, R. Meder (A. Orani), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 657 a
Eng. Sup. : Rispetta (GB), Arvinni
encolure, nez, 1 long ½, 1 long ½, nez, 5 long, ½ long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Thousand Dreams.
 1 620 a Third Apple.
 1 215 a Enzo.
 810 a Charlinetta.
 405 a Green Lantern.

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Jeremy Duteuil.
 600 a Henry Salemme.
 300 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.
 294 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 150 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’30’’44’’’
La pouliche THIRD APPLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PARISLONGCHAMP
0001 275 samedi 2 octobre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Koen HUYBERS – Stéphanie DABURON – Nathalie BELINGUIER

 3894 962 QATAR PRIX CHAUDENAY
(Groupe II)

200 000 c (114 000, 44 000, 21 000, 14 000, 7 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.550	 à	 l’engagement	
le	 18	août	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 24	septembre	 ou	 5.000	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	29	septembre
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de 
FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 
et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant. 
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° F3 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 3522 1 Manobo IRE, h, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Tasaday USA (Nayef USA), 58 k, Godolphin (JW. Doyle), 
C. Appleby – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 1 324 a Haras De La Mercerie, Qatar Bloodstock Limited.
 529 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.
 397 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Jacques Vayssier.
 264 a Ridha Saidi.
 132 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’14’’34’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ l’entrée 
du dernier tournant, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mickael FOREST (PANDORA), arrivé non-placé et le jeune-jockey Enzo 
CRUBLET (CARNET ROYAL GB) arrivé non-placé, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
de 12 jours pour avoir eu une monte inconséquente en se rabattant 
volontairement vers la lice intérieure, gênant fortement la pouliche LA 
PANDORA, le jockey Mickael FOREST étant contraint de la reprendre 
brutalement pour éviter la chute. Le jeune- jockey ayant déjà été 
sanctionné à 2 reprises au cours des deux derniers mois pour le même 
motif.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jeune-jockey Enzo CRUBLET (CARNET ROYAL GB) arrivé non-placé 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours pour avoir perturbé le bon déroulement du départ en 
se rabattant avant le signal prévu à cet effet et avoir mis ainsi en difficultés 
ses concurrents, notamment la pouliche LA PANDORA.
Le poulain DUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3892 6207 PRIX DE LA PANOUSE
(Handicap divisé)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +26.

 3288 3 Sapiens, m, b, 3 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, JC. Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 10)

 1507 2 Express, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Jessica Rocks (GB) 
(Fastnet Rock AUS), 551/2 k, 0h, P. Leidel (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 3496 3 Mikonos, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Crush On 
You [Muhtathir (GB)], 56 k, Mme E. Mezquita (M. Grandin), 
R. Chotard – (n° corde 2)

 3620 2 Red	Light, f, gr, 3 ans, par Morandi et Red Love USA 
(Gone West USA), 591/2 k, A, Ecurie des Mouettes 
(M. Forest), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 3603 5 Takamaka, f, n.m, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Tamada GB (Lucky Story USA), 54 k, 0, LH (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 3482 3 Buzzing	(GB), m, 3 ans, 601/2 k (58 k), 0h, P. van Belle 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1461 2 Blanc	Bleu, h, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h (Mme J. Marcialis), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 6)

 3740  Mister Grenadine, h, 3 ans, 59 k, A (A. Orani), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

 3436  Carl Gustaf, h, 3 ans, 57 k (531/2 k), Ah (Mme L. Antoniotti), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 25 eng.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Sapiens.
 1 944 a Express.
 1 458 a Mikonos.
 972 a Red Light.
 486 a Takamaka.

Primes aux éleveurs :
 1 178 a Jean-Claude Seroul.
 720 a Framont Limited, Deveron Limited.
 540 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.
 360 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 180 a Mme Danielle De La Heronniere.

Le poulain SAPIENS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3893 6208 PRIX REINE LUMIERE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

1 500 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

1 500 m
(PSF)



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    2 octobre 2021

BO 2021/20 - plat 63

 1724 2 Alkedri, f, gr, 4 ans, par Mister Ginoux et Bise Al 
Maury (Djelfor), 58 k, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 3174 3 Jalela, f, 4 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 10)

 3174 4 Zarra Star, f, 4 ans, 58 k, 0h, M. Benmessaoud 
(A. Werle) – (n° corde 5)

 3629 3 Havane	De	L’Ardus, f, 4 ans, 58 k, gh, P. Meunier 
(T. Bachelot), T. Fourcy – (n° corde 6)

 3082 5 Guiness	D’Vialettes, f, 4 ans, 58 k, A, JP. Raynal 
(C. Demuro), Mme JF. Bernard – (n° corde 11)

 3174  Alawsj, f, 4 ans, 58 k, 0h, Al Shaqab Racing (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 1)

 3629 1 Ellie Du Paon, f, 4 ans, 58 k, 0, S. Raffaello, 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 3 630 a
nez, 3 long, 2 long ½, 3 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¼, 3 long ½, 4 long.
75 000a – 30 000a – 22 500a – 15 000a – 7 500a

Primes aux propriétaires :
 11 250 a Teema.
 4 500 a Elaf.
 3 375 a Petite Leia.
 2 250 a Rysk Tout.
 1 125 a Alkedri.

Primes aux éleveurs :
 5 206 a Yas Horse Racing Management.
 2 388 a Mme Xaviere Cauhape, Daniel Lacave.
 2 082 a Yas Horse Racing Management.
 1 592 a Jean-Claude Di Francesco.
 796 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’20’’38’’’
La pouliche RYSK TOUT ayant changé de propriétaire suite à une vente 
publique ayant eu lieu après les partants définitifs, cette dernière est 
désormais la propriété de M. Dhafi AL MARRI. Les Commissaires ont 
autorisé ladite pouliche à courir sous les couleurs société (blanche, toque 
blanche) et n’ont pas sanctionné le propriétaire.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TEEMA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups) (course de 
Groupe I).
Les pouliches TEEMA, ELAF et PETITE LEIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3896 963 QATAR PRIX DANIEL WILDENSTEIN
(Groupe II)

200 000 c (114 000, 44 000, 21 000, 14 000, 7 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.	Le gagnant, depuis le 1er avril 
2021 inclus, d’une course du Groupe II portera 1 k. ; d’une course du 
Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.550	 à	 l’engagement	
le	 18	août	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 24	septembre	 ou	 5.000	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	29	septembre.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de 
FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 
et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant. 
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Real World IRE, m, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Nafura GB (Dubawi IRE), 58 k, A, Godolphin (L. Dettori), 
S. Bin Suroor – (n° corde 5)

 1358 4 The	Revenant	GB, h, al, 6 ans, par Dubawi IRE et Hazel 
Lavery IRE (Excellent Art GB), 58 k, g, Al Asayl France 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 3460 5 Novemba GER, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE 
et Nevada GER (Dubai Destination USA), 56 k, 
Gestut Brummerhof (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 6)

   Century	Dream	IRE, m, b, 7 ans, par Cape Cross IRE 
et Salacia IRE (Echo Of Light GB), 58 k,  h, A.S. Belhab 
(JW. Doyle), Simon & Ed Crisford – (n° corde 1)

 3329 1 Dilawar	(IRE), h, b, 4 ans, par Dubawi IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 58 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 12)

 1045  Mythico, m, 3 ans, 571/2 k, Stall tmb (L. Delozier), 
JP. Carvalho – (n° corde 9)
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   Kemari GB, h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Koora GB 
(Pivotal GB), 58 k, A, Godolphin (L. Dettori), C. Appleby – 
(n° corde 3)

 3398 2 Tides Of War IRE, m, al, 3 ans, par Galileo IRE et 
Walklikeanegyptian IRE (Danehill USA), 58 k, Mme F. Hay 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Interpretation IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et 
Daldiyna [Dansili (GB)], 58 k, A, Brant/Mme Magnier/Tabor 
(I. Mendizabal), AP. O’Brien – (n° corde 2)

   Tashkhan	IRE, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE 
et Tarziyna IRE (Raven’S Pass USA), 58 k, P. Boyle 
(B. Robinson), B. Ellison – (n° corde 8)

 2965 2 Alter Adler GER, m, 3 ans, 58 k, Stall Nizza (C. Demuro), 
W. Hickst – (n° corde 7)

 3511 2 Love	Child	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, Lady Bamford 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 3522 4 Sa’Ad, m, 3 ans, 58 k,  h, KR. Al Mohannadi (O. Peslier), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

 3522 2 Kertez (GB), h, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 11 520 a
¾ long, encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, nez, 1 long ½, 3 long.
114 000a – 44 000a – 21 000a – 14 000a – 7 000a

Primes aux propriétaires :
 61 560 a Manobo Ire, prime non attribuée.
 23 760 a Kemari Gb, prime non attribuée.
 11 340 a Tides Of War Ire, prime non attribuée.
 7 560 a Interpretation Ire, prime non attribuée.
 3 780 a Tashkhan Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 9 690 a Godolphin, prime non attribuée.
 3 740 a Fittocks Stud Ltd, prime non attribuée.
 1 785 a Mme Fitriani Hay, prime non attribuée.
 1 190 a White Birch Farm, prime non attribuée.
 595 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 3’21’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres KEMARI (GB) et MANOBO 
(IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres KEMARI (GB) et MANOBO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3895 965 QATAR ARABIAN TROPHY DES JUMENTS (POULICHES 
4 ANS)
(Groupe I PA - Femelles - Arabes)

150 000 c (75 000, 30 000, 22 500, 15 000, 7 500)
Pour pouliches de 4 ans, inscrites au Stud-Book arabe de leur pays de 
naissance affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. Poids : 
58 k.
Versement	à	 la	poule	des	propriétaires	de	chevaux	de	sang	arabe	
pur	:	 750	 euros	 à	 l’engagement	 ou	 3.000	 euros	 à	 l’engagement	
supplémentaire.
En	 application	 des	 dispositions	 de	 l’Article	 125	 du	 Code	 des	
Courses	 au	Galop,	 les	 éliminations	 seront	 effectuées	 dans	 l’ordre	
croissant	des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	
FRANCE GALOP.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	et	la	prime	à	l’éleveur	seront	calculées	sur	une	
dotation totale de 100.000.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de 
FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 
et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante. 
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3174 2 Teema, f, al, 4 ans, par Bibi De Carrere et Dahwa (Tidjani), 
58 k, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 3174 1 Elaf, f, al, 4 ans, par Rabbah De Carrere et Mowafaka 
(Tidjani), 58 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 3174 5 Petite Leia, f, b, 4 ans, par Josco Du Cayrou et 
Petite Class (Barour De Cardonne), 58 k, AF. Al Attiyah 
(C. Soumillon) – (n° corde 7)

 3559 2 Rysk	Tout, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 58 k, D. Al Marri (G. Mosse), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)
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 3293  Max	La	Fripouille, h, 9 ans, 58 k,  h, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 7)

   Emperor	Of	The	Sun	IRE, m, 4 ans, 58 k, D.Smith/
Mme J.Magnier/M.Tabor (G. Ryan), DA. O’Brien – 
(n° corde 5)

 3212  Alkuin IRE, h, 6 ans, 58 k, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 3463 2 Karlstad, h, 6 ans, 58 k,  h, TE. Kjeseth, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

   Memphis	GER, f, 4 ans, 561/2 k, German Racing Club 
(B. Murzabayev), R. Dzubasz – (n° corde 2)

   Stratum GB, h, 8 ans, 58 k, A. Bloom (C. Demuro), 
WP. Mullins – (n° corde 8)

 2653  Cacophonous	GB, h, 6 ans, 58 k, I. Kohler 
(Mme M. Havelkova), Mme M. Havelkova – (n° corde 4)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 18 240 a
4 long ½, 1 long, 2 long, tête, 3 long ½, 1 long ¼, 5 long, 4 long ½, 2 long.
171 420a – 68 580a – 34 290a – 17 130a – 8 580a

Primes aux propriétaires :
 38 569 a Trueshan.
 15 430 a Stradivarius Ire, prime non attribuée.
 7 715 a Bubble Smart Gb, prime non attribuée.
 3 854 a Skazino.
 1 930 a Princess Zoe Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 27 298 a Didier Blot.
 5 829 a Bjorn E. Nielsen, prime non attribuée.
 2 914 a Suc. Zakaria Hakam, prime non attribuée.
 2 727 a Guy Pariente Holding.
 729 a Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.

Temps total : 4’28’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALL THE WIND (GB) à être 
muni d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Joseph-Mickael SHERIDAN en ses explications (ce dernier étant étranger, 
n’a pas demandé à être assisté par un interprète), l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 7 coups) (course de Groupe I).
Le hongre TRUESHAN, le cheval STRADIVARIUS (IRE) et la pouliche 
BUBBLE SMART (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3898 534 QATAR PRIX DE ROYALLIEU
(Groupe I - Femelles)

300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)
Pour pouliches et juments de 3 ans et au-dessus. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	
4	ans	et	au-dessus,	59	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.500	 à	 l’engagement	 le	
18	août	ou	21.600	à	l’engagement	supplémentaire	le	29	septembre.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, 
Président de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au 
jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche ou la 
jument gagnante.
Une couverture sera remise à la pouliche ou la jument gagnante après 
la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

   Loving	Dream	GB, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Kissable IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k, Lordship Stud 
(L. Dettori), John & Thady Gosden – (n° corde 1)

   Believe In Love IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe 
GB et Topka [Kahyasi (IRE)], 59 k, K. Maeda (A. Atzeni), 
R. Varian – (n° corde 4)

 3211 3 Valia, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Veda 
[Dansili (GB)], 59 k, A, . Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 7)

 3211 2 Joie De Soir IRE, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Highest Ever (IRE) (Galileo IRE), 56 k, Mme S. Magnier 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Passion IRE, f, b, 4 ans, par Galileo IRE et Dialafara 
[Anabaa (USA)], 59 k, Mme J. Magnier/M.Tabor/D.Smith 
(I. Mendizabal), AP. O’Brien – (n° corde 11)

 3609 2 Control	Tower, f, 4 ans, 59 k, Mme S. Thayer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

   Yesyes	GB, f, 3 ans, 56 k, . Juddmonte (JW. Doyle), 
RM. Beckett – (n° corde 5)

 3061  Thunder	Drum	IRE, f, 3 ans, 56 k, Lady Bamford 
(E. Hardouin), J. Reynier – (n° corde 8)

 3609 5 Noble	Music	GER, f, 5 ans, 59 k, Mme E. Kennedy 
(G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 2)
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   Rodaballo GB, m, 4 ans, 59 k, Pata Negra Racing C.B. 
(JL. Martinez Tejera), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

 3460 3 Victor	Ludorum	GB, m, 4 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 2886  Coeursamba, f, 3 ans, 57 k, K. Yoshida (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 3059  Ecrivain, m, 4 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, C. Laffon-
Parias – (n° corde 2)

 3329 3 National	Service, h, 4 ans, 58 k, A, Mme E. Gilliar 
(A. Atzeni), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 53 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 17 240 a
Consition spéciale : Stormy Antarctic (GB)
courte encolure, 1 long ½, 1 long ½, ½ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long 
½, 2 long ½, 3 long.
114 000a – 44 000a – 21 000a – 14 000a – 7 000a

Primes aux propriétaires :
 46 170 a Real World Ire, prime non attribuée.
 13 860 a The Revenant Gb, prime non attribuée.
 11 340 a Novemba Ger, prime non attribuée.
 4 410 a Century Dream Ire, prime non attribuée.
 2 835 a Dilawar (Ire).

Primes aux éleveurs :
 9 690 a Godolphin, prime non attribuée.
 3 740 a Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 1 785 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 1 190 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 835 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’41’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval CENTURY DREAM (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DILAWAR (IRE) à être muni 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain REAL WORLD (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche COEURSAMBA à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation et à être montée sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
E.C.D WALKER, n’ont pas autorisé le hongre STORMY ANTARCTIC 
(GB) à participer à la course, les mentions de vaccinations apposées 
sur le document d’identification, ne permettant pas d’établir qu’il a reçu 
les injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par 
l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur E.C.D WALKER par une amende de 150 euros.
Le poulain REAL WORLD (IRE) et le hongre THE REVENANT (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3897 535 QATAR PRIX DU CADRAN
(Groupe I)

300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
58 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.400	 à	 l’engagement	 le	
18	août	ou	21.600	à	l’engagement	supplémentaire	le	29	septembre.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, 
Président de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au 
jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
NOUVELLE ET GRANDE PISTES
Parcours n° A6 : Plat, Dist. 4 000 m env.

   Trueshan, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Shao 
Line [General Holme (USA)], 58 k, Singula Partnership 
(JW. Doyle), A. King – (n° corde 6)

   Stradivarius IRE, m, al, 7 ans, par Sea The Stars IRE 
et Private Life [Bering (GB)], 58 k, BE. Nielsen (L. Dettori), 
John & Thady Gosden – (n° corde 1)

 3463 1 Bubble Smart GB, f, b, 4 ans, par Intello (GER) 
et Bubble Back [Grand Lodge (USA)], 561/2 k, Ah, 
ZAK Bloodstock (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 11)

 3212 1 Skazino, h, al, 5 ans, par Kendargent et Skallet 
[Muhaymin (USA)], 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), Cé. Rossi – (n° corde 3)

   Princess	Zoe	GER, f, gr, 6 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Palace Princess GER (Tiger Hill IRE), 561/2 k, P.F. Kehoe/
Mme P. Crampton (JM. Sheridan), A. Mullins – (n° corde 12)

 3463 3 Call	The	Wind	GB, h, 7 ans, 58 k, G. Strawbridge 
(O. Peslier) – (n° corde 10)
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 3419 1 Purplepay, f, b, 2 ans, par Zarak et Piedra IRE (Lawman), 
561/2 k, JPJ. Dubois (M. Barzalona), Cé. Rossi – (n° corde 5)

 3504 3 Daisy	Maisy	(GB), f, b, 2 ans, par Wootton Bassett 
GB et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 551/2 k,  
h, Mme P. Poulsen-Allaire (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 3732 3 Regalien, m, b, 2 ans, par Goken et Strands Of Silk 
IRE (Kodiac GB), 57 k, Passion & Dream (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 3536 1 Pierre Le Grand (GB), m, al, 2 ans, par Anodin (IRE) 
et Medical Kiss [Medicean (GB)], 57 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), E. Mikhalides – (n° corde 15)

 3596 3 Anterselva, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE 
et Shimmering Sands [Medicean (GB)], 561/2 k,  h, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 8)

 3509 4 Green	Fly	(GB), m, b, 2 ans, par Frankel GB et Via 
Pisa [Pivotal (GB)], 57 k,  h, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 16)

 3519 1 Chitose, f, al, 2 ans, par Ultra IRE et Cordey [Teofilo 
(IRE)], 551/2 k, H. Shimizu (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 1)

 3517 4 Great Rotation (IRE), m, 2 ans, 57 k, E. Sauren 
(L. Delozier), H. Grewe – (n° corde 3)

   Pavlodar, m, 2 ans, 57 k, N. Bizakov (H. Crouch), 
CG. Cox – (n° corde 11)

 3617 5 Follivores, m, 2 ans, 57 k, A, Stall Dusseldorf Fighters 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 4)

 3618 1 Sicilian	Defense	(GB), f, 2 ans, 551/2 k, B. Teboul, 
Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 3056  Black	Lives	Matter, m, 2 ans, 57 k, A, Pat. Barbe 
(G. Mosse), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 2892 5 Jay	Gatsby, m, 2 ans, 57 k, A, P. Le Solleu (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

 3596 4 Fleur	De	Baileys, f, 2 ans, 551/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 12)

 3412 2 Oshakty	GB, m, 2 ans, 57 k,  h, N. Bizakov (O. Peslier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 13)

15 partants ; 283 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 14 756 a
Consition spéciale : Grey Belle
4 long, 2 long ½, 1 long, nez, courte tête, 1 long, ½ long, 7 long, encolure.
140 000a – 72 800a – 39 200a – 16 800a – 2 800a – 2 800a – 2 800a

Temps total : 1’44’’12’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant 
de l’entraîneur Ivan FURTADO, interdit à la pouliche GREY BELLE 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu 
les injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par 
l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur Ivan FURTADO par une amende de 150 euros.
Les pouliches PURPLEPAY et CHITOSE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3900 964 QATAR PRIX DOLLAR
(Groupe II)

200 000 c (114 000, 44 000, 21 000, 14 000, 7 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k. Le gagnant, depuis le 1er avril 
2021 inclus, d’une course du Groupe II portera 1 k. ; d’une course du 
Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.550	 à	 l’engagement	
le	 18	août	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 24	septembre	 ou	 5.000	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	29	septembre.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de 
FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 
et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant. 
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 3051 1 Dubai	Honour	IRE, h, b, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS 
et Mondelice GB [Montjeu (IRE)], 571/2 k,  h, M. Obaida 
(JW. Doyle), WJ. Haggas – (n° corde 7)

 2831 1 Magny	Cours	USA, h, b, 6 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Indy Five Hundred USA (A P Indy USA), 58 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3461 1 Dawn	Intello, m, al, 4 ans, par Intello (GER) et Gadalka 
USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 5)

   Third	Realm	GB, m, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Reem Three GB (Mark Of Esteem IRE), 561/2 k, 
Cheik MO. Al Maktoum (A. Atzeni), R. Varian – (n° corde 1)
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   Willow	IRE, f, 3 ans, 56 k, M.Tabor/D.Smith/Mme J.
Magnier (G. Ryan), AP. O’Brien – (n° corde 10)

10 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 16 200 a
Consition spéciale : Glenartney GB
courte encolure, 2 long, 1 long ¼, ¾ long, encolure, ¾ long, tête, 2 long, 
7 long.
171 420a – 68 580a – 34 290a – 17 130a – 8 580a

Primes aux propriétaires :
 38 569 a Loving Dream Gb, prime non attribuée.
 15 430 a Believe In Love Ire, prime non attribuée.
 7 715 a Valia.
 3 854 a Joie De Soir Ire, prime non attribuée.
 1 930 a Passion Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 14 570 a Lordship Stud, prime non attribuée.
 5 829 a Kenilworth House Stud, prime non attribuée.
 3 570 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 1 456 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 729 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’9’’67’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
E.C.D WALKER, n’ont pas autorisé la pouliche GLENARTNEY (GB) 
à participer à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le 
document d’identification, ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu 
les injections de rappel contre la grippe dans les conditions fixées par 
l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur E.C.D WALKER par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVING DREAM (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
montée à l’entrée de la piste.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Lanfranco DETTORI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les pouliches LOVING DREAM (GB), BELIEVE IN LOVE (IRE) et VALIA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3899 839 HARAS DE BOUQUETOT - CRITERIUM ARQANA
(Classe 2)

277 200 c (140 000, 72 800, 39 200, 16 800, 2 800, 2 800, 2 800)
La	prime	aux	propriétaires	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve	et	
les	primes	à	l’éleveur	sont	fixées	comme	suit	:
2	330	(1er),	885	(2ème),	775	(3ème),	445	(4ème),	275	(5e	au	8ème).
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été présentés 
lors des ventes de Yearlings ARQANA en 2020 (Vente de Sélection 
Septembre, Vente d’Octobre avec Osarus, Vente d’Automne - Yearling 
Plat). Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de Classe 2 portera 1 k. ; 
d’une Listed Race, 2 k. ; d’une course de Groupe, 3 k.
Conformément	 aux	 conditions	 de	 l’ensemble	 des	 Classe	2	 pour	
2	ans,	les	remises	de	poids	aux	Femmes	jockeys	et	aux	apprentis	et	
jeunes	jockeys	ne	sont	pas	applicables.
Sont	réputés	régulièrement	engagés	les	chevaux	figurant	sur	la	liste	
arrêtée	 au	 7	juin	 2021	 par	 ARQANA	 et	 remplissant	 les	 conditions	
de	qualification	pour	courir	dans	une	course	publique	à	 la	date	de	
l’engagement.	Cette	liste	sera	transmise	à	France	Galop	et	publiée	
sur	le	site	internet	de	France	Galop.
Pour	cette	course	:
Versement	à	 la	Poule	des	Propriétaires	:	650	Euros	à	l’engagement	
le	7	juin,	10h30
Forfaits	gratuits	le	mardi	28	septembre	à	11h.30	à	FRANCE	GALOP.
Versement	de	 500	 euros	 à	 la	 clôture	définitive	des	partants	:	 jeudi	
30	septembre,	 10h30.	 Cette	 somme	 sera	 prélevée	 par	 débit	 du	
compte	du	ou	des	propriétaires	de	tout	cheval	déclaré	partant	dans	
la	course.
Dans	cette	épreuve,	en	cas	d’élimination,	les	chevaux	inédits	seront	
éliminés	 en	 priorité,	 ensuite	 les	 éliminations	 s’effectueront	 dans	
l’ordre	croissant	des	sommes	reçues	en	victoires	et	places	(sommes	
reçues	dans	les	courses	A	Réclamer	et	Handicaps	exceptés).
Un trophée sera remis par Monsieur Eric HOYEAU, Président 
d’ARQANA, Monsieur Benoît JEFFROY, Directeur du HARAS DE 
BOUQUETOT et par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de 
FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 
et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Monsieur	Benoît	 JEFFROY,	Directeur	du	HARAS	DE	BOUQUETOT,	
remettra	 une	 saillie	 au	 choix	 de	 l’un	 des	 étalons	 «AL	 WUKAIR»,	
«ROMANISED»,	 «TORONADO»,	 «WOODED»	 ou	 «ZELZAL»	 aux	
éleveurs	des	chevaux	arrivant	aux	trois	premières	places,	 l’éleveur	
du	gagnant	ayant	la	priorité	sur	le	choix	de	l’étalon,	suivi	de	l’éleveur	
du	deuxième	puis	du	troisième	de	la	course.
Une	couverture	sera	remise	au	cheval	gagnant	après	la	course.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

10

1 600 m



66 BO 2021/20 - plat

2 octobre 2021     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3459  Vilaro, h, 8 ans, par Whipper USA et Envoutement 
[Vettori (IRE)], 561/2 k, 0, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 5)

 3606 4 Khochenko, h, al, 6 ans, par Pastoral Pursuits GB et Flam 
GB (Singspiel IRE), 561/2 k, JL. Bouyenval (A. Pouchin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 3606  Go	With	The	Wind, m, al, 4 ans, par Intello 
(GER) et Nova Step GB (Dubawi IRE), 53 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 2962  Haliphon	(GB), 4 ans, 57 k, Hermitage Racing 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 3459 3 Salesman (IRE), h, 4 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 3459 5 Aiguiere	D’Argent, 4 ans, 521/2 k, Mme S. Harris 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 3606  Ficelle	Du	Houley, f, 6 ans, 56 k, Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 3835 4 Norwegian	Sir, m, 4 ans, 56 k, G. Pariente (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 3660  Roberto Mount GB, 4 ans, 55 k, G. Robinson 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 14)

 3326 6 Chasselay, 7 ans, 59 k, 0h, S. Dehez (s) (S. Pasquier), 
S. Dehez (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 41 eng.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 11 025 a Pegasus (Gb).
 5 386 a Royal Force.
 3 969 a Prince Hamlet.
 2 268 a Shariq.
 882 a Vilaro.
 661 a Khochenko.
 567 a Go With The Wind.

Primes aux éleveurs :
 5 983 a Haras De Bernesq.
 1 789 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 1 588 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 1 022 a Haras De Grandcamp Earl.
 478 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 383 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 234 a Wood Hall Stud Limited.

Les hongres PEGASUS (GB) et le cheval PRINCE HAMLET ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3902 966 PRIX QATAR RACING AND EQUESTRIAN CLUB
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Frédéric LANDON, Administrateur 
de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et cavalier d’entraînement du cheval gagnant. 
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Références : 0 ans, +22 ; 1 ans et +, +23,5.

 3606  Woot	City, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Plume 
Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 581/2 k, 0h, 
L. Disaro (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 14)

 3464 2 Sa Sal GER, h, al, 5 ans, par Kalatos GER et Sinaada 
GER (Zinaad GB), 561/2 k,  h, Stall Sternstunde (M. Nobili), 
W. Gulcher – (n° corde 12)

 3248 5 Bagel, h, b, 8 ans, par Slickly et Crumpett (IRE) [Montjeu 
(IRE)], 60 k, JL. Paltridge (G. Mosse), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 9)

 3513 6 Valdes, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Hunza 
Dancer IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, C. Marzocco 
(A. Lemaitre) – (n° corde 7)

 1766 5 Vesinaba, h, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Vesilia 
[Nombre Premier (GB)], 57 k,  h, B. Lynam (C. Lecoeuvre), 
H. Shimizu – (n° corde 1)

 3647 2 Calaconta, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Triki Miki 
[Della Francesca (USA)], 571/2 k, Al. Haddad, S. Dehez (s) – 
(n° corde 11)

 3663 7 Putumayo, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Djebel 
Amour USA (Mt Livermore USA), 511/2 k, Ah, JC. Daoudal 
(L. Boisseau) – (n° corde 13)

 3738  L’Ienissei, m, 3 ans, 541/2 k, A, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 6)
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 1950  Megallan	GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Eastern 
Belle GB (Champs Elysees GB), 561/2 k, A. Oppenheimer 
(L. Dettori), John & Thady Gosden – (n° corde 8)

   Cadillac	IRE, m, 3 ans, 561/2 k, Alpha Racing 2020 
(O. Peslier), Mme J. Harrington – (n° corde 9)

 3458 1 Saiydabad	USA, m, 3 ans, 561/2 k (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 3184  Adhamo	(IRE), m, 3 ans, 561/2 k,  h, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 6)

   Patrick	Sarsfield, h, 5 ans, 58 k,  h, Mme C. Regalado-
Gonzalez (DP. McDonogh), JP. O’Brien – (n° corde 4)

 3461 3 Kenway, m, 4 ans, 58 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(T. Bachelot), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 44 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 16 360 a
1 long ½, encolure, tête, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, ¾ long, 5 long, 
3 long ½.
114 000a – 44 000a – 21 000a – 14 000a – 7 000a

Primes aux propriétaires :
 61 560 a Dubai Honour Ire, prime non attribuée.
 13 860 a Magny Cours Usa, prime non attribuée.
 8 505 a Dawn Intello.
 7 560 a Third Realm Gb, prime non attribuée.
 3 780 a Megallan Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 9 690 a Macha Bloodstock, Meridian International Sarl, prime non attribuée.
 3 835 a Viktor Tymoshenko.
 3 740 a Godolphin, prime non attribuée.
 1 190 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.
 595 a Hascombe Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’14’’’
Le poulain KENWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SAIYDABAD (USA) à ne faire 
qu’un tour du rond de présentation non-monté et à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 50 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Mickael BARZALONA (MAGNY COURS (USA)), arrivé 2e et 
James-William DOYLE (DUBAI HONOUR (IRE)), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey James-William DOYLE par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours (course de Groupe 
II), pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher le hongre 
DUBAI HONOUR (IRE) sous l’effet de la cravache, et ne pas avoir fait tout 
son possible pour corriger sa trajectoire. L’incident constaté n’a pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu 
le jockey Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups) (course de 
Groupe II).
Les hongres DUBAI HONOUR (IRE) et MAGNY COURS (USA) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3901 961 QATAR PRIX DE LA PLACE DE L’ETOILE
(Handicap divisé)
(Classe 1)
Première épreuve

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les	références	appliquées	dans	ce	Handicap	se	situeront	entre	:
Pour	les	3	ans	:	+14	et	+15,5
Pour	les	4	ans	et	+	:	+15,5	et	+17
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Frédéric LANDON, Administrateur 
de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant. 
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +15,5.

 3459 1 Royal	Force, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Ilhabela (IRE) (Azamour IRE), 601/2 k, 0, Mme C. Vandel 
(M. Barzalona), E. Mikhalides – (n° corde 2)

 2962 3 Prince	Hamlet, 5 ans, par Sommerabend GB et Calle A 
Venise IRE, 571/2 k, Pedro A Mateos Not S.L. (I. Mendizabal), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 13)

 3627 2 Shariq, h, 4 ans, par Dabirsim et Twilight Tear GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 53 k, 0, Shadwell France SNC 
(V. Cheminaud), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)
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 3704  Brandy	De	Llorda, h, 8 ans, 65 k (611/2 k), (6 000), 
Mme M. Boada (Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – 
(n° corde 8)

 3703  Astrologo	SPA, h, 11 ans, 65 k (63 k),  h, (6 000), 
D. Raballand (Y. Bougoffa), D. Raballand – (n° corde 1)

 1152  Indian	Jewel, f, 5 ans, 631/2 k (62 k), (6 000), 
Mme M. Defontaine (Mme M. Defontaine), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 223 a
Eng. Sup. : Usain Best
1 long ¼, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 4 long, loin.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 260 a Machistador.
 504 a Usain Best.
 486 a Lauenen.
 324 a Victory Cat.
 162 a Vespaman.

Primes aux éleveurs :
 683 a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 273 a Mme Nadine Chiari.
 146 a Thierry Abadie, Valery Dupouy.
 143 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 73 a Andreas Fehr.

Temps total : 2’0’’8’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ayant entendu la cavalière Melle 
Lara LE GEAY en ses explications et l’ont sanctionnée par une interdiction 
de monter d’une durée de 4 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de la cravache selon l’article du Code des courses 171.
Le cheval MACHISTADOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le cheval BRANDY DE LLORDA a été autorisé à être mené en main 
jusqu’aux stalles de départ, la demande ayant été faite dans les délais.

 3904 6031 PRIX DE LANGON (PRIX JEAN-CLAUDE CHASSENARD)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +37.

 3549  Trop	De	Charme, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Epistole (IRE) (Alzao USA), 60 k (581/2 k), P. Lhoste 
(H. Mouesan), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 3703 3 Cocoa, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Malrose 
(Apeldoorn), 561/2 k, Mme B. Sablon (C. Merille), 
Mme B. Sablon – (n° corde 6)

 3361 3 Nathaniella	GB, f, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Cherry 
Malotte GB (Pivotal GB), 551/2 k,  h, Mme C. Guilbert 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 12)

 3654  Azorin IRE, h, b.f, 5 ans, par Cape Cross IRE et 
Sultanah Heyam GB (Manduro GER), 52 k (491/2 k), 
0h, Centro Ecuestre El Sable S.L. (Mme M. Vidotto), 
E. Puente Simon – (n° corde 14)

 3275  Jonh	For	Always, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Flower 
GB (Zamindar USA), 58 k, A, Mme N. Walton (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 4)

 3389  Laranza, f, 5 ans, 58 k, J. Violet (A. Gutierrez Val), 
L. Larrigade – (n° corde 8)

 3467 3 La Fille De Berlin, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, 
Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 9)

 3760  Clorinda IRE, f, 8 ans, 60 k (581/2 k), 0, Mme V. Mercader 
(Lu. Armand), Mme V. Mercader – (n° corde 5)

 2754  Grisgrises, h, 5 ans, 581/2 k,  h, JL. Chapsal (M. Foulon), 
F. Sanchez – (n° corde 3)

 3764  Madeleine Moves, f, 4 ans, 52 k (491/2 k),  h, 
Mme V. Mercader (Mme R. Liegeois), Mme V. Mercader – 
(n° corde 1)

 3433  Solitary	Man, h, 6 ans, 571/2 k (55 k), 0, F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 11)

 3709  Lloyd	IRE, h, 4 ans, 541/2 k (52 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Gendron) – (n° corde 13)

 2799  Alberobello, h, 8 ans, 581/2 k, JP. Vanden Heede 
(M. Lauron), Y. Mathijs – (n° corde 10)

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 243 a
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 3663 1 Persian, h, 4 ans, 571/2 k, B. Lynam (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 2548  Jack	O’Boy, h, 4 ans, 561/2 k, Mme SL. Born (H. Journiac), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 3646  Hot	Summer, h, 5 ans, 541/2 k, Racing Stars 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 4)

 2233 7 Infinite	Passion, f, 5 ans, 57 k,  h, F. Leblanc (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 3585  Passefontaine, f, 4 ans, 59 k, Ecurie Noel Forgeard 
(V. Cheminaud), M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 151 a
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 875a – 875a

Primes aux propriétaires :
 7 087 a Woot City.
 2 693 a Sa Sal Ger, prime non attribuée.
 1 543 a Bagel.
 1 512 a Valdes.
 567 a Vesinaba.
 275 a Calaconta.
 275 a Putumayo.

Primes aux éleveurs :
 3 196 a Ecurie Des Charmes.
 837 a Mlle Myriam Claire Carroll.
 565 a Stall Sternstunde, prime non attribuée.
 366 a Haras De Montaigu.
 255 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 149 a Alain Haddad, Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.

Le cheval SAN PABLO a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PASSEFONTAINE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VESINABA à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être accompagné au 
départ en main non-monté.
Les Commissaires ont autorisé le poulain VALDES à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Clément LECOEUVRE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre WOOT CITY et le poulain VALDES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

AGEN-LA GARENNE
0580 276 dimanche 3 octobre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Marie-Pierre PELEUS – Jean-Pierre REY – 
Raymond FELTRE

 3903 6029 PRIX ANDRE SUBRA
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 30 k., mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids	:	65	k.	Les 
chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3417  Machistador, h, b.f, 8 ans, par Soave GER et Magic 
Roses [Indian Danehill (IRE)], 69 k (671/2 k),  h, (8 000), 
P. Le Geay (Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 3)

 3663  Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take 
Grace (Take Risks), 67 k (651/2 k), (6 000), JC. Daoudal 
(Mme M. Bourillon) – (n° corde 5)

 3345 2 Lauenen, h, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 67 k, g, (8 000), Mme C. Lauffer 
(S. Bouyssou), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 7)

 3650 5 Victory	Cat, f, b.f, 4 ans, par Cat Junior USA et Crazy 
Fling IRE (Night Shift USA), 651/2 k (631/2 k), Ah, (6 000), 
E. Dupont (R. Dubord), JL. Dubord – (n° corde 4)

 3319  Vespaman, h, b, 5 ans, par Vespone IRE et Lady Top 
(Al Namix), 67 k, 0, (6 000), A. Fehr (L. Urbano Aguero), 
F. Pardon – (n° corde 6)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3485 1 Voler De Nuit, 3 ans, par Pedro The Great USA et Pearl 
Argyle, 591/2 k, Mme A. Fouassier (C. Merille), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 3500 3 Azur As Well, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Stormy 
Queen, 611/2 k (59 k), JD. Magdelenat (H. Mouesan), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 3740 5 Fanciful	Tale	IRE, 3 ans, par Dark Angel IRE et Beatrix 
Potter IRE, 551/2 k, Godolphin SNC (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 1332 4 Queens	Valley	IRE, 3 ans, par Alhebayeb IRE et 
Avril Rose IRE, 541/2 k, T. Lemer (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 7)

 3698 4 Elokante, 3 ans, par Zanzibari USA et Pasba USA, 
541/2 k (53 k), g, Mme A. Ventena Alves (Mme L. Le Pemp), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 2)

 3547 3 Queen	Charlotte	GB, 3 ans, 561/2 k, Denford Stud 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 3699 3 Clelie, f, 3 ans, 561/2 k, 0h, D. Grech (M. Lauron), 
C. Cheminaud – (n° corde 3)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 235 a
tête, 3 long, tête, ½ long, 1 long, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Voler De Nuit.
 1 296 a Azur As Well.
 972 a Fanciful Tale Ire, prime non attribuée.
 648 a Queens Valley Ire, prime non attribuée.
 324 a Elokante.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
 480 a Jean-Diego Magdelenat, Marc-Henri Magdelenat.
 153 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 120 a Haras De Lassos.
 102 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’13’’39’’’
Le cheval AZUR AS WELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Le jockey Marilyne EON, étant absent pour intempéries, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le cheval VOLER DE NUIT par le 
jockey Clément MERILLE montant au poids théorique de 59,5 kg.

 3907 6033 PRIX HENRI SAMANI (PRIX DE GRAMAT)
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places 
cette année. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k par 8.000, cette année et 15.000 
antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins de 50 % de 
sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2877 1 Voix	Divine, 4 ans, par Gnome et M’Dame Pierre, 571/2 k, 
M. Thabuteau (A. Werle), M. Thabuteau – (n° corde 1)

 3390 3 Hardy	Petit, 4 ans, par Carghese Des Landes et Anitzka, 
58 k (561/2 k), 0, Mme A. Fourcy (Mme L. Foulard), T. Fourcy – 
(n° corde 2)

 2363 2 Heidi	De	Pompadour, 4 ans, par El Triunfo et Histoire 
Olympique, 571/2 k, Les Haras Nationaux (C. Cadel), 
JP. Daireaux – (n° corde 4)

 3362 2 Giga	Super, 5 ans, par Carghese Des Landes et Felee, 
55 k, 0, Mme S. Moutet-Fortis (A. Gavilan), SR. Simon – 
(n° corde 6)

 3411 2 Haya	De	Faust, 4 ans, par No Risk Al Maury et Guarded 
GB, 561/2 k, G. Larrieu (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 8)

   Hera	Trois, 4 ans, 561/2 k (55 k), Mme S. Juteau 
(Mme A. Merou), Mme S. Juteau – (n° corde 9)

 3390  Feijoa	Du	Pecos, 4 ans, 571/2 k, Ecurie du Gave 
(M. Lauron), SR. Simon – (n° corde 7)

 3362 4 Primo Aredien, 4 ans, 58 k, 0, Mme M. Thomas 
(B. Flandrin), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 3390 4 First	Lady	Trois, 6 ans, 571/2 k,  h, Mme S. Juteau 
(W. Smit), Mme S. Juteau – (n° corde 5)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 108 a
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Eng. Sup. : Lloyd IRE
Chev. retir. : Prince Du Goyen
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Trop De Charme.
 769 a Cocoa.
 577 a Nathaniella Gb, prime non attribuée.
 384 a Azorin Ire, prime non attribuée.
 192 a Jonh For Always.

Primes aux éleveurs :
 1 301 a Haras Des Trois Chapelles.
 346 a Jean-Raymond Pailhes.
 121 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 86 a Regis Besse, Denis Picat.
 80 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Le cheval NATHANIELLA (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
Le cheval LARANZA a été autorisé à être mené en main jusqu’aux stalles 
de départ, et à rentrer en dernier dans les stalles, la demande ayant été 
faite dans les délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée suite à la réclamation du jockey Samy LE 
QUILLEUC (LA FILLE DE BERLIN) arrivé 7e, se plaignant d’avoir été gêné 
à environ 100 m du poteau d’arrivée par le cheval AZORIN (IRE) monté 
par Melle Manon VIDOTTO arrivé 4eme.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Samy LE 
QUILLEUC et Manon VIDOTTO, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que cet incident n’avait pas empêché le 
cheval LA FILLE DE BERLIN d’obtenir une meilleure allocation.

 3905 6028 PRIX DE GRAMAT (PRIX ANDEP ENTREPRISE)
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3377 2 National	Flower	USA, 3 ans, par More Than Ready USA 
et Speckled USA, 551/2 k, A, Godolphin SNC (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 3399 4 Cocklina, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Landolina, 
561/2 k (54 k), Needful S.L. (H. Mouesan), M. Comas Molist – 
(n° corde 4)

 1117  Morwene, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Izaline 
[Orpen (USA)], 581/2 k (56 k), A. Sedrati (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 3450 1 Kepparti (GER), 3 ans, par Manduro GER et Kapitale 
GER, 591/2 k,  h, Wertheimer & Frere (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 3653 5 Almeriac	IRE, 3 ans, par Kodiac GB et Almeria, 591/2 k,  
h, Mme C. Guilbert (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 3)

   Kantio SPA, 3 ans, 56 k, D. Farlete Gonzalez 
(G. Trolley de P.), D. Farlete Gonzalez – (n° corde 2)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 220 a
tête, 3 long, 3 long, nez, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a National Flower Usa, prime non attribuée.
 1 296 a Cocklina.
 972 a Morwene.
 648 a Kepparti (Ger).
 324 a Almeriac Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 510 a Godolphin, prime non attribuée.
 480 a James Baudouin, Christian Baudouin.
 360 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie, Guy Pariente Holding, Wertheimer & 

Frere.
 51 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.

Temps total : 2’48’’53’’’
Le cheval NATIONAL FLOWER (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3906 6027 PRIX VICTOR UCAY
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas 
cette année reçu une allocation de 7.500. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000.
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 3775 4 Dusty	Men, h, 8 ans, par Palace Episode USA et Perusha 
USA (Southern Halo USA), 51 k (491/2 k), A, L. Chabot 
(Lu. Armand), L. Chabot – (n° corde 3)

 3552 5 Faneur, 6 ans, par Slickly et Fair West USA, 58 k, 
Traditia Racing Club (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 2)

 3433 1 Luz Ardiden, 7 ans, par Kendargent et Anna Danse, 
58 k (561/2 k), P. Fagalde (Mme A. Merou), P. Fagalde – 
(n° corde 5)

 3797  Grain De Star, 5 ans, par Irish Wells et Melhi Sun, 
56 k (531/2 k), P. Soubrane (Mme L. Foulard), T. Fourcy – 
(n° corde 1)

 3556 2 L’Archet, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Mishkina, 59 k,  
h, JM. Plassan (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 4)

 3797  Hidden	Champion, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0, 
Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 7)

 3797 2 Le Rafale, 6 ans, 57 k,  h, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(A. Gutierrez Val), E. Puente Simon – (n° corde 9)

 3575 4 Coco	Caline, 4 ans, 581/2 k (56 k),  h, J. Barrao 
(Mme M. Meyer), J. Barrao – (n° corde 10)

 3648  Hanida, 5 ans, 581/2 k (57 k), Mme T. Reusser 
(Mme L. Le Pemp), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 6)

 2343  Isolator IRE, 4 ans, 60 k, Ah, A. Abrassart (W. Smit), 
C. Cheminaud – (n° corde 8)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 364 a
Eng. Sup. : Hanida
¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¾, 2 long ½, encolure, 9 long, ½ long, 
loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 496 a Dusty Men.
 598 a Faneur.
 448 a Luz Ardiden.
 384 a Grain De Star.
 192 a L’Archet.

Primes aux éleveurs :
 811 a Berenger Bedhomme, Yves Collange.
 324 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
 243 a Daniel Cherdo.
 173 a Jean-Pierre Bichon.
 86 a Jean-Marie Plassan.

Temps total : 2’52’’19’’’
Le cheval DUSTY MEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES
0512 276 dimanche 3 octobre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Patrick BUROS – Michel BRUSTY – 
Mathieu DUFFILLOL

 3910 6026 PRIX WILLIAM DUFOUR ET MARC DUGAS
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 3 octobre 2020 inclus reçu 8.000 en victoires et places. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées en victoires et places, depuis le 
3 octobre 2020 inclus : 1 k. par 2.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3131  Ishraq, m, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et National 
Day IRE (Barathea IRE), 59 k, Ah, S. Elorza Cavengt 
(E. Revolte), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

 1729 5 Red Onion (GB), m, b, 7 ans, par Fast Company IRE et 
Capsicum GB (Holy Roman Emperor IRE), 56 k (531/2 k), 
DM. Batista Ribeiro (R. Delage), G. Vaz – (n° corde 2)
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1 long ½, ½ long, 1 long, 7 long, 8 long, 1 long ½, ¾ long, 7 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
 1 440 a Mme Marie-Noelle Thabuteau.
 576 a Mme Laure Giethlen Cadiergues, Mlle Christina Jung.
 432 a Haras National De Pompadour.
 288 a Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.
 144 a Sarl Haras De Saint-Faust.

Temps total : 2’54’’56’’’
Le cheval VOIX DIVINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3908 6030 PRIX ROBERT COUEILLE
(À réclamer)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 6.000, 8.000 ou 10.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à 
réclamer pour 8.000 porteront 2 k, pour 10 000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu depuis le 3 mai 2021 inclus une allocation de 5.000 porteront 
2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Parabak, 6 ans, par Maxios (GB) et Parandeh, 
56 k (541/2 k),  h, (6 000), Cuadra Rio Cubas S.L. 
(A. Gutierrez Val), I. Lopez Santiago – (n° corde 4)

 3417  Baileys	Diamant, f, 5 ans, par Diamond Green et 
Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 581/2 k (57 k), A, (8 000), 
Mme N. Walton (Mme L. Le Pemp), W. Walton – (n° corde 5)

 3704 2 Talisman	Touch, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Touch Of Silk, 60 k,  h, (10 000), Mme F. Guedj (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 6)

 3532  Levant (IRE), 4 ans, par Toronado (IRE) et Al Dweha 
IRE, 601/2 k (57 k), (10 000), Mme C. Lauffer (S. Le Quilleuc), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 2)

 3433  Patna Dream (GB), f, 5 ans, par Zoffany IRE et Deva IRE 
(Invincible Spirit IRE), 581/2 k,  h, (8 000), Mme AL. Guildoux 
(M. Lauron), Mme AL. Guildoux – (n° corde 3)

 999  Moon Dream IRE, 4 ans, 60 k, (10 000), Ecurie du Gave 
(B. Flandrin), JL. Dubord – (n° corde 1)

 3347 2 Byrrh	De	Llorda, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, (8 000), 
Mme M. Boada (Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – 
(n° corde 8)

   Nice	To	Meet	You	ITY, 7 ans, 56 k (531/2 k), A, (6 000), 
D. Farlete Gonzalez (H. Mouesan), D. Farlete Gonzalez – 
(n° corde 7)

8 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 528 a
Eng. Sup. : Byrrh De Llorda
Consition spéciale : Diamond Stary
5 long, encolure, 3 long ½, 2 long, 6 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Parabak.
 972 a Baileys Diamant.
 729 a Talisman Touch.
 486 a Levant (Ire).
 243 a Patna Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
 670 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 438 a Haras Des Trois Chapelles.
 328 a Dieter Burkle.
 143 a Al Shaqab Racing.
 71 a Nearco Producciones S. L. .

Temps total : 2’49’’56’’’
Le cheval TALISMAN TOUCH a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Mme Michèle VERDU 
en ses explications ont interdit au cheval DIAMOND STARY de participer 
à la course, les mentions de vaccination portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 et 136.
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Mme Michèle VERDU par 
une amende de 150 euros.

 3909 6032 PRIX DE TAURIAC
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
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Primes aux propriétaires :
 1 620 a Ten Air.
 648 a Qudillero.
 486 a Alienor.
 324 a Burn One Down.
 162 a Le Marais Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 730 a Firmin Covinhes, Mme Manon Ramadier, Marius Covinhes.
 292 a Jean-Louis Valerien-Perrin.
 146 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
 143 a Haras Du Lieu Des Champs, Leftnard Stud, Fap Syndicate, Leonard Powell.
 34 a Zalim Bifov, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’20’’’
TEN AIR (numéro 7) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

MOULINS
0716 276 dimanche 3 octobre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – Michel DUBOUIS – 
Jean-Luc ROBERT

 3912 6474 PRIX DE LIGNIERES
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3021  Cryptoqueen	GB, f, b, 2 ans, par Ribchester IRE et 
Princess Cammie IRE (Camacho GB), 541/2 k (52 k),  h, (10 
000), K. Hernon (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 11)

 3623 4 Stronger	Together	GB, m, b, 2 ans, par Buratino IRE 
et Marmaria SPA (Limpid GB), 58 k (551/2 k), 0h, (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (D. Morin), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 6)

 3601  Gogogo, f, al, 2 ans, par Brametot IRE et Pepite Noire 
[Redback (GB)], 541/2 k (52 k), A, (10 000), R. Capozzi 
(E. Crublet), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 3481  Le	Shalaa, m, n.p, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Loucelles [Le Havre (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, (10 000), 
Ecurie Treize Heureux (J. Mobian), N. Caullery – 
(n° corde 3)

 3595 5 Speed	Chop, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k,  h, (14 000) (A. Roussel), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 3601  La	Mathilde, f, 2 ans, 561/2 k, (10 000), R. Olivier (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

 3599  Fortuna	Imperatrix, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), gh, (14 
000), Mme L. Baudouin (Mme C. Pacaut), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 3354 5 Dear	Ruby	(IRE), f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 0, (14 000), 
A. Le Duff (Mme A. Nicco), A. Le Duff – (n° corde 2)

 3368  Amaretta, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), g, (10 000), 
Daytona Stable (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 3712  Citadella, f, 2 ans, 581/2 k (56 k), Ah, (14 
000), Mme G. Reille-Villedey (Mme A. Duporte), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 27 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 997 a
Eng. Sup. : Speed Chop
Sans motif : Kennya
¾ long, 1 long ¾, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 9 long ½, 3 long, 4 long ½, 
8 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Cryptoqueen Gb, prime non attribuée.
 1 575 a Stronger Together Gb, prime non attribuée.
 1 181 a Gogogo.
 787 a Le Shalaa.
 393 a Speed Chop.

Primes aux éleveurs :
 531 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.
 397 a Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 264 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 212 a Marmaria Partnership, prime non attribuée.
 132 a Alain Chopard.
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 3549 4 Curly	Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 58 k (551/2 k), 0, F. Seguin 
(Mme A. Mekouche), F. Seguin – (n° corde 8)

 3548 2 Is Sur Tille, h, al, 9 ans, par Archange D’Or (IRE) et Sable 
Island (Slickly), 57 k (541/2 k), JP. Daireaux (Mme C. Cornet), 
JP. Daireaux – (n° corde 3)

 3694 3 Fire Gari, m, al, 6 ans, par Linngari IRE et Fire Sale ARG 
(Not For Sale ARG), 58 k (551/2 k), Mme C. Lauffer (A. Muste), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 9)

 3693 4 Phosphene, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), H. Froidefond 
(A. Bendjama), H. Froidefond – (n° corde 5)

 2161 4 Siway, f, 4 ans, 551/2 k, A. Bonin (s) (J. Plateaux), 
A. Bonin (s) – (n° corde 10)

 3703  Golden Tea, f, 5 ans, 541/2 k (53 k),  h, G. Soulie 
(Mme M. Romary), G. Soulie – (n° corde 1)

 3675  Repel	Ghosts	(GB), h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, 
Mme V. Dasque (V. Chenet), Mme V. Dasque – (n° corde 6)

 3704 4 Shahanian, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), D. Farlete Gonzalez 
(N.M. Lopes Duarte), D. Farlete Gonzalez – (n° corde 7)

 3694  Task	Force, h, 7 ans, 56 k,  h, R. Labit (X. Bergeron), 
R. Labit – (n° corde 4)

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 253 a
2 long, 4 long, 2 long ½, 2 long, ½ long, nez, 6 long ½, 9 long ½, 1 long 
¾.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a Ishraq.
 535 a Red Onion (Gb).
 401 a Curly Chop.
 267 a Is Sur Tille.
 133 a Fire Gari.

Primes aux éleveurs :
 507 a G. B. Partnership.
 217 a Alain Chopard.
 189 a Thierry De La Heronniere, Mme Marie-Joelle Goetschy.
 145 a Michel Agelou.
 72 a Plersch Breeding Sarl.

Temps total : 2’26’’10’’’
RED ONION (numéro 6) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3911 6025 PRIX DU CASINO DE CAZAUBON BARBOTAN LES 
THERMES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k. ; de plusieurs courses 
4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3703 4 Ten Air, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et Tenakra 
[Fasliyev (USA)], 56 k (531/2 k), gh, (7 000), F. Covinhes 
(Mme A. Mekouche), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

 3563 2 Qudillero, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Charming 
Touch USA (Elusive Quality USA), 62 k (601/2 k), Ah, (9 
000), P. Le Geay (Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 5)

 3701 1 Alienor, f, al, 5 ans, par Teofilo IRE et Sismix IRE 
(Diesis GB), 581/2 k (56 k), (7 000), P. Lhoste (V. Chenet), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 3449 3 Burn	One	Down, h, al, 4 ans, par Evasive GB et Maita 
GER (Tertullian USA), 58 k (551/2 k), (7 000), H. Dos Santos 
(Mme C. Cornet), L. Larrigade – (n° corde 2)

 3552 4 Le Marais IRE, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Angel Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (551/2 k), (9 
000), Mme C. Lauffer (A. Muste), Mme S. Parent-Ricard – 
(n° corde 7)

 3552 2 Baby	Des	Champs, h, 10 ans, 56 k, (7 000), 
SCEA Haras de Peyre (J. Plateaux), E. Papon – (n° corde 1)

 3694 4 Vientiane, f, 5 ans, 561/2 k, (7 000), H. Froidefond 
(A. Bendjama), H. Froidefond – (n° corde 3)

 1470  Monzalvos SPA, h, 7 ans, 60 k, (7 000), 
JM. Aranzadi Guitart (R. Aguilera Puente), 
E. Puente Simon – (n° corde 4)

8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 163 a
encolure, 7 long, 7 long, 2 long ½, 4 long, 1 long, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a
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 3369 3 Indian Soul, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), SV. Gianella 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 6)

 3485  La	Cheffe	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
Novum Stables SL (J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 8)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 343 a
4 long ½, 1 long ¼, ½ long, 6 long ½, 1 long ¾, tête, ¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Orandi.
 1 296 a Olala Dubai.
 972 a Missy Chope.
 648 a Tortola.
 324 a Quilamy.

Primes aux éleveurs :
 1 201 a Ecurie Euroling.
 360 a Alain Chopard, Mme Catherine Leoni.
 314 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 240 a Earl Vincent Lechenault.
 120 a Joachim Erhardt.

Temps total : 1’36’’80’’’
Le cheval QUILAMY a été prélévé aprés la course.

 3915 6477 PRIX JOSEPH LORRAIN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 3 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3743 5 Nobildonna, f, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Karina Du 
Commeaux FR (Law Society USA), 541/2 k (53 k), (8 000), 
Ch. Rossi (Mme C. Pacaut), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

 3162 4 Souveraine Elusive, f, b.f, 5 ans, par Evasive GB 
et Mojo Moon IRE (Slickly), 541/2 k, (8 000), J. Seror 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 6)

 3782 4 Miss	Roazhon	(GB), f, al, 4 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 541/2 k (53 k), Ah, (8 000), 
R. Capozzi (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 3731  Rock	Or	Bust, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Platense FR (Luth Dancer USA), 571/2 k (54 k), Ah, (8 
000), G. Augustin-Normand (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 5)

   Honney	Moon, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et 
Summernight Love GER (Starborough GB), 56 k (541/2 k), 
(10 000), M. Kaiser (B. Marie), M. Kaiser – (n° corde 8)

 3605 5 Glaneur (IRE), h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), 
Ecurie Saint-Hilaire (Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – 
(n° corde 7)

 3488  Le Gastronome, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, (8 
000), A. Gabryszewski (J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

 2957  Hebe	(IRE), f, 6 ans, 571/2 k, g, (12 000), RM. Dupuis 
(C. Grosbois), RM. Dupuis – (n° corde 3)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 209 a
2 long ½, encolure, 1 long ¼, 7 long ½, 2 long, 1 long ¼, 3 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 1 575 a Nobildonna.
 810 a Souveraine Elusive.
 607 a Miss Roazhon (Gb).
 315 a Rock Or Bust.
 202 a Honney Moon.

Primes aux éleveurs :
 854 a Hermes Vigna.
 365 a Denis Gallet.
 179 a Genesis Green Stud.
 170 a Xavier Moyer.
 59 a Mme Martine Bordat, Sebastien Berger.

Temps total : 2’44’’40’’’
Le cheval NOBILDONNA a été prélévé aprés la course.
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Temps total : 1’35’’50’’’
Le cheval CRYPTOQUEEN (GB) a été prélévé aprés la course.

 3913 6475 PRIX JEAN DE CHAVAGNAC
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3521 4 Cask	Secret	(GB), f, b, 3 ans, par Ajaya GB et Frida 
La Blonde [Elusive City (USA)], 561/2 k (54 k), gh, 
Panda King Racing (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

   Fight	For	Us, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Atarfe (IRE) 
(Anabaa USA), 56 k,  h, C. Fey (s) (Y. Rousset), C. Fey (s) – 
(n° corde 7)

   Avoiding	Charles, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et 
Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 56 k (541/2 k),  h, C. Green 
(J. Mobian), N. Caullery – (n° corde 1)

 3590 4 Betty	Noir	GB, f, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et 
Betty Brook IRE (Refuse To Bend IRE), 561/2 k (55 k), 
Mme E.. Littmoden (Mme A. Nicco), NP. Littmoden – 
(n° corde 5)

 3453 2 Big	River, m, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Radjamil 
USA (Forestry USA), 58 k (551/2 k),  h, Mme de M. Montlaur 
(Mme L. Tallon), Mme J. Soudan – (n° corde 4)

 3521 2 Fruehlingsbote, m, 3 ans, 58 k, 0, G. Kern 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 2)

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 542 a
Eng. Sup. : Big River
Certif. vétérinaire : Ikebana Lux
5 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Cask Secret (Gb).
 1 728 a Fight For Us.
 1 296 a Avoiding Charles.
 864 a Betty Noir Gb, prime non attribuée.
 432 a Big River.

Primes aux éleveurs :
 1 047 a Gestut Zur Kuste Ag.
 640 a Laurent Dulong, Yannick Dulong.
 480 a Charles Green.
 136 a Mme Emma Littmoden, prime non attribuée.
 104 a Haras De Treli.

Temps total : 1’38’’50’’’
Le cheval FRUEHLINGSBOTE a été prélévé aprés la course.

 3914 6476 PRIX DE PARAY-LE-MONIAL
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2945  Orandi, m, b.f, 3 ans, par Morandi et Elusive Feeling USA 
(Elusive Quality USA), 58 k (551/2 k),  h, (14 000), C. Chenier 
(Mme A. Duporte), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

   Olala Dubai, f, al, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS 
et Oliandra FR (Lando GER), 561/2 k, (14 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (F. Lefebvre), MF. Weissmeier – 
(n° corde 1)

 3430 1 Missy	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Maxxi 
(IRE) (Dansili GB), 561/2 k (541/2 k),  h, (10 000), A. Chopard 
(D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 3614  Tortola, f, b, 3 ans, par Goken et Cheam Ksah 
(IRE) (Hurricane Run IRE), 561/2 k (53 k), (14 000), 
Boultbee Brooks Ltd (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

 3139  Quilamy, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Queen Of Fire 
GB (Dr Fong USA), 541/2 k (52 k), A, (10 000), J. Erhardt 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 3520  Planthalya, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, (14 000), 
AS. & D. Allard (s) (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 7)
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 3720 3 Itatiaia, f, 3 ans, 62 k,  h, E. Aubree (S. Martino), 
E. Aubree – (n° corde 5)

 3142 3 Isatis	Macalo, f, 3 ans, 62 k,  h, Mme S. Chevrin 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

 3122 2 Infinity	Du	Seuil, f, 3 ans, 62 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 860 a
Sans motif : Iorana Vallis
1 long ¼, 2 long ½, 3 long, 5 long ½, 1 long, 5 long ½, 1 long ¼.
17 000a – 6 800a – 5 100a – 3 400a – 1 700a

Primes aux éleveurs :
 3 060 a Jacques Cypres.
 1 224 a David Lumet, Thierry Cypres, Pierre Coveliers.
 918 a Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin, Leenders (S).
 612 a Herve D’ Armaille.
 306 a Guy Cherel.

Temps total : 3’4’’50’’’
Le cheval ILE O VENT a été prélévé aprés la course.

NÎMES
0614 276 dimanche 3 octobre 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Jacques LUC – Bernard MONTAILLER – 
William LEON

 3918 6213 PRIX DE LA PORTE AUGUSTE
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur égale ou inférieure à 32 k. et n’ayant pas, cette année, reçu 
une allocation de 5.500. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k par 2.500, cette année et par 
5.000, l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 3535  Bassette, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jailamigraine (IRE) (King Charlemagne USA), 651/2 k (62 k), 
JC. Seroul (Mme L. Rousset), J. Reynier – (n° corde 4)

 3540  Star	Drack	(IRE), h, al, 4 ans, par Evasive’S First et 
Amazing Beauty GER (Bahamian Bounty GB), 61 k (591/2 k), 
Ecurie Raymond Wavrin (Mme J. Marcialis), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 8)

 3008  Hopes	Of	Freedom, f, al, 4 ans, par Milanais et Freedom 
Sweet [Sicyos (USA)], 571/2 k,  h, G. Manson (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

 3498 4 Desobeissance	IRE, f, b, 4 ans, par Kodiac GB et 
Collada IRE (Desert Prince IRE), 611/2 k,  h, B. Giraudon 
(G. Millet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 3115  Dilala, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Desca GER (Cadeaux 
Genereux GB), 641/2 k (63 k),  h, Mme L. Kneip (G. Legras), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 3681 1 Press	Officer, h, 8 ans, 64 k (601/2 k), 0h, P. Faucampre 
(Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 1)

 2932  Karry	Bradshaw, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), 0g, 
Mme N. Schneider Girel (A. Mosse), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 3)

 3031  Danzig	Issue, h, 4 ans, 60 k, Ah, A. Diaz (M. Grandin), 
A. Diaz – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 126 a
courte tête, 2 long ½, 1 long, 3 long, 6 long, loin, loin.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 923 a Bassette.
 769 a Star Drack (Ire).
 577 a Hopes Of Freedom.
 384 a Desobeissance Ire, prime non attribuée.
 192 a Dilala.

Primes aux éleveurs :
 1 301 a Jean-Claude Seroul.
 520 a Ecurie Winning.
 260 a Haras De Lonray, Patrick Rosay.
 130 a Gestut Fahrhof.
 80 a Mme O. M. E. Mc Keever, prime non attribuée.

Temps total : 1’54’’56’’’
Les Commissaires, ont sanctionné le propriétaire Melle Larissa KNEIP par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
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 3916 6478 PRIX MAURICE DE DAMPIERRE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 30 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 3 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 3824 1 Faith	Of	Hope, f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Saint Hilary GB (Authorized IRE), 56 k (541/2 k), Ah, (8 000), 
S. Guerin (Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 2)

 3775 5 Lagon	Mersois, h, b, 9 ans, par Palace Episode USA et 
Irishia [Verglas (IRE)], 56 k (531/2 k), 0, (8 000), I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 5)

 3358 3 Chonburi	GB, f, b, 5 ans, par Lawman et Expected 
Dream IRE (Galileo IRE), 571/2 k, g, (12 000), RM. Dupuis 
(C. Grosbois), RM. Dupuis – (n° corde 6)

 3605 3 Dubai Empire, h, al, 6 ans, par Motivator GB et Cable 
Beach USA (Langfuhr CAN), 59 k (571/2 k), Ah, (8 000), 
T. Marechal (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 4)

 3769 5 Ayda, f, b, 4 ans, par War Command USA et Rampoldina 
GB [Montjeu (IRE)], 541/2 k (53 k), 0h, (8 000), R. Sansom 
(Mme A. Nicco), N. Caullery – (n° corde 7)

 3714 4 Nabunga, h, 9 ans, 59 k (561/2 k), A, (12 000), 
Ecurie Foret Jaune (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 2265 7 Zorpen, h, 6 ans, 59 k,  h, (10 000), Mme V. Rives 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 412 a
Eng. Sup. : Faith Of Hope, Ayda
loin, encolure, 1 long, 3 long, 1 long, 3 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 025 a Faith Of Hope.
 630 a Lagon Mersois.
 607 a Chonburi Gb, prime non attribuée.
 315 a Dubai Empire.
 202 a Ayda.

Primes aux éleveurs :
 913 a Haras D’Etreham.
 341 a Francois-Xavier Mio, Julien Mio.
 170 a Haras Du Quesnay.
 127 a V. I. Araci, prime non attribuée.
 59 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

Temps total : 3’20’’90’’’
Le cheval FAITH OF HOPE a été prélévé aprés la course.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme 
Valérie RIVES par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.

 3917 6479 PRIX YVES D’ARMAILLE
(Groupe III AQPS - Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book Autres Que de 
Pur Sang. Poids	:	 62	k. Les pouliches ayant gagné une course du 
Groupe 3 AQPS porteront 2 k. ; plusieurs Groupes 3 AQPS, 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire de la 
pouliche gagnante.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3555 2 Ile O Vent, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Moskoville 
(Kadalko), 62 k,  h, Cte de G. Saint-Seine (G. Mandel), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 9)

 3142 1 Ingrandes, f, b, 3 ans, par Voiladenuo et Silver 
For Apple’S (Cadoudal), 64 k, gh, SARL Groupe KR 
(A. Bourgeais), J. Delaunay – (n° corde 3)

 3427 2 Innatendue, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Trotot (Sleeping Car), 62 k,  h, L. Glemin (C. Grosbois), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 1704  Irish	Chanel, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Soft Drink 
[Dark Moondancer (GB)], 62 k,  h, Cte de JR. Fraguier 
(B. Marie), E. Clayeux (s) – (n° corde 7)

 3427 3 Iridia, f, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Urallia (Califet), 62 k, 
Mme D. Mele (A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 6)
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 3657 2 Ficha	Limpia, f, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Udana (IRE) (Dubawi IRE), 51 k (481/2 k), gh, F. Boualem 
(Mme K. Boedec), F. Boualem – (n° corde 3)

 3656 3 Leaping	GB, f, 8 ans, 521/2 k (50 k), Ah, M. Schemoul 
(Mme M. Brunelli), F. Foresi – (n° corde 5)

 3811  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 5 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Mme I. Juteau (Mme M. Juteau), Mme I. Juteau – (n° corde 1)

 3657  Mon Jules A Moi, h, 6 ans, 58 k (541/2 k),  h, 
M. Chahbani (Mme J. Ricalio), C. Escuder – (n° corde 6)

 3477  Espoir Parfait, h, 6 ans, 60 k (571/2 k), Ah, A. Bardini 
(Mme L. Rousset), C. Escuder – (n° corde 4)

 3668  Alhseemah	(GB), f, 6 ans, 571/2 k,  h, JP. Folacci 
(G. Legras), JP. Folacci – (n° corde 8)

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 243 a
Eng. Sup. : Ficha Limpia
tête, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long ½, tête, ½ long, 1 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 1 496 a Rosny.
 598 a First Wood.
 448 a Malecon.
 384 a Balgees Time.
 192 a Ficha Limpia.

Primes aux éleveurs :
 811 a Ambroise Dupont.
 324 a Ecurie Du Sud, Guy Zamora.
 159 a Jean-Claude Seroul.
 113 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 86 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’54’’15’’’

PARISLONGCHAMP
0001 276 dimanche 3 octobre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Pierre-Yves LEFEVRE – Melchior-François MATHET

 3921 537 QATAR PRIX MARCEL BOUSSAC - CRITERIUM DES 
POULICHES
(Groupe I - Femelles)

400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)
Pour pouliches de 2 ans. Poids	:	56	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.100	 à	 l’engagement	 le	
18	août	ou	28.800	à	l’engagement	supplémentaire	le	30	septembre.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Madame Antonia DEVIN, Administratrice de 
FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 
et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante.
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.
La gagnante sera automatiquement qualifiée pour la Breeders’Cup 
Juvenile Fillies Turf (G1).
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3510 2 Zellie, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Sarai GB 
(Nathaniel IRE), 56 k, Al. Al Wasmiyah Farm (O. Murphy), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 3181 3 Times	Square, f, b, 2 ans, par Zarak et See You Always 
GB (Siyouni), 56 k, A. Belshaw (C. Demuro), C. Ferland (s) – 
(n° corde 5)

 3179 3 Oscula	IRE, f, b, 2 ans, par Galileo Gold GB et 
Bisous Y Besos IRE (Big Bad Bob IRE), 56 k, g, 
Nick Bradley Racing 20 (RL. Moore), G. Boughey – 
(n° corde 3)

   Agartha	IRE, f, b, 2 ans, par Caravaggio USA et 
Arya Tara IRE (Dylan Thomas IRE), 56 k, SC. Heider 
(DP. McDonogh), JP. O’Brien – (n° corde 9)

 3056 1 Who	Knows, f, b, 2 ans, par Siyouni et Zain Al Boldan 
GB [Poliglote (GB)], 56 k,  h, T. Yoshida (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3456 1 Acer	Alley	GB, f, 2 ans, 56 k, Merry Fox Stud Limited 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3510 1 Fleur	D’Iris	GB, f, 2 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Natasha	(GB), f, 2 ans, 56 k, G. Strawbridge (L. Dettori), 
John & Thady Gosden – (n° corde 8)

8 partants ; 60 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 37 760 a

5

6

7

8

9

10

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la jeune 
jockey Léonie ROUSSET en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
mise à pied de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (6 coups).

 3919 6212 PRIX DU TEMPLE DE DIANE
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 5.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 3594  Ka Lanakila, f, al, 3 ans, par Vespone IRE et Victoire 
Royale GER (Black Sam Bellamy IRE), 581/2 k, (9 000), 
Mme MC. Lacaille (G. Champier), E. Lacaille – (n° corde 2)

 3776 5 Sourirete, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Sparkling 
Smile IRE (Cape Cross IRE), 56 k, (7 000), E. O’Connor 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 3776 4 Olympic	Trophy, m, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 56 k (541/2 k), 0h, (7 000), 
R. Sorrentino (G. Legras), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 3683 5 Geniale GR, f, al, 3 ans, par Schubert USA et 
Martiniquaise GB (Mawatheeq USA), 541/2 k (51 k), A, 
(7 000), P. Faucampre (Mme J. Ricalio), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 3738  Oran IRE, h, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Magilini 
IRE (Bertolini USA), 60 k, (9 000), A. Don (G. Millet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 1965  Noisette, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (9 000), S. Maurer 
(Mme C. Picard), S. Maurer – (n° corde 1)

6 partants ; 9 eng. ; 4 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 584 a
Eng. Sup. : Ka Lanakila, Sourirete, Olympic Trophy, Oran IRE
1 long, 2 long, 3 long, 3 long, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 2 700 a Ka Lanakila.
 1 080 a Sourirete.
 810 a Olympic Trophy.
 540 a Geniale Gr, prime non attribuée.
 270 a Oran Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 001 a Olivier Triboire, Mlle Laure Godet.
 400 a Seven Hills Bloodstock (Mares).
 300 a Select Bloodstock Ltd.
 85 a Thita Ekmetallefsi Akiniton T. , prime non attribuée.
 42 a Mlle Anne-Marie Burke, prime non attribuée.

Temps total : 2’49’’14’’’

 3920 6214 PRIX MARCEL ET ROBERT ANDRE
(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35,5.

 3657 3 Rosny, h, b, 10 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 551/2 k (52 k), 0, 
M. Planard (Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 2)

 3656 4 First Wood, h, b, 7 ans, par Dunkerque et Tama 
Wood [Tamayuz (GB)], 59 k (561/2 k), Ah, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 7)

 3539  Malecon, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Tounsi [Sendawar (IRE)], 541/2 k (52 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 10)

 3532  Balgees	Time, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 591/2 k (58 k), Mme C. Lauffer 
(Mme C. Poirier), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :
 51 426 a Angel Bleu.
 20 574 a Noble Truth.
 10 287 a Ancient Rome Usa, prime non attribuée.
 5 139 a Accakaba (Ire).
 2 574 a The Wizard Of Eye Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 23 798 a Pan Sutong Racing Bloodstock.
 9 521 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 3 886 a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.
 2 378 a Wertheimer & Frere.
 972 a Michael Phelan, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains EBRO RIVER (IRE) et ANGEL 
BLEU à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain THE WIZARD OF EYE (IRE) à 
sortir du rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les poulains ANGEL BLEU, NOBLE TRUTH et ANCIENT ROME (USA) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3923 968 QATAR ARABIAN WORLD CUP
(Groupe I PA - Arabes)

1 000 000 c (500 000, 200 000, 150 000, 100 000, 50 000)
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
Les	primes	à	l’éleveur	sont	fixées	comme	suit :
49.000	(1er)	-	19.600	(2ème)	-	14.700	(3ème)	-	9.800	(4ème)	-	4.900	
(5ème)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud-Book arabe de leurs pays de naissance affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids	:	 4	ans,	 57	k.	1/2	;	 5	ans	 et	 au-
dessus, 58 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	 des	 chevaux	 arabes	 purs	:	
1.000	 euros	 à	 l’engagement	 ou	 10.000	 euros	 à	 l’engagement	
supplémentaire.
Les	éliminations	seront	effectuées	dans	l’ordre	croissant	des	valeurs	
attribuées	par	le	service	des	Handicapeurs	de	FRANCE	GALOP.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par Son Altesse Cheikh Abdullah Bin Khalifa 
AL THANI et par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de 
FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 
et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2998 3 Hoggar	De	L’Ardus, m, gr, 4 ans, par Mister 
Ginoux et Alfa De L’Ardus (Kash De L’Ardus), 571/2 k, 
Sas He Cheika Reem Al-Thani (M. Barzalona), T. Fourcy – 
(n° corde 9)

 2413 2 Lady	Princess, f, b, 5 ans, par General GB et Nacree 
Al Maury (Kesberoy), 56 k, KBS. Al Kuwari (O. Murphy), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

   Tayf, m, gr, 9 ans, par Amer KSA et Djelmila (Manganate), 
58 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), T. Fourcy – 
(n° corde 8)

 3578 1 Ebraz GB, m, gr, 8 ans, par Amer KSA et Massamarie 
(Tidjani), 58 k, 0, Sas He Cheika Reem Al-Thani, J. Smart – 
(n° corde 6)

 2185 2 Abbes, m, gr, 4 ans, par Tm Fred Texas USA et Raqiyah 
GB (Amer KSA), 571/2 k, 0, Cheik ABK. Al Thani (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 7)

 3578 3 Nalink, m, 5 ans, 58 k, Cheik S. Al Mukhani Bahwan 
(I. Mendizabal), T. Fourcy – (n° corde 10)

 2998 4 Khataab, m, 9 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 3)

   Messi BEL, m, 9 ans, 58 k, Vido Keersmaekers 
(E. Hardouin), T. Keersmaekers – (n° corde 1)

 2414 2 Mounjared	Al	Cham, m, 5 ans, 58 k, Al Shaqab Racing 
(V. Cheminaud), T. Fourcy – (n° corde 2)

 2998 1 Soko, m, 4 ans, 571/2 k, H. Al Alawi (C. Soumillon) – 
(n° corde 4)

   Amwaj	Al	Khalediah, f, 6 ans, 56 k, 0g, 
Polska Akf Sp. Z.O.O. (S. Mazur), M. Kacprzyk – 
(n° corde 13)

 3578 5 Melabi, m, 6 ans, 58 k, A, Al Shaqab Racing (A. Crastus), 
T. Fourcy – (n° corde 15)

 3578  Maxr, h, 6 ans, 58 k, 0, Al Shahania Stud (F. Veron), 
J. Smart – (n° corde 11)

 2804 1 Khateer	Alkhalediah	KSA, m, 5 ans, 58 k, A, M. Al-
Thani (JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 14)
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1 long ¾, 3 long, encolure, encolure, 2 long, 4 long ½, 1 long ½.
228 560a – 91 440a – 45 720a – 22 840a – 11 440a

Primes aux propriétaires :
 51 426 a Zellie.
 20 574 a Times Square.
 10 287 a Oscula Ire, prime non attribuée.
 5 139 a Agartha Ire, prime non attribuée.
 2 574 a Who Knows.

Primes aux éleveurs :
 36 398 a Charles Barel.
 14 561 a Times Of Wigan Ltd.
 3 886 a Padraig Williams, prime non attribuée.
 1 941 a Whisperview Trading, prime non attribuée.
 1 821 a S.A. S. Gerard Larrieu, Haras De S.A. Aga Khan Scea, Sarl Haras De Saint-

Faust.
Temps total : 1’42’’67’’’
Les neuf pouliches déclarées partantes dans le Prix Marcel BOUSSAC 
ont fait l’objet d’un prélèvement entre le jour des engagements 
supplémentaires et le jour de la course.
La pouliche RACLETTE (GB) a été déclarée non-partante par 
son entraîneur, l’état du terrain proposé (4.2 au pénétromètre) ne 
correspondant aux aptitudes de ladite pouliche.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NATASHA (GB) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Mickael BARZALONA sur la performance de la pouliche FLEUR 
D’IRIS (GB), arrivée non-placée. L’intéressé a déclaré que l’état du terrain 
n’avait pas convenu aux aptitudes de ladite pouliche, cette dernière ayant 
un physique imposant pour de telles surfaces. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les pouliches ZELLIE, TIMES SQUARE et OSCULA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3922 538 QATAR PRIX JEAN-LUC LAGARDERE (GRAND 
CRITERIUM)
(Groupe I - Mâles et Femelles)

400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)
Pour poulains entiers et pouliches de 2 ans. Poids : 57 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.100	 à	 l’engagement	 le	
18	août	ou	28.800	à	l’engagement	supplémentaire	le	30	septembre.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING 
AND EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Arnaud de SEYSSEL, 
Administrateur de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au 
jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Le gagnant sera automatiquement qualifié pour la Breeders’Cup Juvenile 
Turf (G1).
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Angel	Bleu, m, b.m, 2 ans, par Dark Angel IRE et Cercle 
De La Vie IRE (Galileo IRE), 57 k, M. Chan (L. Dettori), 
RM. Beckett – (n° corde 1)

   Noble	Truth, m, b, 2 ans, par Kingman GB et Speralita 
[Frankel (GB)], 57 k, g, Godolphin (W. Buick), C. Appleby – 
(n° corde 6)

 3509 1 Ancient	Rome	USA, m, b.f, 2 ans, par War Front (USA) 
et Gagnoa IRE (Sadler’S Wells USA), 57 k, M. Tabor 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 3179 1 Accakaba	(IRE), f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Yakaba [Medicean (GB)], 551/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 3456 5 The	Wizard	Of	Eye	IRE, m, al, 2 ans, par Galileo Gold 
GB et Prom Dress GB (Mount Nelson GB), 57 k, Humphrey/
Favell/Humphrey/Moore (J. Egan) – (n° corde 7)

   Stone	Age	IRE, m, 2 ans, 57 k, Brant/Mme Magnier/
Tabor (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 3)

   Rocchigiani	GB, m, 2 ans, 57 k, Stall Domstadt 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 4)

   Ebro River IRE, m, 2 ans, 57 k, Al Shaqab Racing 
(JW. Doyle), H. Palmer – (n° corde 2)

   Arnis Master GER, m, 2 ans, 57 k, 
Stall 100 Galoppsportfreunde (E. Pedroza), A. Kleinkorres – 
(n° corde 8)

9 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 32 960 a
Eng. Sup. : Stone Age IRE
¾ long, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 
2 long ½.
228 560a – 91 440a – 45 720a – 22 840a – 11 440a

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    3 octobre 2021

BO 2021/20 - plat 75

   Adayar	IRE, m, b, 3 ans, par Frankel GB et Anna 
Salai USA (Dubawi IRE), 561/2 k, Godolphin (W. Buick), 
C. Appleby – (n° corde 11)

 1950 2 Sealiway, m, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Kensea 
(Kendargent), 561/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 10)

 3581 2 Snowfall	JPN, f, 3 ans, 55 k, D.Smith/Mme J.Magnier/M.
Tabor (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 9)

   Chrono	Genesis	JPN, f, 5 ans, 58 k, 
Sunday Racing Co. Ltd (O. Murphy), T. Saito – (n° corde 14)

 3579 1 Bubble Gift, m, 3 ans, 561/2 k,  h, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 6)

 2555 3 Alenquer	(FR)	, m, 3 ans, 561/2 k, M.M Stables 
(T. Marquand), WJ. Haggas – (n° corde 8)

   Mojo Star IRE, m, 3 ans, 561/2 k, Amo Racing Limited 
(R. Ryan), R. Hannon – (n° corde 1)

 3582 2 Broome IRE, m, 5 ans, 591/2 k, Matsushima/Magnier/
Tabor/Smith (Y. Take), AP. O’Brien – (n° corde 7)

 3211 1 Raabihah	USA, f, 4 ans, 58 k, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 15)

 3579 2 Baby	Rider, m, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(I. Mendizabal), P. Bary (s) – (n° corde 13)

 3582 1 Deep Bond JPN, m, 4 ans, 591/2 k, S. Maeda 
(M. Barzalona), R. Okubo – (n° corde 5)

14 partants ; 101 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
358 150 a
Eng. Sup. : Adayar IRE, Snowfall JPN
¾ long, courte tête, 3 long, ¾ long, tête, ½ long, courte tête, 1 long ¼, 
courte encolure.
2 857 000a – 1 143 000a – 571 500a – 285 500a – 143 000a

Primes aux éleveurs :
 135 000 a Ph Vandeberg, prime non attribuée.
 54 000 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 27 000 a Normandie Stud Limited, prime non attribuée.
 13 500 a Godolphin, prime non attribuée.
 6 750 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’37’’62’’’
Les poulains ADAYAR IRE, HURICCANE LANE IRE et SEALIWAY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche LOVE (IRE) a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires, cette dernière ayant présenté de l’hyperthermie la veille de 
la course.
Les Commissaires ont autorisé le poulain DEEP BOND (JPN) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument CHRONO GENESIS (JPN) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument TARNAWA (IRE) à être munie 
d’une couverture de protection pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
James-William DOYLE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 coups) (course de Groupe I).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups) (course de 
Groupe I).
Les poulains TORQUATOR TASSO (GER), HURRICANE LANE (IRE), 
ADAYAR (IRE), SEALIWAY et la jument TARNAWA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3925 540 PRIX DE L’OPERA LONGINES
(Groupe I - Femelles)

500 000 c (285 700, 114 300, 57 150, 28 550, 14 300)
Pour pouliches et juments de 3 ans et au-dessus. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	
4 ans et au-dessus, 58 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.650	 à	 l’engagement	 le	
18	août	ou	36.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	30	septembre.
Une élégante montre de la ligne The Longines Master Collection et 
des trophées seront offerts par Monsieur Matthieu BAUMGARTNER, 
Vice-Président Marketing de LONGINES et par Monsieur Loic MALIVET, 
Vice-Président de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur et au 
jockey de la pouliche ou la jument gagnante. Des souvenirs Longines 
et un trophée seront également présentés à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement.
Une couverture sera remise à la pouliche ou la jument gagnante après 
la course.
La gagnante sera automatiquement qualifiée pour la Maker’s Mark 
Breeders’Cup Filly and Mare Turf (G1).
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
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 3578  Rodess Du Loup, m, 7 ans, 58 k, A, KK. Al Nabooda 
(G. Mosse), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 12)

15 partants ; 17 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 36 400 a
courte encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long, 3 long, ½ long, 
6 long, 2 long ½.
500 000a – 200 000a – 150 000a – 100 000a – 50 000a

Primes aux éleveurs :
 45 500 a Philippe Meunier.
 18 200 a Earl Champ Gignoux, Mlle Elodie Bellaud.
 13 650 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
 9 100 a H. H. Cheikh Mohammed Bin Khalifa Al-Thani, prime non attribuée.
 4 550 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’21’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain HOGGAR DE L’ARDUS à être 
muni d’un bonnet aveuglant pour rentrer dans sa stalle de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, à environ 80 mètres 
du poteau d’arrivée, le changement de ligne continu vers l’intérieur du 
poulain HOGGAR DE L’ARDUS (Mickael BARZALONA), arrivé 1er, et ses 
conséquences sur la progression et la performance du cheval EBRAZ 
(GB) (Maxime GUYON), arrivé 4e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
le cheval EBRAZ (GB) n’aurait pas devancé le poulain HOGGAR DE 
L’ARDUS lors du passage du poteau d’arrivée malgré la gêne constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Mickael BARZALONA 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif en changeant de ligne à environ 80 mètres du 
poteau d’arrivée, comme le démontre notamment la vue de dos, et ne 
pas avoir fait tout son possible pour éviter l’incident constaté. Ledit jockey 
ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours des deux derniers 
mois.
Par ailleurs, à l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à 
environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu 
en leurs explications les jockeys Ioritz MENDIZABAL (NALINK), arrivé 
non-placé et Mickael BARZALONA (HOGGAR DE L’ARDUS), arrivé 1er.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le cheval NALINK ne progressait plus au moment où le 
poulain HOGGAR DE L’ARGUS se décalait vers l’intérieur avec une 
avance suffisante et que ce mouvement n’avait pas eu de conséquences 
sur l’ordre d’arrivée des concurrents.

 3924 536 QATAR PRIX DE L’ARC DE TRIOMPHE
(Groupe I - Mâles et Femelles)

5 000 000 c (2 857 000, 1 143 000, 571 500, 285 500, 143 000)
La	prime	aux	propriétaires	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve	et	
les	primes	aux	éleveurs	sont	fixées	comme	suit	:
135.000	 (1er),	 54.000	 (2ème),	 27.000	 (3ème),	 13.500	 (4ème),	 6.750	
(5ème).
Pour chevaux entiers et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 
56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k.	1/2.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 8.300	 à	 l’engagement	 le	
mercredi	 12	mai	 ou	 120.000	 à	 l’engagement	 supplémentaire	 le	
29	septembre.
Forfait initial : Lundi 27 septembre à 11h30.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
ATTENTION	:	 Les	 déclarations	 (forfait	 2,	 partants	 probables,	
engagements	 supplémentaires,	 annulations	 de	 partants)	 sont	
avancées	d’un	jour	par	rapport	aux	autres	courses	de	la	réunion.
Le	nombre	de	partants	sera	réduit	en	éliminant	les	chevaux	auxquels	
le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 FRANCE	GALOP	 aura	 attribué	 les	
valeurs	Handicap	les	plus	faibles.
Un trophée sera offert par Son Altesse Cheikh Abdullah Bin Khalifa AL 
THANI, par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de FRANCE 
GALOP, par Son Altesse Royale la Princesse Anne et par Monsieur 
Loic MALIVET Vice-Président de FRANCE GALOP, au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course. 
Le gagnant sera automatiquement qualifié pour la Longines 
Breeders’Cup Turf (G1).
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Torquator	Tasso	GER, m, al, 4 ans, par Adlerflug GER 
et Tijuana GER (Toylsome GB), 591/2 k, Gestut Auenquelle 
(R. Piechulek), M. Weiss – (n° corde 12)

   Tarnawa	IRE, f, al, 5 ans, par Shamardal USA et Tarana 
IRE (Cape Cross IRE), 58 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
DK. Weld – (n° corde 3)

 2555 1 Hurricane	Lane	IRE, m, al, 3 ans, par Frankel GB 
et Gale Force GB (Shirocco GER), 561/2 k, Godolphin 
(JW. Doyle), C. Appleby – (n° corde 2)
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Le	gagnant	sera	automatiquement	qualifié	pour	la	Breeders’Cup	Turf	
Sprint (G1).
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   A Case Of You IRE, m, b, 3 ans, par Hot Streak IRE 
et Karjera IRE (Key Of Luck USA), 62 k,  h, G. Devlin 
(R. Whelan), A. McGuinness – (n° corde 5)

 3583 5 Air De Valse, f, al, 5 ans, par Mesnil Des Aigles et Air 
Bag [Poliglote (GB)], 601/2 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

   Glass Slippers GB, f, b, 5 ans, par Dream Ahead 
USA et Night Gypsy GB (Mind Games GB), 601/2 k, 
Bearstone Stud Limited (TA. Eaves), KA. Ryan – (n° corde 9)

 3583 4 Mo Celita IRE, f, b, 3 ans, par Camacho GB et Asterism 
GB (Motivator GB), 601/2 k, David Howden/David Redvers 
(Mme H. Doyle), A. Nicholls – (n° corde 10)

 1669 1 Suesa IRE, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et Sally 
Is The Boss IRE (Orpen USA), 601/2 k, G. Strawbridge 
(O. Peslier), F. Rohaut (s) – (n° corde 12)

 1429 4 Ponntos IRE, m, 3 ans, 62 k,  h, Mme E. Nieslanikova 
(M. Zatloukal), M. Nieslanik – (n° corde 1)

 3328 5 O Trasno, m, 3 ans, 62 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

   Winter	Power	IRE, f, 3 ans, 601/2 k,  h, 
King Power Racing Co Ltd (S. de Sousa), TD. Easterby – 
(n° corde 8)

 3583  Lady	In	France	GB, f, 5 ans, 601/2 k, A, Clipper Logistics 
(D. Tudhope), KR. Burke – (n° corde 7)

   Romantic	Proposal	IRE, f, 5 ans, 601/2 k, 
Clipper Logistics Group Ltd (CD. Hayes), E. Lynam – 
(n° corde 13)

 3583  Pradaro, h, 6 ans, 62 k, Stal Vie en Rose (A. Lemaitre), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 11)

 3583 3 Wild	Majesty	IRE, h, 4 ans, 62 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

   Dandalla IRE, f, 3 ans, 601/2 k, 
N&E Bradley Racing 28 & Burke (BA. Curtis), KR. Burke – 
(n° corde 15)

 3583 1 Berneuil (IRE), h, 4 ans, 62 k, A. Gilibert (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
22 540 a
Eng. Sup. : A Case Of You IRE
Consition spéciale : Urban Beat IRE
courte tête, 5 long, courte tête, ¾ long, 1 long, tête, encolure, 1 long ½, 
courte encolure.
199 990a – 80 010a – 40 005a – 19 985a – 10 010a

Primes aux propriétaires :
 44 997 a A Case Of You Ire, prime non attribuée.
 18 002 a Air De Valse.
 9 001 a Glass Slippers Gb, prime non attribuée.
 4 496 a Mo Celita Ire, prime non attribuée.
 2 252 a Suesa Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 16 999 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.
 12 741 a Mme Corine Barande Barbe.
 3 400 a Bearstone Stud Limited, prime non attribuée.
 1 698 a Ringfort Stud, prime non attribuée.
 850 a Thomastown Farm Stud, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’2’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur John-
Patrick MURTAGH, interdit au hongre URBAN BEAT (IRE) de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur John-
Patrick MURTAGH par une amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERNEUIL (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DANDALLA (IRE) à être munie 
d’un bonnet aveuglant et d’une couverture de protection pour pénétrer 
dans sa stalle de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument LADY IN FRANCE (GB) à être 
munie d’un bonnet aveuglant pour pénétrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du hongre 
BERNEUIL (IRE), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas d’action dès le départ 
de la course et qu’il n’appréciait pas l’état du terrain. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications et ont demandé au vétérinaire de service 
d’examiner ledit hongre. L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème 
physique apparent.
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Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3183 3 Rougir, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Summer Moon 
[Elusive City (USA)], 56 k, Le Haras de La Gousserie, 
Cé. Rossi – (n° corde 14)

 3210 1 Grand	Glory	(GB), f, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Madonna Lily (IRE) (Daylami IRE), 58 k,  h, A. Frassetto 
(L. Dettori), G. Bietolini – (n° corde 7)

 3461 4 Eudaimonia, f, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Elenya 
IRE (Lawman), 58 k, Mme R. Philipps (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 3210 2 Audarya, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Green 
Bananas [Green Tune (USA)], 58 k,  h, Mme AM. Swinburn 
(I. Mendizabal), JR. Fanshawe – (n° corde 3)

 3210 3 Thundering	Nights	IRE, f, b, 4 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Cape Castle IRE (Cape Cross IRE), 58 k, 
S. Mistry (S. Crosse), JP. O’Brien – (n° corde 6)

 3183  Zeyaadah	IRE, f, 3 ans, 56 k, Shadwell Estate Co. Ltd 
(JV. Crowley), R. Varian – (n° corde 9)

 3397 1 Sibila Spain IRE, f, 3 ans, 56 k, Yeguada Centurion SLU 
(O. Peslier), Chr. Head (s) – (n° corde 11)

 3581 5 Incarville, f, 3 ans, 56 k, K. Yoshida (C. Soumillon), 
D. Smaga – (n° corde 5)

 3210 4 Ambition GB, f, 5 ans, 58 k, J. Rowsell (G. Mosse), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 3581  Joan	Of	Arc	IRE, f, 3 ans, 56 k, D.Smith/Mme J.
Magnier/M.Tabor (RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 4)

   Palmas GER, f, 3 ans, 56 k, Gestut Etzean And Partners 
(E. Pedroza), A. Wohler – (n° corde 13)

 3581 4 Burgarita	GB, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 15)

   Ikat JPN, f, 4 ans, 58 k, gh, Mme K. Yoshida (O. Murphy), 
T. Saito – (n° corde 8)

 3183  Babylone, f, 3 ans, 56 k, Haras Voltaire (W. Buick), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 44 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 40 800 a
nez, 1 long ¼, encolure, 2 long, 1 long ¾, ½ long, tête, 7 long ½, ½ long.
285 700a – 114 300a – 57 150a – 28 550a – 14 300a

Primes aux propriétaires :
 64 282 a Rougir.
 25 717 a Grand Glory (Gb).
 12 858 a Eudaimonia.
 6 423 a Audarya.
 3 217 a Thundering Nights Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 29 748 a Jan Krauze.
 18 202 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 9 101 a Ecurie M. Tschopp, Haras De Grandcamp Earl.
 4 546 a Haras D’Ecouves.
 1 215 a Manjri Stud Farm Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’15’’’
La pouliche PENJA a été déclarée non-partante, cette dernière ayant été 
vendue à l’issue d’une vente publique la veille de la course et le nouveau 
propriétaire n’ayant pas souhaité que ladite pouliche participe à l’épreuve.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PALMAS (GER) à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ZEYAADAH (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et d’être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BABYLONE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Lanfranco DETTORI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups) (course de 
Groupe I). Les pouliches ROUGIR, GRAND GLORY (GB) et EUDAIMONIA 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3926 539 PRIX DE L’ABBAYE DE LONGCHAMP LONGINES
(Groupe I)

350 000 c (199 990, 80 010, 40 005, 19 985, 10 010)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 2 ans et au-dessus. Poids : 
2	ans,	54	k.	;	3	ans	et	au-dessus,	62	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.500	 à	 l’engagement	 le	
18	août	ou	25.200	à	l’engagement	supplémentaire	le	30	septembre.
Une	élégante	montre	de	la	ligne	The	Longines	Master	Collection	et	
des	trophées	seront	offerts	par	Monsieur	Matthieu	BAUMGARTNER,	
Vice-Président	 Marketing	 de	 LONGINES	 et	 par	 Monsieur	 Frédéric	
LANDON,	 Administrateur	 de	 FRANCE	 GALOP,	 au	 propriétaire,	 à	
l’entraîneur	et	au	jockey	du	cheval	gagnant.	Des	souvenirs	Longines	
et	un	trophée	seront	également	présentés	à	l’éleveur	et	au	cavalier	
d’entraînement.
Une	couverture	sera	remise	au	cheval	gagnant	après	la	course.
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Primes aux propriétaires :
 44 997 a Space Blues Ire, prime non attribuée.
 18 002 a Pearls Galore.
 9 001 a Entscheiden Jpn, prime non attribuée.
 4 496 a Kinross Gb, prime non attribuée.
 2 252 a Sagamiyra.

Primes aux éleveurs :
 16 999 a Godolphin, prime non attribuée.
 8 331 a Scea Haras De Saint Pair.
 3 400 a North Hills Co. Ltd, prime non attribuée.
 1 698 a Lawn Stud, prime non attribuée.
 1 042 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’22’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUHAIL (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le cheval SPACE BLUES (IRE) à être muni 
d’un bonnet aveuglant pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les chevaux SPACE BLUES (IRE), ENTSCHEIDEN (JPN) et la pouliche 
PEARLS GALORE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3928 967 QATAR GRAND HANDICAP DES FLYERS PRESENTE PAR 
RMC
(Handicap divisé)
(Classe 1)
Première épreuve

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les	références	appliquées	dans	ce	Handicap	se	situeront	entre	:
Pour	les	3	ans	:	+12	et	+15
Pour	les	4	ans	et	+	:	+13	et	+16
Un souvenir sera offert par un représentant de RMC et par Monsieur 
Matthieu VINCENT, Directeur des Hippodromes et Centres 
d’Entraînements de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, 
au jockey, à l’éleveur et cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +15.

 3213 7 Be	My	Day, h, b, 4 ans, par Zebedee GB et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 521/2 k,  h, CM. Holschbach 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 3660 5 Mon	Ami	L’Ecossais, h, b, 6 ans, par Orpen USA et 
Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 57 k,  h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 3634 5 Caliste (GB), h, b, 6 ans, par Intense Focus USA et 
Russian Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 57 k, Mme V. Gadbin 
(S. Pasquier), L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

 3329 5 We	Ride	The	World	(IRE), h, b, 6 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 61 k, 0, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 14)

 3327  Hootton, h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 541/2 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (V. Cheminaud), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 3614 6 Kaviare, f, b.f, 3 ans, par American Devil et Baileys 
Applause GB (Royal Applause GB), 551/2 k,  h, P. Jabot 
(C. Soumillon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 16)

 3718 4 King	Robbe, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 551/2 k, g, JP. Vanden Heede 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 3580 1 Brouillard (IRE), m, 4 ans, 54 k,  h, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3327 1 Saga	Timgad, m, 5 ans, 55 k, 0h, C. Braun, 
M. Baratti (s) – (n° corde 5)

 3367  Toijk, h, 5 ans, 521/2 k,  h, L. Bongen (V. Seguy) – 
(n° corde 18)

 3580 3 Power	Jack	GB, h, 5 ans, 55 k, Gestut Lunzen/
Red&Gold Racing (M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 2524 2 Favaritx, m, 3 ans, 541/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 3580  Millfield, m, 8 ans, 55 k, Suc. AM. Haddad (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 4)

 3580 6 French	Conte, h, 4 ans, 58 k, Capricorn Stud Sa 
(F. Veron), Mme E. Mader – (n° corde 1)

 3121 1 Alba	Power	IRE, h, 6 ans, 55 k,  h, Mme FJ. Carmichael 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 13)

15 partants ; 67 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
3 297 a
Sans motif : Roderick GB
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Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en 
leurs explications le juge du départ et le jockey Daniel TUDHOPE sur les 
raisons pour lesquelles ce dernier n’avait pas retiré le bonnet aveuglant 
de la jument LADY IN FRANCE (GB) dès l’ouverture des stalles de départ.
L’intéressé a déclaré qu’il avait fait tout son possible pour retirer le bonnet 
avant l’ouverture des stalles mais que ce dernier était coincé dans les 
oeillères australiennes. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Tom Andrew EAVES en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 coups) (course de Groupe I).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ronan WHELAN en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups) (course de Groupe I).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Ronan THOMAS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 12 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 8 coups) (course de 
Groupe I).
Le poulain A CASE OF YOU (IRE) et les juments AIR DE VALSE et GLASS 
SLIPPERS (GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3927 541 QATAR PRIX DE LA FORET
(Groupe I)

350 000 c (199 990, 80 010, 40 005, 19 985, 10 010)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3 ans, 57 k. ; 4 ans et au-dessus, 58 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.400	 à	 l’engagement	 le	
18	août	ou	25.200	à	l’engagement	supplémentaire	le	30	septembre.
Un trophée sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Jacques DETRE, Vice-Président 
de FRANCE GALOP, au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Space	Blues	IRE, m, al, 5 ans, par Dubawi IRE et Miss 
Lucifer FR (Noverre USA), 58 k, Godolphin (W. Buick), 
C. Appleby – (n° corde 10)

   Pearls Galore, f, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Pearl Banks GB (Pivotal GB), 561/2 k, SCEA Haras de Saint-
Pair (WJ. Lee), P. Twomey – (n° corde 5)

 3584 5 Entscheiden	JPN, m, gr, 6 ans, par Deep Impact JPN 
et Le Sucre JPN (Sakura Bakushin O JPN), 58 k, gh, 
K. Maeda (R. Sakai), Y. Yahagi – (n° corde 16)

 2963 5 Kinross GB, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Ceilidh 
House GB (Selkirk USA), 58 k, M. Chan (L. Dettori), 
RM. Beckett – (n° corde 9)

 3584 1 Sagamiyra, f, gr, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Saghaniya [Rock Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k, Ah, . Aga Khan 
(C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 15)

 3584 3 Speak	Of	The	Devil, f, 4 ans, 561/2 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

   Current Option IRE, h, 5 ans, 58 k, Dooley/B. O’Sullivan/
Shamrock (R. Whelan), A. McGuinness – (n° corde 13)

 3584  Tropbeau GB, f, 4 ans, 561/2 k, Lady Bamford (O. Murphy), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Last Empire GB, f, 5 ans, 561/2 k, Clipper Logistics 
(D. Tudhope), KA. Ryan – (n° corde 2)

 3328 2 Duhail	IRE, h, 5 ans, 58 k, Al Shaqab Racing, 
A. Fabre (s) – (n° corde 14)

   Njord IRE, h, 5 ans, 58 k,  h, 
Blessingndisguise Partnership (S. Foley), 
Mme J. Harrington – (n° corde 6)

   Onassis IRE, f, 4 ans, 561/2 k, Triermore Stud/P. Stanley 
(Mme H. Turner), CH. Fellowes – (n° corde 1)

   Rhythm	Master	IRE, m, 3 ans, 57 k, John Dance/
Mme Jess Dance (P.J. McDonald), RA. Fahey – 
(n° corde 12)

 3584  Erasmo GB, m, 3 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 3184 5 Colosseo USA, m, 3 ans, 57 k,  h, A. Frassetto 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 4)

15 partants ; 48 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 28 910 a
2 long, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ½, courte tête, courte encolure, 
tête, ½ long.
199 990a – 80 010a – 40 005a – 19 985a – 10 010a
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 1555 1 Agapi	Mia, 5 ans, 58 k,  h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Michel), J. Carayon – (n° corde 3)

 3585  Indyco, m, 6 ans, 561/2 k,  h, B. Giraudon (Y. Bourgois), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 3614 5 Al Ula, 3 ans, 60 k, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 4)

 3580  The	Champ, m, 4 ans, 591/2 k,  h, U. Ammann 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 3580 5 Buridan, 6 ans, 59 k, Mme M. O’Neill (Mme H. Doyle), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 10)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 386 a
2 long ½, 2 long ½, ½ long, encolure, 1 long ¼, 1 long ¾, ½ long, tête, 
1 long ¼.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 7 087 a Dantes Ger, prime non attribuée.
 2 693 a Torpen.
 1 543 a Domagnano Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Gold Captain.
 756 a Drogo.
 425 a Stranger.
 378 a Romantic Moon.

Primes aux éleveurs :
 1 487 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 1 214 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.
 511 a Philippe Mattelin, Antoine Lebailly.
 416 a John Freaney, prime non attribuée.
 210 a Mlle Francoise Perree.
 191 a Scea Du Haras De Victot.
 183 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

Temps total : 1’24’’69’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme 
Nadine GIOVANNELLI par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre STRANGER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AMEERA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument AGAPI MIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HAVANA BOUND (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres DANTES (GER) et GOLD CAPTAIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SAINT-BRIEUC
0151 276 dimanche 3 octobre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Jean-Michel MANGART – 
Jacques MEROT – Guy CHATTON

 3930 5733 PRIX DE PENTHIEVRE
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés 
et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 5.500, cette 
année. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 2.500 reçus, cette année et par 5.000 reçus, 
l’année dernière.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3660  Tonnencourt, h, b.f, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Double Mix (Sagamix), 62 k, G. Augustin-Normand 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1972 1 Rougegarde, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Krestena (Kendor), 63 k (611/2 k), gh, Mme de JH. Chevigny 
(d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 5)

 2474  Dylaban	(IRE), h, b, 9 ans, par Dylan Thomas IRE et La 
Bastoche (IRE) (Kaldoun), 60 k (571/2 k), . La Haute Perriere 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 3829  Santa Paloma, f, b, 8 ans, par Dalghar et Palmeira GER 
(Lomitas GB), 551/2 k (54 k), G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 8)

–

–

–

–

–

1 700 m
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Chev. élim. : Dame Gladys GB, Emiliano Zapata GB
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 14 175 a Be My Day.
 4 189 a Mon Ami L’Ecossais.
 3 087 a Caliste (Gb).
 1 764 a We Ride The World (Ire).
 1 134 a Hootton.
 1 134 a Kaviare.
 567 a King Robbe.

Primes aux éleveurs :
 4 179 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 2 273 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 1 095 a Sc Ecurie De Meautry.
 957 a Erick Bec De La Motte.
 511 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 420 a Pierre Jabot.
 255 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche KAVIARE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident 
survenu à environ 50 mètres du poteau d’arrivée entre les hongres BE 
MY DAY (Aurélien LEMAITRE), arrivé 1er, MON AMI L’ECOSSAIS (Théo 
BACHELOT), arrivé 2e et CALISTE (GB) (Stéphane PASQUIER), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
l’incident constaté résultait d’un mouvement concomitant des hongres BE 
MY DAY et CALISTE (GB) et n’avait pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents. Aucune faute n’a été retenue à l’encontre de 
l’un des concurrents.
Le hongre BE MY DAY et la pouliche KAVIARE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3929 969 QATAR PRIX DE LA CENTIEME EDITION DE L’ARC
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Un souvenir sera offert par un représentant du QATAR RACING AND 
EQUESTRIAN CLUB et par Monsieur Matthieu VINCENT, Directeur 
des Hippodromes et Centres d’Entraînements de FRANCE GALOP, 
au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE - 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +22,5.

 3585 1 Dantes GER, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Diaccia 
GER, 571/2 k, LG Bloodstock (C. Demuro), C. Ferland (s) – 
(n° corde 8)

 3580 2 Torpen, 4 ans, par Orpen USA et That’S The Spirit, 59 k,  
h, R. Schoof (A. Pouchin), R. Schoof – (n° corde 14)

 3585  Domagnano	IRE, h, 6 ans, par Planteur (IRE) et 
Daloisi [Marchand De Sable (USA)], 56 k, D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 6)

 3404 4 Gold Captain, 5 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Golconde Mine (IRE), 56 k, Mme C. Courtade (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 13)

 3724 5 Drogo, 3 ans, par Lethal Force IRE et Rex Regina (IRE), 
56 k, g, Mme N. Giovannelli (I. Mendizabal), Mme V. Dissaux – 
(n° corde 16)

 3660  Stranger, h, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa 
IRE (Lord Shanakill USA), 57 k,  h, JL. Marriott (F. Veron), 
AN. Hollinshead – (n° corde 18)

 3185 7 Romantic	Moon, 3 ans, par Bow Creek IRE et Romantic 
Pearl, 561/2 k,  h, JL. Raymond (A. Crastus) – (n° corde 5)

 3620 4 Autumn	Twilight	IRE, 3 ans, 551/2 k, L. Haase 
(T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 15)

 3505 1 Maavah, 4 ans, 58 k, HA. Pantall (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 3404 7 Untitled, 4 ans, 561/2 k,  h, J. Mejia Martin (V. Seguy), 
C. Alonso Pena – (n° corde 17)

 3520 1 Ameera, 3 ans, 581/2 k, Mme SL. Born (E. Hardouin), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 3462 3 Marillaman, 3 ans, 58 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre) – 
(n° corde 12)

 3585 7 Havana	Bound	GB, 4 ans, 57 k,  h, Mme S. Thayer 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)
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 3217 2 Odela, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Khazina [Alhaarth 
(IRE)], 561/2 k (54 k), Mme E. Lafeu (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 11)

 3565 2 Penclaudjeangreen, h, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Greentathir [Muhtathir (GB)], 58 k, J. Gilbert 
(A. Bernard), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

 738  Yemaska, h, b.f, 3 ans, par Martinborough JPN et Yemaya 
[Teofilo (IRE)], 58 k, G. Lenzi (E. Etienne), Mme D. Mele – 
(n° corde 9)

 3729  Ma Lili, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Ma Cher [Lord 
Of Men (GB)], 561/2 k (54 k), S. Besnard (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 7)

 3739  Icename	Mome, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), B. Letourneux 
(H. Lebouc), B. Letourneux – (n° corde 2)

 3471 5 Irradiante, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 3450 5 Kalstor, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, D. Del Vecchio 
(d’O. Andigne), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 3729 4 Pedro	Des	Ducs, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), Ah, 
Ecurie du Trieux (A. Subias), N. Paysan – (n° corde 3)

 3696  Opac	Epic, h, 3 ans, 58 k,  h, S. Morineau (T. Baron), 
S. Morineau – (n° corde 5)

 3523  Castille, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), G. Guillermo 
(Mme C. Janneau), G. Guillermo – (n° corde 8)

11 partants ; 45 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 481 a
1 long, encolure, 2 long, ¾ long, 2 long, 9 long ½, 1 long, 3 long ½, 
8 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Mlle Ingrid Desagnat, Pierre Dupuy Desagnat, Simon Dupuy Desagnat, 

Renan Dupuy Desagnat.
 320 a Haras De Montaigu.
 240 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 160 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.
 80 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Temps total : 2’44’’22’’’
A l’issue de la course, le cheval ODELA a subi un prélèvement biologique.

 3933 5735 PRIX DE SAINT BRIEUC
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book Autre Que de Pur 
Sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 64	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
1.500 reçus. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Iroise Vallis, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Oreade 
Vallis (April Night), 62 k,  h, Mme AN. Dutertre (M. Berto), 
M. Mescam (s) – (n° corde 7)

   Iperflyth, f, b, 3 ans, par Spider Flight et Persiflaura 
(Mansonnien), 62 k,  h, X. Humeau (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 10)

   Ivresse	Lady, f, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ti 
Girl Lady [Shaanmer (IRE)], 62 k,  h, B. Rochette (G. Bon), 
N. Chevalier – (n° corde 3)

   Ine	Glore	D’Anjou, f, al, 3 ans, par Sinndar IRE 
et Nottingham Palace [Garde Royale (IRE)], 62 k,  h, 
Mustang SARL (T. Baron), M. Solier – (n° corde 2)

   Il Fait Bon Vivre, f, b, 3 ans, par Vision D’Etat et Jariga 
(Chamberlin), 62 k,  h, Mme MP. Fontaine (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

   Ile De Watt, f, 3 ans, 62 k,  h, Ecurie Raoult (A. Subias), 
J. Jouin – (n° corde 4)

 3720  Ibelle Mome, f, 3 ans, 64 k, J. Planque (s) (H. Lebouc), 
J. Planque (s) – (n° corde 8)

   Ipanama, f, 3 ans, 62 k,  h, Mme AS. Bernier (S. Cosson), 
D. Bernier – (n° corde 12)

   Imminente, f, 3 ans, 62 k (601/2 k), A. Ramet (s) 
(Mme L. Oger), A. Ramet (s) – (n° corde 1)

 3587 2 Indila Up, f, 3 ans, 65 k, P. Le Manac’H (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang – (n° corde 13)

 2857 5 Issue De Star, f, 3 ans, 64 k,  h, PH. Henry (T. Mace), 
Mme M. Solignac – (n° corde 5)

 2073  Ines	De	Nicaron, f, 3 ans, 64 k,  h, J. Jouin (Y. Barille), 
J. Jouin – (n° corde 14)

   Ipik, f, 3 ans, 62 k, Gil. Chaignon (E. Etienne), 
Gil. Chaignon – (n° corde 9)

   Isla Perla, f, 3 ans, 62 k, JL. Chasserio (J. Delaunay), 
JL. Chasserio – (n° corde 6)

14 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 170 a
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 3694  Maxken, h, al, 8 ans, par Kendargent et Maggi Fong 
(GB) (Dr Fong USA), 57 k, D. Riou (G. Bon), D. Riou – 
(n° corde 7)

 3454  Jacie, f, 5 ans, 551/2 k (53 k),  h, D. Mahe (Mme L. Oger), 
D. Mahe – (n° corde 4)

 3567  Babaorum, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), gh, XL. Le Stang 
(A. Subias), XL. Le Stang – (n° corde 2)

 3454 5 Pinot	Grigio, h, 9 ans, 57 k, A, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 3)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 252 a
8 long, 7 long, 1 long, ¾ long, 2 long, 2 long, ½ long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 760 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.
 304 a Mme Dominique Sepulchre.
 228 a Indivision La Bastoche.
 152 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 76 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’42’’38’’’
A l’issue de la course, le cheval ROUGEGARDE a subi un prélèvement 
biologique.

 3931 5734 PRIX SAINT BRIEUC AGGLOMERATION
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
10.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs 
courses, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 3731  Vancouver	Du	Guern, h, al, 5 ans, par George 
Vancouver USA et Satwa Sunrise [Meshaheer (USA)], 61 k 
(581/2 k), (10 000), G. Goeffic (Mme S. Chuette), G. Juillet – 
(n° corde 4)

 3573 1 Falmouth	Light, h, b, 6 ans, par Cape Cross IRE et 
Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 61 k (571/2 k),  h, (10 
000), R. Roisnard (Mme C. Janneau), L. Viel (s) – (n° corde 5)

 3731 4 Herishef, h, b, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et Tallence 
USA (Gulch USA), 61 k (571/2 k), 0h, (10 000), P. Perreau 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 3)

 3472 3 History	Dream, h, gr, 10 ans, par Sagacity et 
Manixa [Manninamix (GB)], 61 k (581/2 k), A, (10 000), 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

 3472 5 Crystal	Du	Lemo, h, al, 5 ans, par Soave GER et Voltige 
Du Lemo (Smadoun), 56 k, gh, (8 000), A. Le Clerc (s) 
(G. Bon), A. Le Clerc (s) – (n° corde 6)

 2559  Shamsoun, h, 7 ans, 56 k (541/2 k),  h, (8 000), 
G. Guillermo (M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 2)

6 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 147 a
5 long, courte tête, 9 long ½, 1 long, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a	Gilbert	Goeffic,	Sebastien	Goeffic.
 204 a Rashit Shaykhutdinov, Jeremy Aviez.
 136 a Bruno Audouin, Frederic Landais, Anthony Audouin.
 68 a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 2’42’’20’’’
A l’issue de la course, le cheval VANCOUVER DU GUERN a subi un 
prélèvement biologique.

 3932 5732 PRIX D’ARGOAT
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Contre Ordre, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Turga De La Tour [Turgeon (USA)], 56 k, G. Lenzi 
(M. Berto), Mme D. Mele – (n° corde 4)
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 3935 6429 PRIX BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE 
CHAMPAGNE (PRIX COUPE DE L’EST)
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	30	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.
Référence : +30.

 3594 1 En Or, m, b, 3 ans, par Dariyan et Decize [Kentucky 
Dynamite (USA)], 60 k, 0, Mme F. Head (L. Boisseau) – 
(n° corde 6)

 3713 2 Always	Viv, m, b, 3 ans, par Pomellato GER et Autumn 
Forest [Exit To Nowhere (USA)], 57 k,  h, C. Mueller 
(J. Claudic), E. Lyon – (n° corde 5)

 3436  Everything	I	Do, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Business 
Class [Aussie Rules (USA)], 52 k (491/2 k),  h, M. Daougabel 
(Mme P. Cheyer), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 3683 3 Morgan	Le	Fay	SWI, f, b, 3 ans, par Vanishing 
Cupid SWI et Merlina SWI (Hawk Wing USA), 60 k, A, 
Stall Amtsschimmel (C. Lecoeuvre), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 7)

 3713  Zodiac	Sign, h, al, 3 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Real Art GB (Dutch Art GB), 561/2 k (57 k),  h, Mme K. Gogl 
(T. Speicher), K. Kerekes – (n° corde 11)

 3695 1 Munaadram, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3666 5 Landaryna, f, 3 ans, 56 k, 0, D. Dumoulin (C. Guitraud), 
G. Courbot – (n° corde 9)

 3700 3 Rosalie, h, 3 ans, 56 k, F. Hayeres (s) (S. Maillot), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 3)

 3665  Soiree	Du	Tango, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
D. Verhestraeten (E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 12)

 3683  Yaka	Chope, f, 3 ans, 52 k (51 k), Mme M. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

 3445 4 Tiepgina, f, 3 ans, 581/2 k,  h, M. Contignon, J. Parize – 
(n° corde 2)

 3537 4 Hesperos, h, 3 ans, 541/2 k (53 k), 0h, M. Cesandri (s) 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 768 a
½ long, courte tête, 4 long, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 6 long, 
1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a En Or.
 1 620 a Always Viv.
 1 215 a Everything I Do.
 810 a Morgan Le Fay Swi, prime non attribuée.
 405 a Zodiac Sign.

Primes aux éleveurs :
 1 501 a Head (S).
 600 a Christoph Mueller.
 450 a Francis Teboul.
 127 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 98 a Ashgrove Bloodstock.

Temps total : 2’36’’32’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Jérome CLAUDIC en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
abusif de la cravache (6 coups/3e infraction).
La pouliche MORGAN LE FAY (SWI) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3936 6428 PRIX CAR AVENUE (PRIX DE LA MODER)
(Maiden)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3742  Divan, m, r, 3 ans, par Isfahan GER et Donna Rubina GER 
(Electric Beat GB), 58 k, Darius Racing (C. Lecoeuvre), 
W. Hickst – (n° corde 6)
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Chev. élim. : Illusion De Gris, Iris Des Anges, Interview Floo, Image De 
Rochaude
2 long ½, 8 long, 1 long, 1 long, courte encolure, 5 long, 1 long, 8 long 
½, 2 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux éleveurs :
 1 125 a Andre-Noel Dutertre.
 450 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.
 337 a Thierry Adenot.
 225 a Gildas Vaillant.
 112 a Denis Fontaine, Thomas Fontaine, Clement Fontaine, Mlle Melanie Fontaine.

Temps total : 2’50’’33’’’
A l’issue de la course, le cheval IVRESSE LADY a subi un prélèvement 
biologique.

STRASBOURG
0907 276 dimanche 3 octobre 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Serge CANTIN – 
Marc FREYSZ

 3934 6427 PRIX DU CANAL DE LA MARNE AU RHIN
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Lost Dream, f, al, 2 ans, par Tai Chi GER et Lomitas 
Dream GB (Lomitas GB), 561/2 k (55 k), Alster Racing 
(N. Larenaudie), A. Suborics – (n° corde 5)

 3486  Feel	The	Beat, m, al, 2 ans, par Almanzor et Star Of 
Bristol USA (Speightstown USA), 58 k (561/2 k), E. Sauren 
(C. Guitraud), H. Grewe – (n° corde 6)

 3678 2 Jarite	Fleury, f, al, 2 ans, par Naaqoos (GB) et Anomane 
[Linda’S Lad (GB)], 561/2 k, Mme F. Chenu (S. Maillot), 
Mme J. Soudan – (n° corde 4)

   Christal	D’Ans, f, b, 2 ans, par Elvstroem AUS et 
Cristobal [Way Of Light (USA)], 541/2 k, A. Philippot 
(J. Claudic), J. Parize – (n° corde 1)

   Olympic	Dream, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE 
et Elenya IRE (Lawman), 541/2 k (53 k), Stall Speranza 
(Mme D. Santiago), C. Sprengel – (n° corde 10)

   Lario GER, m, 2 ans, 56 k, Stall Nizza (C. Lecoeuvre), 
von der C. Recke – (n° corde 3)

 3678 4 Miss	Alix, f, 2 ans, 561/2 k, Haras de La Huderie 
(L. Boisseau), N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 1549 5 Bi Bop, h, 2 ans, 58 k,  h, A. Philippot, J. Parize – 
(n° corde 8)

   Walkin’	On	The	Sun	GER, f, 2 ans, 561/2 k,  h, 
K. Fekonja (S. Breux), K. Kerekes – (n° corde 9)

 3712  Secret	Glory, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), M. Krebs (s) 
(E. Verhestraeten), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 3712  Ixiablue, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), A, M. Krebs (s) 
(L. Rousseau), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 092 a
Eng. Sup. : Lost Dream
2 long ½, 2 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, nez, 
loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Lost Dream.
 2 268 a Feel The Beat.
 1 701 a Jarite Fleury.
 1 134 a Christal D’Ans.
 567 a Olympic Dream.

Primes aux éleveurs :
 1 246 a Manfred Ommer.
 762 a Sf Bloodstock Sc.
 572 a Mme Florence Chenu, Bruno Morque.
 381 a Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.
 190 a Haras De Grandcamp Earl, Ecurie M. Tschopp.

Temps total : 2’17’’2’’’
Le poulain FEEL THE BEAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 2738  Federspieler, h, 5 ans, 60 k,  h, D. Kruse, J. Parize – 
(n° corde 11)

 3593  So Proud GER, f, 8 ans, 54 k, A, C. Achenbach 
(C. Guitraud), M. Weber – (n° corde 8)

 3576 2 Figlia	D’Oro	IRE, f, 5 ans, 511/2 k (49 k), A, 
Stall Lucky Seven (Mme P. Cheyer), M. Weber – (n° corde 4)

 3811  Beside, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), 0, M. Krebs (s) 
(L. Rousseau), M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 3444  Gallina Du Moulin, f, 6 ans, 51 k (491/2 k), 
Mme H. Schreiner (Mme D. Santiago), U. Schwinn – 
(n° corde 5)

 3593  Elio Ska, h, 7 ans, 51 k, 0h, T. Dettwiller (Mme L. Grosso), 
Mme R. Philippon – (n° corde 13)

 3593 5 Cork, h, 8 ans, 59 k, A, Mme S. Gulcher (C. Lecoeuvre), 
W. Gulcher – (n° corde 9)

 3242  Dune	De	Cerisy, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), M. Schnyder 
(Mme L. Bails), W. Glanz – (n° corde 2)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 554 a
Sans motif : Ronazza One
tête, tête, 2 long ½, 2 long ½, 2 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a As De Juilley.
 882 a Rise Hit.
 850 a Hackle Setter Usa, prime non attribuée.
 441 a Motorsport.
 283 a Kellersdam.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 478 a Yves Borotra.
 239 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 178 a Nesco Ii, prime non attribuée.
 127 a Jean-Louis Oberle.

Temps total : 2’21’’30’’’
Le hongre HACKLE SETTER (USA) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3938 6430 PRIX RICHARD HARTLEY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation 
de 10.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26.

 3714 1 Legacy	GER, h, b, 6 ans, par Tertullian USA et Lady 
Luck GER (Monsun GER), 55 k, A, Galoppklub Leipzig 
(C. Lecoeuvre), Mme C. Barsig – (n° corde 14)

 3592 1 Linsoumis, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera 
GB (Oasis Dream GB), 591/2 k (58 k), Ah, A. Pinot 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 3593 2 Go Fast IRE, h, b, 7 ans, par Born To Sea IRE et Juno 
Blackie JPN (Sunday Silence USA), 52 k (511/2 k),  h, 
C. Bodin (E. Verhestraeten), N. Caullery – (n° corde 9)

 3592 2 Rouge	Desir, h, b, 9 ans, par Croco Rouge IRE et 
Desir Desir (Star Maite), 521/2 k (53 k),  h, Mme Y. Vollmer 
(S. Maillot), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 3592  Kailyn	GER, f, b, 8 ans, par Manduro GER et Kaziyma 
[Daylami (IRE)], 54 k, A, R. Meder (S. Breux), M. Krebs (s) – 
(n° corde 5)

 3363  Hard	Talk, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), 0, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (Mme D. Santiago), W. Gulcher – (n° corde 4)

 3437 4 River	Lilly, f, 4 ans, 53 k (501/2 k), gh, J. Bossert 
(Mme P. Cheyer), J. Bossert – (n° corde 12)

 3395  Mabawi, h, 4 ans, 581/2 k,  h, T. Marechal (J. Claudic), 
E. Lyon – (n° corde 6)

 1158  Canaletto GER, h, 4 ans, 571/2 k, A, Mme C. Barsig 
(C. Guitraud), Mme C. Barsig – (n° corde 8)

   Jarnisy, h, 6 ans, 511/2 k (50 k), W. Tschudin (V. Le Boeuf), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

 3529  Ladybug	(IRE), f, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme D. Domminger 
(T. Speicher), Mme D. Domminger – (n° corde 2)

 3592  Makenzo, h, 6 ans, 52 k (511/2 k), Ah, Mme N. Michler 
(L. Rousseau), M. Krebs (s) – (n° corde 10)
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   Andisheh	GER, f, b, 3 ans, par Adlerflug GER et 
Astilbe GER (Monsun GER), 561/2 k, S. Molks (J. Claudic), 
B. Nedorostek – (n° corde 9)

 3742  Liora GER, f, b, 3 ans, par Amaron GB et Lady Lips 
GER (Zinaad GB), 561/2 k (55 k), Stall Swiss Connection 
(Mme L. Bails), W. Hickst – (n° corde 5)

 1417 7 Violet Run IRE, f, b, 3 ans, par Heeraat IRE et Violet 
Ballerina IRE (Namid GB), 561/2 k (55 k), Mba Racing 
(C. Guitraud), von der C. Recke – (n° corde 15)

   Javana GB, f, al, 3 ans, par New Approach IRE 
et Criticism GB (Machiavellian USA), 541/2 k (52 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

 2454 3 Felisha, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme C. Metz 
(Mme D. Santiago), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 3713  Doralice, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Ah, Mme K. Gogl 
(T. Speicher), K. Kerekes – (n° corde 7)

 3487  Bonarda GER, f, 3 ans, 561/2 k, Reinhard Beine/
Alexander Rom (S. Breux), JP. Carvalho – (n° corde 3)

 3666  Rosendream, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Mme R. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 13)

   Lili Of Tinsdal GER, f, 3 ans, 561/2 k, Stall Italia 
(S. Maillot), W. Glanz – (n° corde 11)

 1890  Never And Ever (FR) , h, 3 ans, 58 k, A. Seiberth 
(T. Scardino), M. Klein – (n° corde 12)

 3445  Anatomy	Of	Light, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Stall Elsass 
(Mme P. Cheyer), Mme C. Whitfield – (n° corde 10)

   Roman Summer, m, 3 ans, 56 k,  h, D. Kruse, J. Parize – 
(n° corde 2)

 3637  Zele Da, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), g, B. Lorentz 
(N. Larenaudie), G. Batistic – (n° corde 4)

14 partants ; 32 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 033 a
nez, 3 long, ½ long, 1 long ½, ½ long, 1 long, ½ long, 2 long ½, courte 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Divan.
 1 728 a Andisheh Ger, prime non attribuée.
 1 296 a Liora Ger, prime non attribuée.
 864 a Violet Run Ire, prime non attribuée.
 432 a Javana Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 047 a European Bloodstock Management.
 272 a Anahita Stables, prime non attribuée.
 204 a M. Mrda, prime non attribuée.
 136 a James F. Hanly, prime non attribuée.
 68 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’3’’’
Après avoir entendu le jeune jockey Luka ROUSSEAU en ses explications, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une 
durée de 1 jour pour s’etre présenté à la pesée avant la course à un poids 
supérieur de plus d’une livre au poids déclaré.
La pouliche ANDISHEH (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3937 6431 PRIX CPME DU BAS-RHIN (PRIX DU DABO)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation 
de 10.500.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 3440  As	De	Juilley, h, b, 4 ans, par National Flag IRE et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 59 k, A. Zimmer (T. Speicher), 
A. Zimmer – (n° corde 12)

 3611  Rise	Hit, h, b, 7 ans, par American Post GB et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 521/2 k (511/2 k), Ah, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 1)

 3593  Hackle	Setter	USA, h, b, 5 ans, par Noble Mission GB 
et Zaharias USA (Grand Slam USA), 57 k, 0h, F. Meckes 
(S. Breux), F. Meckes – (n° corde 10)

 3593  Motorsport, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Monarquia 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 55 k,  h, B. Durrheimer 
(S. Maillot), Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 3593  Kellersdam, f, b, 4 ans, par Martillo GER et Sweet 
Star [Trempolino (USA)], 54 k,  h, A. Viard (J. Claudic), 
A. Acker – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
 8 370 a Reina Madre Ire, prime non attribuée.
 3 180 a Bavaria Express.
 2 343 a Live (Ire).
 1 339 a Transcendental.
 669 a Monsieur Beaulieu Gb, prime non attribuée.
 502 a Talabaat Gb, prime non attribuée.
 334 a Magic Sound.

Primes aux éleveurs :
 1 768 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 1 317 a P. Burns, prime non attribuée.
 568 a Haras D’Haspel.
 496 a Haras De La Huderie.
 124 a Haras De Treli.
 105 a Dukes Stud, Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
 79 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’46’’’
Les pouliches REINAMADRE IRE et BAVARIA EXPRESS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3940 5647 PRIX DES ERABLES
(À réclamer)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 4 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3485 5 Spinning	Rainbows	IRE, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE 
et Spinaminnie IRE (Moss Vale IRE), 541/2 k (53 k), (11 000), 
Mme L. Kelly (Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

 3821  Treena, f, b, 3 ans, par Goken et Tout Une Histoire [Lope 
De Vega (IRE)], 541/2 k, A, (11 000), D. Curran (A. Lemaitre), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

 3500 7 Scarface, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 56 k, (11 000), 
Scuderia Micolo SNC (M. Barzalona), P. Sogorb – 
(n° corde 9)

 3620 7 Magic	Sword, h, b, 3 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 61 k (581/2 k), (17 000), Stal Vie en Rose 
(Mme F. Valle Skar), Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

 3724 6 Much	Style, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Muhtaba 
[Muhtathir (GB)], 541/2 k, Ah, (11 000), RPG Bloodstock 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 3485 2 Invincible	Ibra	IRE, m, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (11 
000), C. Pellegatti (Mme D. Santiago), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 3)

 3369 4 Good Friend, m, 3 ans, 59 k, (17 000), Stal Vie en Rose, 
Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

 3369  Rooster GB, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), 0h, (14 000), 
Ecurie TLV (S. Planque) – (n° corde 8)

 3485  Icalero, m, 3 ans, 56 k, (11 000), SV. Gianella 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 11)

 3374 4 Magical	Diva, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), g, (11 000), 
FTP Equine Holdings Ltd (Mme M. Velon), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 14)

   Fete, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (11 000), D. Grandin 
(Mme S. Chuette), D. Grandin – (n° corde 6)

 3644  Borrowed	Angel	GB, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, (11 000), 
N. Caullery (Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 7)

 871  Sinsinsin, h, 3 ans, 56 k, (11 000), Buyl/de Clercq, 
J. Goossens – (n° corde 5)

13 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 738 a
Eng. Sup. : Much Style, Invincible Ibra IRE
Sans motif : West Way Never (IRE)
tête, 1 long, tête, encolure, ½ long, 2 long, 1 long, 1 long ¼, courte 
encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 130 a Spinning Rainbows Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Treena.
 1 539 a Scarface.
 1 026 a Magic Sword.
 513 a Much Style.

Primes aux éleveurs :
 807 a Linacre House Ltd, prime non attribuée.
 760 a Maxime Grosjean, Charley Rossi.
 570 a Scuderia Micolo Snc, Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.
 190 a Rupert Pritchard-Gordon, S.C.E.A. Des Prairies.

Temps total : 1’10’’78’’’
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 2984 5 Future, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), U. Schwinn 
(Mme N. Wagner), U. Schwinn – (n° corde 1)

13 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 004 a
Code anomalie DS : Lord Leoso GER
2 long, 2 long ½, encolure, 3 long, ½ long, 1 long, 6 long, ¾ long, 1 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Legacy Ger, prime non attribuée.
 1 134 a Linsoumis.
 850 a Go Fast Ire, prime non attribuée.
 567 a Rouge Desir.
 283 a Kailyn Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 615 a Alain Pinot.
 307 a Patrice Deshayes.
 229 a Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
 117 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

Temps total : 2’19’’7’’’
Le hongre LEGACY (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires agissant en application des 
dispositions de l’Article 158 du Code des Courses au Galop, ont notifié 
verbalement au représentant de l’entraineur Sascha SMRCZEK que le 
cheval LORD LEOSO ayant refusé de rentrer dans sa stalle de départ, 
ne pourra plus courir pendant les 30 jours suivants le jour de la course 
(3e fois).

FONTAINEBLEAU
0408 277 lundi 4 octobre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – 
François COUETOUX du TERTRE – Gilbert LENZI – Georges MORELL

 3939 5645 PRIX DE LA FAISANDERIE
(Classe 2)

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 4 mai 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 4 mai 2021 inclus, été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2, 2k.
Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3644 2 Reina Madre IRE, f, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Splashdown GB (Falbrav IRE), 551/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 2249 3 Bavaria	Express, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Baiadera 
GER (Tertullian USA), 561/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 8)

 2232  Live (IRE), h, b, 3 ans, par Outstrip GB et Living Art 
USA (Trippi USA), 57 k, Mme J. Cygler (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 3312 2 Transcendental, f, b, 3 ans, par Goken et Softlanding 
(IRE) (Nashwan USA), 551/2 k, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), P. Sogorb – (n° corde 3)

 3833 2 Monsieur Beaulieu GB, m, b, 3 ans, par Equiano 
et Miss Villefranche GB (Danehill Dancer IRE), 57 k, 
Mme E.. Littmoden (Mme M. Velon), NP. Littmoden – 
(n° corde 4)

 3403  Talabaat GB, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Jufoon (GB) 
(Dubawi IRE), 571/2 k, Shadwell France SNC (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 3019  Magic	Sound	(IRE), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Hadeel (Siyouni), 551/2 k, Roy Racing Ltd (G. Benoist), 
H. Shimizu – (n° corde 7)

 3644 7 One	Sweet	Day	IRE, f, 3 ans, 571/2 k, J. Mc Nally, 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 484 a
Eng. Sup. : One Sweet Day IRE
1 long, courte tête, 1 long ¾, 1 long ½, 4 long ½, 5 long, 3 long ½.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a – 930a – 620a

–
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 2320  High	Impact, h, b, 3 ans, par Deep Impact JPN et Bea 
Remembered GB (Doyen IRE), 58 k,  h, Al Shaqab Racing 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 2705 1 Marastar, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Maracena 
[Marju (IRE)], 591/2 k (58 k),  h, J. Uzel (Mme M. Velon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 3666 1 Golden Gold, f, al, 3 ans, par Zanzibari USA et 
Golden Clou (Kendor), 571/2 k (55 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme A. Duporte), Mme S. Delaroche – (n° corde 5)

 3240 1 Wiebke, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Weltklasse 
GER (Kallisto GER), 561/2 k, Ah, Stall Liberty Leaf (J. Havlik), 
M. Geisler – (n° corde 2)

 3591 1 Aramis	D’Azur, m, gr, 3 ans, par Style Vendome et 
Burning Love GER (Pentire GB), 59 k (571/2 k), Stall Donna 
(C. Guitraud), Mme C. Bocskai – (n° corde 9)

 3370 2 Lady’S	View, f, 3 ans, 571/2 k, Ah, Mme E. Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 3767 5 Forbearing	IRE, h, 3 ans, 57 k, Justwow Ltd 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 400 a
Eng. Sup. : Wiebke
encolure, nez, 5 long, 1 long, 3 long, 3 long, 2 long, 1 long.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Magic Hour Ire, prime non attribuée.
 2 359 a Panthere (Gb).
 1 738 a High Impact.
 993 a Marastar.
 496 a Golden Gold.
 372 a Wiebke.
 248 a Aramis D’Azur.

Primes aux éleveurs :
 977 a	Lynch-Bages	Ltd,	Longfield	Stud,	prime	non	attribuée.
 571 a Wertheimer & Frere.
 421 a Al Shaqab Racing.
 368 a Jean Uzel.
 184 a Scea Ecurie Bader.
 92 a Fabien Walt, Hans-Jorg Simon.
 90 a Gestut Celtic Hill.

Temps total : 2’21’’65’’’
La pouliche MAGIC HOUR ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Grégory BENOIST (LADY’S VIEW) arrivé 9ème et Léo 
ROUSSEL (PANTHERE (GB) arrivé 2e au sujet d’un léger mouvement à 
environ 600 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont adressé des observations au jockey Léo ROUSSEL 
pour s’etre décalé vers l’extérieur sans avoir tout à fait le passage 
nécessaire, ce mouvement n’ayant eu aucune conséquence sur le 
déroulement de l’arrivée.
D’autre part, les Commissaires après avoir entendu l’apprenti Léo 
ROUSSEL en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 3943 5648 PRIX DES PINS LARICIO
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 4 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	cette	année,	
gagné	12	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3614  Electroscope	IRE, h, b, 3 ans, par Requinto IRE et 
Edrea [American Post (GB)], 61 k (591/2 k), (26 000), 
Mme AG. Kavanagh (Mme M. Chupin), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 3)

 3614 7 Zaire, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Cagliari [Whipper 
(USA)], 591/2 k, (22 000), S. Dumont (Y. Bourgois), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3147 1 Perfect	Times	GB, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Al Janadeirya GB (Oasis Dream GB), 541/2 k, (18 000), 
Pedro A Mateos Not S.L. (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 6)
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Les hongres MAGIC SWORD et SCARFACE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3941 5644 PRIX DES SAULES
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 4 mai 2021 inclus, une allocation de 8.500 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes-Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3752  Jaiden Cauvelliere, f, b, 2 ans, par Kingfisher IRE 
et Aideen Queen [High Chaparral (IRE)], 571/2 k (55 k), 
(17 000), Legend Racing Club (E. Crublet), V. Sartori – 
(n° corde 9)

 3679 2 Dulsie	Bridge	GB, f, b, 2 ans, par Dariyan et Dainty’S 
Daughter GB (Cape Cross IRE), 541/2 k (53 k), (11 000), 
Ecurie Darcy Racing Stable (C. Guitraud), M. Palussiere – 
(n° corde 6)

 3719  Satisfaction, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Inassouvie [Lord Of Men (GB)], 56 k (541/2 k),  h, (14 000), 
Ecurie Premiers Pas (J. Mobian), P. Adda (s) – (n° corde 7)

 3770 1 Journee Matinale, f, gr, 2 ans, par Morandi et Golden 
Diamond (IRE) [Gold Away (IRE)], 541/2 k (52 k), (11 000), 
D. Duveau (H. Lebouc), J. Planque (s) – (n° corde 2)

 3640 7 Norwegia, f, b, 2 ans, par Goken et Norwegian Lady [Hold 
That Tiger (USA)], 56 k (521/2 k), (14 000), C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3589  Petit Amour, h, 2 ans, 56 k (521/2 k), 0h, (11 000), 
JY. Artu (s) (Mme AF. Belmere), JY. Artu (s) – (n° corde 5)

 3640 5 Comtesse Vera, f, 2 ans, 571/2 k (54 k), g, (17 000), 
JP. Vanden Heede (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 3722 3 Ruda	D’Ange, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), A, (14 
000), J. Bertran de Balanda (s) (B. Marie), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 3)

   Glow	Of	Dawn, m, 2 ans, 59 k (571/2 k), (17 000), 
G.F. Chesneau (Q. Perrette), NP. Littmoden – (n° corde 1)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 649 a
5 long, 2 long, courte encolure, ¾ long, 6 long, ¾ long, 6 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 5 985 a Jaiden Cauvelliere.
 2 394 a Dulsie Bridge Gb, prime non attribuée.
 1 795 a Satisfaction.
 1 197 a Journee Matinale.
 598 a Norwegia.

Primes aux éleveurs :
 2 013 a Earl De La Cauvelliere, Vincent Le Roy.
 603 a Henri Soler.
 402 a Ludovic Fleury.
 323 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
 201 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’56’’49’’’
La pouliche JAIDEN CAUVELLIERE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3942 5646 PRIX DES FOUGERES
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur Handicap inférieure ou égale à 
34 k. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 4 mai 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2921  Magic	Hour	IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et 
Aleagueoftheirown IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, 
Westerberg Ltd, A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3729 1 Panthere	(GB), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Safari Queen ARG (Lode USA), 571/2 k (55 k), A, 
Wertheimer & Frere (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)
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 3622  Fee	Historique, f, 4 ans, 581/2 k, Ah, JJ. Boutin 
(J. Claudic), JJ. Boutin – (n° corde 12)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 527 a
Eng. Sup. : Vaerya GB
½ long, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 
tête, tête, ¾ long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 047 a Handchop.
 1 053 a Fares Poet Ire, prime non attribuée.
 789 a Mantega.
 409 a Pedro Del Rio.
 204 a Enjoy The Silence.

Primes aux éleveurs :
 1 111 a Alain Chopard.
 356 a Suc. Derek Clee.
 222 a Pierre Sigaud.
 221 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 111 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 1’42’’85’’’
Le Hongre HANDCHOP et la jument MANTEGA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3945 5650 PRIX DES BICHES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32.

 3613 2 Lovely	Miss, f, al, 5 ans, par Excelebration IRE et I 
Should Care [Loup Solitaire (USA)], 551/2 k, A, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 6)

 3465 3 Wheel	Of	Chance, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 571/2 k, 0, 
G. Durot (M. Barzalona), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 3613 4 Joao, h, gr, 4 ans, par Slickly et Alla Prossima GB (Sakhee 
USA), 561/2 k (551/2 k), A, Ecurie Club des Etoiles (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3663 4 Lucky	You, f, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Lucky 
Look [Teofilo (IRE)], 59 k, M. Stehli (T. Speicher), M. Stehli – 
(n° corde 7)

 3664 2 Samagace	Du	Vivien, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Queen Du Vivien [Kingsalsa (USA)], 58 k (561/2 k),  
h, Mme E. Douard (Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – 
(n° corde 3)

 3129  Kiwi	Green	Suite	BRZ, m, 8 ans, 59 k (561/2 k), 0Kh, 
Mme L. Gallino (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 1)

 3728  Pitty	Pot	GB, f, 4 ans, 591/2 k,  h, SA. Quirke 
(L. Boisseau) – (n° corde 13)

 3834  Thindy, h, 9 ans, 59 k (571/2 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme M. Velon), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 11)

 3664  Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, D. Dumoulin 
(L. Rousseau), R. Le Gal – (n° corde 4)

 3757  Grisbi (GB), h, 6 ans, 551/2 k (56 k), Mme C. Collet-Vidal 
(O. Peslier), Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

 3332 3 Plenty	City, h, 6 ans, 561/2 k, g, 
Ecuries de La Roussiere SARL (A. Lemaitre), H. Fortineau – 
(n° corde 12)

 3101 5 Destinee Du Bois, f, 9 ans, 59 k, H. Brenckle 
(T. Bachelot), Mme C. Bocskai – (n° corde 5)

 3664  Kenbaio, m, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, Ecurie New Liberty 
(Mme F. Valle Skar), M. Bouckaert – (n° corde 9)

 3851  Le Gitan, m, 6 ans, 60 k, B. Touzeau (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 585 a
1 long ¼, 1 long, ¾ long, 1 long, ½ long, nez, courte encolure, ½ long, 
nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Lovely Miss.
 1 539 a Wheel Of Chance.
 1 154 a Joao.
 769 a Lucky You.
 299 a Samagace Du Vivien.
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 3007 6 Early	Surprise, f, al, 3 ans, par Stormy River et 
Hesperides GB (Halling USA), 561/2 k, (18 000), 
Cemil Duran/Emrah Kurdu (J. Moisan), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

 3520 3 Charlychic, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Lily Des 
Indes [American Post (GB)], 56 k, A, (18 000), Mme J. Cygler 
(L. Roussel), HA. Pantall – (n° corde 10)

 3620  Michel, h, 3 ans, 571/2 k, (22 000), Le Haras des Sens 
(E. Crublet), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 3853  Magic	Edouard, m, 3 ans, 571/2 k, Ah, (22 000), 
H. Hayoun, P. Adda (s) – (n° corde 7)

 3763  Sim Card, h, 3 ans, 571/2 k,  h, (22 000), K. Strangeway 
(E. Etienne) – (n° corde 2)

 3553 3 Sardar, m, 3 ans, 571/2 k, (22 000) (N. Larenaudie), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 2743  Smoking	Bianco, m, 3 ans, 61 k,  h, (26 000), 
C. Marzocco (H. Boutin), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 706 a
Eng. Sup. : Magic Edouard, Smoking Bianco
¾ long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, courte encolure, tête, 8 long, ¾ 
long, 3 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 6 210 a Electroscope Ire, prime non attribuée.
 2 484 a Zaire.
 1 863 a Perfect Times Gb, prime non attribuée.
 1 242 a Early Surprise.
 621 a Charlychic.

Primes aux éleveurs :
 977 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 920 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 460 a Haras Des Etincelles, Richard Mark Venn.
 293 a Times Of Wigan Ltd, prime non attribuée.
 230 a Sca Elevage De Tourgeville.

Temps total : 1’42’’84’’’
Les hongres ZAIRE et ELECTROSCOPE IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3944 5651 PRIX DE L’IMPERATRICE EUGENIE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36,5.

 3747 3 Handchop, h, b.f, 8 ans, par Namid GB et Hatane Chope 
(Sin Kiang), 60 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 3757  Fares Poet IRE, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice 
GB et Moon Over Water IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, 
Stal Vie en Rose (T. Trullier), Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

 3757 5 Mantega, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Tegan 
IRE (Cape Cross IRE), 581/2 k (56 k), A, Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 8)

 3838 3 Pedro Del Rio, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et 
Riobamba D’Ho [Enrique (GB)], 551/2 k, P. Sigaud 
(M. Barzalona), P. Sigaud – (n° corde 3)

 3757 3 Enjoy	The	Silence, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
Cerita IRE (Wolfhound USA), 531/2 k (52 k),  h, C. Boutin (s) 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3438 5 To Be Queen, f, 4 ans, 571/2 k, gh, M. Boillin (J. Mobian), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 4)

 3664 3 Kavakney	BEL, m, 5 ans, 54 k (511/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme P. Cheyer), JM. Plasschaert – (n° corde 1)

 3554 3 Bastille	Forlonge, f, 4 ans, 58 k,  h, P. Noirot 
(L. Boisseau), N. Bellanger (s) – (n° corde 9)

 3639  Minnehaha, f, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 6)

 3577  Achilleus, h, 7 ans, 531/2 k,  h, L. Moens (B. Marie), 
BV van den Troost – (n° corde 13)

 3664  Valento, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), g, H. de Waele 
(Mme M. Michel), D. de Waele – (n° corde 11)

 3747  Vaerya	GB, f, 5 ans, 581/2 k, Ah, S. Molks (T. Danno), 
Z. Koplik – (n° corde 2)
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Paquita PECOUT – 
Gilles COME

 3947 6034 PRIX PANACEE - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 4 mai 2021 
inclus, gagné une course de Groupe. Poids	:	3	ans,	54	k.	1/2	;	4	ans	et	
au-dessus,	 57	k.	1/2. Les juments ayant, depuis le 4 mai 2021 inclus, 
gagné une Listed Race porteront 2 k.
En outre, des primes de 7.000, 3.000, 2.000 offertes par le Fonds 
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	et	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2639  Rumbles	Of	Thunder	IRE, f, al, 3 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Blanche Neige GB (Halling USA), 561/2 k, 
M. Coleman (E. Hardouin), J. Reynier – (n° corde 5)

 3163 1 Frankel’S	Magic, f, b, 4 ans, par Frankel GB et Global 
Magic GER (Lando GER), 571/2 k,  h, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), Fred Rossi (s) – (n° corde 11)

 3150 1 Agua	(FR)	, f, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Andromeda Galaxy [Peintre Celebre (USA)], 571/2 k, 
S. Boucheron (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 3416  Holly	Golightly	IRE, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Cassandra Go IRE (Indian Ridge IRE), 541/2 k, TC. Stewart 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 3511 4 Weetamoo (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Wild 
Silva GB (Silvano GER), 541/2 k, M. Al-Thani (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 9)

 3451 1 Savannah	Spirit	(GB), f, 4 ans, 571/2 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (E. Revolte), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 10)

 3397 2 Omnia Munda Mundis (GB), f, 3 ans, 541/2 k, 
San Paolo Agri-Stud S.R.L. (V. Cheminaud), F. Chappet – 
(n° corde 12)

 3416 2 Lingering	Dream	GB, f, 3 ans, 541/2 k, 0, J. Rowsell 
(G. Mosse), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 3511 3 Forever Be IRE, f, 3 ans, 541/2 k, Fam. Niarchos 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 2)

 2234  Quickstep	Girl	IRE, f, 3 ans, 541/2 k, g, Mme E. Kennedy 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 7)

 3586 1 Georgia, f, 3 ans, 541/2 k, M. Castro Megias 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 527 a
Certif. vétérinaire : Bellaciaociao
1 long, 2 long ½, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 4 long ½, 
6 long ½, 5 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 14 040 a Rumbles Of Thunder Ire, prime non attribuée.
 4 212 a Frankel’S Magic.
 3 159 a Agua (Fr), prime non attribuée.
 2 808 a Holly Golightly Ire, prime non attribuée.
 1 404 a Weetamoo (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 210 a F. Killen, prime non attribuée.
 1 242 a Rashit Shaykhutdinov.
 663 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 520 a Al Shahania Stud.
 442 a Trevor C. Stewart, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
 7 000 a Rumbles Of Thunder Ire.
 3 000 a Frankel’S Magic.
 2 000 a Agua (Fr).

Temps total : 2’29’’80’’’
La pouliche BELLACIAOCIAO a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires. 
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Primes aux éleveurs :
 1 134 a Thierry Storme.
 694 a Mme Isabelle Corbani, Ahmed Mouknass, Ecurie Pandora Racing.
 520 a Gottfried Reims.
 226 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein.
 162 a Yves Letort, Mme Christele Letort, Mlle Laura Letort.

Temps total : 1’42’’50’’’
La jument LOVELY MISS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3946 5649 PRIX DE MONTEREAU
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 3208  La Gaeta, f, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Gaelic Music 
[Poliglote (GB)], 60 k, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 3155 5 Raggio	Bianco, h, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 57 k, Mme H. Barbe 
(A. Nishimura), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 3009  Suave	Story	IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB 
et For Joy (GB) (Singspiel IRE), 56 k, Mme L. Topholm, 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 3535 1 Diva	Du	Dancing, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Rava IRE (Nayef USA), 58 k, R. Olivier (A. Pouchin), 
R. Chotard – (n° corde 7)

 3664 1 Black	Widow, f, b, 5 ans, par Alexandros GB et 
Platense FR (Luth Dancer USA), 571/2 k (56 k),  h, G. Durot 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 3497 4 Le Kakou, m, 5 ans, 551/2 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(J. Claudic), F. Foresi – (n° corde 10)

 3464  Forever	Coco, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), gh, C. Le Veel 
(Mme A. Duporte), C. Le Veel – (n° corde 3)

 3663  Reponse	Exacte, f, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h 
(Mme A. Nicco), G. Aidant – (n° corde 6)

 3619 2 Bardo, h, 4 ans, 60 k, gh, CN. Wright (A. Madamet), 
Mme J. Soudan – (n° corde 1)

 2122  Wind Spirit, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 14)

 2154 4 La Catella, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), g, SARL Mon Romain 
(O. Peslier), C. Bonin (s) – (n° corde 11)

 3128 2 Leeroy	Gold, 4 ans, 581/2 k, A, German Racing Club 
(G. Benoist), H. Blume – (n° corde 9)

12 partants ; 61 eng.
Eng. Sup. : Bardo
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a La Gaeta.
 1 701 a Raggio Bianco.
 1 275 a Suave Story Ire, prime non attribuée.
 850 a Diva Du Dancing.
 425 a Black Widow.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Suc. Alain Fracas.
 767 a Teruya Yoshida.
 383 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.
 267 a John O’Connor, Mme Anne Hallinan, prime non attribuée.
 191 a Xavier Moyer, Christophe Moyer.

La jument LA GAETA et le hongre RAGGIO BIANCO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Maxime GUYON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction -6 coups).
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Les Commissaires ont autorisé le hongre NOT A LADY à etre muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Hugo MOUESAN (AL MASHRAB GB) arrivé 4e, Clara CORNET (LARIS) 
arrivée 5e, Anthony CRASTUS (ASSIER GB) arrivé non placé et Ioritz 
MENDIZABAL (STAR CHIEF) arrivé non placé, en leurs explications sur 
un incident survenu à la sortie du dernier tournant.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que l’incident constaté provient d’un mouvement concomitant 
des hongres AL MASHRAB (GB), LARIS et ASSIERS (GB) sans qu’une 
irrégularité puisse etre retenue à l’égard d’un de ces concurrents, 
l’incident constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre SWISS BANK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3949 6037 PRIX GOSSE DU BEARN
(Mâles et Hongres - Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits à la naissance au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les	poulains	n’ayant	pas	couru	deux	fois	dans	leur	carrière	en	France	
et	à	l’étranger	sont	conservés	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3387  Edalbar, 3 ans, par Af Albahar UAE et Edee Rose USA, 
58 k, 0, Ecurie Jules Ouaki (E. Revolte), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 3387 5 Idylik	El	Alhem, 3 ans, par General GB et Myrzam, 
58 k, 0, Mme I. Duffer (JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 3)

 1723  Rabbih	Al	Cham, 3 ans, par Azadi et Al Gazalla, 58 k, A, 
Mme N. Mousalli (J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 13)

 2575 4 Saint	Al	Maury, 3 ans, par Munjiz et Sainte Al Maury, 
58 k (561/2 k), Mme RL. Koch (C. Merille), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 10)

   Ajrad	Athbah	GB, 3 ans, par Af Albahar UAE et Manade, 
56 k, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 3172 5 Kalifano	De	Ghazal, 3 ans, 58 k, H. Al Alawi (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 14)

 2992  Izeuh	De	Bozouls, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ah, M. Mezy 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

   Ismir De Flauzins, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, Mme F. Bouby 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)

 3702 4 Yunus, 3 ans, 58 k, A, M. Al-Thani (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 3387  Jalil, 3 ans, 58 k, 0, Ecuries Royales d’Oman (A. Crastus), 
F. Sanchez – (n° corde 11)

   Na’Aman	Al	Cham, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme N. Mousalli 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 4)

   Ioury, 3 ans, 56 k, A, JR. Laousse (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 15)

   Falaah, 3 ans, 56 k (521/2 k), JM. Al-Darwish (T. Pauquet), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 12)

 3558  Inuit De Lassos, 3 ans, 58 k, 0, CO. Corral (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 9)

 3702  Rovess, 3 ans, 58 k, Bearn Arabians (J. Grosjean) – 
(n° corde 6)

15 partants ; 21 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 759 a
7 long ½, 7 long ½, ¾ long, ½ long, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long, 3 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Edalbar.
 1 944 a Idylik El Alhem.
 1 458 a Rabbih Al Cham.
 972 a Saint Al Maury.
 486 a Ajrad Athbah Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Mme Martine Bousquet.
 720 a Mme Isabelle Duffer.
 540 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 360 a Mlle Renee-Laure Koch.
 76 a Athbah Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’22’’80’’’
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche HOLLY GILYGHTLY (IRE) à etre 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle et entendu les jockeys Stéphane PASQUIER (FOREVER 
BE - IRE) arrivé non placé, et Antonio ORANI (QUICKSTEP GIRL - IRE) 
arrivé non placé, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir, à environ 
350 mètres du poteau d’arrivée, laissé pencher vers l’extérieur la jument 
QUICKSTEP GIRL (IRE) et gené la progression de la jument FOREVER 
BE (IRE) en obligeant le jockey Stéphane PASQUIER à la reprendre 
fortement, cet incident n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course. 
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Stéphane PASQUIER en ses explications 
sur le comportement de la jument QUICKSTEP GIRL (IRE) arrivée non 
placé.
L’intéressé a indiqué que ladite jument avait eu un bon début de parcours 
et qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée, il avait du la reprendre fortement 
après avoir été gené dans sa progression.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. 
La jument FRANKEL’S MAGIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3948 6035 PRIX COMITE REGIONAL D’EQUITATION OCCITANIE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation 
de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 3794 5 Swiss	Bank	IRE, h, b, 6 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 551/2 k, 0h, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 7)

 3407  Ascension	Directe, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Salon Musique GER (Black Sam Bellamy IRE), 
53 k, Cuadra Lucarmada Slu (W. Smit), R. Avial Lopez – 
(n° corde 1)

 3654 1 Generalife, h, b.f, 5 ans, par Kheleyf USA et Dena (GB) 
(Deploy GB), 52 k,  h, M. Alonso Roldan (A. Gutierrez Val), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 3231 2 Al	Mashrab	(GB), h, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Candicans GB (Dansili GB), 62 k (591/2 k), Al Shaqab Racing 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 3783 1 Laris, h, gr, 8 ans, par Literato et Miss Lena GB 
(Medicean GB), 61 k (581/2 k), g, D. Toal (Mme C. Cornet), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 3407  Sally	Jane	GER, f, 4 ans, 53 k (52 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 12)

 3407  Not	A	Lady, h, 6 ans, 511/2 k (521/2 k),  h, F. Sanchez 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 8)

 3407  Cayras	Side, 4 ans, 561/2 k, Ah, Ecurie du Gave 
(M. Foulon), JL. Dubord – (n° corde 6)

 2140  Assier GB, 4 ans, 601/2 k,  h, Ecurie du Gave (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 9)

 2805  Le	Havre	Dream	Up, m, 6 ans, 511/2 k (50 k),  h, 
W. Roubertie (Mme L. Foulard), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 10)

 1620  Star	Chief, 8 ans, 531/2 k, 0h, Y. Gonnord 
(I. Mendizabal) – (n° corde 11)

11 partants ; 44 eng.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Ascension Directe.
 1 093 a Generalife.
 567 a Al Mashrab (Gb).
 283 a Laris.

Primes aux éleveurs :
 765 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.
 615 a Mme Elisabeth Ribard.
 493 a Nipio S. L. .
 307 a Al Shaqab Racing.
 153 a David Toal.
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Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33.

 3654 4 Ma	Petite	Toscane, f, al, 6 ans, par Evasive GB 
et Rava IRE (Nayef USA), 55 k, Ah, J. Pereira Lopes 
(A. Gutierrez Val), R. Aon Picardo – (n° corde 8)

 3747  Robin	Des	Plages, 4 ans, par Robin Du Nord et 
Beach Transit (IRE), 54 k (521/2 k), Mme M. Rollando 
(Mme L. Le Pemp), C. Martinon – (n° corde 6)

 3497  Astrachem	(IRE), h, 6 ans, par Zebedee GB et Daidoo 
IRE (Shamardal USA), 60 k, 0, Mme AM. Roux (A. Orani), 
P. Cottier – (n° corde 3)

 3794 2 Ocamonte	(IRE), h, gr, 7 ans, par Kendargent et 
Pestagua (IRE) (Lawman), 591/2 k (57 k), Balzane 3 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 4)

 3654  Just One Look SPA, 7 ans, par Kheleyf USA et 
Aucanada GB, 52 k, Cuadra Lucarmada Slu (W. Smit), 
R. Avial Lopez – (n° corde 5)

 3704 3 La Miss, 6 ans, 51 k (49 k), g, P. Duboisse 
(Mme A. Mekouche), P. Duboisse – (n° corde 11)

 3797 3 Queen	Liberty, f, 5 ans, 57 k, 0h, JL. Raymond 
(I. Mendizabal) – (n° corde 7)

 3654 5 Izakaya, h, 5 ans, 51 k, 0h, P. Ventena Alves (A. Crastus), 
P. Ventena Alves – (n° corde 10)

 1927  Silver Poker, h, 7 ans, 561/2 k, Mme D. Leguillon (V. Seguy), 
D. Chenu – (n° corde 9)

 3549 5 Eliminator, 9 ans, 51 k (481/2 k),  h, Mme S. Etcheverry-
Deligne (Mme R. Liegeois), Mme S. Etcheverry-Deligne – 
(n° corde 2)

 3379  El Mansour, 8 ans, 51 k (491/2 k),  h, D. Raballand 
(J. Ponnelle), D. Raballand – (n° corde 1)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 338 a
encolure, tête, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ½ long, encolure, 3 long ½, 1 
long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 205 a Ma Petite Toscane.
 1 134 a Robin Des Plages.
 661 a Astrachem (Ire).
 441 a Ocamonte (Ire).
 220 a Just One Look Spa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 196 a Pierre Lamy, Mme Christina Trem.
 511 a Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.
 239 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 234 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.
 59 a Cuadra Africa, Almagro De Actividades Comerci, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EL MANSOUR à ne faire qu’un 
tour du rond et etre monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Le hongre ROBIN DES PLAGES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3952 6039 PRIX NEDJARI - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais reçu une allocation de 
15.000. Poids	:	4	ans,	58	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	58	k.	1/2. Tout gagnant 
d’une course de Groupe PA portera 2 k. En outre, les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation recevront 2 k ; ceux n’ayant jamais couru, 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3559 1 Hm	Al	Sakeb, 4 ans, par Azadi et Morgane De Piboul, 
58 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 2)

   Loolwa	GB, 5 ans, par Al Saoudi et Zormania, 561/2 k, 
Shadwell France SNC (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 1)

 3559 5 Ameland, 4 ans, par Josco Du Cayrou et Anastasya, 
58 k, 0, B. van Dalfsen (M. Forest), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 7)

 2577  Flor Tourettes, 4 ans, par Nizam GB et Syrah Tourettes, 
56 k (541/2 k), PH. Lafon (C. Merille), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)

 2956  Horjmane, 4 ans, par Dormane et Cahrein, 58 k (551/2 k), 
0h, Y. Schulz (Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

   Petit	Loup	Mcm	SPA, 4 ans, 56 k, 0, M. Comas Molist 
(B. Fayos Martin), M. Comas Molist – (n° corde 3)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Jérome 
CABRE (RABBIH AL CHAM) arrivé 3e et Ioritz MENDIZABAL (AJRAD 
ATHBAH GB) arrivé 5e, en leurs explications sur un incident survenu à 
environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le jockey Ioritz MENDIZABAL a repris, un court instant, le 
poulain (AJRAD ATHBAH GB) à cet endroit du parcours pour éviter de 
galoper dans les postérieurs du poulain RABBIH AL CHAM, l’incident 
constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
Le poulain IDYLIK EL ALHEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3950 6038 PRIX MAGNESIE
(Femelles - Arabes)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour pouliches de 3 ans, inscrites à la naissance au Stud-Book arabe 
de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, 
n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les	 pouliches	 n’ayant	 pas	 couru	 deux	 fois	 dans	 leur	 carrière	 en	
France	et	à	l’étranger	sont	conservées	en	priorité.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3386 2 Thi	Qar, 3 ans, par Af Albahar UAE et Clairvoyant 
UAE, 58 k, 0, MF. Al-Attiyah (V. Seguy), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 5)

   Hazal, 3 ans, par Dahess GB et Kiss De Ghazal, 56 k, 
HM. Al Ghatani (JB. Eyquem), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 3386 3 Saraa Du Loup, 3 ans, par No Risk Al Maury et Aurore 
Du Loup, 58 k, G. Larrieu (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 9)

 3386  Isis De Linsou, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Barissa, 
58 k, A, M. Mezy (A. Gavilan), Y. Mathijs – (n° corde 2)

 3386 4 Tamari, 3 ans, par Shadiyda et Dahwa, 58 k, 0h, 
Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
F. Sanchez – (n° corde 8)

   Chance, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ah, E. Dell’Ova 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 10)

 3402  Ikram Du Loup, 3 ans, 58 k, Cheik S. Al Mukhani Bahwan 
(A. Crastus) – (n° corde 6)

 3402  Israa Du Breuil, 3 ans, 58 k, gh, W. Poels (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 7)

   Ainhoa	Odjanie, 3 ans, 56 k, JM. Valerio (J. Grosjean) – 
(n° corde 4)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 736 a
Eng. Sup. : Isis De Linsou
nez, 1 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, tête, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Thi Qar.
 1 944 a Hazal.
 1 458 a Saraa Du Loup.
 972 a Isis De Linsou.
 486 a Tamari.

Primes aux éleveurs :
 1 801 a Mbf.
 720 a Haif Mohammed Al Ghatani, Haseg, Haras De Rabodanges.
 540 a Jean-Marc Saphores.
 360 a Mme Emma Boyer.
 180 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 2’26’’40’’’
La pouliche SARABI a été déclarée non partante pour raisons vétérinaires.
La pouliche THI CAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3951 6036 PRIX FONTAINE LESTANG
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, lors de l’une de leurs quatre dernières courses, reçu une allocation 
de 10.000.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
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16 partants ; 40 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 622 a
Eng. Sup. : Noble Amber, Sweet Betsy
2 long, dead-heat, encolure, encolure, 1 long ¼, ½ long, encolure, 7 long, 
encolure.
27 500a – 9 075a – 9 075a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 14 850 a Prince De Montfort.
 4 900 a Brok.
 4 900 a Coeur Davier.
 2 376 a High Lady.
 1 188 a Norville.
 891 a Coobird.
 594 a Full Flow.

Primes aux éleveurs :
 5 505 a Jean-Marc Vaux.
 2 725 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.
 1 187 a Ecurie Des Monceaux.
 575 a Jean-Philippe Dubois.
 440 a Franklin Finance S.A. .
 220 a Sylvain Vidal.
 215 a Galileo Racing Inc.

Temps total : 2’13’’0’’’
Les hongres PRINCE DE MONTFORT, NORVILLE, le poulain BROK et les 
pouliches HIGH LADY et COEUR DAVIER ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3954 972 PRIX DU TEMPLE DE VENUS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3286 4 Lastotchka, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Muthla 
[Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie Noel Forgeard (T. Bachelot), 
JM. Beguigne – (n° corde 5)

 3207 2 Albea (IRE), f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et Merville 
[Montjeu (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere – (n° corde 2)

 3286 3 Twilight, f, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 58 k (561/2 k), Ecurie Jeffroy 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 3618 5 Task IRE, f, al, 2 ans, par Mastercraftsman IRE et Tusked 
Wings IRE (Adlerflug GER), 58 k, Gestut Schlenderhan 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Caligine	(IRE), f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Desert Haze GB (New Approach IRE), 56 k,  h, M. Al-Thani 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 1810  Society	Ball	GB, f, 2 ans, 58 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

   Sakurachan, f, 2 ans, 56 k, Y. Inutsuka (E. Hardouin), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 177 a
Eng. Sup. : Task IRE
4 long, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long ½, 6 long ½, 1 long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Lastotchka.
 3 402 a Albea (Ire).
 2 551 a Twilight.
 1 701 a Task Ire, prime non attribuée.
 850 a Caligine (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Earl Touchstone.
 858 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 748 a Wertheimer & Frere.
 229 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 187 a Al Shahania Stud.

Temps total : 1’59’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LASTOTCHKA à etre montée 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches LASTOTCHKA et ALBEA (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3955 971 PRIX DU JEU DE L’OIE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
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 3082  Flash	De	Faust, 6 ans, 581/2 k, A, G. Neivens (C. Cadel) – 
(n° corde 8)

 2206  Bien	A	Lagrimodie, 10 ans, 581/2 k (56 k), B. Deltheil 
(J. Ponnelle), B. Deltheil – (n° corde 4)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 386 a
3 long, 3 long ½, 1 long, 6 long ½, 5 long ½, 1 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Hm Al Sakeb.
 1 134 a Loolwa Gb, prime non attribuée.
 850 a Ameland.
 567 a Flor Tourettes.
 283 a Horjmane.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
 383 a Berend Van Dalfsen.
 255 a Philippe Lafon.
 238 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 127 a Eric Dell’Ova, Yannick Schulz.

Temps total : 2’22’’40’’’
Le cheval HM AL SAKEB a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHANTILLY
0002 278 mardi 5 octobre 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING – Tony CLOUT – 
Gérald SAUQUE

 3953 970 PRIX DE LA CHAMBRE DE MONSIEUR LE PRINCE
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +21.

 3534 1 Prince	De	Montfort, h, gr, 3 ans, par Rajsaman 
et Dear Maria (Kendor), 57 k, JM. Vaux (C. Demuro), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

 2859 2 Brok, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Roche 
Ambeau (Chichicastenango), 60 k, g, NBH Racing 
(V. Cheminaud), JM. Beguigne – (n° corde 14)

 3790 5 Coeur Davier, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Double Mix 
(Sagamix), 56 k,  h (A. Lemaitre), N. Leenders – (n° corde 7)

 3513 2 High	Lady, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Grace 
Lady [Muhtathir (GB)], 571/2 k, Ecurie Victoria Dreams, 
JPh. Dubois – (n° corde 1)

 3313  Norville, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce 
[Le Havre (IRE)], 581/2 k, G. Augustin-Normand (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

 3725 5 Coobird, m, b, 3 ans, par Camelot GB et Moonlight Swing 
[Palace Episode (USA)], 571/2 k, P. Penelope (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 3313 5 Full	Flow, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Flowing 
Tide IRE (Canford Cliffs IRE), 56 k, AJ. Duffield (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 3528 5 Val Bassett, h, 3 ans, 58 k, Haras de Saint Julien 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 6)

 3317 1 Super	Super	Sonic, m, 3 ans, 571/2 k, Ecurie 4l 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 3647 1 Noble Amber, f, 3 ans, 56 k, T. Marechal (J. Claudic), 
E. Lyon – (n° corde 9)

 3513  Ici	Vindecy, f, 3 ans, 571/2 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 3313 2 Nepalais, m, 3 ans, 58 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 13)

 3158 1 Magic	Davier, h, 3 ans, 58 k, A, E. Elhrari (R. Thomas), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 3610  Sweet	Betsy, f, 3 ans, 561/2 k, D. Thorpe (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 3501 4 Ok Boomer (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Mme B. Winkler 
(M. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 16)

 3443 1 Villa	Wagram	(IRE), f, 3 ans, 57 k, de S. Barros 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 12)
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Primes aux propriétaires :
 8 505 a Yellow Curry.
 3 402 a Dream Queen Ire, prime non attribuée.
 2 551 a Invincible Dani Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Lory Gb, prime non attribuée.
 850 a Jazzy Wood.

Primes aux éleveurs :
 2 860 a Ricky Ma Ching Fat, Ecurie Majestic Racing Eurl.
 459 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 344 a Mme P. K. O’Rourke, prime non attribuée.
 286 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.
 229 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’3’’’
Le poulain ZAWAAYA GB a été déclaré non-partant par son entraineur, 
l’état du terrain proposé (3.8 au pénétromètre) ne correspondant aux 
aptitudes dudit poulain.
Les Commissaires ont autorisé le poulain TILL WE DIE à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches YELLOW CURRY et DREAM QUEEN IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3957 975 PRIX DE MOURS
(Classe 2)

31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 5 mai 2021 inclus, gagné deux Classe 2 ou une Listed. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 5 mai 2021 inclus,été classés 2e ou 3e d’une 
Listed porteront 1k. ; gagné une Classe 2, 2k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3608 1 Baratti GB, m, al, 3 ans, par Frankel GB et Binche USA 
(Woodman USA), 59 k, A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3060  Alastor (IRE), m, al, 3 ans, par Helmet AUS et Frasque 
IRE (Iffraaj GB), 58 k, Mag Horse Racing SRL (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 4)

   Danilova GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Princesse 
Dansante IRE (King’S Best USA), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 1)

 3659 5 Revoltee, f, b, 3 ans, par Literato et Assidue (IRE) 
(Oratorio IRE), 551/2 k, g, N. Pharaon (Mme M. Velon), 
JM. Beguigne – (n° corde 2)

 2566 5 Serpent’S	Tooth	IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Shared Humor USA (Distorted Humor USA), 551/2 k, 
Al Shira’AA Farms (C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 333 a
3 long ½, 1 long, ½ long, 3 long.
15 500a – 5 890a – 4 340a – 2 480a – 1 240a

Primes aux propriétaires :
 8 370 a Baratti Gb, prime non attribuée.
 3 180 a Alastor (Ire).
 2 343 a Danilova Gb, prime non attribuée.
 1 339 a Revoltee.
 669 a Serpent’S Tooth Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 317 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 770 a Legendary Rent Club.
 496 a Naji Pharaon.
 368 a Godolphin, prime non attribuée.
 105 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’85’’’
Le poulain BARATTI GB et la pouliche SERPENT’S TOOTHIRE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3958 976 PRIX DE L’EMBARCADERE
(À réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 5 mai 2021 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
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Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Mutamanni USA, m, b, 2 ans, par Kitten’S Joy 
USA et Murafrif IRE (Sea The Stars IRE), 56 k, 
Shadwell France SNC (A. Lemaitre) – (n° corde 1)

 3181 2 Officer	Of	State	GB, m, b, 2 ans, par Golden Horn 
GB et Queen Consort USA (Kingmambo USA), 58 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3392 3 Hypotenus	(GB), m, al, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 58 k, 
Wertheimer & Frere, C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 3491 3 Athabascan, m, b, 2 ans, par Almanzor et Alzubra (GB) 
(Dansili GB), 58 k, A. Fabre (s) (H. Besnier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 3750  Selous, m, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et Bella 
Qatara IRE (Dansili GB), 58 k, gh, M. Al-Thani (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 939 a
Certif. vétérinaire : L’Avvocato
Sans motif : Haya Zark
1 long ¼, 3 long ½, 2 long, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 8 505 a Mutamanni Usa, prime non attribuée.
 3 402 a Officer Of State Gb, prime non attribuée.
 2 551 a Hypotenus (Gb).
 1 701 a Athabascan.
 850 a Selous.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Shadwell Farm, prime non attribuée.
 572 a Ecurie Peregrine Sas.
 561 a Wertheimer & Frere.
 459 a Godolphin, prime non attribuée.
 187 a Al Shahania Stud.

Temps total : 2’2’’6’’’
Les poulains MUTAMANNI USA et HYPOTENUS (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3956 973 PRIX DES USAGES
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3527 2 Yellow	Curry, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Faustina 
[Antonius Pius (USA)], 561/2 k,  h, P. Le Solleu (S. Ladjadj), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 3643 2 Dream Queen IRE, f, b, 2 ans, par Cotai Glory GB 
et Sheppard’S Watch GB (Night Shift USA), 561/2 k, 
Mme T. Marnane, F. Guyader (s) – (n° corde 9)

   Invincible	Dani	IRE, m, b, 2 ans, par Profitable IRE 
et Clifden Arts IRE (Acclamation GB), 56 k, D. Maughan 
(E. Hardouin), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 3618  Lory	GB, f, b, 2 ans, par Iffraaj GB et Huma Bird 
GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 3641 2 Jazzy	Wood, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Saisissable [Okawango (USA)], 58 k (561/2 k), 0h, 
R. Hamon (Mme M. Velon), G. Pannier – (n° corde 2)

 3618  Loliwood, f, 2 ans, 561/2 k, Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

   Madras IRE, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Mme AG. Kavanagh 
(B. Marie), J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

 3858  Till We Die, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), L. Floc’H (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 768 a
Code anomalie CE : Zawaaya GB
Sans motif : Oops Adaaisy
2 long, ¾ long, 2 long, tête, ½ long, courte encolure, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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 3289 4 Lanaken, h, 3 ans, 57 k, g, B. Dasras (T. Bachelot), 
E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 3192 2 Kentish	Waltz	IRE, f, 6 ans, 551/2 k,  h, I. Raybould 
(Mme A. Duporte), I. Raybould – (n° corde 12)

 3583  Ken Colt (IRE), h, 6 ans, 57 k, CN. Wright (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 8)

13 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 142 a
2 long, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, encolure, encolure, encolure, encolure, 
¾ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 10 530 a Coeur De Pierre.
 5 616 a Millau.
 2 457 a Arecibo.
 1 638 a Sestilio Jet.
 819 a Batwan.

Primes aux éleveurs :
 4 748 a Haras De Grandcamp Earl.
 2 082 a Al Shahania Stud.
 888 a Michel Monfort.
 871 a Wertheimer & Frere.
 444 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’6’’87’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire LES 
GALOPINS par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KEN COLT (IRE) à sortir du 
rond en premier / dernier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAVARIA BABY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument KENTISH WALTZ IRE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, du hongre 
COEUR DE PIERRE (Eddy HARDOUIN), arrivé 1er, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre BATWAN (Anthony 
CRASTUS), arrivé 5e. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et du 
jockey Christophe SOUMILLON (ARECIBO), arrivé 3e, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le hongre BATWAN 
n’aurait pas devancé le hongre COEUR DE PIERRE lors du passage du 
poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Eddy HARDOUIN 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en se décalant vers l’extérieur et avoir ainsi contrarié 
un court instant le hongre BATWAN.
Les hongres COEUR DE PIERRE et ARECIBO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3960 977 PRIX DU GRAND CABINET D’ANGLE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 3513 5 Shariyar, h, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Shalanaya IRE (Lomitas GB), 60 k (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

 3854 1 Mi	C’Infilo, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 551/2 k (55 k),  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3666 2 Nipper, h, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Gorki IRE 
(Raise A Grand IRE), 51 k, B. Fraize (Mme M. Velon), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

 3317 2 Cheese, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Patanegra (IRE) 
(Barathea IRE), 59 k,  h, Mme D. Schoenherr (T. Bachelot), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 4)

 3637 5 Kimina, f, b, 3 ans, par Goken et Transcendante 
[Trempolino (USA)], 591/2 k,  h, Ecurie JAB, 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

 3647  Dream	Dubawi, f, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Zuckerpuppe GER (Seattle Dancer USA), 571/2 k (56 k), 
Mme L. Kneip (Mme A. Massin), Mme L. Kneip – (n° corde 3)

 3608 7 Joey	Up, m, b.f, 3 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 591/2 k, gh, Mme C. Philippart 
(S. Pasquier), J. Carayon – (n° corde 1)

 3534 3 Selly	(GB), f, 3 ans, 571/2 k, E. Ciampi (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 13)
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 3201 5 Anatello (GB), m, al, 4 ans, par Intello (GER) et Anapola 
GER (Polish Precedent USA), 59 k, (22 000), Stall tmb 
(A. Lemaitre), M. Figge – (n° corde 3)

   Sahelian	(IRE), h, b, 6 ans, par Sea The Stars IRE 
et Sahel GER (Monsun GER), 59 k, (22 000), T. Degel 
(C. Lecoeuvre), Mme N. Volz-Degel – (n° corde 6)

 3636  Auenwolf	GER, h, al, 7 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 571/2 k, (18 000), 
MP. Reichstein (H. Journiac), A. Bolte – (n° corde 5)

 1882  Lor	Blanc, h, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Bianca 
Neve [Muhtathir (GB)], 56 k, (14 000), A. Gabryszewski 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 3737  Amarhalen, f, al, 4 ans, par Amarillo IRE et One Halen 
[Until Sundown (USA)], 56 k (531/2 k),  h, (18 000), 
G. Zamora (L. Carboni), E. Thueux – (n° corde 4)

   Quintarelli GER, h, 6 ans, 571/2 k, 0, (18 000), 
Mme U Nientiendt/P Nientiendt (M. Pecheur), A. Bolte – 
(n° corde 2)

   Bertrimont, m, 5 ans, 56 k,  h, (14 000), M. Dherment 
(I. Mendizabal), E. Zahariev – (n° corde 8)

   Fugaz, m, 4 ans, 56 k, (14 000), M. Dherment (A. Crastus), 
E. Zahariev – (n° corde 1)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 335 a
Eng. Sup. : Fugaz
Certif. vétérinaire : Kayrat (IRE)
Sans motif : L’Indomptable
encolure, encolure, 3 long, ¾ long, 7 long, loin, loin.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Anatello (Gb).
 1 197 a Sahelian (Ire).
 897 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.
 769 a Lor Blanc.
 384 a Amarhalen.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Kassala Services Limited.
 424 a Wertheimer & Frere.
 346 a Ecurie Du Sud.
 242 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 173 a Guy Zamora.

Temps total : 2’29’’66’’’
Le poulain ANATELLO (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3959 974 PRIX DE BONNEVAL
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 5 mai 2021 inclus, gagné une course de Groupe. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 5 mai 2021 inclus, gagné une 
Listed Race porteront 2 k. ; gagné plusieurs Listed Races, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 3328 3 Coeur De Pierre, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA 
et Twilight Tear GB (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, 
Ecurie Pandora Racing (E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 1)

 3644 1 Millau, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Sage 
Melody [Sageburg (IRE)], 57 k,  h, M. Al-Thani (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Arecibo, h, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et Oceanique 
USA (Forest Wildcat USA), 57 k, TW. Morley (C. Soumillon), 
RMH. Cowell – (n° corde 10)

 3328  Sestilio Jet, m, b, 6 ans, par French Fifteen et 
Hideaway Girl GB (Fasliyev USA), 57 k, ATRacing SRL, 
Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 3583  Batwan, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 57 k, G. Pariente (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

 3755 1 King	Gold, m, 4 ans, 57 k, Mme C. Wingtans 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 5)

 3583  Stormbringer	GB, h, 6 ans, 59 k, Ah, C. Wentworth 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 13)

 3367 1 Milord’S	Song, h, 5 ans, 57 k, 0, Mme I. Corbani 
(M. Barzalona), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 2861 2 Bavaria	Baby, f, 4 ans, 551/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (C. Demuro), F. Chappet – 
(n° corde 9)

 3058 1 Kiloecho, h, 5 ans, 57 k, JV. Toux (G. Benoist), JV. Toux – 
(n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 1 907 a Mme Sophie Boulin Redouly, Qatar Bloodstock Limited.
 762 a Khalid Rashid Al Mohannadi.
 381 a Mme Cindy Dhumez.
 229 a , prime non attribuée.
 190 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’29’’91’’’
Le poulain ABAAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3962 5737 PRIX DE NORT-SUR-ERDRE
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3564 2 Onaria, f, b, 2 ans, par Canyon Creek IRE et Noella 
[American Post (GB)], 58 k (541/2 k), P. Prevost Baratte 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Pulcheria	IRE, f, b, 2 ans, par Shamardal USA et 
Placidia IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 3807  January	Moon, f, b, 2 ans, par Soul City IRE et Montana 
Moon (Hernando), 58 k, A, Mme R. Plisson (L. Boisseau), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

   Drovka, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Perstrovka (IRE) (Sadler’S Wells USA), 56 k (541/2 k), 
B. Dietel (J. Mobian), A. Suborics – (n° corde 6)

 1419 5 Dubrovnik, f, b.f, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Octa Eria [Amadeus Wolf (GB)], 58 k 
(561/2 k), R. Baguenault de Puchesse (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

 3474  Winehouse, f, 2 ans, 58 k, C. Guezet (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

   Morea, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), A. & G. Botti (s) (M. Justum), 
P. Fleurie – (n° corde 8)

 3564 4 Everqueen, f, 2 ans, 58 k (541/2 k), A. Doerner 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 3752  Miss Bennet, f, 2 ans, 58 k, Ecurie Darcy Racing Stable 
(A. Roussel), M. Palussiere – (n° corde 2)

 3474 5 Jiskaya, f, 2 ans, 58 k, Mme D. Xoual (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 930 a
Certif. vétérinaire : Menthanowe
Sans motif : Spanish Cara
2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ½, courte tête, 3 long ½, 1 long, 6 long, 
9 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Onaria.
 2 268 a Pulcheria Ire, prime non attribuée.
 1 701 a January Moon.
 1 134 a Drovka.
 567 a Dubrovnik.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Haras Du Hoguenet.
 572 a Christophe Plisson, Mme Raymonde Plisson.
 381 a Ecurie Euroling.
 306 a Godolphin, prime non attribuée.
 190 a Renaud Baguenault De Puchesse.

Temps total : 1’29’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EVERQUEEN à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ONARIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jérôme CABRE au sujet de la performance de la pouliche 
JISKAYA.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche n’avait pas eu d’action dans le 
terrain proposé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 3963 5740 PRIX COURANT D’AIR
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
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 3665  Loup	Royans, h, 3 ans, 54 k, Y. Reynaud (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 2)

 3513  Freedom, f, 3 ans, 591/2 k, U. Saini-Fasanotti (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 3739  Shiraz, f, 3 ans, 52 k,  h, G. Gerbella (A. Crastus), 
P. Adda (s) – (n° corde 9)

 3266 1 Antinea, f, 3 ans, 581/2 k, Ah, P. Nataf (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

12 partants ; 12 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 859 a
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 7 560 a Shariyar.
 2 872 a Mi C’Infilo.
 2 116 a Nipper.
 1 209 a Cheese.
 604 a Kimina.
 453 a Dream Dubawi.
 302 a Joey Up.

Primes aux éleveurs :
 1 832 a S.A. Aga Khan.
 1 064 a Boutin (S).
 784 a Bruno Fraize.
 448 a Pierre-Vincent Plasman.
 224 a Eric Lemaitre.
 168 a Mme Erika Mader.
 112 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche DREAM DUBAWI à etre munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres SHARIYAR et MI C’INFILO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

NANTES
0137 278 mardi 5 octobre 2021

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Michel HUET – Muriel PRIOUZEAU – Marie-
Pierre GUERIN

 3961 5736 PRIX PLACE ROYALE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3727 2 Speedy	Charm, m, b, 2 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 58 k (541/2 k), 
Mme S. Boulin Redouly (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 3)

   Abaad, m, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Money 
Royale (IRE) (Cape Cross IRE), 56 k, KR. Al Mohannadi 
(A. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 3617 3 Bojak GB, m, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 58 k (561/2 k), B. Dietel 
(J. Mobian), A. Suborics – (n° corde 2)

   Jah	Work, h, b, 2 ans, par Goken et Chi Mai (GB) 
(Shirocco GER), 56 k (521/2 k), A, M. Perret (A. Barzalona), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 3527  Showman, m, b, 2 ans, par Dabirsim et New Yorkaise 
[Evasive (GB)], 58 k, Mme J. Cygler (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 3672  Maquignon, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), S. Foucher 
(Mme M. Eon), S. Foucher – (n° corde 5)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 392 a
1 long, 2 long, 8 long, 1 long ½, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Speedy Charm.
 2 268 a Abaad.
 1 701 a Bojak Gb, prime non attribuée.
 1 134 a Jah Work.
 567 a Showman.
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   Air Commodore, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Hopa Hopa [Muhtathir (GB)], 57 k (551/2 k), Suc. M. Bryant 
(J. Mobian), Mme D. Mele – (n° corde 6)

 3569 1 Meisterstuck	GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB 
et Mary Martins IRE (Orpen USA), 57 k (551/2 k), S. Geffray 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

 3793 4 Kiroz, m, b, 5 ans, par Marshall et Belle Americaine 
[American Post (GB)], 59 k, D. Mahe (Y. Barille), D. Mahe – 
(n° corde 4)

 3636  Salocin, h, 4 ans, 58 k,  h, Mme R. Perron (J. Cabre), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 247 a
Eng. Sup. : Kiroz
1 long ¼, 1 long, ¾ long, 4 long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼.
10 500a – 3 990a – 2 940a – 1 680a – 840a – 630a – 420a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Afterglow Ire, prime non attribuée.
 1 615 a Home Sweet Home.
 1 190 a Gentiana Bella.
 680 a Agnes.
 340 a Air Commodore.
 198 a Meisterstuck Ger, prime non attribuée.
 170 a Kiroz.

Primes aux éleveurs :
 892 a Godolphin, prime non attribuée.
 728 a Haras Des Sablonnets, Comte Herve De Talhouet-Roy.
 536 a	Remi	Boucret,	Gerard	Dufit.
 306 a Patrick Barbe.
 153 a Mlle Marie Nyk, Franck Garetier.
 76 a Dominic Mahe, Mme Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.
 53 a Gestut Burg Eberstein, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’74’’’
En raison des précipitations de ces derniers jours qui ne permettent pas 
de mettre les stalles de départ pour le départ des 2400 mètres, le départ 
de cette course aura lieu à la machine (élastiques).
La pouliche AFTERGLOW a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne vers l’extérieur, à environ 250 mètres du poteau 
d ‘arrivée, de la pouliche AFTERGLOW (Soufiane SAADI) arrivée 1re sur la 
progression et la performance de la jument AGNES (Rosario MANGIONE) 
arrivée 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et du 
jockey Olivier d’ANDIGNE (GENTIANA BELLA) arrivé 3e, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que sans le léger 
changement de ligne, sous l’effort de la pouliche AFTERGLOW, la jument 
AGNES ne l’aurait pas devancée lors du passage du poteau d’arrivée.

 3965 5739 PRIX DU BOIS JOLI
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35,5.

 3730 4 Stromboli, h, gr, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 60 k (581/2 k),  h, Mme MC. Boutin 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 3711 4 Rubis Queen, f, al, 7 ans, par Motivator GB et Queen 
America [American Post (GB)], 60 k, P. Confrere 
(A. Roussel), P. Confrere – (n° corde 12)

 3730 3 Flight	De	Juilley, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 60 k,  h, T. Poché (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 3)

 3806 3 Hermine	Du	Roc, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Val’Luna [Valanour (IRE)], 591/2 k,  h, S. Seignoux 
(J. Guillochon), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

 3697 2 Jack’S	Son, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 60 k, B. Le Regent 
(J. Mobian), B. Le Regent – (n° corde 4)

 3730 2 Rebel Queen, f, 6 ans, 581/2 k, 0h, A. Glaziou 
(L. Boisseau), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 3711 1 Guapa	Hunter, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k),  h, B. Bertin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

 3648  Merci	Capucine	(GB), f, 6 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
J. Bourgeais (Mme M. Eon), J. Bourgeais – (n° corde 1)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 
7.000. Poids	:	64	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 4.000 reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3555 1 Idefixe	Du	Moulin, f, b.m, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Chica Paris (Smadoun), 651/2 k, gh, L. Jamet (D. Salmon), 
N. Paysan – (n° corde 8)

 2732 1 Idee	D’Etat, f, gr, 3 ans, par Vision D’Etat et Allo 
Cherie (Dom Alco), 631/2 k, P. & C. Peltier (s) (S. Martino), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 12)

   Irancy, h, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Nassora [Assessor 
(IRE)], 64 k, Mme D. Mele (A. Roussel), Mme D. Mele – 
(n° corde 2)

 1190 3 Illico, h, al, 3 ans, par Sholokhov IRE et Onde De Choc 
(Robin Des Champs), 64 k (621/2 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(Mme M. Eon), D. Cottin (s) – (n° corde 13)

   Issar	D’Airy, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Bassika 
D’Airy (Passing Sale), 64 k,  h, SCEA de La Vallee de L’Orne 
(T. Baron), H. Merienne – (n° corde 3)

   Intimate, h, 3 ans, 64 k, Couetil Elevage (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 3587  Illusion De Gris, f, 3 ans, 621/2 k,  h, 
Ctsse Le Guales de Mezaubran (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

   Imperial Cross, h, 3 ans, 64 k, T. Fourcy (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 11)

 3720  Interview	Floo, f, 3 ans, 621/2 k,  h, S. Renaud 
(A. Bernard), S. Renaud – (n° corde 1)

 2953 5 Idefix	Du	Celand, h, 3 ans, 64 k (A. Vilchien), 
R. Grochowicki – (n° corde 5)

   Iprika	D’Anjou, h, 3 ans, 64 k, A, B. Lefevre (s) 
(J. Guillochon), B. Lefevre (s) – (n° corde 4)

 3067 3 Infatigable, h, 3 ans, 65 k,  h, Ecurie Mirande 
(A. Bourgeais), Mme I. Pacault – (n° corde 6)

12 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 008 a
Eng. Sup. : Issar D’Airy, Interview Floo
Certif. vétérinaire : Issam
3 long ½, 3 long ½, 1 long, 1 long ¾, 3 long ½, 1 long, 1 long ¼, 3 long, 
loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
 1 350 a Remi Juvin.
 540 a Philippe Peltier.
 405 a Guy Cherel.
 210 a Haras De Saint-Voir.
 135 a Claude-Yves Pelsy, Scea De La Vallee De L’Orne.

Temps total : 2’39’’19’’’
En raison des précipitations de ces derniers jours qui ne permettent pas 
de mettre les stalles de départ pour le départ des 2400 mètres, le départ 
de cette course aura lieu à la machine (élastiques).
Le hongre IRANCY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3964 5738 PRIX TIGERTAIL
(Classe 2)

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 15.000. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
5 avril 2021 inclus : 1 k. par 6.000.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3737 5 Afterglow	IRE, f, al, 4 ans, par Teofilo IRE et Fading Light 
GB (King’S Best USA), 581/2 k, Godolphin SNC (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 3735 7 Home	Sweet	Home, f, b, 5 ans, par Makfi GB et 
Fontcia [Enrique (GB)], 551/2 k,  h, Cte de H. Talhouet-Roy 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 3476  Gentiana Bella, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Tehamana IRE (Pleasantly Perfect USA), 581/2 k (57 k), 
G. Dufit (d’O. Andigne), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 3609  Agnes, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Agenda IRE 
(Sadler’S Wells USA), 551/2 k (54 k),  h, L. Roveda 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 3)
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 1829 4 Always	Welcome, h, 4 ans, 60 k, Herald Bloodstock Ltd 
(C. Lecoeuvre), L. Baudron (s) – (n° corde 8)

 3268 1 Boy	Davier, h, 4 ans, 60 k (581/2 k) (Mme M. Velon), 
de P. Chevigny – (n° corde 5)

 1555 5 Meandro, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), D. Le Breton 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 15)

 3731  Linngaria, f, 6 ans, 57 k, Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 3)

 3714  Damavand GER, h, 6 ans, 61 k (591/2 k), 
Gentlemen Racing (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 6)

 3531  Gold Bere, h, 5 ans, 56 k, 0h, JP. Djian (T. Baron), 
M. Rolland (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 49 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 485 a
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Saam.
 1 458 a Champy Charm.
 1 093 a Piriac.
 729 a Baden Rocks.
 364 a Ta Vie En Rose.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 986 a Christopher Hogg, S.A. Aga Khan.
 493 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
 214 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 164 a Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal-Gerard 

Mahe.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAAM à être monté sur la piste, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DAMAVAND (GER) à entrer 
parmi les premiers en stalles, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ENGELBURG à entrer parmi 
les premiers en stalles, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Adélaide BUDKA en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
ESTCOURT (GB) sera interdit de courir pour une durée de 8 jours 
(1re fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur 
Adelaide BUDKA en ses explications au sujet de son comportement en 
entrant et après dans la salle des Commissaires après que le hongre 
ESTCOURT (GB) ait été déclaré non partant suite à son refus de rentrer 
dans sa stalle de départ avant le départ de la course, l’ont sanctionné 
par une amende de 500 euros, pour avoir eu un comportement et une 
attitude très irrespectueuse.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Léa BAILS (SAAM) arrivé 1er et Christophe SOUMILLON (PIRIAC) arrivé 
3e en leurs explications, ont adressé des observations au jockey Léa 
BAILS pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne à environ 150 
mètres du poteau d’arrivée malgré tous ces efforts pour redresser la 
trajectoire du hongre SAAM, le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre PIRIAC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3967 5748 PRIX DU CROISIC
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

 3648  Rajastare, 5 ans, par Rajsaman et Breche De Boitron, 
581/2 k (57 k), A, Ecurie Cluny Racing (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 3791  Norwegian	Lord, 6 ans, par Kendargent et Norwegian 
Lady, 51 k,  h, Ch. Plisson (s) (M. Justum), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 6)

 3760  Dream	In	Normandy	(IRE), h, 5 ans, par Oasis Dream 
GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 56 k, gh, LR. Kambrun-
Herve (d’O. Andigne), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

 3664  Saglyacat, f, 6 ans, par Hurricane Cat USA et Saglyana 
(Sagamix), 60 k, R. Bedouet (C. Grosbois), N. Chevalier – 
(n° corde 11)

 3730  Spirit	Of	Dance	(IRE), 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Gotlandia, 59 k (571/2 k), T. Mercier (H. Lebouc), T. Mercier – 
(n° corde 3)
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 123 1 Iggy	Chop, h, 7 ans, 591/2 k, M. Baudy (A. Bourgeais), 
M. Baudy – (n° corde 5)

 3775  Treguiss, m, 6 ans, 541/2 k, JC. Daoudal (S. Saadi) – 
(n° corde 10)

 3805  Youca, f, 6 ans, 511/2 k (51 k) (A. Vilchien), 
R. Grochowicki – (n° corde 11)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 708 a
Eng. Sup. : Jack’S Son
Sans motif : Heart Braker
2 long, 4 long, ¾ long, tête, 2 long, 1 long, 5 long ½, 6 long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 1 890 a Stromboli.
 756 a Rubis Queen.
 567 a Flight De Juilley.
 486 a Hermine Du Roc.
 189 a Jack’S Son.

Primes aux éleveurs :
 1 025 a Christophe Jouandou.
 410 a Mme Christian Wingtans.
 307 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 219 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.
 102 a Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’43’’46’’’
En raison des précipitations de ces derniers jours qui ne permettent pas 
de mettre les stalles de départ pour le départ des 2400 mètres, le départ 
de cette course aura lieu à la machine (élastiques).
La jument RUBIS QUEEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, l’ont sanctionné d’une part 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré ; et d’autre part par une interdiction de monter pour 
une durée de 8 jours pour avoir modifié volontairement après la pesée 
d’avant course, des éléments (bottes) avec lesquelles il s’était pesé.

PORNICHET-LA BAULE
0147 279 mercredi 6 octobre 2021

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Armand BATIOT – Joël RENIER – Gilles MARY

 3966 5747 PRIX PMU LE PARIS SPORT (PRIX DE LA TURBALLE)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 3395  Saam, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Super Hantem 
IRE (Royal Anthem USA), 61 k (591/2 k), gh, A. Glaziou 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 3282 2 Champy	Charm, m, b, 4 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Rose Vista (Vatori), 601/2 k (59 k), g, T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

 3635  Piriac, h, al, 4 ans, par Spanish Moon USA et Perpette [Le 
Triton (USA)], 60 k, Ecurie Victoria Dreams (C. Soumillon), 
JPh. Dubois – (n° corde 14)

 3612 5 Baden	Rocks, h, al, 4 ans, par Champs Elysees GB 
et Becomes You (GB) (Lomitas GB), 60 k, 0, O. Post 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 3514 2 Ta Vie En Rose, f, b, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Toamasina [Marju (IRE)], 571/2 k, EARL Haras du Logis 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 12)

 3761 3 Marshall	Lessing, h, 8 ans, 60 k,  h, JY. Aubaud 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 3353 1 Engelburg, h, 6 ans, 591/2 k, 0, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 3759 2 Multamis IRE, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), J. Bertin 
(H. Lebouc), J. Bertin – (n° corde 11)
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 3285  Grand	Jailly, 4 ans, 56 k, J. Planque (s) (A. Roussel), 
J. Planque (s) – (n° corde 10)

 3697  Vision Rebelle, 7 ans, 541/2 k (55 k), 0, S. Boullais 
(Y. Barille), G. Juillet – (n° corde 9)

12 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 994 a
2 long, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, encolure, 4 long, 7 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Gold Kafe.
 1 215 a Bamcalyb.
 708 a Five Ice Cubes.
 472 a Full Precieux.
 303 a Stade Velodrome.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Claude Memran.
 547 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 256 a Mme Mireille Desvaux.
 251 a Suc. Alain Michel Haddad.
 136 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’8’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument VISION REBELLE et le hongre 
BAMCALYB à être amenés en main au départ non montés, les entraineurs 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le cheval GOLD KAFE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3969 5744 PRIX DE SAINT-MALO
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 mai 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3180 3 Wind	Of	Change, m, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 60 k, 0, (14 000), 
E. Elhrari (C. Soumillon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 3713  Zhivago	(IRE), m, gr, 3 ans, par Kendargent et Zanet 
[Enrique (GB)], 60 k, 0, (14 000), C. Holschbach/Stall Nuri 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 10)

 3767 1 First Drem, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Shaloisi, 
581/2 k (55 k), (10 000), Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 3144 2 Luanco	IRE, 3 ans, par Awtaad IRE et Surrey Storm 
GB, 58 k (561/2 k),  h, (14 000), Horses & Berries SL 
(Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 12)

 3706  Dubai Forever, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Elabela (IRE), 541/2 k (51 k),  h, (10 000), X. Malaviolle 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 3496  La	Boca, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, (10 000), J. Laporte 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 3699 1 Wallis Et Futuna, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), 
Mme F. Guedj (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 5)

 3534  Odsonne, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, (14 000), F. Brady 
(J. Nicoleau) – (n° corde 1)

 3713 4 Territorio, 3 ans, 56 k (521/2 k), 0, (10 000), HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3226 5 Shy	Angel, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), E. Schmid 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 11)

 3199  Guilliano, 3 ans, 56 k (55 k), (10 000), JT. Weissmeier 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 6)

 3767  Arrabbiata, 3 ans, 541/2 k,  h, (10 000), G. Goeffic 
(C. Grosbois), G. Juillet – (n° corde 4)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 597 a
1 long ½, 3 long, 1 long, 2 long, 1 long ½, ¾ long, tête, 3 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Wind Of Change.
 1 296 a Zhivago (Ire).
 972 a First Drem.
 648 a Luanco Ire, prime non attribuée.
 324 a Dubai Forever.

Primes aux éleveurs :
 785 a Haras Du Logis Saint Germain.
 480 a Jean-Claude Seroul.
 360 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.
 102 a Ballinacurra Stud, prime non attribuée.
 78 a Eric Chevrier, Xavier Malaviolle.

Temps total : 1’41’’65’’’
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 3775 3 Crocy, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), 0h, Mme D. Godde 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 10)

 3271  Paraponera Jem, 5 ans, 521/2 k, Ah, 
EARL de La Belle Aumone (T. Trullier), S. Jesus – 
(n° corde 15)

 3811  Waldenon, 8 ans, 51 k, 0h, EARL de La Belle Aumone 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 14)

 3775 1 Sowgay, h, 7 ans, 551/2 k, Ah, M. Melin (S. Saadi), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 3648  Jenilat Pearl, 6 ans, 551/2 k, gh, Mme N. Millaud 
(T. Bachelot), Mme N. Millaud – (n° corde 5)

 3444 2 Linnova, 8 ans, 571/2 k (56 k), A, Mme A. Daunheimer 
(Mme E. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 13)

 3648  Spirit	Of	Liberty	IRE, 5 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
Mme M. Margerit (E. Crublet), Mme M. Margerit – (n° corde 4)

 3791  Longroy	(IRE), 7 ans, 531/2 k (51 k), Ah, T. Poché 
(S. Just), T. Poché – (n° corde 2)

 3730  What	A	Story, 9 ans, 51 k,  h, M. Baudy (A. Bernard), 
M. Baudy – (n° corde 9)

 1989  Magic	Senora, h, 5 ans, 52 k, C. Gicqueau (J. Nicoleau), 
C. Gicqueau – (n° corde 7)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 462 a
1 long ¾, 2 long ½, ½ long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Rajastare.
 882 a Norwegian Lord.
 850 a Dream In Normandy (Ire).
 441 a Saglyacat.
 283 a Spirit Of Dance (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mlle Magaly Jomain, Suc. Dominique Jomain, Mme Eliane Jomain.
 478 a Guy Pariente Holding.
 250 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 239 a Bernard Le Roux.
 83 a Haras Du Logis Saint Germain.

Temps total : 2’29’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre NORWEGIAN LORD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Christopher GROSBOIS (SAGLYACAT) et Olivier d’ANDIGNE (DREAM 
IN NORMAZNDY (IRE)) en leurs explications, leur ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé leur ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.

 3968 5745 PRIX LA CHAPELLE DES MARAIS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
6 avril 2021 inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3759  Gold Kafe, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Hamida USA, 
58 k, Ah, F. Marchand (T. Bachelot) – (n° corde 12)

 3761 4 Bamcalyb, h, gr, 5 ans, par Barastraight (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 57 k (541/2 k), C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 3464  Five	Ice	Cubes, m, al, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Victoria College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, D. Smaga 
(C. Soumillon), D. Smaga – (n° corde 11)

 3761 2 Full	Precieux, h, b.f, 6 ans, par Lauro GER 
et Kerfournoise (Funny Baby), 59 k (561/2 k),  h, 
Mme M. Desvaux (A. Baron), Mme M. Desvaux – (n° corde 8)

 3730 1 Stade Velodrome, h, b.f, 5 ans, par Evasive GB 
et Stunning USA (Nureyev USA), 60 k (581/2 k),  h, 
J. Bourgeais (Mme M. Velon), J. Bourgeais – (n° corde 3)

 3759  Van	Halo, h, 5 ans, 57 k (551/2 k),  h, G. Nicot 
(d’O. Andigne), G. Nicot – (n° corde 5)

 3318  Good To Talk GB, 6 ans, 59 k, Ecurie Senator 
(Y. Rousset), J. Jouin – (n° corde 6)

 3347 1 New	Bareliere, 5 ans, 561/2 k (55 k), JM. Sanchez-
Santa Cecilia (Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 1)

 3592 5 Kenmor, h, 5 ans, 58 k, A, Cometica AG (C. Lecoeuvre), 
H. Blume – (n° corde 4)

 3573  Kinghrand, 4 ans, 56 k (54 k), Ah, M. Massard 
(Mme L. Poggionovo), F. Dehez – (n° corde 2)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3764 4 Showmethegin	IRE, h, 5 ans, par Morpheus GB et 
Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 56 k,  h, (8 000), 
D. Dumoulin (T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 4)

 3764  Markland, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Mapow 
(Kendor), 56 k, (8 000), Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 9)

 3749 4 No Niki No IRE, f, 5 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 541/2 k, A, (8 000), Mme M. O’Neill 
(T. Trullier), E. O’Neill (s) – (n° corde 12)

 3292  Darwen, 4 ans, par Dabirsim et Sienna Bella (GB), 56 k 
(541/2 k), gh, (8 000), G. Pannier (B. Marie), G. Pannier – 
(n° corde 5)

 3409  Tiptop, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Tinera (Kendor), 
561/2 k (55 k), Ah, (8 000) (Mme M. Eon), G. Aidant – 
(n° corde 11)

 3676  Red Duma, 6 ans, 561/2 k (55 k), (10 000), T. Mercier 
(M. Justum), T. Mercier – (n° corde 10)

 3764 5 Miniking, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), gh, (10 000), 
JL. Manoury (H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 1)

 3885  Senepark, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), (10 000), JPH Racing 
(J. Nicoleau) – (n° corde 2)

 3764  Ministrable, m, 6 ans, 58 k,  h, (10 000), JY. Aubaud 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 665  Sulal Nair, 8 ans, 56 k,  h, (8 000), B. Prunault (S. Saadi), 
XL. Le Stang – (n° corde 7)

 3747  Lloydminster, 11 ans, 56 k (541/2 k),  h, (8 000), 
Mme C. Cardenne (d’O. Andigne), Mme C. Cardenne – 
(n° corde 8)

   Combourg, h, 6 ans, 56 k, (8 000), Mme C. Cardenne 
(C. Grosbois), Mme C. Cardenne – (n° corde 6)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 499 a
tête, 1 long, 1 long, 1 long ¼, encolure, ½ long, courte tête, 2 long, ¾ 
long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Showmethegin Ire, prime non attribuée.
 891 a Markland.
 668 a No Niki No Ire, prime non attribuée.
 445 a Darwen.
 222 a Tiptop.

Primes aux éleveurs :
 467 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
 401 a Robin Kurth-Camies.
 200 a Mme Patricia Lemarie, Mme Doina Chaussonniere.
 140 a Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
 100 a Earl La Ferme D’Auge.

Temps total : 1’41’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TIPTOP et RED DUMA à faire un 
tour du rond de présentation et être montées sur la piste, les entraineurs 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la femme-jockey 
Axelle NICCO par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour ne pas avoir respecté son engagement de monte.
Les hongres SHOWMETHEGIN (IRE) et DARWEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3972 5743 PRIX DE NANTES
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 6 mai 2021 
inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3095 4 Bajan GER, 2 ans, par Tai Chi GER et Bebe 
Mutama GER, 58 k, (14 000), C. Holschbach/T. Theis 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 2)

 3519  Dame De Paris, 2 ans, par Attendu et Diktabama, 
581/2 k (55 k), A, (14 000), Mme M. Blot (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Kholnikov, 2 ans, par Goken et Purple Sensation, 58 k 
(551/2 k), (14 000), A. Jathiere (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 5)

 3705 2 Dream	Bahama, 2 ans, par Recorder GB et Bahama 
Mama IRE, 541/2 k, 0h, (10 000), Passion & Dream 
(M. Androuin), PJ. Fertillet – (n° corde 3)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jockey Christopher GROSBOIS en ses 
explications sur le comportement de la pouliche ARRABBIATA arrêtée à 
la fin de la ligne d’en face.
L’intéressé a indiqué que suspectant un problème physique, il avait jugé 
préférable de l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen deladite pouliche, qui a 
révélé une boiterie au postérieur droit.
Le poulain WIND OF CHANGE et le hongre ODSONNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3970 5742 PRIX CARREFOUR MARKET PORNICHET (PRIX DE 
SAINT-LYPHARD)
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Oxiana, 2 ans, par Kendargent et Onyx, 56 k, G. Pariente 
(A. Roussel), P. Sogorb – (n° corde 8)

 3112  Vedeva, 2 ans, par Dark Angel IRE et Veda, 58 k, 
. Aga Khan (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

 3182  Numeraire IRE, 2 ans, par Tamayuz GB et Goldamour 
IRE, 58 k (551/2 k), K. Hernon (B. Marie), G. Hernon (s) – 
(n° corde 1)

 3413  Reve	De	Magritte, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Lucy The Painter IRE, 58 k, JP. Carrington (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 3112  Iken, 2 ans, par Vadamos et Kenwana, 58 k, A, 
de C. Moubray (A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 9)

 3618  Anne De Cleves, 2 ans, 58 k, Ah, Lady O’Reilly 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 3376  Invincible	Sea, 2 ans, 58 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 3157  Lou	Trezy, 2 ans, 58 k (551/2 k), M Horse Racing 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 3766  Trance	IRE, 2 ans, 58 k, A, Mme M. O’Neill (S. Saadi), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 12)

   Kerscote, 2 ans, 56 k (531/2 k), M. Touze (J. Nicoleau) – 
(n° corde 6)

 3273 4 Black	Gaia, 2 ans, 58 k, A, Mme N. Walton (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 2)

 3618  Abba Gold IRE, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0, 
Stall Dusseldorf Fighters (Mme E. Weissmeier), 
Mme R. Weissmeier – (n° corde 7)

 3748  Sainte Ma IRE, 2 ans, 58 k,  h, Herald Bloodstock Ltd 
(T. Speicher), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 528 a
2 long, 2 long, 4 long, tête, 3 long, 2 long, 2 long, 2 long ½, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Oxiana.
 2 268 a Vedeva.
 1 701 a Numeraire Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Reve De Magritte.
 567 a Iken.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a Guy Pariente Holding.
 498 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 381 a John Plowden Carrington.
 229 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 124 a Crispin De Moubray, M. L. P. Consultancy, Entrypoint Ltd.

Temps total : 1’42’’40’’’
La pouliche VEDEVA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3971 5746 PRIX SAINT-ANDRE-DES-EAUX
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
6 mai 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000, 4 k.
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 2889 5 Lakota	Sweet, 2 ans, par American Devil et Ascot 
Sweet IRE, 581/2 k, g, (14 000), J. Lastrajoli (C. Soumillon), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 3230 3 Baileys	Blessing, 2 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
G.R. Bailey Ltd (M. Forest), W. Walton – (n° corde 7)

 3831  Von	Der	Leyen	IRE, 2 ans, 541/2 k, A, (10 000), 
Mme S. Davis (H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 410 a
4 long, 6 long ½, 1 long, 1 long, 4 long ½, 2 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 3 937 a Bajan Ger, prime non attribuée.
 1 575 a Dame De Paris.
 1 181 a Kholnikov.
 787 a Dream Bahama.
 393 a Lakota Sweet.

Primes aux éleveurs :
 531 a Tobias Theis, prime non attribuée.
 529 a Mlle Charline Pierre, Alberic Queneutte, Victor Queneutte, Marceau 

Queneutte.
 397 a Ecurie Haras Des Marais.
 264 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 132 a Christopher Stockwell, Mme Florence Diane Stockwell.

Temps total : 1’41’’86’’’
Le poulain BAJAN (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3973 5741 PRIX DE HERBIGNAC (PRIX HIP’POKER TOUR)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations définies par 
le Conseil d’Administration de France Galop du 6 septembre sont 
applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3256 4 So Reliable, 2 ans, par Reliable Man (GB) et Newcomer 
GB, 58 k, Mme JP. Reverseau (C. Soumillon), P. Sogorb – 
(n° corde 2)

 3111  Restless Spirit (GB), 2 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Zeva GB, 58 k, Al Asayl France (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Shallow, 2 ans, par Recorder GB et Michachope, 56 k 
(531/2 k), Ecurie Haras de Saint Vincent (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 3473  Hooker	Prince, 2 ans, par Birchwood IRE et Shanaya 
GB, 58 k (551/2 k), Ecurie TLV (J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 3392 4 The	Footman, 2 ans, par Al Wukair IRE et Hathfa, 
58 k (551/2 k),  h, Seventh Lap Racing Ltd (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 5)

   Watch	It	(GB), 2 ans, 56 k, Mme P. Brandt (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 3672  Boulevard	Victoria, 2 ans, 58 k, 
Haras de Grandcamp EARL (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 6)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 973 a
Eng. Sup. : Restless Spirit (GB)
2 long, 1 long ¾, ½ long, courte tête, ¾ long, tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a So Reliable.
 2 268 a Restless Spirit (Gb).
 1 701 a Shallow.
 1 134 a Hooker Prince.
 567 a The Footman.

Primes aux éleveurs :
 1 907 a John Studd.
 572 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Mme Delphine Guillemin.
 498 a Al Asayl France.
 381 a Haras De Treli.
 190 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

Temps total : 1’43’’31’’’
Le hongre PANAMA CITY (GB) a été déclaré non partant durant les 
opérations de mise en stalle suite à la chute de son jockey Soufiane 
SAADI.
Le hongre RESTLESS SPIRIT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Case Of You IRE, m, 3 ans, Hot 
Streak IRE et Karjera IRE, 3926/1

A Gibraltar, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 3779

Aajel, m, 3 ans, Tm Fred Texas USA 
et Haija GB, 3873/5

Abaad, m, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Money Royale (IRE), 3961/2

*Abba Gold IRE, 2 ans, Galileo Gold 
GB et Abba Forever, 3970

Abbes, m, 4 ans, Tm Fred Texas 
USA et Raqiyah GB, 3923/5

Accakaba (IRE), f, 2 ans, 
Acclamation GB et Yakaba, 3922/4

*Acer Alley GB, f, 2 ans, Siyouni et 
Willow View USA, 3921

Achillea, 8 ans, Dylan Thomas IRE et 
Afya (GB), 3757

Achilleus, h, 7 ans, No Risk At All et 
Alfayza GB, 3944

Acquabella, 2 ans, Iffraaj GB et 
Anthracite, 3850/2

Action Parfaite, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
3811

Actually In Love, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Terre De Haut, 3781/2

*Adam’S Rib GB, f, 2 ans, 
Ribchester IRE et Megan Lily IRE, 
3752

*Adayar IRE, m, 3 ans, Frankel GB 
et Anna Salai USA, 3924/4

Adel Sun, f, 2 ans, Asanga USA et 
Rondelle, 3798/1

Adhamo (IRE), m, 3 ans, Intello 
(GER) et Foreign Tune (GB), 3900

Adorata, 4 ans, Pedro The Great USA 
et Tiger Lilas (GB), 3760

Affaire De Coeur, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Affaire De Moeurs, 3742/2

*Afrodisios IRE, h, 5 ans, Camelot 
GB et Splendid IRE, 3762/4

*Afterglow IRE,	f,	4	ans,	Teofilo	IRE	
et Fading Light GB, 3964/1

Agador, m, 2 ans, Caravaggio USA 
et Marunouchi (IRE), 3839/1

Agamemnon, h, 3 ans, Captain Chop 
et Arrivederla IRE, 3758

Agapi Mia, 5 ans, Evasive GB et 
Allegria, 3929

*Agartha IRE, f, 2 ans, Caravaggio 
USA et Arya Tara IRE, 3921/4

Agdune, f, 5 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 3836/3

*Agenda GER, f, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Atiana GB, 3745

Agnes, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Agenda IRE, 3964/4

*Agua (FR) , f, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Andromeda 
Galaxy, 3947/3

Aigle, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 3758

Aigle Vaillant, m, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Princess Demut GER, 
3867

Aiguiere D’Argent, 4 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
3901

Aika, 4 ans, Palace Episode USA et 
Rawdah GB, 3806

*Aimef GB, f, 3 ans, Heeraat IRE et 
Aquasulis IRE, 3753

Ainhoa Odjanie, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Ainhoa Soldjanie, 3950

Air Beauty, f, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Inner Beauty, 
3758/1

Air Commodore, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Hopa Hopa, 3964/5

Air De Valse, f, 5 ans, Mesnil Des 
Aigles et Air Bag, 3926/2

Ajaccina, f, 4 ans, Stormy River et 
La Martine, 3771/5

*Ajrad Athbah GB, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Manade, 3949/5

Akyo, h, 4 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 3756/4

Akyo, h, 4 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 3862

Al Capdamunt, 3 ans, Shalaa IRE et 
La Pedrera (IRE), 3853

Al Mashrab (GB), h, 6 ans, Style 
Vendome et Candicans GB, 
3948/4

Al Rassoul, 6 ans, Elusive City USA 
et Tunis, 3886/1

Al Ula, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 3929

Al Wakrah, f, 3 ans, Tm Fred Texas 
USA et Majida, 3872/4

Alabaa (GB), 5 ans, Motivator GB et 
Absolutly Me, 3756/5

Alastor (IRE), m, 3 ans, Helmet AUS 
et Frasque IRE, 3957/2

Alawsj, f, 4 ans, Dahor De Brugere et 
Bint Jakkarta QA, 3895

*Alba Power IRE, h, 6 ans, Fast 
Company IRE et Shehila IRE, 3928

Albamia, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Rajastani (IRE), 3832/3

Albea (IRE), f, 2 ans, Nathaniel IRE 
et Merville, 3954/2

Alberobello, h, 8 ans, Fuisse et 
Ashkiyra, 3904

Albert Bridge, h, 3 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 3767

Albertinelli, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE), 3795/3

Albir, m, 5 ans, Style Vendome et 
Ensis SPA, 3878

*Albukhturi GB, h, 4 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 3889/3

Alegia, f, 6 ans, Execute et Princesse 
Violette, 3889

*Alenquer (FR) ,	m,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Wild Blossom GER, 3924

Alexina, f, 3 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 3746/5

Alhseemah (GB), f, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Saga Boreale USA, 3920

Aliantfen, h, 4 ans, Alianthus GER et 
Air Chris, 3805

Alido De Grenade, m, 2 ans, Eclair 
Du Fada et Place Stanislas, 3798/5

Alienor,	f,	5	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 3911/3

Alkedri, f, 4 ans, Mister Ginoux et 
Bise Al Maury, 3895/5

*Alkuin IRE, h, 6 ans, Maxios (GB) 
et Almerita GER, 3897

All Revved Up (IRE), h, 4 ans, Rio 
De La Plata USA et Rive Neuve, 
3747/1

Allumer Le Feu, 3 ans, Kamsin GER 
et Ville Sainte, 3774/1

Almazora, f, 6 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
3845/3

*Almeriac IRE, 3 ans, Kodiac GB et 
Almeria, 3905/5

Almost You, f, 6 ans, Youmzain IRE 
et Almohades, 3805/3

Alpengeist (GB), 4 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 3757/4

*Alter Adler GER, m, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Artemisia	IRE,	
3894

Alternative, f, 3 ans, Triple Threat et 
Shotgun Wedding GB, 3823

Althagab, m, 3 ans, Tm Fred Texas 
USA et Farh, 3873/4

Always Viv, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 3935/2

Always Welcome, h, 4 ans, Manduro 
GER et Around Me IRE, 3966

Amandero, h, 3 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 3854/2

Amaretta, f, 2 ans, Hot Streak IRE et 
Belle Blonde IRE, 3912

Amarhalen, f, 4 ans, Amarillo IRE et 
One Halen, 3958/5

Amazing Filly, f, 4 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 3745/5

*Ambition GB, f, 5 ans, Dubawi IRE 
et Talent GB, 3925

Ameera, 3 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 3929

Ameland, 4 ans, Josco Du Cayrou et 
Anastasya, 3952/3

American Daisy, f, 5 ans, American 
Post GB et Pump Pump Daisy, 
3838/1

American King, h, 2 ans, Anodin 
(IRE) et Tres American Girl, 3807

American Lily, f, 4 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 3749

American Power, h, 4 ans, American 
Post	GB	et	Delfina	One,	3808

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA et Ponentina, 3743/2

Amwaj Al Khalediah, f, 6 ans, 
Nashwan Al Khalidiah KSA et 
Assma Al Khalediah KSA, 3923

An Amkan, h, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
3791/3

Analeon, h, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Aux Quatre Saisons, 3810

Anatello (GB), m, 4 ans, Intello 
(GER) et Anapola GER, 3958/1

Anath, f, 5 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 3863/2

Anatomy Of Light, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Nice Story IRE, 3936

*Anaz GB, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Salome, 3884/1

*Ancient Rome USA, m, 2 ans, 
War Front (USA) et Gagnoa IRE, 
3922/3

*Andersson GER, 5 ans, Scalo GB et 
Antonym USA, 3754

*Andisheh GER,	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Astilbe GER, 3936/2

Andromede, f, 2 ans, Sea The Stars 
IRE et Honor Bound GB, 3748/2

Anfrati (IRE), f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Desire To Win (IRE), 
3887/5

Angel Bleu, m, 2 ans, Dark Angel IRE 
et Cercle De La Vie IRE, 3922/1

Angel Dust, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Gregoraci, 3854/4

*Angel Power GB, f, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Burning Rules IRE, 
3874/2

Anjou Mancat, h, 4 ans, Hurricane 
Cat USA et Woman Lovely, 3808/3

*Anna Strada GB, f, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Frequently (GB), 
3866/2

Anne De Cleves, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Alcandre IRE, 3970

Anobe, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Betria, 3880/3

Anonyme, h, 5 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 3860

Anse De Bel’Amande, f, 7 ans, No 
Risk At All et Tracy Eria, 3870/4

Anterselva, f, 2 ans, Fast Company 
IRE et Shimmering Sands, 3899/5

Antinea, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 3960

Antolya, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Amber Two GB, 3852

*Any Guest IRE, h, 8 ans, Zoffany 
IRE	et	Princess	Speedfit	FR,	3759

*Aparna IRE, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Annee Lumiere (IRE), 3819/1

Apremont, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Alceste IRE, 3839
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Arabia (IRE), f, 2 ans, Zelzal et Al 
Hamla USA, 3832

*Arabian Music USA, f, 2 ans, 
Maclean’S Music USA et Grey Lina 
USA, 3752/3

Aramis D’Azur, m, 3 ans, Style 
Vendome et Burning Love GER, 
3942/7

Architect, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Monst IRE, 3810

Arcos Vancouver, h, 2 ans, George 
Vancouver USA et Churriana (IRE), 
3784/4

Arealys, f, 2 ans, Eclair Du Fada et 
Realyfrajj, 3798

Arecibo, h, 6 ans, Invincible Spirit 
IRE et Oceanique USA, 3959/3

Ares Black, h, 6 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 3775/2

Argentea, f, 2 ans, Almanzor et 
Silvery Sea, 3868/5

Argyron (IRE), h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Alkania GB, 3756/2

Ariadna, f, 3 ans, Dahess GB et 
Anastasya, 3785/1

Aristocrate, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Mitzi Blue (IRE), 3876/3

*Armed Forces IRE, m, 2 ans, 
Churchill IRE et Tanyeli IRE, 3859

*Arnis Master GER, m, 2 ans, Tai 
Chi GER et Absolute Gold GER, 
3922

Arrabbiata, 3 ans, Style Vendome et 
Al Markhiya IRE, 3969

Arrabbiata, f, 3 ans, Style Vendome 
et Al Markhiya IRE, 3767

Arrogante, m, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 3749

Art Collection, h, 8 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 3847/1

Arthur’S Pass, h, 3 ans, Nombre 
Premier (GB) et Tsfat, 3869

*Artisan De Paix IRE, m, 4 ans, 
Acclamation GB et Iontas IRE, 
3847

Arum, 5 ans, Waldpark GER et Aline 
GER, 3836/1

Arusha, f, 6 ans, Zanzibari USA et 
Downland USA, 3810

Arvinni, 3 ans, Slickly et Nimohe, 
3893

As De Juilley, h, 4 ans, National Flag 
IRE et Lilas De Juilley, 3937/1

*Asad Zabeel GB, m, 2 ans, Dubawi 
IRE et Gharbeya USA, 3777/1

Ascension Directe, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 3948/2

Ascot Forever, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 3859

Ashen, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Derivatives IRE, 3753/4

Ashghar, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Ashtaneh USA, 3750/5

*Assier GB, 4 ans, Invincible Spirit 
IRE et Gameday GB, 3948

Asterion, h, 8 ans, Ryono USA et So 
Long Girl GB, 3890

Astonisher, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Siderante, 3884

Astrachem (IRE), h, 6 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 3951/3

*Astrologo SPA, h, 11 ans, King’S 
Best USA et Caldas IRE, 3903

Ateem, h, 6 ans, Dark Angel IRE et 
Jeu De Plume IRE, 3876

Athabascan, m, 2 ans, Almanzor et 
Alzubra (GB), 3955/4

Ati Shadrevani, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 3831/3

Atlanta, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Petite Patch, 3888/2

Atsana, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 
Ashiqana USA, 3844

*Aube IRE, f, 3 ans, Dawn Approach 
IRE et Snakestone GB, 3827

Audarya, f, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Green Bananas, 3925/4

Aude, f, 2 ans, Shamalgan et Miss 
Rail Link (IRE), 3880/2

*Auen Adventure GER, h, 5 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 3824

*Auenwolf GER, h, 7 ans, Lord Of 
England GER et Auenprincess 
GER, 3958/3

Augustine, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Augusta Lucilla USA, 3886

*Autumn Twilight IRE, 3 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 3929

Auzebosc, h, 6 ans, Champs Elysees 
GB et Akoyama (GB), 3789

*Avenida IRE, 3 ans, Make Believe 
GB et Irish Flower IRE, 3837/3

Avenue Mozart (IRE), f, 3 ans, Al 
Kazeem	GB	et	Pacific	Pride	USA,	
3854

*Aversion Therapy GB, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Sensibility GB, 
3837

Avoiding Charles, m, 3 ans, 
Sidestep AUS et Marie Cuddy IRE, 
3913/3

Ayda, f, 4 ans, War Command USA 
et Rampoldina GB, 3769/5, 3916/5

Ayguemorte, h, 8 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 3870

Azaba, f, 3 ans, Milanais et Alcazaba, 
3753

*Azorin IRE, h, 5 ans, Cape Cross 
IRE et Sultanah Heyam GB, 3904/4

Azur As Well, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Stormy Queen, 3906/2

Babaorum, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Estrelja GER, 3930

Baby Des Champs, h, 10 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Obelia, 3911

Baby Rider, m, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Gyrella (IRE), 3924

Babylone, f, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Typique IRE, 3925

Baden Rocks, h, 4 ans, Champs 
Elysees GB et Becomes You (GB), 
3966/4

*Badge GB, m, 2 ans, Galileo IRE et 
Joyeuse GB, 3750/2

Bafaiti, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Sainte Croix, 3797/4

Bafana Linngari, h, 6 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 3759

Bagel, h, 8 ans, Slickly et Crumpett 
(IRE), 3902/3

Baie De Somme, f, 4 ans, Literato et 
Wanate IRE, 3801/1

Baileys Blessing, 2 ans, Supplicant 
GB et Jalissa GB, 3972

Baileys Diamant, f, 5 ans, Diamond 
Green et Frissonante (GB), 3908/2

Baiyka, 3 ans, Lope De Vega IRE et 
Balankiyla, 3773/2

*Bajan GER, 2 ans, Tai Chi GER et 
Bebe Mutama GER, 3972/1

Balgees Time, f, 5 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 3920/4

Balle Reelle, f, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 3783

Bambala, f, 3 ans, Shrek et 
Bamileke, 3843/1

Bamcalyb, h, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Libore, 3761/4, 3968/2

*Baratti GB, m, 3 ans, Frankel GB et 
Binche USA, 3957/1

Bardo, h, 4 ans, Siyouni et Dilag 
(IRE), 3946

Barok, f, 3 ans, Belardo IRE et Iron 
Lips (GB), 3866/4

Bassette, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Jailamigraine (IRE), 3918/1

Bastille Forlonge, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Wonderful Life GER, 
3944

Batwan, h, 6 ans, Kendargent et 
Matwan, 3959/5

Bavaria Baby, f, 4 ans, Dabirsim et 
Baiadera GER, 3959

Bavaria Express, f, 3 ans, Dabirsim 
et Baiadera GER, 3939/2

Baylagan, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Al Waghaa, 3755

Bazoques, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Beaudouville, 3790/2

Be Great, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Be Released IRE, 3746/3

Be My Day, h, 4 ans, Zebedee GB et 
Gloomy Sunday, 3928/1

Be The Mam, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Kamate, 3759

Beama, f, 8 ans, Elusive City USA et 
High Will, 3749

*Beau Valley GB, h, 8 ans, Three 
Valleys USA et Belle Boleyn GB, 
3756

Beaute Cachee, f, 2 ans, Literato et 
Sign And Seal IRE, 3868/1

Beautiful Aspen, 3 ans, Dabirsim et 
Aspen Darlin IRE, 3852/4

Beauty Queen, f, 2 ans, Territories 
IRE et Prompt Beauty USA, 3888/1

Bech River (IRE), h, 3 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 3854

Becho, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 3844/1

*Bee In Your Bonnet IRE, f, 2 ans, 
Strath	Burn	GB	et	Passified	Lady	
USA, 3858

Bel Aristo, m, 3 ans, New Approach 
IRE et Baroness Daniela GB, 
3876/1

Bel Ouest, h, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 3770/3

Bel Ti Boug, h, 2 ans, Eclair Du Fada 
et Chatawa, 3798/3

Beleave You, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 3860/3

Belgian Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
3878/3

*Believe In Love IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Topka, 3898/2

Bella Lorilliere, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Jouemoisen GB, 3881

Belladone Spirit (IRE), f, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 3879

Belle Annee, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Parcelle Perdue, 3884

Belle De Cadix, f, 6 ans, Valanour 
IRE et La Borghese, 3830

Bellera, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Lady Hartwood, 3854

Bene Bene, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 3862/4

Beni Khiar, 3 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 3853

Berlin Calling (IRE), f, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Dolce Attesa GB, 3757

Berneuil (IRE), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Derivatives IRE, 3926

Bertrimont, m, 5 ans, Rajsaman et 
La Barbacane, 3958

Beside, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Berched, 3811, 3937

Best Rockman, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Orion Best, 3774

Bet A Fe Risk, f, 2 ans, Banyan Tree 
et Madi Kinta, 3798/4

*Betty Noir GB, f, 3 ans, Brazen 
Beau AUS et Betty Brook IRE, 
3913/4

Beuys (IRE), h, 3 ans, Siyouni et 
Plain Vanilla, 3778/1

Beyond My Dreams (IRE), h, 6 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 3794

Bi Bop, h, 2 ans, Recorder GB et 
Mirandola’S Dream, 3934

Bibi Nayef, h, 4 ans, Nayef USA et 
Blue Best ITY, 3754/2

Bien A Lagrimodie, 10 ans, Quephir 
Du Croate et Menara Du Bac, 
3952

*Big Call USA, h, 4 ans, Animal 
Kingdom USA et Prettypriceygirl 
USA, 3783/3

Big Red, 4 ans, Style Vendome et 
Mia Amorosa, 3806

Big River, m, 3 ans, Outstrip GB et 
Radjamil USA, 3913/5

Biscottino, h, 3 ans, Polarix GB et 
Kenshaba, 3763

Bissin, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 3890

Black Cess, f, 4 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 3885/1

Black Gaia, 2 ans, Zarak et Passion 
Blanche GB, 3970

Black Hawk, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB, 3746/2

Black Lives Matter, m, 2 ans, Panis 
USA et Magic Potion, 3899
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Black Magic Woman, f, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et La Sombra, 
3843

Black Widow, f, 5 ans, Alexandros 
GB et Platense FR, 3946/5

Blanc Bleu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 3892

Blue Dream, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Bruyante USA, 3752

Blue Link, m, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Barrique IRE, 
3811/5

Blue Stars, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et La Sage, 3766/1

Blue Swan, h, 4 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 3876/5

Blue Wings, f, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Blue Mood IRE, 3777/2

Bluectot, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Blue Note GER, 3858

Bo Papa, h, 7 ans, Clodovil (IRE) et 
Conceive IRE, 3834

Board Member (GB), h, 4 ans, Iffraaj 
GB et Putyball USA, 3846/4

Bobik, h, 3 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 3753

Bohemian’S Rhapsody, 4 ans, 
Siyouni et Tinge USA, 3885

Bois D’Argent (GB), h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Madonna Lily 
(IRE), 3835/1

Bojack Horseman, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Carnet 
Des Nuits, 3839

*Bojak GB, m, 2 ans, Sea The Moon 
GER et Blumenfee GER, 3961/3

Boken, h, 4 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 3759/1

Bokra Fil Mishmish, 7 ans, Manduro 
GER et Street Lightning, 3830/2

*Bonarda GER,	f,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Bear Nora GER, 3936

Bonfire Heart, h, 9 ans, Falco USA et 
Arlecchina GER, 3756

Bonheur Bleu, h, 2 ans, Air Force 
Blue USA et Happyness GB, 
3777/6

Bonnie Hopps, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et New Style GER, 
3853

*Borrowed Angel GB, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Anna Sophia USA, 
3940

Bosquentin, h, 6 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 3878

*Botas IRE, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 3763/1

Boujoc, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 3844/5

Boulevard Victoria, 2 ans, Evasive 
GB et Avenue Victoria, 3973

Bowling Green, h, 10 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 3834/4

Boy Davier, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Quatz Melody, 3966

Boza, 2 ans, Kendargent et Vefa, 
3848/5

Bran, h, 3 ans, Muhaarar GB et Best 
Intent GB, 3875/4

Brandy De Llorda, h, 8 ans, Callejero 
ARG et Domino Day, 3903

Bras De Fer, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 3776/2

Breizh Eagle, m, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Breizh Touch, 3768/1

Brok, m, 3 ans, Soldier Hollow GB et 
Roche Ambeau, 3953/2

*Broome IRE, m, 5 ans, Australia GB 
et Sweepstake IRE, 3924

Brouillard (IRE), m, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Evaporation, 3928

Brulante (IRE), f, 3 ans, Intello 
(GER) et Quezon Sun GER, 3792/5

Bubble Gift, m, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Bubble Back, 3924

*Bubble Smart GB, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Bubble Back, 3897/3

Bucephal Du Bois, h, 6 ans, 
Montgolfier	GER	et	Ballymaloe	
GER, 3863/5

*Bunook GB, h, 12 ans, Sakhee USA 
et Amanah (USA), 3877

*Burgarita GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Angelita (IRE), 3925

Buridan, 6 ans, Choisir AUS et Lady 
Mckell IRE, 3929

*Burkina Faso GB, f, 3 ans, 
Mukhadram GB et Burning Rules 
IRE, 3790/3

Burn One Down, h, 4 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 3911/4

Business Plan, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
3779/1

Buzzing (GB), m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Sonnerie (GB), 3892

Byrrh De Llorda, 8 ans, Callejero 
ARG et Erminza SPA, 3908

*Cacophonous GB, h, 6 ans, 
Cacique IRE et Zee Zee Gee GB, 
3897

*Cadillac IRE, m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Seas Of Wells IRE, 
3900

Calaconta, f, 6 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 3902/6

Calgary, h, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Brezena (IRE), 3778/6

Califano, m, 2 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 3888

Caligine (IRE), f, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Desert Haze GB, 
3954/5

Caliste (GB), h, 6 ans, Intense Focus 
USA et Russian Hill (GB), 3928/3

*Call The Wind GB, h, 7 ans, Frankel 
GB et In Clover GB, 3897

Caly Rosay, f, 4 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 3879

*Camilla My Love IRE, f, 8 ans, 
Nayef USA et Desert Version GB, 
3890

Canada, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Pasba USA, 3797

Canaille Deteillee, 4 ans, Youmzain 
IRE et Native De Teille, 3806

*Canaletto GER, h, 4 ans, Kamsin 
GER et Cosmic Collisions (GB), 
3938

Caniar De Luxe (IRE), h, 2 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 3867

Cap Rocat, h, 8 ans, Siyouni et 
Spain, 3781

Capatino, 6 ans, Soldier Hollow GB 
et Caro Jina FR, 3761

Caprice De Venus, 13 ans, 
Dalakhani IRE et Nordican Inch 
GB, 3775

Carl Gustaf, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Miss Kruk GER, 3892

*Carloun IRE, m, 2 ans, Kingman GB 
et Qaws GB, 3752/4

*Carnet Royal GB, f, 2 ans, Due 
Diligence USA et Shadow Spirit 
GB, 3891

Carry Out, 9 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Respite GB, 3838/2

Cartisane, f, 3 ans, Kapgarde et I 
Should Care, 3882/5

Casive, f, 5 ans, Evasive GB et Colca 
(IRE), 3887

Cask Secret (GB), f, 3 ans, Ajaya GB 
et Frida La Blonde, 3913/1

Cassard, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Corvette GB, 3887

Cassis (IRE), h, 2 ans, Ribchester 
IRE et Glafyra, 3832/4

Castellet, m, 2 ans, Recorder GB et 
Last Cast, 3831

Castille, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Balle Blanche, 3932

Catapum, m, 2 ans, Ectot (GB) et 
Virimoon, 3880/5

Caviar D’Orient, h, 2 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 3795

Cayras Side, 4 ans, Sidestep AUS et 
Stigerside GER, 3948

*Cazenove IRE, m, 2 ans, Mehmas 
IRE et Na Zdorovie GB, 3741

Cedre Imperial, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Biche, 3861

*Celtic Voyager SAF, 5 ans, 
Vercingetorix SAF et Cat’S Paw 
SAF, 3755

*Ceniza IRE, f, 2 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 3831

Cent De Vergne, h, 3 ans, Centennial 
IRE et Lou De Vergne, 3842/7

Central Park West, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 3768/4

*Century Dream IRE, m, 7 ans, 
Cape Cross IRE et Salacia IRE, 
3896/4

Chabadabada, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Chabelle GB, 3854

Champy Charm, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Rose Vista, 3966/2

Chance, 3 ans, Divamer et 
Agheilaya, 3950

*Chancellery IRE, m, 2 ans, 
Medaglia D’Oro USA et 
Shelbysmile USA, 3871/3

Chanpour, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Cherana, 3816/5

Chante Blu, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 
3889/4

Charles Legend, h, 5 ans, Rajsaman 
et Ile Aux Moines (IRE), 3860

Charlinetta, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 3893/4

Charlychic, m, 3 ans, French Fifteen 
et Lily Des Indes, 3943/5

*Charnock Richard GB, h, 6 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
3847/2

Chasselay, 7 ans, Peer Gynt JPN et 
La Minardiere, 3901

Cheese, h, 3 ans, French Fifteen et 
Patanegra (IRE), 3960/4

Chef Oui Chef, h, 11 ans, Medecis 
GB et Romantic Pearl, 3822/5

Chelsea Du Ninian, f, 3 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 3758

Chief Of Stall, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
3840/1

Chinz, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE et 
Hieroglyph GB, 3818/4

Chitose, f, 2 ans, Ultra IRE et Cordey, 
3899/7

Chloe, f, 2 ans, Siyouni et The Hunt 
Is On AUS, 3748

*Chonburi GB, f, 5 ans, Lawman et 
Expected Dream IRE, 3916/3

Chop Le Retour, m, 2 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 3799/2

Chounamix Dejullou, f, 4 ans, Al 
Namix et Schoune, 3808

Christal D’Ans, f, 2 ans, Elvstroem 
AUS et Cristobal, 3934/4

*Chrono Genesis JPN, f, 5 ans, 
Bago et Chronologist JPN, 3924

Cigala, f, 4 ans, Banyan Tree et 
Cigalon, 3802

Cilantro, m, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Pitamore USA, 3741/5

*Circle Of Hands IRE, h, 5 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
3794/3

Citadella, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Super Beatrix IRE, 3912

City Rock, f, 3 ans, Fascinating Rock 
IRE et Suffragette City IRE, 3827/3

Clair Matin, h, 5 ans, Vertigineux et 
Coriante, 3802

*Classic Archi GB, h, 3 ans, 
Archipenko USA et Modesty’S 
Way USA, 3861/1

Clelie, f, 3 ans, Holy Roman Emperor 
IRE et Perfect Stranger (IRE), 
3906

Cleostorm, f, 5 ans, Stormy River et 
Esquinade, 3749

Cliff Edge, m, 2 ans, Evasive GB et 
Easy Sundae (IRE), 3770/4

*Clorinda IRE, f, 8 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 3760

*Clorinda IRE, f, 8 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 3904

*Cloud Eight IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
3889/2

Cloud Man, h, 3 ans, Dariyan et 
Shendama, 3758/3

Cocklina, 3 ans, Cockney Rebel IRE 
et Landolina, 3905/2

Cocktail Dangereux, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Southwold, 3830

Coco Caline, 4 ans, Sri Putra GB et 
Mina Hill, 3909
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Cocoa, f, 4 ans, Diamond Green et 
Malrose, 3904/2

Coeur D’Orient, h, 3 ans, Zizany IRE 
et Oriental Dance GB, 3800

Coeur Davier, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Double Mix, 3790/5, 3953/2

Coeur De Pierre, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Twilight Tear GB, 3959/1

Coeur Macen, f, 4 ans, Siyouni et 
Decision, 3834/1

Coeursamba, f, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Marechale, 3896

Col Nem, 3 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 3893

Cold Play, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Freezing USA, 3759/4

Cole Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Chopinette, 3844

*Colosseo USA, m, 3 ans, Street 
Boss USA et Alluvial Gold IRE, 
3927

*Colour Of Light IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Violante USA, 
3768/7

Combat Des Trente, 8 ans, 
Kendargent et Canalside GB, 3775

Combourg, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Zongoraora, 3971

*Come Say Hi (FR) , 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Show Flower GB, 3851/2

Commandeur, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Shivera, 3756

Comtesse Vera, f, 2 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 3941

Conquistador Ii, h, 3 ans, Conquis et 
Deargirl, 3813/4

Contessa Senora, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 3792

Contre Ordre, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Turga De La 
Tour, 3932/1

Control Tower, f, 4 ans, Youmzain 
IRE et La Tour Rouge GB, 3898

Coobird, m, 3 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 3953/6

*Coping Stone GB, f, 7 ans, 
Bahamian Bounty GB et Brick 
Tops GB, 3801

Coral Boy, h, 5 ans, Lord Of England 
GER et Miss Coral GER, 3860/2

Cork, h, 8 ans, Redback GB et 
Crosshaven IRE, 3937

Cosquer Vras, h, 5 ans, Alexandros 
GB et Djayapura, 3830, 3870

*Cotai Hero IRE, m, 2 ans, Cotai 
Glory GB et Clef GB, 3858

Country Caesar, h, 4 ans, Tiberius 
Caesar et Country Affair, 3743

Coup Fatale, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 
3879/3

Covadonga, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Minza, 3854

Cover Bleu, f, 5 ans, French Fifteen 
et Malaba, 3836/2

Cramberries, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gold And Grace, 
3818

Craps, 3 ans, Wootton Bassett GB et 
Ironique USA, 3852/7

Creative, f, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 3743/1

Crisalsa, h, 4 ans, Kingsalsa USA et 
Fiammella IRE, 3845

Crocy, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 3775/3, 3967

Crunch Time, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Zariyma IRE, 3831/1

Crypto, f, 2 ans, Almanzor et Bourree 
GER, 3839/3

*Cryptoqueen GB, f, 2 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 3912/1

Crystal Du Lemo, h, 5 ans, Soave 
GER et Voltige Du Lemo, 3931/5

Cuba La Bella,	f,	3	ans,	Teofilo	IRE	
et Quanzhou, 3790/1

*Curillines SPA, h, 7 ans, Caradak 
IRE et Relevance (IRE), 3846

Curly Chop, h, 6 ans, Panis USA et 
Bakea Chope, 3910/3

*Current Option IRE, h, 5 ans, 
Camelot GB et Coppertop FR, 
3927

*Curver SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 3824/5

Cutty Pie (IRE), f, 7 ans, Cape Cross 
IRE et Whisper To Dream USA, 
3877/4

D Day Man, m, 2 ans, Anodin (IRE) 
et Siyousha, 3888

Dafna (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Reprint (IRE), 3821/5

Dahlilassang, f, 2 ans, Asanga USA 
et Dahlia Deux, 3799/1

Daidalaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Daidahana (GB), 3819/3

Daiquiri Macalo, f, 8 ans, Buck’S 
Boum et Pepete Des Roses, 
3814/3

Daisy Maisy (GB), f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Shasta Daisy GB, 
3899/2

Dalila Star, f, 3 ans, Af Albahar UAE 
et Larissa Star, 3785/3

Dalvini, m, 6 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 3855/2

*Damanda’S Delight GER, f, 5 ans, 
Wiener Walzer GER et Damanda 
GER, 3782

*Damavand GER,	h,	6	ans,	Teofilo	
IRE et Diamantgottin GER, 3966

Dame De Paris, 2 ans, Attendu et 
Diktabama, 3972/2

Damned, 3 ans, Iffraaj GB et 
Dardania (GB), 3853

Danassang, f, 3 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 3803/1

*Dandalla IRE, f, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Chellalla GB, 3926

*Dandies IRE, h, 6 ans, Dandy Man 
IRE et Porta Portese GB, 3822

Dandy Cool, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Shahmeen, 3883

*Dandy Place IRE, h, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Etta Place GB, 3744/4

*Danilova GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Princesse Dansante IRE, 3957/3

*Dantes GER, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Diaccia GER, 3929/1

Danzig Issue, h, 4 ans, Orpen USA et 
Angelic News, 3918

Darenix, h, 3 ans, Dabirsim et 
Arenix, 3742

Dark Luck (IRE), f, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Gold Luck, 3748

Dark Stone, h, 8 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 3814/5

Darlyvi, 3 ans, Vision D’Etat et 
Layrad, 3837/4

Darwen, 4 ans, Dabirsim et Sienna 
Bella (GB), 3971/4

Davichop, h, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Chope History, 3800

Dawn Intello, m, 4 ans, Intello (GER) 
et Gadalka USA, 3900/3

Dear Ruby (IRE), f, 2 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 3912

Decbou (GB), h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 3878

*Deep Bond JPN, m, 4 ans, Kizuna 
JPN et Zephyranthes JPN, 3924

Deep Sea, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Zilly Fish, 3883/2

Deep State (IRE), h, 5 ans, 
Archipenko USA et Hayaku USA, 
3771

Deja Vue, f, 2 ans, Mehmas IRE et 
Mohicane, 3784/3

Delachance, h, 5 ans, Linngari IRE et 
Three French Hens IRE, 3812

Delsheer, h, 6 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 3789/5

Denguerrville Gree, h, 4 ans, 
Crossharbour GB et Polka De La 
Tour, 3808

*Desert Heights IRE, h, 7 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 3887

Desert Warrior (IRE), h, 8 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 3744/5

*Desobeissance IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Collada IRE, 3918/4

Destinee Du Bois, f, 9 ans, Voix Du 
Nord et Ballymaloe GER, 3945

Detesnouvelles, f, 2 ans, Territories 
IRE et Vega Dance IRE, 3858/5

Devilla, f, 4 ans, American Devil et 
Vila Flor, 3864

Devna, f, 3 ans, Amadeus Wolf GB et 
Dykam, 3802

Dexter Calys, h, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Novum, 3884

Dhahabia, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Belle De Crecy IRE, 3740/2

Dhakirah, f, 3 ans, French Fifteen et 
Mahirah (GB), 3767

Dhevanafushi (GB), h, 8 ans, 
Kendargent et Tejaara USA, 3885

Diakher, f, 3 ans, Kendargent et The 
Jostler GB, 3767

Diana, 3 ans, Martinborough JPN et 
New Simardiere, 3825

Dilala,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER, 3918/5

Dilawar (IRE), h, 4 ans, Dubawi IRE 
et Dolniya, 3896/5

Dirty Dozen, h, 5 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 3749

Disincanto, f, 4 ans, The Wow Signal 
IRE et Lady Sadowa GB, 3783/2

Diva Du Dancing, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 3946/4

Divan, m, 3 ans, Isfahan GER et 
Donna Rubina GER, 3742, 3936/1

Diwan Senora, 8 ans, Youmzain IRE 
et Kiss Senora, 3754

Dix Mois, m, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Divine Creation, 3843

Djidji L’Amorosa, 4 ans, Kouroun et 
Djidjika, 3830/4

Djo Francais, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Nazlia, 3875/3

Dobby First, m, 8 ans, Dobby Road 
et My First Love, 3879

Doctor Carl (GB), m, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Sivoliere (IRE), 
3740/4, 3866/3

*Domagnano IRE, h, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Daloisi, 3929/3

Don Papa, h, 8 ans, Gold Away (IRE) 
et Anawest (IRE), 3860

*Don Ramiro IRE, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Centenerola 
USA, 3761/5

Doralice, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Delya (IRE), 3936

*Dos De Mayo IRE, m, 3 ans, Iffraaj 
GB et Adja IRE, 3753

Downeva, m, 8 ans, Evasive GB et 
Exit Down (IRE), 3879

Dragonfly, f, 5 ans, Excelebration 
IRE et Xcape To Victory IRE, 3783

Dream Bahama, 2 ans, Recorder GB 
et Bahama Mama IRE, 3972/4

Dream Devil, f, 4 ans, American 
Devil et Khensit, 3877

Dream Dubawi, f, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Zuckerpuppe GER, 
3960/6

Dream Ice, f, 2 ans, Rajsaman et 
Croisiere USA, 3891/5

Dream In My Head (GB), f, 3 ans, 
Golden Horn GB et Reponds Moi 
USA, 3778/2

Dream In Normandy (IRE), h, 5 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 3760, 3967/3

Dream Life, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Tender Night USA, 3780/5, 
3889/1

*Dream Queen IRE, f, 2 ans, Cotai 
Glory GB et Sheppard’S Watch 
GB, 3956/2

Dream Song, f, 4 ans, Kapgarde et 
Linda’S Charm, 3808/2

*Dreamflight GB, m, 2 ans, Frankel 
GB et Dream Peace IRE, 3871/1

Drogo, 3 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 3929/5

Droit De Parole (IRE), m, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
3887/2

Drop Al Maury, m, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Damasquina, 3873

Drovka, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Perstrovka (IRE), 3962/4

Dryyden, f, 7 ans, Bertolini USA et La 
Suvera IRE, 3801/4

Dubai Empire, h, 6 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 3916/4
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Dubai Forever, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Elabela (IRE), 3969/5

*Dubai Honour IRE, h, 3 ans, Pride 
Of Dubai AUS et Mondelice GB, 
3900/1

Dubai Memories, m, 2 ans, 
Recorder GB et Elusive Lily (GB), 
3752

Dubrovnik, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Octa Eria, 3962/5

Duchess Of Glory, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Maharania IRE, 
3846/2

*Duhail IRE, h, 5 ans, Lope De Vega 
IRE et Single, 3927

Duke Of Arabia (IRE), h, 4 ans, 
Sidestep AUS et Dakhla Oasis IRE, 
3749

*Dulsie Bridge GB, f, 2 ans, Dariyan 
et Dainty’S Daughter GB, 3941/2

Dune De Cerisy, f, 4 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Almond Mousse, 
3937

*Dunkirk Harbour USA, m, 5 ans, 
Declaration Of War USA et 
Goodness Gray USA, 3789/4

Dusty Men, h, 8 ans, Palace Episode 
USA et Perusha USA, 3775/4, 
3909/1

Dutch Doctor, h, 9 ans, Doctor Dino 
et La Sayida IRE, 3771

Dux, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Edya GB, 3891/1

Dylaban (IRE), h, 9 ans, Dylan 
Thomas IRE et La Bastoche (IRE), 
3930/3

Early Surprise, f, 3 ans, Stormy 
River et Hesperides GB, 3943/4

Easter, m, 3 ans, Exosphere AUS et 
Excellent Girl GB, 3751/4

*Ebraz GB, m, 8 ans, Amer KSA et 
Massamarie, 3923/4

*Ebro River IRE, m, 2 ans, Galileo 
Gold GB et Soft Power IRE, 3922

*Eclectic Bird IRE, h, 6 ans, Zoffany 
IRE et Early Bird GER, 3855/5

Eclipse Du Plessis, h, 7 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Quelly, 3814/2

Ecrivain, m, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Sapphire Pendant IRE, 3896

Edalbar, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Edee Rose USA, 3949/1

*Egot IRE, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Entertains AUS, 3875/1

El Alsacian, m, 2 ans, Broox (IRE) et 
Rue D’Alsace GB, 3799/4

*El Bodegon IRE, 2 ans, Kodiac GB 
et Al Andalyya USA, 3849/1

El Corro, m, 3 ans, Dabirsim et 
Lerina, 3840/2

El Mansour, 8 ans, Lawman et 
Equity, 3951

El Tango Bello, h, 7 ans, Vision 
D’Etat et Kostroma, 3830/1

Elaf, f, 4 ans, Rabbah De Carrere et 
Mowafaka, 3895/2

*Elea’S River IRE, f, 3 ans, Dandy 
Man IRE et Madhulika, 3854

*Electroscope IRE, h, 3 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 3943/1

Elene De Larachi, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Prairie Moon GB, 
3843

Eleven O Two, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Khandaar IRE, 
3781/4, 3889

Eliminator, 9 ans, Desert Style IRE et 
Gallopade, 3951

Elio Ska, h, 7 ans, Milanais et 
Sparkbulle, 3937

Ellie Du Paon, f, 4 ans, Dahess GB 
et Jade Du Paon, 3895

Ellomady, f, 7 ans, Clety et Omady, 
3805/4

Elokante, 3 ans, Zanzibari USA et 
Pasba USA, 3906/5

Elusive Nelson, f, 3 ans, Mount 
Nelson GB et Elusive Pearl, 3778/4

Elypson, m, 6 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 3834

Elysted, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Elywave, 3858

Elyt Of Gold, h, 7 ans, Full Of Gold et 
Reine Tresor, 3759

Embajadores (IRE), h, 7 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 
3744

*Emirates GER, f, 2 ans, Soldier 
Hollow GB et Exotic Rose GER, 
3748

*Emma Point USA, 5 ans, Point Of 
Entry USA et Emma Darling USA, 
3885

*Emperor Of The Sun IRE, m, 4 ans, 
Galileo IRE et Zouzou AUS, 3897

Empiric (GB), h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
3747, 3890/3

En Dansant, f, 6 ans, Zoffany IRE et 
Madeenh, 3847/5

En Or, m, 3 ans, Dariyan et Decize, 
3935/1

Engelburg, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Laita IRE, 3966

Enjoy The Silence, 8 ans, Elusive 
City USA et Cerita IRE, 3757/3

Enjoy The Silence, h, 8 ans, Elusive 
City USA et Cerita IRE, 3944/5

*Entscheiden JPN, m, 6 ans, Deep 
Impact JPN et Le Sucre JPN, 
3927/3

*Environmentalist GB, h, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Diamond 
Bangle IRE, 3742

Enzo, 3 ans, Zoffany IRE et Extention 
USA, 3893/3

*Eoinstyle GB, h, 3 ans, Style 
Vendome et Vision Intense, 3821/4

Equilot, h, 3 ans, Equiano et Lucky 
Lot (GB), 3857

*Erasmo GB, m, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Sant Elena GB, 3927

Espoir D’Oudairies, h, 7 ans, Vision 
D’Etat et Pythie D’Oudairies, 
3814/1

Espoir Parfait, h, 6 ans, Le Havre 
(IRE) et Eviane, 3920

*Esprit De Pegasus IRE, f, 2 ans, 
Tamayuz GB et Melanippe IRE, 
3748

Esteem Aunay, 7 ans, Spirit One et 
Bird Of Honor GB, 3760/5

Etoile Du Pilori, f, 4 ans, Kandidate 
GB et Perle Deux Mille, 3863

Etoile Polaire, 4 ans, Excelebration 
IRE et Polly Jean IRE, 3836

Eudaimonia, f, 6 ans, Vision D’Etat 
et Elenya IRE, 3925/3

Ever Pink (IRE), 3 ans, Anodin (IRE) 
et Never Green (IRE), 3852

Everest Rose (GB), f, 2 ans, Dubawi 
IRE et Dubai Rose (GB), 3741/4

Everman, m, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 3867/2

Everna Kid, f, 3 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 3803

Everqueen, f, 2 ans, Recorder GB et 
Quatuor (IRE), 3962

Everything I Do, f, 3 ans, Kendargent 
et Business Class, 3935/3

Explorar, h, 4 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 3889

Express, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Jessica Rocks (GB), 3892/2

*Express Power IRE, 3 ans, Power 
GB et Esteemable GB, 3763

*Express Power IRE, h, 3 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 3881

Faith Of Hope, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Saint Hilary GB, 
3824/1, 3916/1

Fake (IRE),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Feigned GB, 3749

Falaah, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Zeina, 3949

Falcaime, 4 ans, Falco USA et Je Me 
Aime, 3806/5

Falcofollies, f, 9 ans, Falco USA et 
Sensuelle (GB), 3800/4

Falmouth Light, h, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light IRE, 
3931/2

Famous Chop, 7 ans, Deportivo GB 
et My Virginia, 3838/4

Fan Zone, f, 5 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 3870/5

*Fanciful Tale IRE, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Beatrix Potter IRE, 
3906/3

*Fanciful Tale IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Beatrix Potter IRE, 
3740/5

Faneur, 6 ans, Slickly et Fair West 
USA, 3909/2

Fantastic Lily, f, 6 ans, Tigron USA et 
Startyka, 3824

Fantomacu, h, 3 ans, Quartz De 
Roches et Latvie (IRE), 3813/2

*Fares Poet IRE, 5 ans, Poet’S 
Voice GB et Moon Over Water IRE, 
3757

*Fares Poet IRE, h, 5 ans, Poet’S 
Voice GB et Moon Over Water IRE, 
3944/2

Fashionspan, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 3746/4

Favaritx, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Macarella IRE, 3928

*Fayathaan IRE, m, 3 ans, Mehmas 
IRE et Beauty Of The Sea GB, 
3875

Fayona, 3 ans, Power GB et Sierra 
Slew GB, 3852/3

Federspieler, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
3937

Fee D’Argent, f, 3 ans, Vertigineux et 
Falbala Du Pecos, 3843/4

Fee Du Bien, f, 5 ans, Waldpark GER 
et Xachusa, 3846

Fee Historique, f, 4 ans, Lucayan et 
Xachusa, 3944

Feedesreves, 3 ans, Style Vendome 
et Silafee, 3825

Feel The Beat, m, 2 ans, Almanzor 
et Star Of Bristol USA, 3934/2

Feijoa Du Pecos, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Ferdie Du Pecos, 
3907

Felicia Du Pecos, f, 3 ans, Shrek et 
Ferdie Du Pecos, 3843/2

Felisha, f, 3 ans, Papal Bull GB et 
Fantastic Flash, 3936

Feng Shui Du Pecos, m, 3 ans, 
Fairplay Du Pecos et Felee, 3841/4

Fenomene Pecos, f, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Fille Du Pecos, 
3796/2

Fetarde, f, 3 ans, Spider Flight et 
English, 3882/3

Fete, f, 3 ans, Goken et Family Story, 
3940

Feu D’Or, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Maeva Du Lac, 3796

Fiamelca Doloise, f, 5 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 3845/5

Ficelle Du Houley, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Facilita IRE, 3901

Ficha Limpia, f, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 3920/5

Fifty Days Fire, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Ghada Amer, 3879

Fight For Us, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Atarfe (IRE), 3913/2

*Fighter In The Win USA, m, 2 ans, 
Creative Cause USA et Fight With 
Pride USA, 3831

Fighting Don, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Mazayyen (GB), 3749/3

*Figlia D’Oro IRE, f, 5 ans, Dick 
Turpin IRE et Queen Of Iceni GB, 
3937

Fils De L’Air, h, 7 ans, Areion GER et 
Chica Loca, 3890

Fire Gari, m, 6 ans, Linngari IRE et 
Fire Sale ARG, 3910/5

Fire Of Beauty, h, 5 ans, Siyouni et 
Clariyn, 3760, 3870

First Conde, 8 ans, Turtle Bowl (IRE) 
et Makadane (GB), 3756

First Creation, m, 3 ans, The Gurkha 
IRE et Striking Creation IRE, 
3792/1

First Drem, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 3969/3

First Drem, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 3767/1

First Lady Trois, 6 ans, Benevolo De 
Paban et Muiscka Trois, 3907

First Shot, f, 2 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 3868/2

First Wood, h, 7 ans, Dunkerque et 
Tama Wood, 3920/2
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Five Ice Cubes, m, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Victoria College, 
3968/3

Flamix, h, 3 ans, Goken et Aolida, 
3821

Flash De Faust, 6 ans, Madjani et 
Djerba Du Monteil, 3952

*Fleur D’Iris GB, f, 2 ans, Shamardal 
USA et Zara BRZ, 3921

Fleur De Baileys, f, 2 ans, Dabirsim 
et Golbahar (IRE), 3899

Flight De Juilley, h, 7 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 3965/3

Flor Tourettes, 4 ans, Nizam GB et 
Syrah Tourettes, 3952/4

Foligno, 5 ans, Orpen USA et Feerie 
Stellaire, 3756/3

Foll Atout, h, 6 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jest In Ball, 3814/4

Folle Passion, h, 6 ans, Motivator 
GB et Peaceful Love GER, 3862

Follivores, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Sienna May USA, 
3899

*Follow The Light GB, f, 3 ans, 
Marcel IRE et Sole Bay Star GB, 
3833

Fontenay, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Fall View GB, 3760/3

Food Truck, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Miss Fontenaille, 3808/1

Forban Du Large, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Gulf Stream 
Lady IRE, 3802

*Forbearing IRE, h, 3 ans, Kodi Bear 
IRE	et	Mercifilly,	3767/5, 3942

Forbidden Dream, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Mary 
Montagu IRE, 3748

Force De L’Aube (IRE), f, 2 ans, 
Churchill IRE et Ignis Away, 
3859/4

*Forefront IRE, h, 3 ans, Estidhkaar 
IRE et Archange, 3768/2

*Forever Be IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Nature Spirits, 3947

Forever Coco, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Asiana, 3946

Fort Payne, m, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Lady Verde, 3751/2

Fortuna Imperatrix, f, 2 ans, Galiway 
(GB) et Luna Negra GER, 3912

Forza Sedaca, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Bella Vento GB, 3870/2

Four Generations, f, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Whisper 
To Dream USA, 3862/1

*Fox Hunter SWI, m, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et Farsala SWI, 
3819

Frankel’S Magic, f, 4 ans, Frankel 
GB et Global Magic GER, 3947/2

Free Bird, h, 3 ans, Kendargent et 
Fusee Francaise, 3857/1

Free Breath, h, 4 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 3845

Freedom, f, 3 ans, Power GB et 
Songerie GER, 3960

French Conte, h, 4 ans, Reliable Man 
(GB) et Franciacorta (GB), 3928

French Plaisir, h, 9 ans, Linngari IRE 
et Rose Bewitched, 3846

Frenchy, f, 4 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 3745

Frimousse Baie, f, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Afrika Baie, 3793/5

Fruehlingsbote, m, 3 ans, Stormy 
River et Fantasia GER, 3913

Fuego Del Amor, 7 ans, Dream 
Ahead USA et Femme Fatale SWI, 
3851/1

Fugaz, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Calia, 3958

Full Flow, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Flowing Tide IRE, 3953/7

Full Precieux, h, 6 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 3761/2, 3968/4

Furious Des Aigles, h, 9 ans, Fuisse 
et Folie Des Aigles, 3756

Furious Des Aigles, h, 9 ans, Fuisse 
et Folie Des Aigles, 3863/3

Futee Du Pecos, f, 7 ans, Annapolis 
et Falladore, 3815/5

Future, h, 4 ans, Lord Of England 
GER et Night Power, 3938

Gaara, m, 2 ans, Koropick IRE et 
Iqtidaa USA, 3784/5

Gaetano Donizetti (IRE), m, 8 ans, 
Makfi	GB	et	Galipette	GB,	3879

Gagnante, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Sybilia GER, 3829

Gagnesiry, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Yalla Yana, 3844/3

Gaide, m, 2 ans, Territories IRE et 
Golden Filly, 3832/5

Galaxie Quest, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 3744

Galik, 3 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 3828

Galiyouna, f, 4 ans, Siyouni et 
Saturnine (IRE), 3845

Gallina Du Moulin, f, 6 ans, 
Montgolfier	GER	et	Colombe	Dor,	
3937

Galoubet (GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Creamcake USA, 3780

Galova, 4 ans, Galiway (GB) et 
Nicole, 3828

Game Run, m, 2 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Shortfin	GB,	3741

*Gamgoom GB, h, 10 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 3847

Ganasche, f, 5 ans, Crillon et 
Nossybee, 3804

Gancourt, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Great Queen, 3881/1

Ganesh, m, 3 ans, Saonois et 
Aquavenus, 3742

Garachico (GB), 2 ans, Ribchester 
IRE et Frine IRE, 3849/4

Garigliano, h, 4 ans, Gutaifan IRE et 
Green Ridge, 3877

*Garrulous SAF, 4 ans, Byword GB 
et Ritualistic SAF, 3755/7

Generalife, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dena (GB), 3948/3

*Geniale GR, f, 3 ans, Schubert USA 
et Martiniquaise GB, 3919/4

Gentiana Bella, f, 5 ans, Zanzibari 
USA et Tehamana IRE, 3964/3

Georgia, f, 3 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 3947

Georginela, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
3771/2

Gerline, f, 5 ans, No Risk At All et 
Vercaline, 3804/3

Giacosa Cavalla, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Singapore 
Game, 3888/3

Giantissime, 6 ans, Zoffany IRE et 
Moon Giant USA, 3754

Gibraltaria Valley, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Fast Valley, 3808

Giga Super, 5 ans, Carghese Des 
Landes et Felee, 3907/4

Gimme Joy, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Milwaukee, 3744

Gipsy Jet Sept, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
3816/1

Girl On The Moon, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Tempera Noire, 
3852

Glacier Peak, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Fantastic Cuix, 3773/6

Gladys Senora, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 3874/5

Glaer (GB), h, 4 ans, Siyouni et 
Glorious Sight IRE, 3783/4

Glaneur (IRE), h, 4 ans, Kingman GB 
et Gracefully IRE, 3915

*Glass Slippers GB, f, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Night Gypsy GB, 
3926/3

Global Passion, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
3812/2

*Glockenspiel IRE,	6	ans,	Teofilo	
IRE et Morning Bell GB, 3762/1

Glomel, f, 5 ans, Alberto Giacometti 
IRE et Quatell, 3808

Glorious Bay (IRE), h, 4 ans, 
Dabirsim et Carolla Bay IRE, 3879

Glory Days, h, 6 ans, French Fifteen 
et Nabella GB, 3789/3, 3863/4

Glory Light, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 3866

*Glory Of Rome GB, m, 3 ans, 
Sixties Icon GB et Boleyna USA, 
3821/1

Glow Of Dawn, m, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Nearly Not Mine GB, 
3941

Go Athletico, h, 3 ans, Goken et 
Byburg, 3875/2

*Go Fast IRE, h, 7 ans, Born To Sea 
IRE et Juno Blackie JPN, 3938/3

Go With The Wind, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Nova Step GB, 3901/7

Gogogo, f, 2 ans, Brametot IRE et 
Pepite Noire, 3912/3

Gold Accent, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Bold Mistress, 3887/3

Gold And Cash, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lady 
Astronomer, 3867/3

Gold Bere, h, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Sanisa, 3966

Gold Captain, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 3929/4

Gold Kafe, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Hamida USA, 3968/1

Gold Kafe, m, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Hamida USA, 3759

Gold Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
3877/3

*Gold Saddle IRE, h, 3 ans, 
Acclamation GB et Gold Again 
USA, 3827/5

Gold Shiva, 3 ans, Goken et 
Dalawysa, 3893

Golden Boy, m, 4 ans, Siyouni et 
Straight Lass IRE, 3755

Golden Bridge, h, 8 ans, Montmartre 
et Golden Memory, 3845

Golden Curie, f, 2 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Golden Bottle USA, 
3839

*Golden Glitter GB, 3 ans, Dubawi 
IRE et Golden Lilac IRE, 3853

Golden Gold, f, 3 ans, Zanzibari USA 
et Golden Clou, 3942/5

Golden Tea, f, 5 ans, Vertigineux et 
Golden Thai GB, 3910

Goldimax, m, 3 ans, Broox (IRE) et 
Va, 3803/5

Goldivine, f, 2 ans, Broox (IRE) et 
Belong To Stars, 3798

Goldstone, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
3744

Goldwings, f, 5 ans, Manduro GER et 
Goldtara, 3820

Goneril, f, 5 ans, Sommerabend GB 
et Estella GER, 3855/3

Good Friend, m, 3 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
3940

Good Question, h, 6 ans, Manduro 
GER et Question Of Time, 3876/2

*Good To Talk GB, 6 ans, Camacho 
GB et Talkative GB, 3968

Gormlaith, f, 7 ans, Whipper USA et 
Decency IRE, 3760, 3870/1

Got Touch (IRE), f, 4 ans, Camelot 
GB et Sinana, 3769/3, 3877

Gothique, h, 3 ans, Style Vendome et 
Alshamatry USA, 3758

Gouache, f, 2 ans, Elvstroem AUS et 
Gracieuse (IRE), 3770/2

Goutte De Lune, 5 ans, Soul City IRE 
et Montana Moon, 3886/2

Grace Bere, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Help From Heaven IRE, 
3754/3

Grace De L’Oasis, f, 5 ans, No Risk 
At All et Japonaise Iii, 3804

Grace Of Cliffs, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 3757

*Gracian GER, 5 ans, City Zip USA 
et Guenea GB, 3756

Grain De Star, 5 ans, Irish Wells et 
Melhi Sun, 3909/4

Grain De Star, h, 5 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 3797

*Gran Sabana IRE, f, 2 ans, 
Kingman GB et Cascading (GB), 
3748/1

Grana, f, 5 ans, Fairplay Du Pecos et 
Bavella, 3815/3

Granacci, h, 5 ans, Evasive GB et 
Blanche Verte, 3845/2
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Grand Glory (GB), f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Madonna Lily (IRE), 
3925/2

Grand Jailly, 4 ans, Chichi Creasy et 
Je Coiffe, 3968

Grand Leon, 3 ans, Coastal Path GB 
et Je Coiffe, 3774/3

Grand Yaka, h, 4 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 3757

*Gravity Force GB, h, 4 ans, 
Fountain Of Youth IRE et 
Itsinthestars GB, 3847

Great Attitude, f, 2 ans, Attendu et 
Great Dora, 3891

Great Dream, h, 7 ans, Muhtathir GB 
et Parcelle De Sou, 3855

Great Island, f, 2 ans, Great 
Pretender IRE et Rikers Island, 
3868

Great Rotation (IRE), m, 2 ans, 
Siyouni et Global Wand GER, 3899

Great Team, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Marichen, 3823

Green Attitude, f, 2 ans, Territories 
IRE et Pam Pam, 3831/5

Green Bay, h, 7 ans, American Post 
GB et High Ville, 3749

Green Fly (GB), m, 2 ans, Frankel 
GB et Via Pisa, 3899/6

Green Lantern, 3 ans, 
Sommerabend GB et Waldeslust 
(IRE), 3893/5

Grey D’Ars, h, 5 ans, Rajsaman et 
Prisenflag,	3834/3

Greyway, 7 ans, Myboycharlie IRE et 
Aliyeska IRE, 3885

Gris D’Argent, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Belle Lagune (GB), 3835/5

Grisbi (GB), h, 6 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 3757

Grisbi (GB), h, 6 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 3945

Grisgrises, h, 5 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 3904

Group Deux Creux, h, 5 ans, Stormy 
River et Topsy Blue, 3834

Guapa Hunter, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Guapa Lucia, 3965

Guilliano, 3 ans, Guiliani IRE et 
Inglesby, 3969

Guiness D’Vialettes, f, 4 ans, Af 
Albahar UAE et Usa Des Vialettes, 
3895

Guyane Pompadour, f, 3 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Ghaidaa QA, 3785

*Gypsy Whisper GB, f, 4 ans, 
Helmet AUS et Secret Insider USA, 
3847/4

Hachasson, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Veltava, 3772/3

*Hackle Setter USA, h, 5 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 
3937/3

Hagar Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 3782/2

Hakeem, m, 3 ans, Sir Bani Yas et 
Elmalak Elwaheed, 3873

Hakutamanata, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Queen Du Roy, 
3772/5

Haliphon (GB), 4 ans, Showcasing 
GB et Harem Lady, 3901

Hallatienne, 4 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Shom Sioul, 3772/4

Handchop, h, 8 ans, Namid GB et 
Hatane Chope, 3747/3, 3944/1

Hanida, 5 ans, French Fifteen et 
Fosool IRE, 3909

Happy Creeck, f, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Breizh Touch, 3766/2

*Happy Dream ITY, h, 7 ans, Blu Air 
Force IRE et Happy Sue IRE, 3822

Hard Headed Women, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et She Loves You 
(GB), 3854

Hard Talk, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
3938

*Hardance GB, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Dance Awhile IRE, 3884

Hardy Petit, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Anitzka, 3907/2

Hargan, m, 3 ans, Al Mamun Monlau 
et Mkeefa GB, 3873/2

Hariq, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Tierra Del Fuego, 3742

Harmonie D’Irlande, f, 4 ans, 
Youmzain IRE et Tisati’S, 3804/4

Harmonieuse, f, 4 ans, Dabirsim et 
Like	Afleet	USA,	3744

Harmonium, 4 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Quenolee, 3805

Harmony Dancer, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Brumes Du Rocher, 
3809

Harowa, f, 4 ans, Kapgarde et 
Redowa, 3804/1

Harry’S Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
3800/2

Haskala, f, 4 ans, Manduro GER et 
Adula, 3804/2

Hasthing, h, 4 ans, Konig Turf GER et 
Trendy, 3809/1

*Hastotrike IRE, h, 6 ans, Sir 
Prancealot IRE et Chingford IRE, 
3816/7

Hattaway, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 3782/5

*Havana Bound GB, 4 ans, Havana 
Gold IRE et Exceedingly Rare 
(IRE), 3929

Havane De L’Ardus, f, 4 ans, 
Seraphin Du Paon et Neva De 
L’Ardus, 3895

Hawai De Pompadour, m, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Hestampe 
Japonaise, 3842

Haya De Faust, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Guarded GB, 3907/5

Hayato, h, 6 ans, Slickly et Hayhaat 
USA, 3811

Hazal, 3 ans, Dahess GB et Kiss De 
Ghazal, 3950/2

He Voila, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Voila, 3804

*He’S A Rock Star IRE, h, 5 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 3811, 3920

Heavenly Sun, f, 4 ans, Soul City IRE 
et Sister Sun, 3804/5

Hebe (IRE), f, 6 ans, Motivator GB et 
Tudor Court IRE, 3915

*Hedwig IRE, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 3884

Heelywa, f, 3 ans, No Risk Al Maury 
et Al Shahania Aseala QA, 3872

Heidi De Pompadour, 4 ans, El 
Triunfo et Histoire Olympique, 
3907/3

Heilpraktiker, h, 4 ans, Falco USA et 
Tamelyna, 3809/5

Heiress, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Kelle Home, 3809

Henouville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Heaven’S Cause USA, 3857/5

Henry Cat, h, 7 ans, Hurricane Cat 
USA et Savarine, 3805

Her Grace, 2 ans, Highland Reel IRE 
et Kitten’S Lady USA, 3850

Hera Trois, 4 ans, L’Estragon et 
Muiscka Trois, 3907

Here Comes Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Mahyara, 
3877

Herishef, h, 8 ans, Silver Frost (IRE) 
et Tallence USA, 3931/3

Hermes Des Sources, 4 ans, 
Alianthus GER et Luxdor Du 
Goastion, 3806

Hermine Du Roc, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Val’Luna, 3806/3

Hermine Du Roc, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 3965/4

Heroine Corse, 4 ans, Rail Link GB et 
Oh Divine, 3772/2

Hesperos, h, 3 ans, Papal Bull GB et 
Dada Tzara, 3935

Hey Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 3823/1

Hidden Champion, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Sureyya GER, 3909

Hidden Champion, h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Sureyya GER, 3797

High Impact, h, 3 ans, Deep Impact 
JPN et Bea Remembered GB, 
3942/3

High Lady, f, 3 ans, Camelot GB et 
Grace Lady, 3953/4

High Parade, h, 4 ans, Waldpark GER 
et Sacoleva, 3809/2

Hillarante, 3 ans, Kendargent et Holy 
Emotion, 3837/2

Himola, h, 5 ans, Dalakhani IRE et 
Campanillas IRE, 3862

Histoiredetouchete, f, 4 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Adjie, 3809

History Dream, h, 10 ans, Sagacity 
et Manixa, 3931/4

Hm Al Sakeb, 4 ans, Azadi et 
Morgane De Piboul, 3952/1

*Hodeng IRE, 5 ans, Cape Cross IRE 
et Seasons GB, 3838

Hoggar De L’Ardus, m, 4 ans, Mister 
Ginoux et Alfa De L’Ardus, 3923/1

*Holly Golightly IRE, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Cassandra Go 
IRE, 3947/4

Hollywood Africans, m, 2 ans, 
Martinborough JPN et Garden City, 
3818

Holocene Bere, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
3830/5

Holy October, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Fleur Des 
Indes, 3758

Home Sweet Home,	f,	5	ans,	Makfi	
GB et Fontcia, 3964/2

Hondleen, h, 4 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 3809

Honney Moon, f, 4 ans, Kamsin GER 
et Summernight Love GER, 3915/5

Hoohaa Cantona, h, 4 ans, Kitkou et 
Manilla, 3809/3

Hook, h, 4 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 3820

Hooker Prince, 2 ans, Birchwood 
IRE et Shanaya GB, 3973/4

Hoola Hoop, 4 ans, Barastraight (GB) 
et Tadjike, 3772/1

*Hooreya GB, f, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Udjidora De Bozouls, 3872

Hootton, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 3928/5

Hope Girl, f, 4 ans, Honolulu IRE et 
Pannick Du Faou, 3809

Hopes Of Freedom, f, 4 ans, 
Milanais et Freedom Sweet, 
3918/3

Hopla D Authie, 4 ans, No Risk At All 
et Vive D’Authie, 3772

Horjmane, 4 ans, Dormane et 
Cahrein, 3952/5

Hot Queen, 2 ans, Recorder GB et 
Hot Fudge SWE, 3849/5

Hot Summer, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 3902

Houlahoup Chaluzy, 4 ans, Cokoriko 
et Reglisse Chaluzy, 3772

Houle D’Oudairies, f, 4 ans, 
Kapgarde et Dame D’Oudairies, 
3804

Huntba, m, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Soma Bay, 3869/4

Hunting Green, h, 2 ans, Hunter’S 
Light IRE et Julia’S Dance (IRE), 
3867/5

*Hurricane Lane IRE, m, 3 ans, 
Frankel GB et Gale Force GB, 
3924/3

Hurricany, 4 ans, My Risk et Infancy, 
3772

*Hush Angels IRE, 2 ans, Lope 
De Vega IRE et Mrs Beeton IRE, 
3850/4

Hynndah, h, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 3801

Hypiana, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Ana Zghorta (GB), 3837

Hypnotized, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 3826/3

Hypotenus (GB), m, 2 ans, Lope 
De Vega IRE et Mathematicienne 
(IRE), 3955/3

Hyppie Sun, f, 4 ans, Zambezi Sun 
GB et Vikky De Beaumont, 3809/4

I Can Dream, f, 5 ans, Montmartre et 
Inaya, 3805/2

I Dare, f, 2 ans, Outstrip GB et Free 
Ride IRE, 3858/2

I Love You Sivola, h, 3 ans, Le Fou 
(IRE) et Suave De Sivola, 3827

I’M Super Quick, f, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Quick Siren Mae, 3856
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Ianska, f, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Vareska, 3796/4

Ibelle Mome, f, 3 ans, Conillon GER 
et Sibelle Mome, 3933

Icalero, m, 3 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 3940

Icare D’Illiat, h, 3 ans, American 
Devil et One And Only, 3827

Ice Ken, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 3845

Icename Mome, h, 3 ans, Very Nice 
Name et Eclispe Mome, 3932

Ici Forez, h, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Pomme Du Forez, 
3841/6

Ici Vindecy, f, 3 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 3953

Ida Anzu, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Albicocca, 3795

Idaho James, m, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
3844

Ideal De Chaillac, h, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Cambera, 3842/3

Idee D’Etat, f, 3 ans, Vision D’Etat et 
Allo Cherie, 3963/2

Idee Fixe, 3 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 3773/4

Idefix Du Celand, h, 3 ans, Hello 
Sunday et Ravisseuse, 3963

Idefixe Du Moulin, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et Chica Paris, 3963/1

Idoxi D’Ayza, f, 3 ans, Whipper USA 
et	Oxifleur	De	L’Ayza,	3842

Idylik El Alhem, 3 ans, General GB et 
Myrzam, 3949/2

Idylle De Thaix, 3 ans, Sri Putra GB 
et Nona Allegrina, 3774/4

Iggy Chop, h, 7 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 3965

*Ikat JPN, f, 4 ans, Deep Impact JPN 
et Roger’S Sue USA, 3925

Iken, 2 ans, Vadamos et Kenwana, 
3970/5

Ikigai, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Laurana, 3856/5

Ikram Du Loup, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Paida Du Loup, 3950

Il Est Divin, m, 3 ans, Martaline GB et 
Divine Sainte, 3856/2

Il Fait Bon Vivre, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Jariga, 3933/5

Ilaine Du Croate, f, 3 ans, Munjiz et 
Madone De Piboul, 3785/2

Ile De Watt, f, 3 ans, Honolulu IRE et 
Lys’Ka Du Moulin, 3933

Ile O Vent, f, 3 ans, Karaktar IRE et 
Moskoville, 3917/1

Ilic (IRE), m, 2 ans, Iffraaj GB et 
Impressionnante (GB), 3750/3

Illico, h, 3 ans, Sholokhov IRE et 
Onde De Choc, 3963/4

Illois (IRE), m, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Ilioushka (IRE), 3854/5

Illuminator, 7 ans, Elusive City USA 
et Zamid, 3760

Illuminee, 3 ans, Doctor Dino et 
Karmataka, 3773

Illusion De Gris, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Neuilly Le Real, 3963

Illywood Pontadour, f, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Perliwood Du Lac, 
3841/3

Image Du Croate, f, 3 ans, Munjiz et 
Beanie Du Croate, 3872/1

Imminente, f, 3 ans, Balko et Altisse, 
3933

Imperatrice Bere, 3 ans, Peer Gynt 
JPN et Relicia Bere, 3765/4

Imperial Cross, h, 3 ans, 
Crossharbour GB et Pole Position 
Borget, 3963

Imperial’Jac, m, 3 ans, El Triunfo et 
Great Cali, 3842/6

*In Crowd GB, 3 ans, Dubawi IRE et 
In Clover GB, 3828/2

*Inaugural GER, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Independant (GB), 
3865/2

Inca De Lafayette, h, 3 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Queen De Lafayette, 
3856/4

Incarville, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ilhabela (IRE), 3925

Incitatus, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Narva USA, 3845/1

Incroyable D’Oc, f, 3 ans, Hasawood 
De Bordes et Sexy D’Oc, 3796/1

Indali De Larredya, f, 3 ans, 
Montmartre et Crise De Nerfs, 
3882

Indenia, f, 7 ans, Bertolini USA et 
Echappee Belle (GB), 3802

Indian Jewel, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Indian Cat (IRE), 
3903

Indian Link, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Indian Pride, 3854

Indian North, 4 ans, Robin Du Nord 
et Indian Tigress IRE, 3838

Indian Soul, f, 3 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 3914

Indiana James, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Vaga, 3861

Indiana Street, m, 4 ans, Soul City 
IRE et Miss De La Noe, 3808

Indila Up, f, 3 ans, Boris De Deauville 
(IRE) et Of Heaven Up, 3933

Indyco, m, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Indyca GER, 3929

Ine Glore D’Anjou, f, 3 ans, Sinndar 
IRE et Nottingham Palace, 3933/4

Ines De Nicaron, f, 3 ans, Nicaron 
GER et Teedouna, 3933

Infatigable, h, 3 ans, Crillon et Pas 
De Bal, 3963

Infinite Passion,	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 3902

Infinity Bridge, f, 3 ans, Gravity et 
Bridge Of Peace GB, 3883

Infinity Du Seuil, f, 3 ans, Triple 
Threat et Cibelle Du Seuil, 3917

Infox, h, 5 ans, Reliable Man (GB) et 
Seltitude (IRE), 3829/5

Ingrandes, f, 3 ans, Voiladenuo et 
Silver For Apple’S, 3917/2

Innatendue, f, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Trotot, 3917/3

Insightful, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 3847/3

Instruit (GB), h, 4 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 3764/1

*Interpretation IRE, m, 3 ans, 
Galileo IRE et Daldiyna, 3894/4

Interview Floo, f, 3 ans, Voiladenuo 
et Anabaa Floo, 3963

Intimate, h, 3 ans, Montmartre et 
Quandaly, 3963

*Into The Rock GB, 9 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et In The Soup USA, 
3757

Inuit De Lassos, 3 ans, Al Tair GB et 
Nuits Tourettes, 3949

Investisseur, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Felcine IRE, 3848/1

Invicta, f, 3 ans, Frisson Du Pecos et 
Ma Gypsy Dancer, 3813/3

*Invincible Dani IRE, m, 2 ans, 
Profitable	IRE	et	Clifden	Arts	IRE,	
3956/3

*Invincible Ibra IRE, m, 3 ans, 
Anjaal GB et Boom And Bloom 
IRE, 3940

Invincible Sea, 2 ans, Shalaa IRE et 
Mediteranea, 3970

Ioum Rochelais, 3 ans, Youmzain 
IRE et Rafale Rochelaise, 3774

Ioury, 3 ans, Assy QA et China 
Town, 3949

Ipanama, f, 3 ans, Very Nice Name et 
Uchaga, 3933

Iperflyth, f, 3 ans, Spider Flight et 
Persiflaura,	3933/2

Ipik, f, 3 ans, Coastal Path GB et 
Leha, 3933

Ippling, m, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Ivory Yes, 3794

Iprika D’Anjou, h, 3 ans, Honolulu 
IRE et Caprika D’Anjou, 3963

Irancy, h, 3 ans, Saddex (GB) et 
Nassora, 3963/3

Iridia, f, 3 ans, Saddex (GB) et 
Urallia, 3917/5

Iris De Montmartre, f, 3 ans, 
Montmartre et Une Vague, 3856/1

Irish Chanel, f, 3 ans, Karaktar IRE et 
Soft Drink, 3917/4

*Irish Jazz IRE, m, 3 ans, Red Jazz 
USA et Danish Mermaid GB, 3869

Irish Rambo (IRE), 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Irish Queen, 3806/4

Iroise Vallis, f, 3 ans, Saint Des 
Saints et Oreade Vallis, 3933/1

Irone Blue, f, 9 ans, Iron Mask USA 
et Villarbleue, 3771

Ironwithers, m, 3 ans, Triple Threat 
et Nicolsud, 3861/4

Irradiante, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Roman Beauty, 3932

Irun Pontadour, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Perle De Mestre, 
3796/5

Irupe, f, 2 ans, Invincible Spirit IRE et 
April Eighteen IRE, 3748

Is Sur Tille, h, 9 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Sable Island, 3910/4

Isatis Macalo, f, 3 ans, Karaktar IRE 
et Victoire De Forme, 3917

Ishraq, m, 4 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 3910/1

Isis De La Brunie, f, 3 ans, Petillo et 
Aloa De La Brunie, 3843/3

Isis De Linsou, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Barissa, 3950/4

Iskia Biboulet, f, 3 ans, Shrek et 
Oskia De Collongues, 3843

Isla Perla, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et Perla Des Pres, 3933

Islandor, f, 8 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 3846

Ismee De Bozouls, f, 3 ans, Muguet 
De Pascade et Jokmee De 
Bozouls, 3785

Ismir De Flauzins, 3 ans, Nashwan 
Al Khalidiah KSA et Ogheda De 
Flauzins, 3949

*Isolator IRE, 4 ans, Dabirsim et 
Ceedwell GB, 3909

Israa Du Breuil, 3 ans, Mu’Azzaz GB 
et Wanaa Du Breuil, 3950

Issar D’Airy, h, 3 ans, Sinndar IRE et 
Bassika D’Airy, 3963/5

Issue De Star, f, 3 ans, Lord Du Sud 
et Urbissa, 3933

It’S Magic, m, 3 ans, Morandi et 
Maureenda, 3869/5

It’S On Us, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Aedicula, 3854

Itatiaia, f, 3 ans, No Risk At All et Use 
Me, 3917

Itchy De Nacre, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Nacre Du Croate, 3873

Itialene, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Bejca, 3856/3

*Itman GER, 5 ans, Soldier Hollow 
GB et Ivowen USA, 3851

Ivania Trois, f, 3 ans, L’Estragon et 
Pretoria Trois, 3843

Ivresse Lady, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Ti Girl Lady, 3933/3

Ixiablue, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Green Empire IRE, 3934

Ixos Des Blins, 3 ans, Axxos GER et 
Filly Of Win, 3774

Izakaya, h, 5 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 3951

Izeuh De Bozouls, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Zelie De Bozouls, 3949

J’Aurais Du, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
3887/1

J’O Bello, m, 3 ans, Nombre Premier 
(GB) et Bellie Jolie, 3842/4

Jacie, f, 5 ans, Marshall et Jacianne, 
3930

Jack O’Boy, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Goldy Honor, 3902

*Jack Of Trades IRE, h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Cite 
Veron, 3881/5

Jack’S Son, h, 6 ans, Zambezi Sun 
GB et Jackanory, 3965/5

Jacques Coeur (IRE), m, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
3885/2

Jah Work, h, 2 ans, Goken et Chi 
Mai (GB), 3961/4

Jaiden Cauvelliere, f, 2 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Aideen	Queen,	
3752, 3941/1
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Jalela, f, 4 ans, Mister Ginoux et 
Nefertarie, 3895

Jalil, 3 ans, Majd Al Arab GB et 
Sahlambo, 3949

Janajka, f, 6 ans, Monitor Closely 
IRE et Shaimix, 3793

Janisa Bere, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Sanisa, 
3868

January Moon, f, 2 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 3807, 
3962/3

Jarite Fleury, f, 2 ans, Naaqoos (GB) 
et Anomane, 3934/3

Jarnisy, h, 6 ans, Croco Rouge IRE 
et Belle Neyev, 3938

Jasoda, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Amazonian Queen GB, 3807/5

*Javana GB, f, 3 ans, New Approach 
IRE et Criticism GB, 3936/5

Jay Gatsby, m, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Hijaziyah (GB), 
3899

Jazzy Wood, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Saisissable, 3956/5

Jeneregretterien, f, 3 ans, American 
Devil et Rose Bewitched, 3758/2

Jenilat Pearl, 6 ans, Tin Horse (IRE) 
et Perchance GB, 3967

Jiskaya, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Agence Belge, 3962

Joa De Gibraltar (IRE), f, 4 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan Joa, 
3802/4

*Joan Of Arc IRE, f, 3 ans, Galileo 
IRE et You’Resothrilling USA, 
3925

Joao, h, 4 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 3945/3

Joe Blining, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
3797/1

Joey Up, m, 3 ans, Whipper USA et 
Join Up, 3960/7

Johen, m, 2 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 3777/5

*Joie De Soir IRE, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Highest Ever (IRE), 
3898/4

Joli Coup, h, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Heritage Island IRE, 3871/4

Jolie Storm (GB), f, 6 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 3838

Joliemomeduhouley, f, 2 ans, 
Attendu et Facilita IRE, 3766

Jolympa, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 3831

Jonh For Always, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 3904/5

Joomana, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Scandalous GER, 3826/4

Journee Matinale, f, 2 ans, Morandi 
et Golden Diamond (IRE), 3770/1, 
3941/4

Joviale Bere, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
3748/4

Joyeuse Sage, f, 2 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 3752

Juilley, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE	et	Jetfire	GB,	3864/4

Jupyra, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Petite Noblesse, 3874/1

*Jury Pico IRE, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Think, 3765/2

Jussifer, h, 4 ans, Siyouni et Sona 
GB, 3754/4

Just A Formality, m, 7 ans, Spirit 
One et Formalite, 3743

Just In Time Game, m, 2 ans, 
Sidestep AUS et Alasai USA, 
3818/5

Just Light, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Just Alegria, 3761

*Just One Look SPA, 7 ans, Kheleyf 
USA et Aucanada GB, 3951/5

Just Proud, h, 5 ans, Rajsaman et 
Haut La Main (IRE), 3838

Just You And Me, h, 8 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 3810/3

Juste Bere, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Ajab Bere, 3826/5

Ka Lanakila, f, 3 ans, Vespone IRE 
et Victoire Royale GER, 3919/1

Kadnikov, 7 ans, Henrythenavigator 
USA et Varsity GB, 3836

*Kailyn GER, f, 8 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 3938/5

Kal El, m, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Al Zubarah GB, 3889

Kalamazoo River, f, 4 ans, Stormy 
River et Kilkee, 3769/4

Kalifano De Ghazal, 3 ans, Dahess 
GB et Katerina De Ghazal, 3949

Kalina, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Texanne, 3748

Kalstor, h, 3 ans, Stormy River et 
Kalis, 3932

*Kanderas GB, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 
3887/4

Kannon, h, 5 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 3794

*Kantio SPA, 3 ans, Late Telegraph 
IRE et Kantia IRE, 3905

Kapani, h, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 3882

Kaptain Nordik, 4 ans, Sri Putra GB 
et Ka Nordik, 3830

Karlstad, h, 6 ans, Stormy River et 
Kill The Crab IRE, 3897

Karmoutcho, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 3887

Karry Bradshaw, f, 5 ans, Gemix et 
Ideal Step, 3918

Karynia, f, 8 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 3870/3

Kasaman, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kasatana IRE, 3762

Kasangana, f, 6 ans, Asanga USA et 
Karenina, 3801

Kaspar, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Madame Beatrice, 3776

Kassave, f, 2 ans, Broox (IRE) et 
Hanouka, 3798

*Katie Bo Kat GB, 4 ans, Muhaarar 
GB et Infamous Angel GB, 3755

Katucha, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Kourkie, 3753/1

*Kavakney BEL, m, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Kavasole, 3944

Kaviare, f, 3 ans, American Devil et 
Baileys Applause GB, 3928/6

Kea (GB), f, 5 ans, Siyouni et Faithful 
One IRE, 3771

Keep Fire, 3 ans, Siyouni et Sainte 
Amarante, 3852/2

Kelaa, f, 2 ans, American Devil et 
Tejahaa, 3818

Kellersdam, f, 4 ans, Martillo GER et 
Sweet Star, 3937/5

*Kemari GB, h, 3 ans, Dubawi IRE et 
Koora GB, 3894/2

Ken Colt (IRE), h, 6 ans, Kendargent 
et Velvet Revolver IRE, 3959

Kenbaio, m, 5 ans, Kendargent et 
Baia Chope, 3945

Kenmor, h, 5 ans, Kendargent et 
Moranda, 3968

*Kenny GER, h, 6 ans, Santiago GER 
et Kinetio GER, 3762

Kenny, h, 3 ans, Kendargent et Iffraja 
IRE, 3767/3

Kennya, f, 2 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 3752

Kenohope, h, 6 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 3810

Kenote, 3 ans, Choeur Du Nord et 
Kenohio, 3765

*Kentish Waltz IRE, f, 6 ans, Dandy 
Man IRE et Imelda Mayhem GB, 
3959

Kenvo Avel, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Al Zubarah GB, 3792

Kenway, m, 4 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 3900

Kenzydancer, h, 4 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 3847

Kepparti (GER), 3 ans, Manduro 
GER et Kapitale GER, 3905/4

Ker Welen, h, 3 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 3768/3

Kerscote, 2 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Courmarine (IRE), 3970

Kertez (GB), h, 3 ans, Intello (GER) 
et Distortion (GB), 3894

Keshana, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Kestila (GB), 3826/1

Key To Bobby, f, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Kyzim GER, 3861/5

Khataab, m, 9 ans, Amer KSA et 
Djelana, 3923

*Khateer Alkhalediah KSA, m, 
5 ans, Laith Al Khalediah KSA et 
Edele De Carrere, 3923

Khelle Tartare, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Magic Tartare, 3795

Khena Choope, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Dona Chope, 3795/1

Khendevil, f, 3 ans, American Devil 
et Khensit, 3882

*Khivala IRE, f, 4 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 3889/5

Khochenko, h, 6 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 3901/6

Kholnikov, 2 ans, Goken et Purple 
Sensation, 3972/3

Kiastep, 4 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 3757

Kikine Jolie, f, 4 ans, Solon GER et 
Ominneha, 3845

Kilfrush Memories, h, 5 ans, 
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 3755/2

Kiliroyal, f, 4 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 3801

Kiloecho, h, 5 ans, Whipper USA et 
Ammia (IRE), 3959

Kimina, f, 3 ans, Goken et 
Transcendante, 3960/5

King Cobra, h, 5 ans, Rajsaman et 
Kinlochrannoch GB, 3761/1

King Gold, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Gandelia, 3755/1

King Gold, m, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Gandelia, 3959

King Nonantais, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Castries (IRE), 
3824/4

*King Of The Lions IRE, m, 3 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 3753/5

King Robbe, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Hatikva (GB), 3928/7

King Sun, 3 ans, Manduro GER et 
Paradise Rain GB, 3825/3

Kinghrand, 4 ans, Dabirsim et 
Ryzyana, 3968

Kingstown, h, 4 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 3745/2

Kingy Luck, m, 2 ans, Sidpour (IRE) 
et Tu T’Laisses Aller (GB), 3799/3

*Kinross GB, h, 4 ans, Kingman GB 
et Ceilidh House GB, 3927/4

Kiroz, m, 5 ans, Marshall et Belle 
Americaine, 3793/4, 3964/7

Kissing Light, h, 6 ans, Linngari IRE 
et Kalawa GER, 3862/5

Kiwi Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Kadance Blue, 3839/5

*Kiwi Green Suite BRZ, m, 8 ans, T 
H Approval USA et Hypnose BRZ, 
3945

Kongastet, 4 ans, American Devil et 
Sikkim, 3836

Konig Chouchen, 9 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	3870

Krome, 4 ans, Soul City IRE et Maria 
Victoria, 3764

Kushinda, f, 2 ans, Barastraight (GB) 
et Miss Oversea, 3807

L’Amer Michel, h, 5 ans, Rajsaman 
et Star Saphire, 3802

L’Archet, 4 ans, Amadeus Wolf GB 
et Mishkina, 3909/5

L’Assicuratore, h, 3 ans, Amarillo 
IRE et Vienna View GB, 3779/4

L’Epinay, h, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Sensacional, 3808/4

L’Ienissei, m, 3 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 3902

L’Improviste, m, 6 ans, Vision D’Etat 
et Mojo Moon IRE, 3878

L’Intello, h, 3 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 3753

La Boca, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Sultana Gold (GB), 3969

La Bruxelloise, f, 3 ans, Panis USA 
et Tiolache, 3779/2

La Catella, f, 4 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 3946
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*La Cheffe IRE, f, 3 ans, Buratino 
IRE et Hundredsnthousands IRE, 
3914

La Fibre, h, 7 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 3749

La Fibrossi, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 3838

La Fille De Berlin, f, 4 ans, 
Rajsaman et Kilea, 3904

La Gaeta, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Gaelic Music, 3946/1

La Kahena, f, 3 ans, Evasive GB et 
Maita GER, 3781

La Malagueta, f, 2 ans, Ultra IRE et 
Angelic News, 3807/1

La Mathilde, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 3912

La Miss, 6 ans, Mount Nelson GB et 
Glint Of Green USA, 3951

La Paresse, f, 2 ans, New Bay GB et 
Celanova, 3888

La Raceuse (IRE), 9 ans, Linngari 
IRE et Hijaziyah (GB), 3757

La Tarentaise, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Courchevel IRE, 
3771

La Templiere, f, 3 ans, French 
Fifteen et Astrale Ci, 3882/1

La Tour Des Reves, 2 ans, Oasis 
Dream GB et La Tour Rouge GB, 
3850

La Venelloise, f, 4 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 3781/5, 3890/2

Labernardie, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Silice De Roches, 
3796/3

Laddies, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Amourette, 3768

*Lady Australia IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Avventura USA, 
3776

Lady Grey, f, 2 ans, Zarak et 
Calantha, 3748

*Lady In France GB, f, 5 ans, 
Showcasing GB et Sacre Coeur 
GB, 3926

*Lady Lizzy GB, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Elzebieta (IRE), 3761

Lady Mag, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 3862

Lady One, f, 3 ans, My Man et Lady 
You, 3803/4

Lady Princess, f, 5 ans, General GB 
et Nacree Al Maury, 3923/2

Lady’S View, f, 3 ans, Martaline GB 
et Zain Al Boldan GB, 3942

Ladybug (IRE), f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 3938

Lagertha Gibraltar, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 3783

Lagon Mersois, 9 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 3775/5

Lagon Mersois, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 3916/2

Lakota Sweet, 2 ans, American Devil 
et Ascot Sweet IRE, 3972/5

Lamalink, 4 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 3754

Lanaken, h, 3 ans, Goken et 
Bhaylana USA, 3959

Landaryna, f, 3 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 3935

Laos, m, 3 ans, Territories IRE et 
Amarinda GER, 3751/6

Laranza, f, 5 ans, Roderic O’Connor 
IRE et Hello Sindarella, 3904

*Lario GER, m, 2 ans, Nutan IRE et 
Larmina, 3934

Laris, h, 8 ans, Literato et Miss Lena 
GB, 3783/1, 3948/5

Lassana, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
La Sage, 3742/3

Last Bright, f, 6 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 3793

Last Chance, f, 3 ans, Bathyrhon 
GER et Double Mast, 3758/5

Last Edition, f, 5 ans, Kendargent et 
Apperella GB, 3820

*Last Empire GB, f, 5 ans, Pivotal 
GB et Final Dynasty GB, 3927

Lastlotofthesale, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 3800

Lastotchka, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Muthla, 3954/1

*Lastrada IRE, f, 2 ans, Shamardal 
USA et Last Waltz IRE, 3795/4

Late Comer, 8 ans, Redback GB et 
Midzan, 3829/2

Lauenen, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 3903/3

Lawrence, h, 6 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 3747/1

Layla, f, 4 ans, Lope De Vega IRE et 
She Loves You (GB), 3874/4

Le Bastan, h, 5 ans, Manduro GER et 
Lovable CAN, 3846/3

Le Cadeau (GB), m, 2 ans, Dabirsim 
et Lady Frances GB, 3752/2

Le Depute, 9 ans, Literato et Hamida 
USA, 3760/4

Le Gastronome, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
3915

Le Gitan, 6 ans, Dunkerque et 
Voyageuse, 3754

Le Gitan, 6 ans, Dunkerque et 
Voyageuse, 3851

Le Gitan, m, 6 ans, Dunkerque et 
Voyageuse, 3945

Le Havre Dream Up, m, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
3948

Le Kakou, m, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 3946

Le Magicien, h, 9 ans, Cockney 
Rebel IRE et Lille Ida GB, 3816/6

*Le Marais IRE, h, 5 ans, Lope 
De Vega IRE et Angel Spirit IRE, 
3911/5

Le Parrain, m, 6 ans, Harbour Watch 
IRE et West Of Saturn USA, 3782

Le President, m, 4 ans, Acclamation 
GB et Absolutely True (GB), 3743

Le Rafale, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Elzebieta (IRE), 3909

Le Rafale, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 3797/2

Le Roi Remy, m, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Moune IRE, 3891

Le Shalaa, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 3912/4

*Leaping GB, f, 8 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 3920

Lee Dragon, h, 6 ans, Dragon 
Dancer GB et Histaka, 3791/1

Leeroy Gold, 4 ans, Dabirsim et Little 
Marleen IRE, 3946

*Legacy GER, h, 6 ans, Tertullian 
USA et Lady Luck GER, 3938/1

Leitza, f, 5 ans, Caradak IRE et 
Baranain SPA, 3783

Lejendario, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Tia Kia IRE, 3825

Lenny Belardo, m, 3 ans, Dabirsim 
et Besito IRE, 3869

Leo Malpic, h, 6 ans, Muhaymin 
USA et Lionne Rousse, 3815/1

Leon, h, 5 ans, Masked Marvel GB et 
Arnette, 3793/2

Leopards Park, 3 ans, Siyouni et 
Basanti USA, 3828

Lerma, f, 2 ans, Reliable Man (GB) 
et Briviesca GB, 3748

Let There Be Rock, h, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
3746/1

Lets Go Du Berlais, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Polly’S Present IRE, 
3791/1

Lettyt Storm, h, 7 ans, Category Five 
IRE et Letty GB, 3878/5

Levant (IRE), 4 ans, Toronado (IRE) 
et Al Dweha IRE, 3908/4

Lexington Rebel, h, 4 ans, Dabirsim 
et Silent Sunday (IRE), 3887

Lib Dubawi, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Libore, 3789/2

Libertin Gris, h, 2 ans, Style 
Vendome et Liberty In Love, 3795

Light Heart (IRE), 5 ans, 
Excelebration IRE et Nuit Polaire 
IRE, 3760

*Lilas De France IRE, f, 2 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
3752

*Lili Of Tinsdal GER, f, 3 ans, Earl 
Of Tinsdal GER et Lili Moon GER, 
3936

Lili Spirit, f, 7 ans, Spirit One et 
Libore, 3793

Lilly Bird (IRE), f, 4 ans, Literato et 
Alacrite, 3879/4

Lily Apple, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
3887

Line D’Argent, f, 4 ans, Kendargent 
et Izaline, 3759

*Line Judge GB, f, 4 ans, Dawn 
Approach IRE et Potent Embrace 
USA, 3864/3

*Lingering Dream GB, f, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Warling IRE, 
3947

Linngaria, f, 6 ans, Linngari IRE et 
Syllable GB, 3966

Linnova, 8 ans, Linngari IRE et Nova 
Scotia GER, 3967

Linsoumis, h, 7 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 3938/2

*Lion’S Mane GB, 2 ans, Shamardal 
USA et Pleione, 3848/2

*Liora GER, f, 3 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 3742, 3936/3

Live (IRE), h, 3 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 3939/3

Liyann, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Lidiyana, 3871/5

*Lloyd IRE, h, 4 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 3904

Lloydminster, 11 ans, Elusive Quality 
USA et Lady Aquitaine USA, 3971

Lloydminster, h, 11 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA, 3747

*Local Whisky IRE, 5 ans, Harbour 
Watch IRE et Fanzine GB, 3762/2

Loceanechope, f, 4 ans, Fairplay Du 
Pecos et Lorea Chope, 3817/2

Loliwood, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 3956

*Lomu IRE, 7 ans, Dandy Man IRE et 
Miss Me GB, 3755/5

Longroy (IRE), 7 ans, Oasis Dream 
GB et Leaupartie (IRE), 3967

Longroy (IRE), h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
3791

*Loolwa GB, 5 ans, Al Saoudi et 
Zormania, 3952/2

Lootah, h, 4 ans, Manduro GER et 
Lausanne (IRE), 3769/2

Lor Blanc, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 
3958/4

Lord Monchablon (GB), 3 ans, Dutch 
Art GB et Develyn GB, 3853

Lord Spirit, h, 5 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 3860/1

Lordrecord, m, 2 ans, Recorder GB 
et L’Hommee, 3839/2

Lorenzo De Medici, m, 2 ans, 
Territories IRE et Bianca De Medici 
GB, 3859/3

Lorlisalsa, f, 6 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 3820/1

Lorna Chope, f, 2 ans, Captain Chop 
et Lonsome Drive, 3784

*Lory GB, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Huma Bird GB, 3956/4

Los Altos, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Tequila Heat IRE, 3810/4

Lost Control, h, 3 ans, Waldpark 
GER et Shatina IRE, 3746

Lost Dream, f, 2 ans, Tai Chi GER et 
Lomitas Dream GB, 3934/1

Lou Balicot, 3 ans, Estidhkaar IRE et 
Light It Up IRE, 3853/3

Lou Mcdowell, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Quellaffaire, 3767/4

Lou Trezy, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Papou GB, 3970

Loup Royans, h, 3 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jolie Grande, 3960

Louve Precieuse, 2 ans, Dabirsim et 
Licorne Bleue USA, 3850

Love Awam, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Love Abudhabi, 3872

*Love Child IRE, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Future Generation IRE, 3894

Love Song, f, 2 ans, Lope De Vega 
IRE et Lily Passion (GB), 3831

*Love To Excel IRE, h, 5 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 3822
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Lovely Dolly, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Love Liu, 3756

Lovely Miss, f, 5 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 3945/1

*Loving Dream GB, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Kissable IRE, 
3898/1

*Loving Kiss IRE, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Loving Things GB, 3861

Lovni Tender, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Medela, 3821

*Luanco IRE, 3 ans, Awtaad IRE et 
Surrey Storm GB, 3969/4

Lucky You, f, 5 ans, Poet’S Voice GB 
et Lucky Look, 3945/4

Lucrecia Palace, f, 2 ans, 
Machucambo et Palace Bleu, 
3868

Lunaticos, h, 3 ans, Motivator GB et 
Lupe Sino GB, 3792

Lune D’Opale, f, 2 ans, 
Sommerabend GB et Eclipse 
Lunaire (GB), 3888

Lune De Rio, 2 ans, Rio De La Plata 
USA et Rocheville, 3850/3

Luz Ardiden, 7 ans, Kendargent et 
Anna Danse, 3909/3

Ma Cherie Amour, f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 3844

Ma Lili, f, 3 ans, Sri Putra GB et Ma 
Cher, 3932/5

Ma Loute, f, 3 ans, French Fifteen et 
Lion’S Power, 3881

Ma Nostalgie, f, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 3797/5

Ma Petite Toscane, f, 6 ans, Evasive 
GB et Rava IRE, 3951/1

Maavah, 4 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 3929

Mabawi, h, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 3938

Machistador, h, 8 ans, Soave GER et 
Magic Roses, 3903/1

Macway,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Alloway (GB), 3863

Mad World, 3 ans, Martinborough 
JPN et Victoria Charm, 3774

Maddi Fong, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Maggi Fong (GB), 3839/4

Madeleine Moves, 4 ans, Motivator 
GB et Danny’S Choice GB, 3764

Madeleine Moves, f, 4 ans, 
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB, 3904

Mademoiselle Rose (GB), f, 2 ans, 
Shalaa IRE et Brasileira (GB), 
3831/2

Madison Vanzales, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Eva Gonzales 
IRE, 3822/3

*Madras IRE, f, 2 ans, Markaz IRE et 
Edrea, 3956

Maestro, m, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Timepecker (IRE), 3883

Maestro Chop, 4 ans, Kheleyf USA et 
Miss Fantastica, 3830/3

Mafalda Story, 4 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 3757

Maferina, f, 2 ans, Bachir IRE et 
Mafe, 3798

Magic Cliff, h, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Madiraine, 3807

Magic Davier, h, 3 ans, Soul City 
IRE et Quatz Melody, 3953

Magic Edouard, 3 ans, Dabirsim et 
Dalawala IRE, 3853

Magic Edouard, m, 3 ans, Dabirsim 
et Dalawala IRE, 3943

*Magic Hour IRE, f, 3 ans, Galileo 
IRE et Aleagueoftheirown IRE, 
3942/1

Magic Senora, h, 5 ans, Le Houssais 
et Marie Senora, 3967

Magic Sound (IRE), f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Hadeel, 3939/7

Magic Sword, h, 3 ans, Goken et 
Makisarde, 3940/4

Magical Diva, f, 3 ans, Goken et 
Magical Flower GB, 3940

*Magnetique IRE, h, 6 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 3812

*Magny Cours USA, h, 6 ans, 
Medaglia D’Oro USA et Indy Five 
Hundred USA, 3900/2

Maguroor, m, 3 ans, Assy QA et 
Chamade De Ghazal, 3873

*Maidomo ITY, 4 ans, Pounced USA 
et Modern Goddess USA, 3835

*Mainsail Atlantic USA, h, 6 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
3830

Maitia, f, 5 ans, Caradak IRE et 
Bavaria Queen, 3757

Majoie Des Forges, f, 3 ans, Al 
Tair GB et Djamuze Des Forges, 
3872/5

Makalia (IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 3889

Makenjar, h, 5 ans, Panis USA et 
Thimea, 3890

Makenzo,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 3938

Makhzen, h, 7 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 3747/4

Making Moovies (IRE), m, 2 ans, 
Dabirsim et Grace Lady, 3871/2

Maktava,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava, 3862/2

Malaaw, h, 6 ans, Kendargent et Sky 
High Flyer GB, 3756/1

Malecon, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 3920/3

Malvina, f, 4 ans, Lucayan et Just 
Dance GB, 3820

Mandona, f, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et La Madone, 3785/4

Maneki Neko, 5 ans, Rajsaman et 
Manroy, 3886

Mang’Seko, f, 4 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 3749

Mangkhut, 4 ans, Sommerabend GB 
et Fantastic Fire GER, 3886

Mangoustine, f, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Zotilla (IRE), 3741/1

Manisha (IRE), f, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Mahati, 3748

Manne, f, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
3749/1

*Manobo IRE, h, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Tasaday USA, 3894/1

Manta Beach, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Mantadive, 3753

Mantega, 5 ans, Manduro GER et 
Tegan IRE, 3757/5

Mantega, f, 5 ans, Manduro GER et 
Tegan IRE, 3944/3

*Manx IRE, h, 5 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	3878

Manzano, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 3827/4

Maple Bisquit, f, 3 ans, Rajsaman et 
Mapow, 3875

Maquignon, h, 2 ans, Recorder GB 
et La Savoyarde (IRE), 3961

Maradan, 6 ans, Kendargent et 
Maybewave, 3756

Maranni (GB), 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Maralika, 3806

Marastar, f, 3 ans, Dabirsim et 
Maracena, 3942/4

*Marboot IRE, h, 5 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 3759/5

Margello, f, 3 ans, Choeur Du Nord 
et Sekara, 3792

Marguit, f, 5 ans, Alexandros GB et 
Morning Glory GER, 3791/5

Marguns, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 3823/5

Marianachic (IRE), m, 2 ans, 
Authorized IRE et Marianabaa, 
3831/4

Marie D’Argonne, f, 4 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
3811/4

Marie L’Angell, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
3819

Marillaman, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Marillana, 3929

Maritot (GB), f, 2 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 3766/4

Markland, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 3764, 3971/2

Marmarah, f, 2 ans, Ectot (GB) et 
Bursa (GB), 3784

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 3823/2

Marshall Lessing, 8 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 
3761/3

Marshall Lessing, h, 8 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 3966

Marvanco, m, 2 ans, George 
Vancouver USA et Marcela 
Howard IRE, 3839

Mascotte Al Maury, f, 3 ans, Burning 
Sand USA et Melody Al Maury, 
3785/5

Massatree, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et Massana, 3774

Mattina Forza (GB), f, 4 ans, Lethal 
Force IRE et Mala Strana (IRE), 
3743

Maucaillou, h, 6 ans, Panis USA et 
Action Chope, 3801/3

Max La Fripouille, h, 9 ans, Panis 
USA et Codicille, 3897

Max The Hunter, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Masaya SWI, 3774

Maxine, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Parisian Princess IRE, 3748/5

Maxken, h, 8 ans, Kendargent et 
Maggi Fong (GB), 3930/5

Maxr, h, 6 ans, Jaafer Asf GB et Al 
Shahania Aseala QA, 3923

*Mazal Tov GB, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Paris To Peking ITY, 3888

Meandro, h, 8 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Je Coiffe, 3966

Mearas Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
3854

Mediterraneenne, f, 5 ans, American 
Devil et Mariners Doll IRE, 3879

*Megallan GB, m, 3 ans, Kingman 
GB et Eastern Belle GB, 3900/5

Mehanydream, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 3822/1

Meisho Felicity, f, 7 ans, So You 
Think NZ et Reform Act USA, 3877

*Meisterstuck GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Mary Martins IRE, 
3964/6

Mejaen, 9 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 3836

Melabi, m, 6 ans, Dahess GB et 
Quinquinna, 3923

Melody Risk, 4 ans, My Risk et 
Douce Bainai, 3835

*Memphis GER, f, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Margarita GER, 3897

Merci Capucine (GB), f, 6 ans, Falco 
USA et Tocopilla, 3965

Merci Pour Tout, f, 4 ans, Evasive 
GB et Encore Merci (IRE), 3862

Merdargent, f, 2 ans, Kendargent et 
Kersea, 3795/2

*Merseyside IRE, m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Megera, 3831

*Mesospheric IRE, f, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Astroglia USA, 
3742

*Messi BEL, m, 9 ans, Dahess GB et 
Jeanne D’Arc BEL, 3923

Mevalik, f, 3 ans, Triple Threat et 
Cousine, 3884

Mi Bella, f, 4 ans, Soul City IRE et 
Kiora, 3846

Mi C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et Melivea, 3854/1, 3960/2

Mi Victoria, f, 3 ans, My Man et Day 
Of Victory, 3803

Mia Mi, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 3839

Michel, h, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Marron GB, 3943

Micmac, h, 3 ans, Choeur Du Nord 
et Montgarri, 3779

Micoleo, h, 2 ans, Shalaa IRE et 
Cherie Good IRE, 3752/1

Midgrey (IRE), f, 6 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 3754

Midlife Crisis, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et The Hunt Is On AUS, 
3751/3

Midnight Shine, h, 5 ans, Siyouni et 
Zaneton, 3783

*Midtown GB, m, 3 ans, Dubawi IRE 
et First City GB, 3751/1
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Mikelima, f, 4 ans, Slickly et Ammia 
(IRE), 3822/4

Mikonos, h, 3 ans, French Fifteen et 
Crush On You, 3892/3

Milady De L’Astree, f, 10 ans, 
Regality	et	Jolifleur	De	Tanus,	
3815/2

Millau, h, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Sage Melody, 3959/2

Millfield, m, 8 ans, Whipper USA et 
Victoria College, 3928

Millie Lily (IRE),	f,	5	ans,	Makfi	GB	
et Holly Polly (GER), 3829

Milord’S Song, h, 5 ans, Siyouni et 
Secret Melody, 3959

Mince Affaire, 5 ans, Rajsaman et 
Quellaffaire, 3775

Miniking, h, 8 ans, Kingsalsa USA et 
Mini Penny, 3764/5, 3971

Ministrable, m, 6 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 3764, 3971

Minnehaha, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 3944

Minotauros, 4 ans, Tiberius Caesar 
et Mary Martins IRE, 3885/4

Mirage, h, 3 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 3779/5

Mirasol,	f,	8	ans,	Makfi	GB	et	
Singing Machine USA, 3781

*Mirsky GB, m, 2 ans, Siyouni et 
Latice (IRE), 3750

Miserey, 3 ans, Rajsaman et 
Mysterious Champ, 3765

Miss Alix, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Singapore Treat, 3934

Miss Believe, f, 4 ans, Make Believe 
GB et Miss Bex (IRE), 3835/3

Miss Bennet, f, 2 ans, Territories IRE 
et Farwana, 3752, 3962

Miss Louna, f, 3 ans, Goken et 
Pearlred, 3875/5

Miss Marple, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Shakman GER, 3878

Miss Roazhon (GB), f, 4 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 
3782/4, 3915/3

Miss Springsteen, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Miss Bex (IRE), 3810

*Miss Tiche IRE, f, 4 ans, Ivawood 
IRE et Miss Wicklow IRE, 3794

Misstic, f, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Misdirect (GB), 3771

Missy Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Maxxi (IRE), 3914/3

Mister Gabriel, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pierre Bleue, 3846

Mister Grenadine, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 3740, 3892

Mister Grysbi, m, 3 ans, Stormy 
River et Campanaca, 3802/3

Mister Jingle, h, 4 ans, Never On 
Sunday et Tell Me Why, 3890/5

Mister Ka, m, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Miss Tritt, 3796

Mister Mario, 5 ans, Kheleyf USA et 
Marasia, 3870

Mistral Love, m, 2 ans, Asanga USA 
et Nanook, 3798/2

Misty Cat, f, 5 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 3794/4

Misunderstood, 8 ans, Siyouni et 
She’S Misbehaven USA, 3775

Mixologist, h, 4 ans, Gemix et Ideal 
Step, 3824/3

*Mo Celita IRE, f, 3 ans, Camacho 
GB et Asterism GB, 3926/4

Moana, f, 5 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 3764/2

Mocklershill, 9 ans, Siyouni et Irish 
Vintage, 3886

*Mojo Star IRE, m, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Galley GB, 3924

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 3886

*Momarasa GB, 3 ans, Dubawi IRE 
et Farmah USA, 3852/1

*Momento Giusto GB, m, 2 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy 
GB, 3750

*Momour USA, h, 7 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 3810

Mon Ami L’Ecossais, h, 6 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
3928/2

Mon Ami Well, h, 3 ans, Willywell et 
Lilly Well, 3882/4

Mon Jules A Moi, h, 6 ans, Spirit 
One et Kilea, 3920

Mon Vieux Leon, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Codicille, 3883/5

Monda, f, 3 ans, No Risk Al Maury et 
Mhaya, 3872/3

Mondango (IRE), m, 2 ans, No Nay 
Never USA et Goodnight IRE, 3750

Mondura, f, 6 ans, Manduro GER et 
Morning Glory GER, 3877

*Monna GB, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Messelina GB, 
3874

*Monsieur Beaulieu GB, m, 3 ans, 
Equiano et Miss Villefranche GB, 
3833/2, 3939/5

Monsieur Emile, h, 3 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 3779

*Monsterstack USA, 4 ans, The 
Factor USA et Archangelus USA, 
3851

Mont Steele, h, 5 ans, Montmartre et 
European Style, 3878

Montasia, f, 2 ans, Recorder GB et 
Minnetonka GER, 3770

*Monte Cinto IRE, h, 4 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
3793/1

Montesco, m, 4 ans, Machucambo 
et Ionia IRE, 3745

Monticelli, m, 2 ans, Machucambo 
et Hermance (GB), 3867

*Monzalvos SPA, h, 7 ans, Champs 
Elysees GB et Reel Style GB, 3911

*Moon Dream IRE, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Lune Rose (GB), 
3908

*Moony GB, 3 ans, Galileo IRE et 
Moonlight Cloud GB, 3765

More Joy, f, 3 ans, Morandi et La 
Joie, 3866/1

Morea, f, 2 ans, Rosendhal IRE et 
Master Haleyev IRE, 3962

Morepepper, 3 ans, Rajsaman et 
Ortygia, 3825

*Morgan Le Fay SWI, f, 3 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Merlina 
SWI, 3935/4

*Morgny USA, m, 5 ans, Elusive 
Quality USA et Manuka Honey 
USA, 3771/3

Morning Claire, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Morning Rose GER, 3835

Morsan (IRE), 5 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 3851

Morwene, f, 3 ans, Kendargent et 
Izaline, 3905/3

Moscou,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	Steel	
Woman (IRE), 3745

Moshrif, m, 3 ans, Dahess GB et 
Tashreefat GB, 3873/1

Mossky, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Mossaka, 3817/1

*Motazzen IRE, 3 ans, Dubawi IRE et 
Yaazy IRE, 3773/7

Motlaen, m, 3 ans, Motivator GB et 
Ymlaen IRE, 3790/4

Motorsport, h, 6 ans, Motivator GB 
et Monarquia (IRE), 3937/4

Moudir, m, 5 ans, Joshua Tree IRE 
et Mayyadah (IRE), 3855/4

Moult, h, 5 ans, Rajsaman et La 
Gohanniere, 3811

Mounjared Al Cham, m, 5 ans, Azadi 
et Al Moutawakila, 3923

Mountain Madness, f, 2 ans, 
Territories IRE et Pin Up Girl (IRE), 
3826/7

Mousson D’Evaille, h, 3 ans, 
Manatee GB et Cherry Swallow, 
3758

*Moutraki IRE, h, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Xerxes IRE, 3779/3

Mqse De Sevigne (IRE), 2 ans, 
Siyouni et Penne, 3850/1

Mr Slicker, 7 ans, Exceed And Excel 
AUS et Glory Power (IRE), 3754/1

Mrira, f, 2 ans, Dream Ahead USA et 
Almahroosa, 3752/5

*Mubaalegh GB, 7 ans, Dark Angel 
IRE et Poppet’S Passion GB, 
3755/3

Much Style, f, 3 ans, Style Vendome 
et Muhtaba, 3940/5

Mucho Macho, h, 4 ans, 
Machucambo et Khanbaligh, 
3780/1

*Multamis IRE, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 3759/2, 
3966

Munaadram, f, 3 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 3935

Muse Aredienne, f, 3 ans, 
Hasawood De Bordes et Jolie 
Music Du Lac, 3841/5

*Musetta GB, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Miss Quality USA, 3828/3

Mustang D’Anjou, 3 ans, 
Crossharbour GB et Zalga, 3774/2

*Mutamanni USA, m, 2 ans, Kitten’S 
Joy USA et Murafrif IRE, 3955/1

Muzik Du Lemo, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Jolie Joyau, 3830

My Black Lady, f, 2 ans, Reliable 
Man (GB) et Al Zubarah GB, 
3880/6

My Buddy, m, 6 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 3810

My Fancy, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Fancy Green, 3750

My Lady Ael, f, 2 ans, Van Khan et 
Good Dance, 3784

My Lady Rock, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ladysham 
Ofsaint’S, 3829

Myfriendrich (GB), h, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 3834

Mymart, f, 2 ans, Attendu et Most 
Welcome GER, 3795

Mysterious Land, h, 3 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
3875

*Mystical Land JPN, f, 4 ans, 
Heart’S Cry JPN et Phaenomena 
IRE, 3769/1

Mystical Prince, h, 8 ans, Spirit One 
et Miss Maguilove, 3887

Mythico,	m,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Madhyana GER, 3896

Myunclecharlie, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Medicis Lady, 
3742/1

Na’Aman Al Cham, 3 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Al Saklawiya, 3949

Nabunga, h, 9 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 3916

Nadette, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Ciboulette (IRE), 3859/1

*Naishan GB, h, 7 ans, Pivotal GB et 
Atlantic Destiny IRE, 3743

Nalink, m, 5 ans, Amer KSA et 
Nalika, 3923

Namaste, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 3779

Narjiss Al Cham, f, 3 ans, Dahess 
GB et Al Musck, 3785

Narmeen, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Narniyn IRE, 3883/1

Narvaez, m, 3 ans, Zanzibari USA et 
Tunis, 3844

Natasha (GB), f, 2 ans, Frankel GB et 
Darkova USA, 3921

*Nathaniella GB, f, 5 ans, Nathaniel 
IRE et Cherry Malotte GB, 3904/3

Nathepolo, f, 3 ans, Crossharbour 
GB et La Petite Polo, 3827

*National Dance GB, f, 2 ans, 
Dubawi IRE et Strathspey GB, 
3766/3

*National Flower USA, 3 ans, More 
Than Ready USA et Speckled USA, 
3905/1

National Service, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart 
GB, 3896

Nationalista, f, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Rime A Rien (GB), 3874/3

Naturalism, 3 ans, Stormy River et 
Pelegrina, 3774

*Navalis GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
3747

Nelkiane, f, 3 ans, Munjiz et Nelkia, 
3785

Neo Chic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 3767/2
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Neoqueen, f, 3 ans, Rajsaman et 
Bereni Ka, 3883

Nepalais, m, 3 ans, The Gurkha IRE 
et Daltiana, 3953

Nero A Meta’, h, 4 ans, American 
Devil et Thimea, 3783

*Never And Ever (FR) , h, 3 ans, 
Bow Creek IRE et New Arrival, 
3936

New Adele, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 3753

New Bareliere, 5 ans, Palamoss IRE 
et New Vert SPA, 3968

New Trafford, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Taraf USA, 3889

Nice Paula, f, 4 ans, Pastorius GER 
et Nice Story IRE, 3864/2

*Nice To Meet You ITY, 7 ans, 
Gladiatorus USA et Nisina IRE, 
3908

Nice To See You, 8 ans, Siyouni et 
Around Me IRE, 3754

Night Away, 3 ans, Vif Monsieur 
GER et Sea Away, 3837/5

Night Of The Opera (IRE), h, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 3890/4

Night’N Gale, f, 2 ans, Recorder GB 
et Kalavria IRE, 3868

Nights On Broadway, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Xcape To Victory 
IRE, 3853

Nina Wolf, f, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Anna Of Salina IRE, 3800/3

Nipper, h, 3 ans, Whipper USA et 
Gorki IRE, 3960/3

Nisry, h, 3 ans, Rajsaman et Nisea, 
3884/5

*Njord IRE, h, 5 ans, Roderic 
O’Connor IRE et Rosalind Franklin 
GB, 3927

*No Niki No IRE, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 3971/3

*No Niki No IRE, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 3749/4

Nobildonna, f, 7 ans, Naaqoos 
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
3743/5, 3915/1

Noble Amber, f, 3 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 3953

*Noble Music GER, f, 5 ans, Sea 
The Moon GER et Noble Lady 
GER, 3898

Noble Ruby, f, 2 ans, Helmet AUS et 
Noble Raven, 3880/7

Noble Truth, m, 2 ans, Kingman GB 
et Speralita, 3922/2

Noisette, f, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Non Piu Diva IRE, 3919

*Noonday Gun GB, h, 4 ans, Dubawi 
IRE et Sky Lantern IRE, 3876

Norville, h, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 3953/5

Norwegia, f, 2 ans, Goken et 
Norwegian Lady, 3941/5

Norwegian Lord, 6 ans, Kendargent 
et Norwegian Lady, 3967/2

Norwegian Lord, h, 6 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 
3791

Norwegian Sir, m, 4 ans, 
Kendargent et Norwegian Princess 
IRE, 3835/4, 3901

Not A Lady, h, 6 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 3948

*Not In Doubt GB, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Intercontinental GB, 
3765/1

Notte A Roma (IRE), h, 7 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Japan 
GER, 3780/3

*Novemba GER, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Nevada GER, 3896/3

Novercross, 5 ans, Confuchias IRE 
et Noverings (GB), 3838

Now We Know, h, 4 ans, Kendargent 
et Now Forever GER, 3828/4

Nuance De Trois, 5 ans, Amadeus 
Wolf GB et Ballyville, 3775

*Nubia USA, f, 3 ans, Palace Malice 
USA et Zifena GB, 3751/7

Nuit D’Orage, 3 ans, Walzertakt GER 
et Veillee D’Armes, 3837

*Numeira GB, f, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Estedaama IRE, 
3819/2

*Numeraire IRE, 2 ans, Tamayuz GB 
et Goldamour IRE, 3970/3

O Gre Des Saisons, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Baie D’Honneur, 3763

O Trasno, m, 3 ans, Goken et Mapiya 
(GB), 3926

Oasis Cove, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 3844/4

Ocamonte (IRE), h, 7 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
3951/4

Ocamonte (IRE), h, 7 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
3794/2

Odela, f, 3 ans, Martaline GB et 
Khazina, 3932/2

Odsonne, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Fray GB, 3969

*Officer Of State GB, m, 2 ans, 
Golden Horn GB et Queen Consort 
USA, 3955/2

Ok Boomer (IRE), f, 3 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 3953

Olala Dubai, f, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Oliandra FR, 3914/2

Olympe Tea, f, 2 ans, Attendu et 
Rosa Tea (IRE), 3766/5

Olympic Dream, f, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Elenya IRE, 3934/5

Olympic Trophy, m, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Katelyns Kiss USA, 
3776/4, 3919/3

Ommeel, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Our Dream Queen GB, 3865/1

Omnia Munda Mundis (GB), f, 
3 ans, Australia GB et Regina 
Mundi IRE, 3947

*On The Sea GB, h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 
3820/5

Onaria, f, 2 ans, Canyon Creek IRE 
et Noella, 3962/1

*Onassis IRE, f, 4 ans, Dubawi IRE 
et Jacqueline Quest IRE, 3927

*Once IRE, f, 2 ans, Tamayuz GB et 
Bikini Babe IRE, 3748/3

One More Breath, f, 4 ans, Bated 
Breath GB et Dalawysa, 3754/5

*One Sweet Day IRE, f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Quixotic 
GB, 3939

*Onesto IRE, m, 2 ans, Frankel GB et 
Onshore GB, 3750/1

Opac Epic, h, 3 ans, Palace Episode 
USA et Arakawa, 3932

Or Et Bleue, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Parad’Or, 3817/5

Or Gris, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 3876/4

*Oran IRE, h, 3 ans, Epaulette AUS 
et Magilini IRE, 3919/5

Orandi, m, 3 ans, Morandi et Elusive 
Feeling USA, 3914/1

Orchidees, 5 ans, Spider Flight et 
Orchidee Divine, 3775

Orendina, f, 3 ans, Siyouni et 
Ysoldina, 3740/1

Orpaline Forlonge, f, 5 ans, Orpen 
USA et Tora Tora, 3747

*Oscula IRE, f, 2 ans, Galileo Gold 
GB et Bisous Y Besos IRE, 3921/3

*Oser IRE, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 3862

*Oshakty GB, m, 2 ans, Dabirsim et 
Card Shop USA, 3899

*Otambura IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Kambura, 3833/1

Ottilien, f, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Vezina, 3859/2

Oulalah, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Ouahida, 3891/2

*Our First Lady IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight IRE, 
3869/3

Out Of This World, m, 3 ans, 
Exosphere AUS et Queen To Be 
IRE, 3753

Oxiana, 2 ans, Kendargent et Onyx, 
3970/1

Palaimon, m, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Leukothea GB, 3864/1

*Palm Springs GB, h, 4 ans, Maxios 
(GB) et Panatella GB, 3812/3

*Palmas GER, f, 3 ans, Lord Of 
England GER et Peace Time GER, 
3925

Palmiro, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et Parijan GER, 3812/1

*Palombaggia IRE, f, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
3883

Palus Argenteus, m, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
3878/1

Pandora, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Miss Penelope, 3891

Pantea, f, 2 ans, Dariyan et Crush On 
You, 3888/5

Panthere (GB), f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Safari Queen ARG, 
3942/2

Parabak, 6 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 3908/1

Paraponera Jem, 5 ans, Palace 
Episode USA et Beauty Jem, 3967

*Paris Affair IRE, h, 3 ans, Frankel 
GB	et	Pacific	Angel	(IRE),	3819/4

Park Of Diamond, 4 ans, Diamond 
Green et Park Acclaim IRE, 3762/3

Park Square, h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Adeje Park IRE, 3791

Parliament (GB), h, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Starlet’S Sister (IRE), 
3883/3

Passalito, m, 3 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 3857/4

Passefontaine, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Perpetual Glory GB, 
3902

*Passion IRE, f, 4 ans, Galileo IRE et 
Dialafara, 3898/5

Patna Dream (GB), f, 5 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 3908/5

Patrick Sarsfield, h, 5 ans, Australia 
GB et Ultra Appeal IRE, 3900

Patzefredo, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 3834

Paulita Max, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 3819/5

Pavlodar, m, 2 ans, Recorder GB et 
Sampaquita, 3899

Peaceful City, f, 6 ans, Elusive City 
USA et Peaceful Paradise GB, 
3812/5

Peageoise D’Aumont, f, 5 ans, 
Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 3860

Pearl Tree, m, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Prairie Pearl, 3827/1

Pearls Galore, f, 4 ans, Invincible 
Spirit IRE et Pearl Banks GB, 
3927/2

Pedrito, h, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sotise IRE, 3832

Pedro Del Rio, 6 ans, Deportivo GB 
et Riobamba D’Ho, 3838/3

Pedro Del Rio, h, 6 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 3944/4

Pedro Des Ducs, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Zabriska, 3932

Pedrochec, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Inner Beauty, 3752

Penclaudjeangreen, h, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et 
Greentathir, 3932/3

Pennble, 8 ans, Kentucky Dynamite 
USA et Under Estimated, 3760/1

Penny Whistle, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 3833

Pepina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dogaressa IRE, 3743, 3864

Perdriolle, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Subprime, 3818

Perfect, f, 3 ans, Iffraaj GB et Peinted 
Song USA, 3833

Perfect Colour (GB), f, 2 ans, Ultra 
IRE et Rancheria, 3826/6

Perfect Liaison (IRE), f, 2 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 3818/2

Perfect Rose, f, 5 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 3743

*Perfect Times GB, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB, 3943/3

Perfecto, m, 5 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 3759

Perhaps, f, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Reprint (IRE), 3820/3
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*Peristera IRE, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 3834/2

Persian, h, 4 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 3902

Petit Amour, h, 2 ans, Ectot (GB) et 
Nice Chief, 3941

*Petit Calvados IRE, f, 3 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 
3821/3

*Petit Loup Mcm SPA, 4 ans, Al 
Mamun Monlau et Kosette Du 
Loup, 3952

Petite Duba, f, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Petite Speciale USA, 3808

Petite Leia, f, 4 ans, Josco Du 
Cayrou et Petite Class, 3895/3

Petoche, f, 4 ans, Martillo GER et 
Gray Halo, 3860

Pharoa, h, 5 ans, Bated Breath GB et 
Pyramid Street USA, 3745

Philosophy, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 3771/1

Phosphene, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 3910

Pic Sylver, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 3853

Picnic, 4 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Dansia GER, 3830

*Pidoyne IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Saytara IRE, 
3776/3

Pierre Le Grand (GB), m, 2 ans, 
Anodin (IRE) et Medical Kiss, 
3899/4

Pietra Serena, 4 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 3830

Pikatsu, m, 2 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 3867

Pikes Peak, f, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 3754

Piman Wouj, h, 6 ans, Rajsaman et 
Beauficel,	3801

Pimbeche, f, 3 ans, Rajsaman et 
Pescara, 3742

Pink Clover, 4 ans, Mawatheeq USA 
et Adobe Pink GB, 3829

Pink Gold, f, 3 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 3753

Pink Intellectual, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 3778/7

Pink Valentine, f, 2 ans, Wings Of 
Eagles et Pink Opaque GB, 3858/3

Pinot Grigio, h, 9 ans, Kendargent et 
Jolie Lili, 3930

*Pinwheel IRE, m, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Quilting USA, 
3768/5

Piriac, h, 4 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 3966/3

Pisorno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 
3833/5

*Pitty Pot GB, f, 4 ans, Sayif IRE et 
Lady Love GB, 3945

Pivoine Rose, f, 5 ans, Cacique IRE 
et Palme Royale (IRE), 3860

*Pjedro GER,	h,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Pamina GER, 3877/1

Planthalya, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 3914

Plenty City, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 3945

Pleurothalis, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Princess Cheri GER, 
3745/3

Poet’S Black, h, 4 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 
3745

Poldina, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 3812

Polly Rocket, 4 ans, Manduro GER et 
Ciranna GB, 3806/2

Pom Pom Girl, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Rain Ville, 3839

Pomela Laujac, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
3854

*Ponntos IRE, m, 3 ans, Power GB 
et Blessing Box GB, 3926

Pont Au Change, h, 5 ans, Samum 
GER et Ghostly Dance, 3810

Pontille, f, 6 ans, Whipper USA et 
Ponte Brolla, 3874

*Power Jack GB, h, 5 ans, Sepoy 
AUS et Palais Polaire GB, 3928

Power Secretariat, 8 ans, Mr Sidney 
USA et Sanerville, 3754

Pradaro, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Vaillante (IRE), 3926

Premier Avril, 9 ans, Panis USA et 
Zanakara, 3829/4

Prescy Liia, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 3793

Press Officer, h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
3918

Prettycharly, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Lady Ascot IRE, 3807/3

Primo Aredien, 4 ans, Don Tirso et 
Famous Du Pecos, 3907

Prince Charming, 3 ans, Charming 
Thought GB et Light Shine GB, 
3763/4

Prince De Montfort, h, 3 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 3953/1

Prince Du Goyen, h, 9 ans, Vatori et 
Xiberua, 3783/5

Prince Hamlet, 5 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 3901/3

Prince Kerali, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 3749/5

Prince Lancelot (GB), m, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Rainbow Vale, 
3875

Princely Gift, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Queenly Bearing 
(GB), 3774

Princes Rebecca, f, 4 ans, Eclair Du 
Fada et Reine Rebecca, 3801/2

Princess Gold, f, 6 ans, Style 
Vendome et Princess Love, 3834

Princess Tribury, f, 2 ans, Prince 
Gibraltar et Princess Djeyna IRE, 
3888

*Princess Zoe GER, f, 6 ans, 
Jukebox Jury (IRE) et Palace 
Princess GER, 3897/5

Pro Am, h, 6 ans, Slickly et 
Poussette, 3811

Promethea, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Anna Simona GER, 3882/2

*Pulcheria IRE, f, 2 ans, Shamardal 
USA et Placidia IRE, 3962/2

Pumpy Girl, 3 ans, Vision D’Etat et 
Pump Pump Daisy, 3825/4

Punta Canaille, h, 3 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 3844

Purplepay, f, 2 ans, Zarak et Piedra 
IRE, 3899/1

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 3902/6

Pythie Infernale, f, 3 ans, Sumitas 
GER et Litanie, 3800

Qudillero, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Charming Touch USA, 3911/2

*Queen Charlotte GB, 3 ans, Zoffany 
IRE et Gala GB, 3906

Queen Kelly, 3 ans, Martinborough 
JPN et Queen Maia, 3774/5

Queen Liberty, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
3951

Queen Liberty, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
3797/3

Queen Of The Night, f, 4 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
3822

Queen’S Of Marshal, f, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 3759

*Queens Valley IRE, 3 ans, 
Alhebayeb IRE et Avril Rose IRE, 
3906/4

Quelle Charm, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Princess Charm (IRE), 3753/3

*Quello IRE, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Quaduna GB, 3828/5

Quessigny, m, 2 ans, Recorder GB et 
Kilava, 3741

*Quickstep Girl IRE, f, 3 ans, New 
Bay GB et Paraphernalia IRE, 3947

Quiet Zain, h, 7 ans, Youmzain IRE 
et Quiet Queen GB, 3862

Quilamy, f, 3 ans, Kendargent et 
Queen Of Fire GB, 3914/5

*Quinello GER, m, 2 ans, Amaron 
GB et Quintessa GER, 3818

*Quintanaro IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Quintessenz GER, 3793/3

*Quintarelli GER, h, 6 ans, 
Campanologist USA et Quiaba 
GER, 3958

*Quiviven GB, 3 ans, Kendargent et 
Queen Margherita GB, 3853/4

*Raabihah USA, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Garmoosha USA, 
3924

Rabbah, m, 2 ans, Literato et Elea 
GER, 3891/4

Rabbih Al Cham, 3 ans, Azadi et Al 
Gazalla, 3949/3

Ragazzino, h, 6 ans, Slickly et Karina 
Du Commeaux FR, 3782

Raggio Bianco, h, 4 ans, Kendargent 
et Biancarosa IRE, 3946/2

Rajastare, 5 ans, Rajsaman et 
Breche De Boitron, 3967/1

Raven’S Spirit, m, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
3857/2

Rayodor, h, 8 ans, Kendargent et Tio 
Poppy IRE, 3812

*Rb Yas Sir USA, m, 3 ans, Sir Bani 
Yas et Rich Kinkga USA, 3873

*Real World IRE, m, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Nafura GB, 3896/1

Rebel Queen, f, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 3965

Rebellina, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Santa Flora, 3882

Recit De Voyage, h, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Noinformation IRE, 
3808

Recorwoman, f, 2 ans, Recorder GB 
et Pearlred, 3766

Recuerdame, f, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Halo De Lune GB, 3844

Red Duma, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Red Shot, 3971

Red Light, f, 3 ans, Morandi et Red 
Love USA, 3892/4

Red Nude Rouge (GB), f, 3 ans, 
Charm	Spirit	(IRE)	et	Faithfilly	IRE,	
3857/3

Red Onion (GB), m, 7 ans, Fast 
Company IRE et Capsicum GB, 
3910/2

*Red Peaks IRE, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Quickstyx GB, 3748

Red Quercus, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Redglow IRE, 3793

Red The West, m, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Approach The 
West IRE, 3879

Regalien, m, 2 ans, Goken et 
Strands Of Silk IRE, 3899/3

*Reina Madre IRE, f, 3 ans, 
Kingman GB et Splashdown GB, 
3939/1

Reine De Kerlenne, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Princesse Du Rheu, 
3761

Reine De Vitesse, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Vitesse Superieure 
GB, 3885/5

Renounce, h, 10 ans, Peer Gynt JPN 
et Former Probe USA, 3822

Repel Ghosts (GB), h, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 3910

Reponse Exacte, f, 5 ans, Rajsaman 
et Barmaid, 3946

Restless Spirit (GB), 2 ans, 
Invincible Spirit IRE et Zeva GB, 
3973/2

Reve De Barel, 4 ans, Elusive City 
USA et Melea, 3760

Reve De Chop, h, 5 ans, Muhaymin 
USA et River Avon, 3797

Reve De Magritte, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Lucy The Painter 
IRE, 3970/4

Reventador (IRE), m, 4 ans, Zoffany 
IRE et Frine IRE, 3812/4

Revoltee, f, 3 ans, Literato et 
Assidue (IRE), 3957/4

Rhoda’S Choice, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Al Mas, 3802/1
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*Rhythm Master IRE, m, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Pastoral Girl 
GB, 3927

Ribot Dream (IRE), h, 8 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 3747/5, 
3890/1

Richauneradoxe, m, 3 ans, Broox 
(IRE) et Karenina, 3803/3

Righteous Love, h, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
3834/5

Rio D’Octobre, m, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Journey D’Octobre, 
3778/5

Rip, m, 7 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 3780

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mark Of Brazil, 3860/5

Rise Hit, h, 7 ans, American Post GB 
et Rose The One, 3937/2

Risky Jane, 4 ans, American Devil et 
Olanga GER, 3806/1

Rispetta (GB), 3 ans, No Nay Never 
USA et Remake (GB), 3893

River Bird (GB), f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Andrina (IRE), 3762/5

River Dee, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Roodee Queen GB, 3854

River Lilly, f, 4 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 3938

River Of Silver, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 
3757/1

Road To Therock, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 3800/1

*Roberto Mount GB, 4 ans, Lethal 
Force IRE et Our Poppet IRE, 3901

Robin Des Plages, 4 ans, Robin 
Du Nord et Beach Transit (IRE), 
3951/2

Robin Des Plages, h, 4 ans, Robin 
Du Nord et Beach Transit (IRE), 
3747

Rocca You, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 3878

*Rocchigiani GB, m, 2 ans, Time 
Test GB et Ronja USA, 3922

Roccia Nera, f, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Excellent Girl GB, 3741/3

Rock Boy, m, 2 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Frasque IRE, 
3818/1

Rock Of The Glade, m, 2 ans, 
Sommerabend GB et Dawn Of La 
Garenne, 3818

Rock Or Bust, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
3915/4

*Rodaballo GB, m, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Short Affair GB, 3896

Rodess Du Loup, m, 7 ans, Dahess 
GB et Aurore Du Loup, 3923

Roksaneh, f, 6 ans, Kendargent et 
Ramora USA, 3877

Rolleville, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Racemate (GB), 3865/4

Roman Summer, m, 3 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
3936

Romanello, 3 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 3853/2

Romantic Moon, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Romantic Pearl, 3929/7

*Romantic Proposal IRE, f, 
5 ans, Raven’S Pass USA et 
Playwithmyheart GB, 3926

*Ronaldo GER, h, 7 ans, Scalo GB et 
Reine Galante IRE, 3812

Ronazza One, f, 5 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza IRE, 3811

Roncey, m, 7 ans, Pivotal GB et 
Mixed Intention IRE, 3800/5

Roncherolles, f, 3 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 3776/1

*Rondo USA, 4 ans, Twirling Candy 
USA et Short Dance USA, 3755

*Rooster GB, h, 3 ans, Showcasing 
GB et Slatey Hen IRE, 3940

Roque Fort Baileys, h, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Baileys Perle 
(IRE), 3884/3

Rosalie, h, 3 ans, Sri Putra GB et 
Simone Angel, 3935

*Rose Abella GB, 9 ans, Royal 
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
3829/3

Rosebelle, 4 ans, Ivawood IRE et 
Flowing Tide IRE, 3764

Rosendream, h, 3 ans, Rosendhal 
IRE et Rose Sea, 3936

Rosny, h, 10 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Frissonante (GB), 3920/1

*Ross Castle IRE, h, 8 ans, 
Bushranger IRE et Bulrushes GB, 
3879

Rouge Desir, h, 9 ans, Croco Rouge 
IRE et Desir Desir, 3938/4

Rouge Terre, 4 ans, Siyouni et Super 
Nana, 3829

Rougegarde, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Krestena, 3930/2

Rougir, f, 3 ans, Territories IRE et 
Summer Moon, 3925/1

Rovess, 3 ans, Rodess et Vera De 
Saint Lys, 3949

Roxy Music, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 3819

Royal Air Force, f, 2 ans, Hunter’S 
Light IRE et Relight’S Best (GB), 
3868/3

Royal Force, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Ilhabela 
(IRE), 3901/2

Royale De Ciergues, 3 ans, Crillon et 
Fragante Royale, 3773/5

Rubaud, h, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Fulgence, 3876

Rubis Gold, m, 3 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 3854/3

Rubis Queen, f, 7 ans, Motivator GB 
et Queen America, 3965/2

Ruda D’Ange, f, 2 ans, Magneticjim 
(IRE) et Ruda SPA, 3941

Rue D’Aumale, f, 3 ans, Dariyan et 
Stadore, 3869

Rue Dauphine, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Idria GER, 
3805

Rue Jonas, f, 3 ans, Dariyan et 
Tauranga, 3792/3

Rugged Coast (IRE), h, 3 ans, 
Authorized IRE et Floating Away 
USA, 3869/2

*Rumbles Of Thunder IRE, f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Blanche 
Neige GB, 3947/1

Russian Doll (GB), f, 2 ans, Dabirsim 
et Soniechka GB, 3766

Russian Reel, h, 11 ans, Country 
Reel USA et Russian Beauty USA, 
3802/5

Ruudje, h, 5 ans, Palace Episode 
USA et Hatikva (GB), 3846/1

Rysk Tout, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Jeanne D’Arca, 3895/4

*Sa Sal GER, h, 5 ans, Kalatos GER 
et Sinaada GER, 3902/2

Sa Tuna, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 3745/4

Sa’Ad, m, 3 ans, Tamayuz GB et 
Nimbin GB, 3894

Saam, h, 5 ans, Kendargent et Super 
Hantem IRE, 3966/1

*Saboor GB, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Abaq GB, 3773/1

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie IRE 
et Sadiyna, 3744

Safiyann, 4 ans, Zoffany IRE et 
Saliyna, 3754

Saga De Pail, f, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Sauveterre, 3791/4

Saga Timgad, m, 5 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 3928

Sagamiyra, f, 4 ans, Sea The Moon 
GER et Saghaniya, 3927/5

Sage Dream (IRE), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sayfoonisa, 3823/4

Saglyacat, f, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Saglyana, 3967/4

Sahab, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Manella GB, 3872/2

Sahelian (IRE), h, 6 ans, Sea The 
Stars IRE et Sahel GER, 3958/2

Saint Al Maury, 3 ans, Munjiz et 
Sainte Al Maury, 3949/4

Saint’Jac, m, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Triumphante, 3842/5

*Sainte Ma IRE, 2 ans, Ectot (GB) et 
Sainte Opportune (IRE), 3970

*Sainte Ma IRE, f, 2 ans, Ectot (GB) 
et Sainte Opportune (IRE), 3748

*Saiydabad USA, m, 3 ans, Blame 
USA et Sarkiyla, 3900

Sakurachan,	f,	2	ans,	Teofilo	IRE	et	
Quezon Sun GER, 3954

Salesman (IRE), h, 4 ans, Dubawi 
IRE et High Maintenance, 3901

*Sally Jane GER, f, 4 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Summarily IRE, 3948

Salocin, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Alkania GB, 3964

Salsa Queen, f, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Farsa Romana, 
3743/3

Samagace Du Vivien, h, 7 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 3945/5

Samaya, f, 2 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 3770/5

*Samedi Rien IRE, f, 2 ans, Bated 
Breath GB et Pantile GB, 3858/1

Samirra D’Oc, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Samarra D’Oc, 3842/1

Samlla, m, 3 ans, Assy QA et 
Djakera Des Forges, 3873/3

*Sampras GB, m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Survey GER, 3875

Sancho, h, 7 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 3810/1

Sang De Coeur, h, 3 ans, Asanga 
USA et Coeur De Perle, 3803/2

Santa Paloma, 8 ans, Dalghar et 
Palmeira GER, 3829

Santa Paloma, f, 8 ans, Dalghar et 
Palmeira GER, 3930/4

Sapiens, m, 3 ans, Lawman et Maria 
Gabriella (IRE), 3892/1

Saraa Du Loup, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Aurore Du Loup, 3950/3

Sarati, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Quillaja GER, 3760/2

Sarati, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Quillaja GER, 3863/1

Sardar, m, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Serasana (GB), 3943

Sardasht, h, 3 ans, Isfahan GER et 
Soudabeh IRE, 3869/1

Sarendam, h, 7 ans, Excelebration 
IRE	et	Safiyna,	3877

*Sarino GER, h, 5 ans, Lord Of 
England GER et Super Vanny USA, 
3810

Saron, m, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Saronsla Belle, 3865/5

Sarwar, 2 ans, Pedro The Great USA 
et Snow Jasmine IRE, 3848/4

*Sassifrassi GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Skyline Dancer GB, 
3790/6

Satisfaction, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Inassouvie, 3941/3

Savannah Spirit (GB), f, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Sahrawi 
(GER), 3947

Saving Grace, f, 2 ans, Almanzor et 
Desiree Clary GER, 3832/1

Scarface, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Dolce Attesa GB, 3940/3

*Scarlett Of Tara GER, f, 5 ans, Tai 
Chi GER et Staraya, 3810/2

Scatter (GB), h, 6 ans, Scat Daddy 
USA et Miss Plimsoll USA, 3877

Scheggi (IRE), m, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Shomus 
USA, 3884/2

Sea Watch (IRE), f, 4 ans, Siyouni et 
Zynah IRE, 3876

*Seaclusion GB, f, 3 ans, Fountain 
Of Youth IRE et On The Brink GB, 
3866/5

Sealiway, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kensea, 3924/5

Secret Glory, f, 2 ans, George 
Vancouver USA et Sertolina USA, 
3934

See My Eagle, m, 2 ans, Wings Of 
Eagles et See You Me, 3831

Seeking Dickens, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Marie Cuddy IRE, 
3745/1

Selly (GB), f, 3 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 3960

Selous, m, 2 ans, Lope De Vega IRE 
et Bella Qatara IRE, 3750, 3955/5
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Semeur D’Espoir, h, 7 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
3846/5

Senepark, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 3764/3, 3885, 3971

Sensible, 3 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 3763/5

Sensible, m, 3 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 3881/2

*Sentimental Mambo GB, f, 3 ans, 
Deep Impact JPN et Stacelita, 
3861/3

Sermandakfi,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Josephjuliusjodie IRE, 3749

*Serpent’S Tooth IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Shared Humor 
USA, 3957/5

Sestilio Jet, m, 6 ans, French Fifteen 
et Hideaway Girl GB, 3959/4

Severus, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Allegra Italica IRE, 3839

*Sevillana IRE, f, 3 ans, Cityscape 
GB et Snub GB, 3792/4

Shahanian, h, 5 ans, Motivator GB et 
Societe, 3910

Shake Your Life, 2 ans, Pastorius 
GER et Sing Hallelujah GER, 3848

Shalamba (IRE), f, 4 ans, Zoffany 
IRE et Shalanaya IRE, 3865/3

Shalaway, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Kensha, 3859/5

Shalina, 4 ans, Rajsaman et 
Anawest (IRE), 3830

Shallali, h, 3 ans, Bated Breath GB et 
Shalaiyma, 3740/3

Shallow, 2 ans, Recorder GB et 
Michachope, 3973/3

Shamsoun, h, 7 ans, Medicean GB et 
Shamsa, 3931

Shariq, h, 4 ans, Dabirsim et Twilight 
Tear GB, 3901/4

Shariyar, h, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Shalanaya IRE, 3960/1

Sharmara, 4 ans, Sidestep AUS et 
Miss Oratorio IRE, 3886/4

*Sharsted GER, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et Shiramiyna IRE, 3881/4

*Shat Elarab IRE, m, 3 ans, 
Epaulette GB et Shifting Dreams 
IRE, 3753

Shayhindar, h, 3 ans, Sinndar IRE et 
Shayalina, 3844

Shendail, 7 ans, Elusive City USA et 
Shendama, 3760

Shi Fu Mi, f, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 3869

*Shielding USA, h, 7 ans, First 
Defence USA et Kithira GB, 3835/2

*Shining Forth IRE, f, 4 ans, Dragon 
Pulse IRE et Rapid Eye IRE, 3822

Shiraz, f, 3 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 3960

Shot In The Dark, h, 8 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
3822

Showena, f, 2 ans, Showcasing GB 
et Enaitch IRE, 3859

Showersofblessing, h, 5 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 3836

Showman, m, 2 ans, Dabirsim et 
New Yorkaise, 3961/5

*Showmethegin IRE, h, 5 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
3764/4, 3971/1

Shy Angel, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Snow Lady SWI, 3969

*Shyamala GB, f, 6 ans, Sepoy AUS 
et Poppet’S Passion GB, 3812

Si J’Ailela, 3 ans, French Fifteen et 
Si Lyrique, 3825/1

Siberian Spirit, f, 3 ans, Dariyan et 
Safija	CZE,	3740

*Sibila Spain IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et L’Ancresse IRE, 3925

Sicilian Defense (GB), f, 2 ans, 
Muhaarar GB et Manasarova USA, 
3899

Sickyl Papa, h, 8 ans, Slickly Royal 
et Dragey Girl, 3791

Side To Side, f, 2 ans, Sidestep AUS 
et Sideville (IRE), 3807/4

Sierra De L’Abbaye, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Sissi De 
L’Abbaye, 3841/2

Sigma, f, 5 ans, Kap Rock et Sixtees, 
3817/4

Silk Thread, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 3879

*Silver Jubilee IRE, m, 2 ans, 
Dubawi IRE et Jumira Princess 
(IRE), 3859

Silver Poker, h, 7 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 3951

Silver Schnok, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 3782/3

Sim Card, 3 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 3763

Sim Card, h, 3 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 3943

*Simbaya GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 3743/4, 3862

Simfaust, h, 7 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 3836

Simply Lovely, m, 3 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 3781/1

Sinsinsin, h, 3 ans, Bow Creek IRE 
et Waseelh IRE, 3940

Sir George, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
3789/1

Sirop Anis, f, 2 ans, Sirop Risk et 
Amanelia, 3798

Sissi Doloise, f, 7 ans, Motivator GB 
et Sirene Doloise, 3846

Siti Binti, f, 3 ans, Goken et Nera 
Divine, 3821

Situmeledemandais, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 
3877

Siway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Sirene Doloise, 3910

Skazino, h, 5 ans, Kendargent et 
Skallet, 3897/4

Skyler White (GB), f, 8 ans, Iffraaj 
GB et Ulla GB, 3838

Sleeper, m, 3 ans, Zanzibari USA et 
More Than Famous, 3758/4

Sluzewiec, m, 2 ans, Invincible Spirit 
IRE et Causa Proxima, 3784/1

Smart And Fast, f, 2 ans, Dabirsim 
et Mon Amie Chop, 3752

Smart Lady,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Rosa Linda, 3836/5

Smart Romance, f, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Saayebah USA, 3801/5

Smile Makers, m, 3 ans, Kendargent 
et Pearly Shells GB, 3778/3

Smoking Bianco, m, 3 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
3943

Snorkeling, h, 3 ans, Dark Angel IRE 
et Serious Dowth IRE, 3753/2

*Snowblind IRE, f, 2 ans, Fast 
Company IRE et Tifawt GB, 3832/2

*Snowfall JPN, f, 3 ans, Deep 
Impact JPN et Best In The World 
IRE, 3924

*So Proud GER, f, 8 ans, Sir Percy 
GB et Sisika IRE, 3937

So Reliable, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Newcomer GB, 3973/1

So You Say, f, 3 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 3857/6

Sober, m, 2 ans, Camelot GB et 
Burma Sea, 3867/1

*Society Ball GB, f, 2 ans, 
Shamardal USA et Sharja Queen 
GB, 3954

Sogynt, h, 2 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 3807, 3867

*Soho GER, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Saratina 
IRE, 3878/4

Soho Vicky (IRE), f, 5 ans, Motivator 
GB et Soho Star GB, 3945

Soiree Du Tango, f, 3 ans, Youmzain 
IRE et Away My Love (GB), 3935

Soko, m, 4 ans, Nieshan et Saka, 
3923

Solashenka, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Zvalinska, 3853/1

Solitary Man, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 3904

Sonderbar (GB), m, 3 ans, Siyouni 
et Sandbar (GB), 3740

Songforyou, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Shendaya, 3823

Sor Lun, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Ttainted Love GB, 3742/4

Sorrenza, f, 4 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 3771

Sortosville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Shining Sea, 3862

Sosoft, m, 5 ans, Pivotal GB et Soft 
Lips (GB), 3771

Sotoun, h, 3 ans, Sea The Moon GER 
et Hali Layali GB, 3792/2

Sottevast, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Sandsnow (IRE), 3837/1

Soul Survivor, f, 5 ans, Iffraaj GB et 
Blue Parade IRE, 3811/3

Sourirete, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Sparkling Smile IRE, 3776/5, 
3919/2

Souveraine Elusive, f, 5 ans, 
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
3915/2

Sowgay, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 3775/1, 3967

*Space Blues IRE, m, 5 ans, Dubawi 
IRE et Miss Lucifer FR, 3927/1

*Spanish Baroque GB, f, 2 ans, 
Lope	De	Vega	IRE	et	Pacifica	
Highway USA, 3880/1

*Spanish Honey IRE, f, 3 ans, Iffraaj 
GB et Desert Song USA, 3753

Spargi Island (IRE), 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Love 
Freedom, 3763/3

Speak Now, f, 9 ans, Zafeen FR et 
Snow Valley, 3836

Speak Of The Devil, f, 4 ans, 
Wootton Bassett GB et Moranda, 
3927

Speed Chop, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 3912/5

Speedy Charm, m, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Garaiyba, 3961/1

*Spinning Mist GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
3760, 3886/5

*Spinning Rainbows IRE, f, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Spinaminnie IRE, 
3940/1

*Spiorad IRE, 6 ans, Invincible Spirit 
IRE et Gift From Heaven IRE, 3851

Spirit Of Dance (IRE), 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Gotlandia, 3967/5

*Spirit Of Liberty IRE, 5 ans, 
Lawman et Diva GER, 3967

Sport Coupe, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 3779

*Sporting GER, m, 3 ans, 
Protectionist	GER	et	Salonshuffle	
GER, 3751/5

Springboks, m, 3 ans, Morandi et 
Rolled Gold USA, 3792

Spritz Orange, h, 7 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 3759

Sridedgreen, h, 5 ans, Sri Putra GB 
et Greentathir, 3877/2

Stade Velodrome, h, 5 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 3968/5

Star Chief, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Lyphard’S Star, 3948

Star Drack (IRE), h, 4 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 
3918/2

*Stardevote IRE, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et So 
Devoted IRE, 3875

Start In Front, h, 2 ans, Hunter’S 
Light IRE et Extra Terrestrial, 
3777/4

Stepaside Bell, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 3827/2

Stick And Carrot, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Carrot And Stick (IRE), 
3884/3

*Stone Age IRE, m, 2 ans, Galileo 
IRE et Bonanza Creek (IRE), 3922

Stonebridge, m, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 3845/4

Storm Katy, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Anasy USA, 3747

*Stormbringer GB, h, 6 ans, Dutch 
Art GB et Riva Royale GB, 3959

*Stradivarius IRE, m, 7 ans, Sea 
The Stars IRE et Private Life, 
3897/2
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Strange Attraction, f, 2 ans, Morandi 
et Slap Shade IRE, 3868

Stranger, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 3929/6

Strategic Blue, f, 8 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
3800

Strategie Bleu, m, 7 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Strategie, 3754

Stratospherique, 3 ans, Exosphere 
AUS et Disco Dancing GB, 3763/2

*Stratum GB, h, 8 ans, Dansili GB et 
Lunar Phase IRE, 3897

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The Great 
USA et Sadaliya, 3965/1

*Stronger Together GB, m, 2 ans, 
Buratino IRE et Marmaria SPA, 
3912/2

Style Glory, 3 ans, Style Vendome et 
Mud Hilah, 3773/3

*Suave Story IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 3946/3

*Suesa IRE, f, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Sally Is The Boss 
IRE, 3926/5

Sulal Nair, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Sol Schwarz (GB), 3971

Summer Fly, 3 ans, Motivator GB et 
Super Anna, 3853/5

*Sun At Work GER, 9 ans, Areion 
GER et So Royal GER, 3851/3

Sunday Best, f, 2 ans, Dabirsim et 
Dercia, 3826/2

Sunday Winner, 7 ans, Sunday 
Break JPN et Lisztomania, 3757

*Sundress IRE, f, 3 ans, Shamardal 
USA et Suez GB, 3768/6

Sunkawakan, f, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Corail (IRE), 3754

Super Cute (IRE), f, 3 ans, Buratino 
IRE et Azagba, 3844/2

Super Khali, 2 ans, Shalaa IRE et 
Aldayha IRE, 3848/3

Super Super Sonic, m, 3 ans, 
Territories IRE et Amoa USA, 3953

Sweet Betsy, f, 3 ans, Lawman et 
My Wish IRE, 3953

Sweet Damiana, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Et Pourtant, 3833/3

Sweet Malpic, f, 3 ans, Stormy River 
et Nessa FR, 3758

Sweet Or Bitter, f, 5 ans, Masked 
Marvel GB et Orange Bitter, 3846

*Swiss Bank IRE, h, 6 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
3794/5, 3948/1

*Swiss Tigress IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Swiss Roll IRE, 
3883/4

Sybilline, f, 3 ans, Hasawood De 
Bordes et Sicilia, 3841/1

T’Bolt, h, 5 ans, Palace Episode USA 
et Perle Pale, 3878

Ta Vie En Rose, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Toamasina, 3966/5

Takamaka, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tamada GB, 3892/5

Take A Guess, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Somewhere, 
3782/1

Takedown, m, 4 ans, American Devil 
et Nothirdchance, 3797

*Talabaat GB, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Jufoon (GB), 3939/6

*Talap GB, h, 4 ans, Kingman GB et 
Tamarind IRE, 3816/4

Talisman Touch, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Touch Of Silk, 3908/3

*Talk To Me GER,	f,	2	ans,	Adlerflug	
GER et Tosia GER, 3832

Tamari, 3 ans, Shadiyda et Dahwa, 
3950/5

Tambootie (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Extreme Green GB, 3821/2

*Tan Tamasha GB, f, 3 ans, Iffraaj 
GB et Tamasha GB, 3742/5

Tarahumara Queen, f, 4 ans, 
American Devil et The Turtle, 3879

Tarcenay (IRE), h, 6 ans, Slickly et 
Kikinda, 3744, 3860

*Tarnawa IRE, f, 5 ans, Shamardal 
USA et Tarana IRE, 3924/2

*Tashkhan IRE, h, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Tarziyna IRE, 3894/5

*Task IRE, f, 2 ans, Mastercraftsman 
IRE et Tusked Wings IRE, 3954/4

Task Force, h, 7 ans, March Groom 
USA et Lightning Flash GER, 3910

*Tax Exile IRE, h, 6 ans, Kodiac GB 
et Gutter Press IRE, 3879/2

Tayf, m, 9 ans, Amer KSA et 
Djelmila, 3923/3

Tchucky Chop, h, 6 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 3836/4

Teema, f, 4 ans, Bibi De Carrere et 
Dahwa, 3895/1

Ten Air, h, 4 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Tenakra, 3911/1

Tengri, h, 2 ans, Montmartre et 
Coastal Beach, 3839

Tennessee John, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Non Pareille IRE, 
3867/4

Terre D’Or, f, 3 ans, Al Tair GB et 
Case D’Or, 3872

Territorio, 3 ans, Territories IRE et 
Dubai Empress IRE, 3969

Testigreat, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Testigos (IRE), 3805

Testipedro, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 3792

Texas Bright Moon, f, 8 ans, 
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
3811/1

The Champ, m, 4 ans, Intello (GER) 
et Reponds Moi USA, 3929

The Exile, f, 2 ans, Exceed And Excel 
AUS et Gaditana GB, 3868

The Footman, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Hathfa, 3973/5

The French Melody, f, 4 ans, The 
French et Beauty Mix, 3771

The Magic Man, h, 4 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 3845

The Man Du Vivien, 4 ans, 
Rajsaman et Lavilla, 3870

The Natural, m, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Moortown IRE, 3861/2

The Record, m, 2 ans, Recorder GB 
et Represailles IRE, 3891/3

*The Revenant GB, h, 6 ans, Dubawi 
IRE et Hazel Lavery IRE, 3896/2

The Room, f, 4 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 3824/2

The Tickler, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Ticklestone IRE, 3864/5

*The Wizard Of Eye IRE, m, 2 ans, 
Galileo Gold GB et Prom Dress 
GB, 3922/5

Thi Qar, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Clairvoyant UAE, 3950/1

Thindy, h, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Windy, 3834, 3945

Third Apple, 3 ans, Pomellato GER 
et Troizieme Dan, 3893/2

Third Apple, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Troizieme Dan, 3781/3

*Third Realm GB, m, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Reem Three GB, 
3900/4

Thousand Dreams, 3 ans, Pomellato 
GER et Mastermambo (IRE), 
3893/1

Through The Mist, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Misty Solitude GB, 
3852/5

*Thunder Drum IRE, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Great Heavens GB, 
3898

*Thundering Nights IRE, f, 4 ans, 
Night Of Thunder IRE et Cape 
Castle IRE, 3925/5

*Tick Toch GB, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Tempest Fugit IRE, 3765/3

*Tides Of War IRE, m, 3 ans, Galileo 
IRE et Walklikeanegyptian IRE, 
3894/3

Tiepgina, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Tiepsama, 3935

Tiger Bash, 2 ans, Havana Gold IRE 
et Taffeta Lady GB, 3848

Till We Die, f, 2 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 3858, 3956

Times Square, f, 2 ans, Zarak et See 
You Always GB, 3921/2

Tin Polo, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Victaline, 3805

Tinas Dream, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tabea, 3770

Tiptop, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Tinera, 3971/5

To Be Queen, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et Miss Louise, 3944

Toijk, h, 5 ans, Siyouni et Eire GB, 
3928

Toimy Son, m, 2 ans, Twilight Son 
GB et Miss Pimpernel IRE, 3741/2

Tonnencourt, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 3930/1

Tonton Flingueur, 4 ans, Kheleyf 
USA et Respite GB, 3851

Toocoolforschool, f, 2 ans, Al Wukair 
IRE et Pandora’S Star IRE, 3859

Top Glory, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark (GB), 3758, 
3884

Topinambur, h, 4 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 3879/1

Torancia, f, 5 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 3794/1

*Toriano (FR) , 6 ans, Dutch Art GB 
et Tu Eres Mi Amore IRE, 3851/4

*Tornaldo GER, h, 6 ans, 
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 3744/2

Torpen, 4 ans, Orpen USA et That’S 
The Spirit, 3929/2

Torpillon De Verdun, h, 3 ans, Shrek 
et Feline Du Luy, 3843/5

*Torquator Tasso GER, m, 4 ans, 
Adlerflug	GER	et	Tijuana	GER,	
3924/1

Tortola, f, 3 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 3914/4

Totem, h, 6 ans, Literato et Mick 
Bora, 3789

Tothemoonbareliere, h, 5 ans, 
Diogenes IRE et So Lovely Moon, 
3808/5

Touching My Dream, f, 2 ans, 
Recorder GB et Touching The Sky 
(IRE), 3807

Tounmy (IRE), f, 5 ans, Stormy River 
et Tounsia, 3811/2

Toutelusive, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Tourtour, 3779

Toy Room (IRE), f, 5 ans, Most 
Improved (IRE) et Shiver Stream 
IRE, 3847

*Trance IRE, 2 ans, No Nay Never 
USA et Ravish GB, 3970

*Trance IRE, f, 2 ans, No Nay Never 
USA et Ravish GB, 3766

Transcendental, f, 3 ans, Goken et 
Softlanding (IRE), 3939/4

Treena, f, 3 ans, Goken et Tout Une 
Histoire, 3821, 3940/2

Treguiss, m, 6 ans, Fuisse et Hukba 
IRE, 3775

Treguiss, m, 6 ans, Fuisse et Hukba 
IRE, 3965

Trick Of The Mind, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Carding USA, 3878

Trimlight, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 3855/1

Troiscentsept, h, 5 ans, Pour Moi 
IRE et Manuka USA, 3749

Trop De Charme, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 
3904/1

*Tropbeau GB, f, 4 ans, Showcasing 
GB et Frangipanni IRE, 3927

Truco, h, 5 ans, Sepoy AUS et Tropa 
De Elite USA, 3759

True Romance, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Hallen, 3755/6

*True Testament IRE, 2 ans, Siyouni 
et To Eternity GB, 3849/2

Trueshan, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Shao Line, 3897/1

Truly Glorious, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 
3823/3

Tudo Bem, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 3755/4

Tullius Cicero, h, 2 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 3859

Turixe, f, 3 ans, Polarix (GB) et 
Turbie, 3861

Turtle Chope, 3 ans, Captain Chop et 
Turtle Beach, 3853

Twilight, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Texalila, 3954/3
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*Tymeria IRE, f, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tiangua GB, 3864

Ultimate Fight, h, 7 ans, Muhaymin 
USA et Fantastica GER, 3889

Ultimatum (GB), h, 5 ans, Dutch Art 
GB et Danzigaway USA, 3757/2

Um Oshah, f, 2 ans, Brametot IRE et 
Um Tagah, 3795/5

Untitled, 4 ans, Lope De Vega IRE et 
Meandering IRE, 3929

*Urban Rock IRE, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In Safe Hands 
IRE, 3845

Urga Des Rocs, f, 5 ans, Carghese 
Des Landes et Urga Pontadour, 
3817/6

Usain Best, h, 9 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 3903/2

Vadela (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Vedela, 3776

Vadeni, 2 ans, Churchill IRE et 
Vaderana, 3849/3

*Vaerya GB, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Bravia GB, 3747, 3944

Vagalame (IRE), m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Solilea (IRE), 3750/4

Val Bassett, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Val D’Hiver, 3953

Val De Grace, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Cubiste, 3868

Valdes, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Hunza Dancer IRE, 3902/4

Valentine Ninian, f, 4 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 
3805/5

Valentino Basc, m, 2 ans, Pomellato 
GER et Princess Kiara, 3867

Valento, h, 5 ans, American Devil et 
All Valentine, 3944

Valhaie, h, 4 ans, Stormy River et 
Matsot, 3860

Valia, f, 4 ans, Sea The Stars IRE et 
Veda, 3898/3

Valinco, h, 5 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 3817/3

Valley Kid, m, 8 ans, Kendargent et 
Valera GER, 3811

Van Halo, h, 5 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 3968

Van Halo, h, 5 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 3759

Vancouver Du Guern, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise, 3931/1

Vasy Sakhee, f, 8 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 3877/5

Vazy Ninian, 5 ans, Le Houssais et 
Vasy Cigale, 3829/1

Vedeva, 2 ans, Dark Angel IRE et 
Veda, 3970/2

Vega Dream (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 3879/5

Venantimi, h, 4 ans, Milanais et 
Medievale, 3802/2

Vents Contraires, 3 ans, Kendargent 
et Alix Pretty, 3852/6

*Veria IRE, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Vilamos IRE, 3765/5

*Vero Amore IRE, f, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Navette IRE, 3819

Vesinaba, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Vesilia, 3902/5

Vespaman, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Top, 3903/5

Via Cappella, h, 6 ans, Dream Ahead 
USA et Chiaravalle IRE, 3822/2

Victim Of Love, f, 4 ans, Martaline 
GB et Hotel California, 3810/5

*Victor Ludorum GB, m, 4 ans, 
Shamardal USA et Antiquities GB, 
3896

Victoria Bella, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Genetiere, 3860/4

Victory Cat, f, 4 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 3903/4

Vientiane, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 3911

Vilaro, h, 8 ans, Whipper USA et 
Envoutement, 3901/5

Villa Royale, f, 4 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 3820/2

Villa Wagram (IRE), f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Every Time GB, 
3953

*Violet Run IRE, f, 3 ans, Heeraat 
IRE et Violet Ballerina IRE, 3936/4

Viomenil, 5 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse, 3838/5

Vision Rebelle, 7 ans, Monitor 
Closely IRE et Opportunity Girl, 
3968

Visionary Dreamer, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 3811

Visite Officielle, 3 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale, 3825/5

Vivi Bonnebouille, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Vinskaia USA, 3820/4

Voix Divine, 4 ans, Gnome et 
M’Dame Pierre, 3907/1

Voler De Nuit, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Pearl Argyle, 3906/1

*Von Der Leyen IRE, 2 ans, 
Gleneagles IRE et Wild Idle USA, 
3972

*Von Der Leyen IRE, f, 2 ans, 
Gleneagles IRE et Wild Idle USA, 
3831

Vyborg, m, 2 ans, Farhh GB et 
Vologda (IRE), 3859

Vykov, h, 4 ans, Hurricane Cat USA 
et Black Whip IRE, 3761

*Waddat IRE, m, 4 ans, Kodiac GB 
et Luminous Gold GB, 3780

*Wailea Nights IRE, f, 4 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 
3794

Wal Pepite, 3 ans, Petillo et Walking 
Filly, 3837

Wald, m, 2 ans, Panis USA et 
Mephala, 3818

Waldenon, 8 ans, Denon USA et 
Waldouma, 3967

Waldenon, h, 8 ans, Denon USA et 
Waldouma, 3811

*Walkin’ On The Sun GER, f, 2 ans, 
Lord Of England GER et Wanna Be 
GER, 3934

Wallis Et Futuna, 3 ans, Territories 
IRE et Life Of Risks, 3969

Wandana, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Wardat Allayl IRE, 3807/2

Wanheda, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
3784/2

Wasachop, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 3780/2

Wassim, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Prairie Pearl, 3880/4

Watch It (GB), 2 ans, Elvstroem AUS 
et Watchful IRE, 3973

Watchmen, h, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Watchful IRE, 3878/2

We Ride The World (IRE), h, 6 ans, 
Orpen USA et Meulles, 3928/4

*Weddell Sea IRE, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et West Of Venus USA, 
3852

Weetamoo (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Wild Silva GB, 3947/5

Wellington Rose, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nijenrode GER, 3862/3

Wematch, m, 2 ans, Toronado (IRE) 
et Tehamana IRE, 3839

*What A Fair Foot IRE, f, 5 ans, 
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
3759/3

What A Story, 9 ans, Gold Away 
(IRE) et Jackanory, 3967

What Do You Say, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Lady Stapara (IRE), 3771/4

Wheel Of Chance, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Wheels Of Love 
(IRE), 3945/2

Where Chop, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Wa Zine, 3840/5

Where’S The Party (IRE), h, 3 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
3857/7

Whisper De Candale, m, 3 ans, 
Whipper USA et Chryse Echo, 
3842/2

White Elusive, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Kataragama GB, 3890

White Platin, m, 3 ans, Polarix (GB) 
et Gallery’S Platine, 3833/4

White Sock, 4 ans, Youmzain IRE et 
Doukanane, 3760

White Stain, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Magic Sopran, 3840/4

Who Knows, f, 2 ans, Siyouni et Zain 
Al Boldan GB, 3921/5

Wiebke, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Weltklasse GER, 3942/6

*Wilantos GER,	h,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Wilde Perle GB, 3878

*Wild Majesty IRE, h, 4 ans, Kodiac 
GB et Moojha USA, 3926

Wild Sweetheart, f, 2 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Independent Rose 
GB, 3777/3

*Willow IRE, f, 3 ans, American 
Pharoah USA et Peeping Fawn 
USA, 3898

Willy Boy, h, 4 ans, Willywell et 
Salve, 3744/1

Wind Of Change, m, 3 ans, No Nay 
Never USA et Ida The Fox USA, 
3969/1

Wind Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alpine Rose, 3946

Winehouse, f, 2 ans, Dabirsim et 
Sport Game, 3962

Wingiis, m, 2 ans, Gengis et Night 
Winner, 3784

*Wink Oliver GB, h, 9 ans, Winker 
Watson GB et Nadinska GB, 3794

Winnan, f, 2 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 3888/4

*Winter Power IRE, f, 3 ans, Bungle 
Inthejungle GB et Titian Saga IRE, 
3926

Winter’S Magic, f, 2 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 3766

Winteriscoming, h, 2 ans, Balios IRE 
et Dansia GER, 3867

Wonder Chop, h, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Harmony’S Chope, 
3813/1

Woodwind Davis, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Majesty Davis 
(IRE), 3868

Woot City, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Plume Rose (GB), 3902/1

Woox, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Key Success IRE, 3867

Woozhyna, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Zynah IRE, 3850/5

*Woozle GER, 2 ans, Areion GER et 
Whole Lotta Rosie GER, 3849

Wukolina, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Medolina USA, 3818/3

Wyomia Jasmin, f, 5 ans, Dabirsim 
et	Wafiyah	GER,	3771

Yaka Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Iamachope, 3935

Yakamette Koukebak, h, 3 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 3780/4

Yamina, 3 ans, Territories IRE et 
Irish Song, 3825

Ydromelle, f, 6 ans, Conquis et 
Deargirl, 3815/4

*Ye Gud Thing IRE, f, 2 ans, 
Mehmas IRE et Stone Roses IRE, 
3858/4

Yellow Curry, f, 2 ans, Al Wukair IRE 
et Faustina, 3956/1

Yellow Samba, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Yellow Queen, 
3816/2

Yellowblue, h, 3 ans, Bow Creek IRE 
et Acola, 3881/3

Yemaska, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 3932/4

*Yesyes GB, f, 3 ans, Camelot GB et 
Shared Account GB, 3898

Youca, 6 ans, Youmzain IRE et 
Capillano Smile BEL, 3805

Youca, f, 6 ans, Youmzain IRE et 
Capillano Smile BEL, 3965

Youleas Tep, f, 5 ans, Vol De Nuit 
GB et Finglass (IRE), 3862

Youm In Love, h, 4 ans, Youmzain 
IRE et Madly In Love, 3749/2

Young Man, h, 4 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 3864

Yssingeaux, 5 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 3851/5

Yunus, 3 ans, Assy QA et Nisaee, 
3949

Zaahir, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 3829
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*Zaamar IRE, 5 ans, Tamayuz GB et 
Tawteen USA, 3885

Zadall, h, 5 ans, No Risk At All et 
Zadounia, 3805/1

Zafiro, h, 9 ans, Sageburg (IRE) et 
La Romagne, 3836

Zaire, h, 3 ans, Zizany IRE et 
Cagliari, 3943/2

Zaky, 3 ans, Muhtathir GB et 
Zakariane, 3825

Zaltar, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Zanatiya, 3861

Zambacha Rosetgri, 6 ans, 
Recharge IRE et Zambaba, 3886

*Zamuja GB, m, 10 ans, Mujahid 
USA et Mazaya IRE, 3855

Zaracampa, f, 2 ans, Zarak et 
Campanillas IRE, 3868/4

Zarkan, 3 ans, Harzand IRE et 
Zarkasha IRE, 3774

Zarra Star, f, 4 ans, Azadi et Larissa 
Star, 3895

Zaya De La Plata, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Zayade, 3886/3

Zele Da, f, 3 ans, Konig Bernard et 
Cleanbreak, 3936

Zella Des Hardys, f, 2 ans, Zelzal et 
Fanny Des Hardys IRE, 3807

Zellie, f, 2 ans, Wootton Bassett GB 
et Sarai GB, 3921/1

*Zeyaadah IRE, f, 3 ans, Tamayuz 
GB et Masaafat GB, 3925

Zhivago (IRE), m, 3 ans, Kendargent 
et Zanet, 3969/2

Zilya, f, 2 ans, Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska, 3818

Zinzichera, f, 9 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 3744/3

Zirochka, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Zarkatala IRE, 3840/3

Zlara, 3 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 3825/2

Zodiac Sign, h, 3 ans, Dragon Pulse 
IRE et Real Art GB, 3935/5

Zoe La Gribouille, f, 7 ans, Siyouni 
et Zalga, 3791

Zofio Florentino, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Eva Gonzales IRE, 3886

Zormy, h, 4 ans, Stormy River et 
Zanet, 3816/3

Zorpen, h, 6 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 3916

Zzadig, m, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Fizz Du Pecos, 3796


	jeudi 23 septembre 2021
	Lyon-Parilly

	vendredi 24 septembre 2021
	Chantilly
	Pornichet-La Baule

	samedi 25 septembre 2021
	Craon
	Les Sables d’Olonne
	Salon-de-Provence

	dimanche 26 septembre 2021
	Castera-Verduzan
	Cavaillon
	Craon
	Dax
	La Roche-sur-Yon
	Martinique
	Morlaix
	Nancy-Brabois
	Prunelli-di-Fiumorbo
	Vichy

	lundi 27 septembre 2021
	Craon
	Vichy

	mardi 28 septembre 2021
	Mont-de-Marsan

	mercredi 29 septembre 2021
	Chantilly

	jeudi 30 septembre 2021
	Fontainebleau

	vendredi 1er octobre 2021
	Le Mans
	Saint-Cloud

	samedi 2 octobre 2021
	Angers
	Marseille-Pont-de-Vivaux
	ParisLongchamp

	dimanche 3 octobre 2021
	Agen-La garenne
	Cazaubon-Barbotan-les-Thermes
	Moulins
	Nîmes
	ParisLongchamp
	Saint-Brieuc
	Strasbourg

	lundi 4 octobre 2021
	Fontainebleau
	Toulouse

	mardi 5 octobre 2021
	Chantilly
	Nantes

	mercredi 6 octobre 2021
	Pornichet-La Baule


